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Avant-propos










Vivre dans le monde contemporain, c’est être confronté à une multitude de textes aussi éphémères qu’envahissants : tracts, annuaires, journaux, affiches, guides touristiques, « mailings » publicitaires, sites d’information sur le Web… Énoncés survolés, feuilletés, consultés, rarement lus, au sens plein du mot.

Dans l’enseignement secondaire on s’intéresse de plus en plus à ces énoncés peu prestigieux. C’est aussi le cas, bien sûr, dans les cursus à vocation professionnelle (IUT, écoles de journalisme, de sciences politiques, de commerce, départements de communication…), mais aussi dans les facultés de lettres et de langues, où se développent de nouvelles filières : « spécialisées », « appliquées », « professionnelles »…

Une des caractéristiques de la recherche actuelle sur le langage, c’est l’émergence de travaux qui, au lieu de replier le langage sur l’arbitraire de ses unités et de ses règles, abordent les énoncés comme discours. Il ne s’agit pas à proprement parler d’une discipline, mais d’un espace d’échanges instable entre diverses disciplines, chacune étudiant le discours à travers un point de vue qui lui est propre : analyse de la conversation, théories de l’argumentation, de la communication, sociolinguistique, ethnolinguistique, analyse du discours (la liste n’est pas exhaustive) se partagent ce domaine d’investigation ouvert sur des champs connexes (sociologie, psychologie, histoire…). Cette ouverture des sciences du langage rencontre les préoccupations de nombre de chercheurs d’autres domaines des sciences humaines et sociales, soucieux eux aussi de prendre en compte la dimension langagière de leurs objets.

Dans ce manuel nous avons adopté le point de vue de l’analyse du discours, qui n’appréhende ni l’organisation textuelle en elle-même, ni la situation de communication, mais s’efforce de les associer intimement. L’analyste du discours peut prendre pour base de travail un genre de discours (une consultation médicale, un cours de langue, un débat politique télévisé…) aussi bien qu’un secteur de l’espace social (un service d’hôpital, un café, un studio de télévision…) ou un champ discursif (politique, scientifique…) ; mais il ne part d’un genre que pour l’inscrire dans ses lieux et ne délimite un lieu que pour considérer quel(s) genre(s) de discours lui sont associés. Un texte publicitaire, par exemple, n’est pas étudié seulement comme une structure textuelle, un enchaînement cohérent de signes verbaux, ni comme un des éléments d’une stratégie de marketing, mais comme activité énonciative rapportée à un genre de discours : le lieu social dont il émerge, le canal par lequel il passe (oral, écrit, télévisé…), le type de diffusion qu’il implique, etc., ne sont pas dissociables de la façon dont le texte s’organise.

Nous ne cherchons pas à dresser un panorama des problématiques de l’analyse du discours, ni à construire un modèle détaillé de ce qu’est l’activité de discours : nous indiquons seulement ses caractéristiques majeures et proposons un certain nombre d’entrées pour l’analyse de textes écrits, en privilégiant les plus étudiés, les multiples formes de presse et de publicité. Nous sommes bien conscient que la réalité du discours est aussi orale. Mais pour étudier sérieusement des corpus oraux, il faudrait disposer d’enregistrements audiovisuels et mobiliser l’énorme appareil conceptuel et descriptif qu’a développé l’analyse conversationnelle. Nous n’avons pas non plus considéré la dimension iconique (photos, dessins, schémas, mise en page…) des textes, de manière à nous concentrer sur le seul matériau verbal. Mais ce n’est qu’un choix didactique : de plus en plus, les textes sont des « iconotextes », image et parole, le verbal même faisant image. Cette tendance est portée à son paroxysme sur le Web.

Au-delà de son utilité immédiate, ce livre s’inscrit dans un mouvement qui s’affirme, celui d’une didactique des sciences du langage tournée vers des publics pour lesquels l’étude de la langue n’est pas un souci prioritaire. Cette contrainte nous oblige à ne présupposer chez notre lecteur qu’un minimum de connaissances en matière de linguistique. Nous espérons néanmoins qu’au terme de son parcours, il aura envie de porter un regard différent sur les énoncés qui l’environnent.




Chapitre 1Énoncé et contexte













1.  Le sens d’un énoncé






Pour aborder de manière convenable les énoncés on ne peut pas s’appuyer sur une conception inadéquate du sens. Aussi, dans ce premier chapitre allons-nous essayer de souligner la complexité des relations entre sens et contexte.



Un processus asymétrique





On considère habituellement que chaque énoncé est porteur d’un sens stable, celui qu’y a placé le locuteur. Ce sens serait celui que déchiffre le destinataire, qui dispose du même code que le locuteur, puisqu’il parle la même langue. Dans cette conception de l’activité linguistique, le sens se trouverait en quelque sorte inscrit dans l’énoncé, dont la compréhension passerait pour l’essentiel par une connaissance du lexique et de la grammaire de la langue ; le contexte jouerait un rôle périphérique, il fournirait les données qui permettent de lever les éventuelles ambiguïtés des énoncés. Si l’on dit par exemple « Le chien aboie » ou « Elle est passée » le contexte ne servirait qu’à déterminer si « le chien » désigne un chien particulier ou la classe des chiens, à qui réfère « elle », si « passée » réfère à un mouvement ou à une couleur, etc.

La réflexion contemporaine sur le langage a pris ses distances à l’égard d’une telle conception de l’interprétation des énoncés : le contexte n’est pas simplement placé autour d’un énoncé qui contiendrait un sens partiellement indéterminé, que le destinataire n’aurait plus qu’à préciser. Tout acte d’énonciation est en effet foncièrement asymétrique : celui qui interprète l’énoncé reconstruit son sens à partir d’indications données dans l’énoncé produit, mais rien ne garantit que ce qu’il reconstruit coïncide avec les représentations de l’énonciateur. Comprendre un énoncé, ce n’est pas seulement se reporter à une grammaire et à un dictionnaire, c’est mobiliser des savoirs très divers, faire des hypothèses, raisonner, en construisant un contexte qui n’est pas une donnée préétablie et stable. L’idée même d’un énoncé possédant un sens fixe hors contexte devient indéfendable. Cela ne veut pas dire, bien sûr, que les unités lexicales ne signifient rien a priori, mais hors contexte on ne peut pas parler véritablement du sens d’un énoncé, tout au plus de contraintes pour qu’un sens soit attribué à telle séquence verbale dans une situation particulière, pour qu’elle devienne un véritable énoncé, pris en charge dans un lieu et un moment singuliers par un sujet qui s’adresse avec une certaine visée à un ou d’autres sujets.




L’ancrage dans la situation d’énonciation





Dans l’immense majorité des cas, les phrases sont porteuses de marques de temps et de personne et se trouvent insérées dans des unités plus vastes, des textes.

Supposons que nous lisions sur un écriteau : « Cette pièce est un espace non-fumeur. » On l’interprète spontanément comme une interdiction. Pourtant, il ne s’agit pas à proprement parler d’une interdiction, mais d’une sorte de constat, d’assertion qui range un certain lieu dans une certaine catégorie. Il n’est pas difficile d’imaginer des situations très variées où un tel énoncé n’aurait pas du tout valeur d’interdiction. Par exemple le patron de l’établissement peut faire visiter les bâtiments à la commission de sécurité et lui dire en ouvrant la porte : « Cette pièce est un espace non-fumeur ». On va le voir, pour que le destinataire interprète une assertion comme une interdiction il faut qu’il fasse un raisonnement qui mobilise à la fois un savoir linguistique et des éléments tirés de l’environnement immédiat et de sa connaissance du monde.

Comme, la plupart des énoncés, « Cette pièce est un espace non-fumeur » possède des marques de temps et de personne ainsi que le déterminant démonstratif « cette ». Le présent a ici une valeur déictique, c’est-à-dire qu’il n’est interprétable que par rapport à la situation d’énonciation singulière dans laquelle il s’inscrit. Notre connaissance du monde nous permet d’attribuer une durée variable à ce présent ; dans les énoncés suivants :





(1) J’ai un peu froid.

(2) Marie est dépressive.

(3) On donne « Blanche Neige » au Rex.






les présents ont une durée très variable : (1) ne dure probablement que quelques minutes ; (2) selon les cas peut renvoyer à une durée allant de quelques semaines à quelques années, voire à la vie entière s’il s’agit d’un trait de caractère ; quant à (3), on peut présumer qu’il réfère à une période de quelques semaines. Pour « Cette pièce est un espace non-fumeur », le lecteur doit s’attendre à une durée indéterminée et ne va pas sortir sa cigarette, prêt à l’allumer, dans l’attente d’un changement d’écriteau. Mais la situation serait différente si l’écriteau était un cadran à affichage numérique, donc susceptible de varier, et si la salle était à certaines heures pour non-fumeurs et à d’autres pour fumeurs. Là encore ce n’est pas seulement la connaissance de la grammaire et du lexique du français qui permet d’interpréter correctement cet énoncé.

Le démonstratif « cette » possède lui aussi une valeur déictique (voir chap. 10, 2.1), c’est-à-dire qu’il désigne un objet qui est censé être accessible dans l’environnement physique de son énonciation.

La plupart des énoncés possèdent ainsi des marques qui les ancrent directement dans la situation d’énonciation : « cette pièce », « ici » ou « hier », la désinence de temps des verbes, des pronoms comme « je » ou « tu » ne sont interprétables que si l’on sait à qui, où et quand l’énoncé est dit. Même des énoncés dépourvus de ce type de marques impliquent en fait un renvoi à leur contexte. C’est le cas, on l’a vu, avec « Ne pas fumer », ou, plus directement encore, de « Quelle voiture ! » par exemple, qui constitue une réaction de l’énonciateur devant une voiture accessible dans l’environnement des interlocuteurs.

Il existe pourtant des énoncés qui semblent se poser hors de tout contexte, les exemples de grammaire, précisément : « Le chat poursuit la souris », « Max a été mordu par le chien », etc. Mais c’est une illusion de croire qu’ils s’interprètent sans contexte. En fait, ces phrases apparemment décontextualisées sont inséparables de ce contexte très singulier qu’est un livre de grammaire, où l’on peut parler de « Max » ou de « la souris » sans se demander qui sont exactement ces individus, quand la morsure ou la poursuite ont eu lieu, etc. Quand un linguiste propose de tels exemples, c’est pour illustrer un ou plusieurs phénomènes de langue : « Le chat poursuit la souris » illustrera par exemple le fait que certains verbes sont transitifs, ou encore qu’il y a accord entre l’article et le nom, etc. Qu’on ne sache pas de quel chat il est question, cela n’a pas d’importance : ici seuls sont pris en compte la transitivité du verbe ou l’accord.





2.  Les contextes








Le cotexte





Le contexte d’un énoncé, c’est d’abord l’environnement physique, le moment et le lieu où il est produit, mais pas seulement. Considérons cette succession de phrases d’un roman :





OSS 117 se dirige vers le bar d’un pas nonchalant. Cette pièce est un espace non-fumeur.






Le lecteur ne peut identifier le référent de « cette pièce » qu’en regardant le contexte linguistique, qu’on appelle le cotexte, c’est-à-dire ici la phrase qui précède, où se trouve « le bar ».

Mais ce cotexte peut être parcouru de diverses manières. Supposons qu’il ait le choix entre deux antécédents possibles :





OSS 117 quitte le salon et se dirige vers le bar d’un pas nonchalant. Cette pièce est un espace non-fumeur et cela fait une heure qu’il a envie d’en griller une et de siroter un bon whisky.






Plutôt que « le bar », le lecteur va probablement choisir « le salon » pour antécédent de « cette pièce ». Si l’on a maintenant :





OSS 117 sort son paquet de cigarettes, quitte le salon et se dirige vers le bar. Cette pièce est un espace non-fumeur : il doit retourner au salon.






La phrase « Il doit retourner au salon » amène le lecteur à reconfigurer le cotexte, en s’appuyant sur sa connaissance du monde et certaines règles de sens commun qui lui disent par exemple que, normalement, si quelqu’un sort un paquet de cigarettes, c’est qu’il a envie de fumer et que s’il veut fumer, il cherche un espace fumeur.




Trois sources d’informations





Nous avons ainsi mobilisé trois types de « contextes », dont on peut extraire des éléments nécessaires à l’interprétation :


	l’environnement physique de l’énonciation, ou contexte situationnel : c’est en s’appuyant sur lui que l’on peut interpréter des unités comme « ce lieu », le présent du verbe, « je » ou « tu », etc. ;

	le cotexte : les séquences verbales qui se trouvent placées avant ou après l’unité à interpréter. À la différence d’énoncés autonomes comme « Ne pas fumer » qui ne sont constitués que d’une seule phrase, la plupart des énoncés sont des fragments d’une totalité plus vaste : un roman, une conversation, un article de journal, etc. Ainsi, dans cet extrait d’un fait divers : « […] Depuis l’installation de la famille dans cette ferme qu’ils sont en cours d’aménager, Évelyne est très fatiguée. Tous les matins elle est debout dès 6 heures afin de seconder son mari […] », pour comprendre les éléments mis en gras il faut se reporter à des unités introduites antérieurement ou postérieurement dans le texte (voir chap. 20). Ce recours au cotexte sollicite la mémoire de l’interprète, qui doit mettre une unité en relation avec une autre du même texte ;

	le rôle joué par la mémoire est encore plus évident pour la troisième source d’informations, notre connaissance du monde, les savoirs partagés antérieurs à l’énonciation : par exemple ce que désignent tels noms propres, les méfaits du tabac, la forme réglementaire des panneaux d’interdiction, etc.







3.  Les procédures pragmatiques








Une interprétation dérivée





Le lecteur de l’écriteau « Cette pièce est un espace non-fumeur » n’a véritablement compris son sens que s’il l’interprète non comme un constat, mais comme une interdiction. Pour y parvenir, on l’a dit, il doit recourir à des procédures qui l’amènent à interpréter comme une interdiction ce qui en fait se présente comme une assertion. Il va sans doute présumer qu’une administration ne se serait pas donné la peine de placer un tel écriteau si son contenu ne concernait pas les gens qui s’assoient dans la salle ; il se dira également que cela n’a pas grand intérêt pour les clients de ranger telle pièce dans la catégorie des espaces non-fumeurs et donc que cette information vise en fait un autre objectif. C’est sur cette base qu’il va devoir déterminer quel est vraisemblablement cet autre sens qu’on veut ainsi lui communiquer indirectement.




Des instructions pour interpréter





La nécessité de recourir à une sorte de raisonnement pour attribuer un sens à notre énoncé ressort encore plus fortement si on en ajoute un second, introduit par mais :





Cette pièce est un espace non-fumeur. Mais il y a un bar au bout du couloir.






Le lecteur va devoir chercher une interprétation vraisemblable en s’appuyant à la fois sur le contexte et le sens que possède mais dans la langue.

En fait, ce sens de mais, c’est un ensemble d’instructions données au destinataire pour qu’il puisse construire une interprétation. Employer mais revient en quelque sorte à dire au destinataire quelque chose comme : « Dans la suite de propositions P MAIS Q (où P et Q représentent deux propositions quelconques), cherche une conclusion R telle que P soit un argument pour R ; cherche aussi une conclusion non-R telle que Q soit un argument en faveur de non-R et qui soit présenté comme plus fort que R. »

Appliqué à notre exemple, cela donne le schéma suivant :





Cette pièce est un espace non-fumeur (P) mais il y a un bar au bout du couloir (Q)






[image: Maingueneau-Communication-9782200626464_BAT2Fig6.eps]

Le destinataire dispose ainsi d’instructions attachées à l’emploi de mais ; muni de ces instructions, en s’appuyant sur le contexte il doit faire des hypothèses pour dégager les propositions implicites R et non-R. Dans le cas de notre écriteau c’est en effet uniquement le contexte qui permet d’interpréter « il y a un bar au bout du couloir » comme indiquant un lieu où il est possible de fumer.

Nous venons de donner deux exemples de procédures de types très différents : le passage de « Cette pièce est un espace non-fumeur » à l’interprétation « Ne fumez pas », et les instructions attachées à mais. Il s’agit de procédures pragmatiques en cela qu’elles font appel à une analyse du contexte par le destinataire et pas seulement à l’interprétation sémantique, à sa connaissance de la langue. Dans un cas comme dans l’autre ce destinataire n’est pas passif : il doit définir lui-même le contexte dont il va tirer les informations dont il a besoin pour interpréter l’énoncé. A priori, il n’y a jamais une seule interprétation possible d’un énoncé, et il faut expliquer suivant quelles procédures le destinataire parvient à celle qui est la plus probable, celle qu’il doit préférer dans tel ou tel contexte.

À partir de là se développe un débat important : puisque la connaissance de la langue ne suffit pas, tant s’en faut, pour interpréter un énoncé, puisqu’il faut faire appel à des procédures pragmatiques, quelle est la part respective du sens linguistique et du sens obtenu par les procédures pragmatiques ? On se doute que sur ce point les avis sont partagés, les uns cherchant à intégrer autant que possible les procédures pragmatiques dans la langue, les autres s’efforçant au contraire de minimiser la part de la langue dans l’interprétation.








Chapitre 2Les lois du discours













1.  Le principe de coopération








UnUn ensemble de normes





Pour construire une interprétation le destinataire doit faire l’hypothèse que le producteur de l’énoncé respecte certaines « règles du jeu » : par exemple que l’énoncé est sérieux, qu’il a été produit avec l’intention de communiquer quelque chose qui concerne ceux à qui il est adressé. Ce caractère de sérieux n’est pas dans l’énoncé, bien évidemment, mais c’est une condition de sa bonne interprétation : jusqu’à preuve du contraire, si je trouve un écriteau avec une interdiction de fumer dans une salle d’attente je vais présumer que cet écriteau est sérieux. Je ne peux pas retracer l’histoire de cet écriteau pour le vérifier : le seul fait d’entrer dans un processus de communication verbale implique que le locuteur est censé respecter les règles du jeu. Cela ne se fait pas par un contrat explicite, mais par un accord tacite, consubstantiel à l’activité verbale. On a affaire à un savoir mutuellement connu : chacun postule que son partenaire se conforme à ces règles et s’attend à ce que l’autre s’y conforme.

Cette problématique a été introduite dans les années 1960 par un philosophe du langage, l’américain Paul Grice, sous le nom de « maximes conversationnelles1 », qu’on appelle aussi lois du discours. Ces « lois » qui jouent un rôle considérable dans l’interprétation des énoncés sont un ensemble de normes auxquelles les participants sont censés se conformer dès qu’ils participent à un acte de communication verbale. Grice les fait dépendre d’une loi supérieure, qu’il appelle « principe de coopération » :





Que votre contribution à la conversation soit, au moment où elle intervient, telle que requiert l’objectif ou la direction acceptée de l’échange verbal dans lequel vous êtes engagé.






En vertu de ce principe, les partenaires sont censés partager un certain cadre et collaborer à la réussite de cette activité commune qu’est l’échange verbal, où chacun se reconnaît et reconnaît à l’autre certains droits et devoirs.

Ce principe prend tout son poids dans les conversations, où les partenaires (deux ou plus) sont en contact immédiat et agissent continuellement l’un sur l’autre. Mais les lois du discours sont également valides pour n’importe quel type d’énonciation, même à l’écrit, où la situation de réception est distincte de la situation de production.




Les soussous-entendus





Du seul fait qu’elles sont censées être mutuellement connues des interlocuteurs, les lois du discours permettent en particulier de faire passer des contenus implicites.

Supposons qu’au lieu de « Ne pas fumer » on ait un écriteau semblable qui dise « Ne pas s’envoler », placé dans l’antichambre d’un gourou indien réputé. Cette interdiction semble étrange ; pourtant, le lecteur ne va probablement pas s’en tenir à un diagnostic d’étrangeté mais va développer un raisonnement de ce genre :





L’auteur de cet énoncé a dit « Ne pas s’envoler ». Je n’ai pas lieu de penser qu’il ne respecte pas le principe de coopération. Suivant ce principe, tout énoncé doit avoir un intérêt pour celui à qui il est adressé ; l’auteur de cet écriteau le sait et sait aussi que ceux qui le liront le savent. Je présume donc que s’il a transgressé la loi qui veut que les énoncés soient intéressants, c’est seulement en apparence. En réalité, cet énoncé est intéressant, mais d’une autre manière : il ne faut pas s’arrêter à son contenu littéral mais chercher une autre interprétation, qui soit compatible avec le principe qui veut que les énoncés aient de l’intérêt pour leurs destinataires. Comme l’auteur de l’écriteau n’a rien fait pour que je m’en tienne au contenu littéral, c’est qu’il veut que je fasse ce raisonnement.






Le lecteur sera ainsi conduit à inférer une proposition implicite, dite implicature, en s’appuyant sur le postulat que les lois du discours sont respectées par l’auteur de l’écriteau. Comme il s’agit d’un grand gourou indien, il tentera de dégager une implicature compatible avec ce qu’il sait de la doctrine du grand gourou. Dans ce cas, le principe de coopération a bien été respecté par le locuteur, mais d’une manière indirecte : le gourou me transmet bien un message qui me concerne, mais ce contenu n’est pas immédiatement accessible, c’est celui, implicite, que j’infère de l’énoncé écrit.

Un tel type d’implicite, qui se tire d’une mise en relation de l’énoncé avec le contexte d’énonciation, moyennant le postulat que sont respectées les lois du discours, est appelé sous-entendu. On l’oppose en général à un autre type d’implicite, les présupposés, qui, eux, sont inscrits dans l’énoncé. Par exemple de :





Paul ne fume plus dans la salle d’attente






on peut tirer le présupposé qu’auparavant il fumait. Ce contenu implicite, lui, se trouve dans l’énoncé, mais soustrait à toute contestation, comme s’il allait de soi (voir chap. 13, 1.3).




Les trois dimensions de la communication verbale





Le principe de « coopération » n’est qu’une des manières d’exprimer quelque chose qui est constitutif de la communication verbale et que bien d’autres théoriciens des dernières décennies du xxe siècle ont élaboré sous des dénominations variées. P. Charaudeau, par exemple, voit au fondement de toute parole un « contrat de communication2 » qui implique :


	l’existence de normes, de conventions acceptées des participants, pour régir la communication ; les « lois du discours » qu’on va voir plus en détail sont de telles normes ;

	une reconnaissance mutuelle des participants, de leurs rôles et du cadre de leur communication. Avec F. Flahault on peut même parler de rapports de places : « Il n’est pas de parole qui ne soit émise d’une place et convoque l’interlocuteur à une place corrélative ; soit que cette parole présuppose seulement que le rapport de places est en vigueur, soit que le locuteur en attende la reconnaissance de sa place propre, ou oblige son interlocuteur à s’inscrire dans le rapport3 » ;

	l’appartenance de la parole à de multiples genres de discours qui définissent la situation de communication (voir chap. 5, 2.1).







2.  Les principales lois








Pertinence et sincérité





La liste des lois du discours et les relations qu’elles entretiennent entre elles varient d’un auteur à l’autre. Certaines ont une portée extrêmement générale. Ainsi la loi de pertinence ou celle de sincérité.

La loi de pertinence reçoit des définitions variées, intuitives ou sophistiquées4. Intuitivement, elle stipule qu’une énonciation doit être maximalement appropriée au contexte dans lequel elle intervient : elle doit intéresser son destinataire en lui apportant des informations qui modifient la situation. C’est en vertu de cette loi que le client du grand gourou indien va chercher à inférer un contenu implicite de « Ne pas s’envoler ». On pourrait faire une remarque du même ordre pour « Ce lieu est un espace non-fumeur » : les lecteurs en infèrent qu’on leur interdit de fumer parce qu’ils postulent que cette assertion les concerne et qu’elle délivre un message susceptible de modifier leur comportement.

Toute énonciation implique qu’elle est pertinente ; ce qui amène le destinataire à chercher à confirmer cette pertinence. Si un quotidien place à sa une : « Harry a revu William en cachette », par le seul fait de le dire il implique que cette information est pertinente là où elle est, comme elle est et pour le public à qui elle est destinée. De même, quand le quotidien Le Monde met à sa une la phrase :





L’affaire Air France, symbole du dialogue social en panne.

(Le Monde, 15 octobre 2015.)






En posant comme pertinent un tel titre à la une, il contraint le lecteur à penser que cette information est importante, qu’elle enrichit sa compréhension du monde. Mais il est clair que ce qui est posé comme digne de figurer à la une par un journal comme le Monde ne le sera pas nécessairement dans un magazine de mode.

La loi de sincérité concerne l’engagement de l’énonciateur dans l’acte de discours qu’il accomplit. Chaque acte de discours (promettre, affirmer, ordonner, souhaiter…) implique un certain nombre de conditions, de règles du jeu. Par exemple, pour affirmer quelque chose on est censé pouvoir garantir la vérité de ce qu’on avance ; pour ordonner on doit vouloir que se réalise ce qu’on ordonne, ne pas ordonner quelque chose d’impossible ou de déjà réalisé, etc. La loi de sincérité ne sera donc pas respectée si l’énonciateur énonce un souhait qu’il ne veut pas voir réalisé, s’il affirme quelque chose qu’il sait faux, etc. Le fait que la langue dispose d’adverbes d’énonciation tels « franchement » ou « sincèrement », par exemple, nous montre que cette loi entre quelquefois en conflit avec d’autres, relevant de la politesse, puisque, normalement, on ne devrait pas avoir à préciser que l’on parle franchement ou sérieusement…




Lois d’informativité et d’exhaustivité





La loi d’informativité porte sur le contenu des énoncés ; elle stipule qu’on ne doit pas parler pour ne rien dire, que les énoncés doivent apporter des informations nouvelles au destinataire. Mais une telle règle ne peut s’évaluer qu’en situation. C’est en vertu de cette loi que les tautologies (« Un mari est un mari ») contraignent en général le destinataire à inférer des sous-entendus : si Untel a dit un énoncé qui n’apporte apparemment aucune information, c’est pour me transmettre un autre contenu. C’est le cas dans cette publicité pour la marque Fiat :





Pour ceux à qui la Punto ne suffisait pas, voici la Punto.






Constatant que l’énoncé semble n’apporter rien de nouveau, le lecteur, en s’appuyant sur la loi d’informativité, va inférer qu’il doit y avoir quand même une information nouvelle, par exemple qu’il s’agit d’une nouvelle Punto.

La loi d’exhaustivité ne redouble pas celle d’informativité. Elle précise que l’énonciateur doit donner l’information maximale, eu égard à la situation. Quand on lit dans un article de journal : « Sept otages ont été libérés à l’ambassade du Japon », l’énoncé est supposé donner l’information maximale, c’est-à-dire que sept otages en tout ont été libérés. En effet, d’un point de vue strictement logique, dire que cinq otages ont été libérés n’aurait pas été faux. De même, si dans un guide touristique du Brésil, on lit : « Rio est à une certaine distance de Bahia », sans plus de précisions, on pourra considérer que la loi d’informativité a été transgressée, eu égard au contrat imposé à ce genre de livre, qui vise à donner des informations pratiques. La loi d’exhaustivité exige aussi qu’on ne dissimule pas une information importante. Ce serait le cas si un journal titrait : « Un groupe de jeunes agresse un homme » et si l’homme en question était un policier en uniforme. En revanche, si le titre était « Un groupe de jeunes agresse un policier blond de 77 kilos », la loi d’exhaustivité serait également transgressée, mais par excès d’information. Cependant, on peut toujours imaginer qu’il y ait des circonstances où un titre de ce genre ne serait pas insolite : l’informativité dépend de la pertinence.




Les lois de modalitémodalité





Un certain nombre de lois de modalité prescrivent d’être clair (dans sa prononciation, le choix de ses mots, la complexité de ses phrases…) et d’être économe (chercher la formulation la plus directe). Ces normes sont évidemment relatives aux genres de discours car il ne peut pas exister de norme universelle de la clarté : celles qui prévalent pour un article de philosophie ou de physique quantique, par exemple, ne sont pas les mêmes que celles qui régissent une conversation familière.

Au début des années 1990 la marque de lessive Omo avait fait une campagne de publicité où des singes habillés en hommes produisaient des énoncés qui transgressaient manifestement les lois de modalité. Par exemple :





Ké numéro SOS mini-ripou (image de la famille qui regarde le petit frapper de joie dans ses mains parce qu’il a une salopette propre).

Loukati papinou (le petit lève son verre à la photo de son grand-père).






Ici la compréhension ne peut qu’être très partielle ; les énoncés ne sont pas destinés à être compris au sens habituel du mot, mais à susciter la recherche ludique de leur signification. Cette intelligibilité partielle est rendue vraisemblable par le fait que les locuteurs ne sont eux-mêmes que partiellement humains (des singes habillés en hommes). Comme on a affaire à une langue « humanoïde », le lecteur ne va pas essayer de dégager un sous-entendu : le fait qu’il s’agisse de publicité et que les locuteurs soient des singes provoque une sorte de suspension des normes usuelles de la communication verbale. Mais seulement à un premier niveau ; car au niveau supérieur l’énonciation fonctionne normalement, elle respecte les lois de modalité : en tant que message publicitaire destiné à vanter la supériorité de la lessive Omo, elle est parfaitement claire : le message de promotion d’Omo passe alors par d’autres voies, en particulier par les images.





3.  La préservation des faces








FacesFaces positive et négative





Comme la communication verbale est aussi une relation sociale, elle est soumise comme telle aux règles de ce qu’on appelle communément la politesse. Transgresser une loi du discours (parler à côté du sujet, être obscur, ne pas donner les informations requises, etc.), c’est s’exposer à être taxé d’« impoli ». Le seul fait d’adresser la parole à quelqu’un, d’accaparer son attention est déjà une intrusion dans son espace, un acte potentiellement agressif. Ces phénomènes de politesse ont été intégrés dans la théorie dite « des faces » développée depuis la fin des années 1970, en particulier par P. Brown et S. Levinson5, qui s’inspirent eux-mêmes du sociologue américain E. Goffman6.

Dans ce modèle, on considère que tout individu possède deux faces :


	une face positive, qui correspond à la façade sociale, à l’image valorisante de soi qu’on s’efforce de présenter à l’extérieur. « Face » est ici à prendre au sens qu’a ce terme dans une expression comme « perdre la face » ;

	une face négative, qui correspond au « territoire » de chacun (son corps, ses vêtements, sa vie privée…).



Comme la communication verbale suppose au moins deux participants, il y a au moins quatre faces impliquées dans la communication : la face positive et la face négative de chacun des interlocuteurs.

Tout acte d’énonciation peut constituer une menace pour une ou plusieurs de ces faces : donner un ordre valorise la face positive du locuteur mais dévalorise celle de l’interlocuteur, adresser la parole à un inconnu menace la face négative du destinataire (on fait une intrusion dans son territoire) mais aussi la face positive du locuteur (qui risque d’être considéré comme sans-gêne). On distingue ainsi :


	les paroles menaçantes pour la face positive du locuteur : avouer une faute, s’excuser…, qui sont autant d’actes humiliants ;

	les paroles menaçantes pour la face négative du locuteur : la promesse, par exemple, engage à faire des actes qui vont prendre du temps et de l’énergie, etc. ;

	les paroles menaçantes pour la face positive du destinataire : la critique, l’insulte, etc. ;

	les paroles menaçantes pour la face négative du destinataire : questions indiscrètes, conseils non sollicités, etc.



Dès lors qu’une même parole risque de menacer une face en voulant en préserver une autre, les interlocuteurs sont constamment contraints de faire des compromis, de négocier. Ils doivent en effet s’arranger pour préserver leurs propres faces sans menacer celle de leur partenaire. Il se développe donc toute une panoplie de stratégies discursives pour trouver un compromis entre ces exigences contradictoires.




OùOù personne n’est coupable de paresse





Considérons ainsi ce premier paragraphe d’une publicité pour le whisky Jack Daniel’s ; elle est surmontée d’une photo où, assis près d’un gros tonneau d’alcool, dans une demi-obscurité, un ouvrier tient une tasse à la main :





À L’HEURE DU PREMIER CAFÉ, M. McGee

en a déjà fait plus que la plupart d’entre nous en une

seule journée.






Ce texte s’efforce de présenter McGee comme l’employé modèle de la distillerie Jack Daniel’s. S’il était écrit « la plupart d’entre vous », la face positive de Jack Daniel’s serait valorisée (se lever tôt est une preuve de courage) mais la face positive du lecteur serait menacée, puisqu’on semblerait dire que les acheteurs potentiels du produit sont des paresseux. En écrivant « la plupart d’entre nous », le texte réalise un compromis : la face positive de l’entreprise est valorisée à travers son employé modèle, mais le « nous » généralisant inclut le locuteur de la publicité dans l’ensemble de ceux qui ne se lèvent pas tôt. Ce compromis a néanmoins un coût : il risque de menacer la face positive du locuteur, à savoir l’entreprise Jack Daniel’s, qui peut apparaître constituée d’employés qui ne font pas d’efforts. Ce conflit est résolu au paragraphe suivant :





Richard McGee se lève longtemps avant l’aube. Dans la fraîcheur et le silence des matins du Tennessee, il roule les lourds tonneaux de Jack Daniel’s à travers les chais de vieillissement. Lentement ; à son rythme ; toujours le même. Chez Jack Daniel’s, nous ne faisons jamais rien à la hâte.






La phrase « chez Jack Daniel’s nous ne faisons jamais rien à la hâte » permet, par le glissement d’un « nous » généralisant à un « nous » référant aux seuls employés de l’entreprise, d’éliminer l’idée que certains employés auraient un comportement différent de celui de McGee.




Discours publicitaire, discours journalistique et faces





Nous n’avons pas sans raison emprunté cet exemple à la publicité. Il existe en effet sur ce point une différence importante entre discours publicitaire et discours journalistique. Pour le premier, le problème de la préservation des faces est primordial car son énonciation est par essence menacée :


	le seul fait de demander à être lu constitue à la fois une menace sur la face positive du responsable de l’énonciation, la marque (qui risque de passer pour « casse-pieds »), et une menace sur les faces négative et positive du destinataire (que l’on traite comme quantité négligeable en lui demandant de prendre sur son temps pour s’intéresser à l’énoncé publicitaire) ;

	tout énoncé publicitaire vise à demander de l’argent au lecteur-consommateur, ce qui représente une menace sur la face négative de ce dernier, comme sur la face positive du locuteur, qui se trouve placé en position de solliciteur.



Faire une publicité qui soit séduisante, c’est-à-dire qui donne du plaisir au destinataire, c’est annuler imaginairement cette menace sur les faces qui est constitutive de l’énonciation publicitaire.

En revanche, le discours journalistique est en quelque sorte légitimé par avance, dès lors que c’est le lecteur lui-même qui l’a acheté. Le journal cherche à se présenter comme répondant à des demandes, explicites ou non, faites par ses lecteurs. Quand il propose une rubrique « Votre santé » ou « Résultats sportifs », il valorise la face positive du lecteur en s’intéressant à ses goûts ou ses besoins, en montrant qu’ils sont légitimes puisqu’il y répond ; il valorise aussi sa propre face positive de locuteur en se présentant comme soucieux du bien-être de ses lecteurs.



Notes

1.  « Logique et conversation », trad. fr. in Communications n° 30, 1979.




2.  Voir en particulier les Cahiers de linguistique française, n° 17, Genève, 1995 : « Le dialogue dans un modèle de discours ».




3.  La Parole intermédiaire, Paris, Le Seuil, 1978, p. 58.




4.  Nous faisons ici allusion à la « théorie de la pertinence » de Dan Sperber et Deirdre Wilson, pour lesquels la pertinence constitue le principe fondamental qui commande l’interprétation des énoncés (La Pertinence, 1986, trad. fr., Paris, Éd. de Minuit, 1989).




5. ​ Politeness, Cambridge, Cambridge University Press, 1987.




6.  Les Rites d’interaction , trad. fr., Paris, Éd. de Minuit, 1974.










Chapitre 3Diverses compétences











Nous avons considéré un certain nombre de lois du discours qui régissent la communication verbale. Ces lois qui s’appliquent à toute activité verbale, doivent en fait s’adapter aux spécificités de chaque genre de discours : insulter le public est possible dans une pièce de théâtre mais pas dans une conférence, parler sur un ton professoral peut menacer la face positive de l’interlocuteur dans une conversation, pas dans une salle de classe.

La maîtrise des lois du discours et celle des genres de discours (la compétence générique) sont les composantes essentielles de notre compétence communicative, c’est-à-dire de notre aptitude à produire et à interpréter les énoncés de manière appropriée aux multiples situations de notre existence. Cette aptitude ne fait pas l’objet d’un apprentissage explicite, nous l’acquérons par imprégnation, en même temps que nous apprenons à nous comporter en société.

La maîtrise de la compétence communicative ne suffit évidemment pas pour participer à une activité verbale. D’autres instances doivent être mobilisées pour produire et interpréter un énoncé. Il faut, bien sûr, une compétence linguistique, la maîtrise de la langue considérée. Il faut en outre disposer d’un nombre considérable de connaissances sur le monde, une compétence encyclopédique.

Ce sont les trois grandes instances qui interviennent dans l’activité verbale dans sa double dimension de production et d’interprétation des énoncés : maîtrise de la langue, connaissance du monde, aptitude à s’inscrire dans le monde à travers la langue. Mais les linguistes divergent sur la question de savoir quels composants il faut distinguer à l’intérieur de ces compétences et quelles relations elles entretiennent.



1.  La compétence encyclopédique








Un ensemble illimité





C’est notre compétence encyclopédique qui nous dit par exemple qu’une salle d’attente est faite pour attendre son tour, que l’interdiction de fumer s’applique au tabac, que les cigarettes, les cigares, la pipe brûlent du tabac, que le tabac en brûlant libère de la fumée, que cette fumée est généralement considérée par les médecins comme nuisible à la santé, que la fumée stagne dans les endroits fermés et peut être inhalée par les non-fumeurs, qu’il existe des règlements dans les administrations, des autorités chargées de donner des sanctions, etc. C’est également notre connaissance encyclopédique qui nous dit qui sont Vercingétorix ou Dracula, comment s’appellent nos voisins, etc. Cet ensemble virtuellement illimité de connaissances, ce savoir encyclopédique varie évidemment en fonction de la société où l’on vit et de l’expérience de chacun. Il s’enrichit au cours de l’activité verbale puisque ce que l’on y apprend tombe dans le stock de savoir et devient un point d’appui pour la production et la compréhension d’énoncés ultérieurs.




Les scripts





Dans la compétence encyclopédique il n’y a pas seulement des savoirs, il y a aussi des savoir-faire, l’aptitude à enchaîner des actions de manière adaptée à une fin. C’est en particulier le cas des scripts (ou scénarios) qui sont des suites stéréotypées d’actions. Leur connaissance est souvent indispensable pour interpréter les textes, surtout les textes narratifs, qui n’explicitent pas toutes les relations entre leurs constituants. À titre d’exemple, regardons ce résumé de film :





Abby, une jeune vétérinaire au physique ordinaire, anime une émission de radio. Un de ses correspondants, séduit par ses conseils, l’invite à prendre un verre, mais Abby se décrit sous les traits de sa meilleure amie, une blonde ravageuse. On imagine les quiproquos que cette situation va provoquer.

(Télé Loisirs, n° 566, 1997, p. 45.)






Ce court texte semble parfaitement limpide à la plupart des lecteurs. En fait, pour le comprendre il ne suffit pas de connaître la langue française, il faut aussi activer dans sa mémoire deux scripts : celui de l’émission de radio et celui de la drague. C’est le premier qui nous permet de faire un pont entre les deux premières phrases. On doit savoir quelles activités exerce un animateur de radio et en particulier qu’il s’entretient avec des gens au téléphone au cours de son émission ; on doit aussi savoir qu’il existe des émissions où des experts (des vétérinaires, par exemple) donnent au téléphone des conseils ; faute de quoi on ne voit pas bien de quel « correspondant » il peut s’agir. Le second script permet de comprendre la relation d’opposition (« mais… »), a priori énigmatique, entre être invité à prendre un verre et se décrire sous les traits de sa meilleure amie ; dans le script de la drague, un homme invite une femme à prendre un verre comme prélude à une opération de séduction. Le lecteur est par ailleurs censé savoir que les « blondes ravageuses » passent pour très courtisées et que les femmes au « physique ordinaire » ont beaucoup moins de chances de l’être.

C’est donc en fait en activant ces deux scripts et tous les savoirs afférents qu’on peut « imaginer les quiproquos que cette situation va provoquer ».





2.  La compétence générique






La compétence communicative consiste pour l’essentiel à se comporter comme il convient dans les multiples genres de discours ; c’est donc avant tout une compétence générique. En effet, « le » discours ne se présente jamais comme tel, mais toujours sous la forme d’un genre de discours particulier : un bulletin météo, un procès-verbal de réunion, un toast, etc. Dans chaque société ou type de société on ne trouve pas les mêmes genres de discours  ni les mêmes manières de participer aux « mêmes » genres.

Même si nous ne maîtrisons pas certains genres, nous sommes le plus souvent capables de les identifier et de nous comporter de façon convenable à leur égard. Chaque énoncé possède un certain statut générique, et c’est sur la base de ce statut que nous le traitons : c’est à partir du moment où nous identifions un énoncé comme une affiche publicitaire, un sermon, un cours de langue vivante, etc., que nous pouvons adopter à son égard l’attitude qui convient. On se sent le droit de ne pas lire et de jeter à la poubelle un papier dès qu’il est identifié comme tract publicitaire, mais on conserve une attestation médicale destinée à un employeur.

La compétence générique varie selon les types d’individus concernés. La plupart des membres d’une société sont capables de produire des énoncés relevant d’un certain nombre de genres de discours : écrire une carte postale à des amis, acheter un billet de train à un guichet, etc. Mais tout le monde ne sait pas rédiger une dissertation philosophique, une plaidoirie auprès du Conseil d’État ou une motion de congrès syndical. C’est là une manifestation particulièrement nette de l’inégalité sociale : de nombreux locuteurs sont dépréciés parce qu’ils ne savent pas communiquer avec aisance dans certains genres de discours socialement valorisés.

On peut en outre participer à un genre de discours à des titres très divers, y jouer différents rôles. L’élève n’est pas capable de donner un cours mais il peut y jouer le rôle d’élève : savoir quand il faut parler et se taire, quel niveau de langue utiliser pour parler au professeur, etc. Certains rôles exigent un apprentissage important et d’autres un apprentissage minime : le rôle de lecteur d’un tract publicitaire requiert un apprentissage minime si on le compare au rôle d’auteur d’un doctorat de physique nucléaire.




3.  L’interaction des compétences








Importance de la compétence générique pour l’interprétation





Nous avons énuméré quelques « compétences » qui interviennent dans la maîtrise du discours. Mais nous n’avons pas précisé dans quel ordre elles interviennent.

Le plus simple serait qu’elles interviennent de manière séquentielle, c’est-à-dire à la suite l’une de l’autre. En réalité, elles interagissent pour produire une interprétation. Avec des stratégies différentes on peut parvenir à la même interprétation. Rien n’empêche par exemple de commencer par identifier, sur la base d’indices de divers ordres, le genre de discours dont relève un énoncé pour déterminer en gros son contenu et sa visée, ses destinataires et le comportement qu’on doit adopter à son égard. Une compétence permet ainsi de pallier les insuffisances ou l’échec du recours à une autre. Pour peu que l’on sache de quel genre de discours ils relèvent, on peut souvent « se débrouiller » avec des énoncés de certaines langues étrangères, même si l’on ne comprend pas le sens de la plupart des mots et des phrases qu’ils contiennent. La compétence strictement linguistique ne suffit donc pas pour interpréter un énoncé ; la compétence générique et la compétence encyclopédique jouent un rôle essentiel.




Un texte d’un genre incertain





Dans le texte ci-dessous, par exemple, l’interprétation risque d’être difficile pour nombre de lecteurs français, faute d’une identification claire du genre de discours dont il relève.





[Ce texte est extrait d’un journal quotidien du Yucatan (Mexique) ; au coin d’une page consacrée aux faits divers de la région, juste au-dessous d’une publicité pour une école de danse, on trouve cet encadré, que nous traduisons littéralement.]

VIERGE DE GUADALUPE

Faites 3 demandes, une concrète et 2 impossibles.

Priez pendant 9 jours, 9 Ave Marias, même si vous n’avez pas la foi vous serez exaucé. Priez avec une bougie allumée ou laissez-la se consumer.

Demandez pour nous.

Je rends grâces pour le miracle accordé.

G.P.N. P.M.M.

(Por esto !, Mérida, 30 août 1996, p. 26.)






Ce qui risque de rendre ce texte plus ou moins obscur à beaucoup d’étrangers, c’est la difficulté de l’attribuer à un genre qui leur soit familier. À partir du moment où on ne comprend pas de quel genre il relève, on ne peut pas parler de compréhension : que fait un tel texte à cet endroit dans un quotidien régional ? comment interpréter le titre « Vierge de Guadalupe » ? qui l’a publié ? dans quel but ? à qui réfère « je » ? que désignent les lettres capitales placées à la fin ? etc.




Un texte linguistiquement déficient





À présent, considérons ce document distribué à la sortie d’une bouche du métro parisien ; il s’agit d’un petit carton rectangulaire de 8 centimètres sur 10 centimètres :





Voila un Vrai Médium Voyant

Monsieur CISSE

Regardez-bien ce qu’il à en main C’est une Preuve

fatale Si Vous Voulez Vous Faire Rimer ou Si

Votre Partenaire est Parti avec quelqu’un(e)

C’est son domaines Vous serez aimé et Votre

Partenaire Viendra ij Courra derdière vous comme

le chien vers son maitre il créera entre vous

une entente parfaite par la base de l’Amour

les problèmes qui vous paraissent désesjérés

SERONT RESOLUS EXAMENS

Par Correspondance envoyez une enveloppe timbrée

Consultation tous jours de 9 heures à 20 heures

8 RUE CAROLUS DURAN 75019 PARIS






Ce texte authentique est dénué de ponctuation, son orthographe est très approximative, il y a des fautes de frappe, certaines phrases sont difficilement intelligibles (cf. « Regardez bien ce qu’il à en main C’est une preuve fatale Si vous voulez vous faire rimer », ou encore « seront résolus examens »). Or, en dépit de ces nombreux ratés dans le maniement de la langue, le texte est relativement compréhensible. Le lecteur parvient en effet à surmonter les obstacles en s’appuyant sur sa compétence générique et sa compétence encyclopédique : le fait que le texte soit une feuille volante distribuée gratuitement dans la rue indique que c’est un tract. Comme il relève manifestement du discours publicitaire (ce n’est pas par exemple un tract politique), on peut présumer qu’il vante les qualités d’un produit, de façon à susciter un comportement d’achat chez un lecteur-consommateur potentiel. Le lecteur sait peut-être ou dispose des moyens pour inférer qu’un certain nombre d’immigrés africains gagnent leur vie en s’instituant médiums et que la plupart des immigrés ne maîtrisent pas bien le français écrit. Ce savoir permet au lecteur de ne pas voir dans ce texte un canular. On notera que rien dans le texte ne précise qu’il s’agit d’un médium africain, sinon le patronyme « Cissé » ; la capacité de déterminer que c’est un patronyme africain relève aussi de la compétence encyclopédique. À défaut, cette information peut être inférée par le simple fait que le distributeur de tracts est lui-même africain ; mais ce n’est qu’une probabilité.





4.  Lecteur modèle et savoir encyclopédique






Comme la parole est une activité foncièrement coopérative, l’auteur d’un texte est obligé d’anticiper constamment sur le type de compétence dont dispose son destinataire pour le déchiffrer. Quand il s’agit d’un texte imprimé pour un grand nombre de lecteurs, le destinataire, avant d’être un public empirique, c’est-à-dire l’ensemble des individus qui liront effectivement le texte, n’est qu’une sorte de figure à laquelle le scripteur (= celui qui écrit) doit prêter certaines aptitudes. La proportion de compétence linguistique et de compétence encyclopédique attendue du lecteur va ainsi varier selon les textes.



DeuxDeux articles très différents





Comparons ces deux débuts d’articles. L’un est extrait de la rubrique « Basket-ball » (1) du quotidien sportif L’Équipe, l’autre est présenté sous la rubrique « l’histoire » par le quotidien gratuit Direct Matin (2) :





(1) Et Carter disjoncta…

Le Palois est un type bien. Pourtant il a frappé Adams.

ANTIBES.— Il reste 5’ 51” à jouer avant le repos. Adams démarre à l’opposé du ballon, repoussant Carter qui défend sur lui. L’Antibois vient appeler la passe de Sretenovic, le Palois surpasse l’écran qu’a posé Bonato sur son passage et se rue sur Adams. Le coude droit d’Howard s’abat sur la nuque de Georgy.

(L’Équipe, 1er février 1993.)

(2) Cambriolée, elle se défend à l’épée

Elle manie la lame comme un authentique chevalier. C’est ce qui a permis à Karen Dolley, une Américaine de 43 ans, de repousser un cambrioleur il y a quelques jours. En pleine nuit, cette habitante d’Indianapolis n’a pas hésité à se ruer sur l’intrus, lui asséner une série de coups de poing. Puis Karen a tenté d’attraper un pistolet, en vain (…)

(Direct Matin, 13 octobre 2015, p. 6.)






Le lecteur de Direct Matin, en s’appuyant sur sa compétence linguistique et en présumant que le texte est cohérent, n’a pas de difficulté pour interpréter les pronoms (« elle », « lui ») et les expressions nominales référant aux acteurs de ce fait divers : « une Américaine de 43 ans » et « un cambrioleur ». Ils apparaissent en effet sous des dénominations qui appartiennent au lexique usuel, accessible à tous. Pour identifier le référent de « cette habitante d’Indianapolis » et de « l’intrus », il suffit de savoir qu’en français les déterminants « ce » et « le » peuvent reprendre un élément introduit précédemment et de présumer que le texte est cohérent.

En revanche, dans l’article de l’Équipe le déchiffrement s’appuie beaucoup moins sur la compétence linguistique : il vaut mieux maîtriser, au moins en partie, ce sous-ensemble de la compétence encyclopédique que sont les règles du basket et le déroulement du championnat de France de cette année-là. Ainsi dans la seconde phrase :





L’Antibois vient appeler la passe de Sretenovic, le Palois surpasse l’écran qu’a posé Bonato sur son passage et se rue sur Adams.






A priori la désignation « l’Antibois », si l’on suppose que le texte est cohérent, peut reprendre « Adams » aussi bien que « Carter » : sur le plan strictement linguistique rien ne permet de trancher. Pour que la lecture soit aisée il vaut mieux que le lecteur connaisse la composition des deux équipes en présence et le prénom de chaque joueur (comment savoir, sinon, qu’« Howard » est Carter et « Georgy » est Adams ?). Si le lecteur n’est pas détenteur de telles informations, il peut toujours s’appuyer sur sa connaissance du script d’un match de basket et raisonner de la façon suivante : si un joueur démarre à l’opposé du ballon, c’est sans doute qu’il anticipe sur une passe qu’il appelle ; par conséquent, on peut présumer qu’Adams est « l’Antibois ». Si notre lecteur ne maîtrise pas suffisamment le jeu de basket-ball il peut éventuellement revenir en arrière, sur le paratexte (le titre de l’article, en l’occurrence), qui lui permettra d’inférer que Carter est un joueur de Pau et que s’il a frappé Adams, c’est parce que ce dernier joue dans l’équipe adverse, donc qu’Adams est Antibois. Raisonnement qui s’appuie sur la présomption que l’on agresse les joueurs adverses plutôt que ses coéquipiers. Un tel détour par le paratexte est coûteux pour le lecteur, qui bien souvent, plutôt que de revenir en arrière, poursuit sa lecture en espérant que les choses vont s’éclaircir par la suite.




LeLe lecteur modèle





À l’évidence, L’Équipe compte davantage sur les connaissances du lecteur en matière de basket que sur son savoir linguistique, alors que Direct Matin fait massivement appel à la compétence linguistique. On peut dire que ces deux articles postulent des lecteurs modèles différents l’un de l’autre :


	le lecteur modèle de l’article de Direct Matin est celui d’un quotidien gratuit distribué dans de grandes villes françaises et dont le public est extrêmement hétérogène ; on réduit donc au maximum la compétence encyclopédique qu’on lui attribue. Mais on ne peut pas l’annuler : il est probable que la majorité de ses lecteurs ne peut pas situer Indianapolis sur une carte, mais le journaliste s’est senti en droit de postuler que son lecteur modèle n’a pas besoin d’en savoir davantage pour comprendre le récit.

	le lecteur modèle de L’Équipe, lui, est supposé intéressé par le championnat de basket-ball, dont il suit attentivement les péripéties. De cette manière, le quotidien sportif renforce la connivence avec son public : même si tous les lecteurs ne sont pas capables d’identifier avec précision les référents des noms propres, ils ont l’impression d’être inclus dans le cercle des connaisseurs. De là sans doute le recours aux désignations « Howard » et « Georgy » : l’usage du prénom, en principe réservé aux familiers de ces joueurs, est étendu au cercle des lecteurs. En fait, c’est à travers leur lecture assidue du journal que ces derniers acquièrent progressivement le savoir encyclopédique nécessaire : Sretenovic et Bonato qui dans cet article ne sont que des noms en arrière-plan du récit se trouveront sans doute au premier plan dans d’autres articles et pourront ainsi se faire mieux connaître.



La divergence entre ces deux types de lecteur modèle correspond à un partage bien connu entre les productions médiatiques qui construisent leur public par exclusion (publics « thématiques ») et celles qui excluent un minimum de catégories de lecteurs (publics « généralistes »). Cette divergence est confirmée par l’examen des titres des deux articles : celui de Direct Matin est un simple résumé de la narration, tandis que celui de L’Équipe associe le résumé (le sous-titre) à un titre énigmatique qui détourne sur le mode ludique le texte de la Bible qui raconte la création du monde. Cette imitation n’a aucune portée satirique puisqu’il n’existe aucune relation entre ces phrases de la Bible et la phrase résultante ; il s’agit seulement de créer une connivence, renforcée par l’emploi d’un verbe (« disjoncter ») et d’un nom (« type ») relevant d’un registre familier : le lecteur a l’impression d’appartenir à un univers d’initiés.








Chapitre 4Discours, énoncé, texte













1.  La notion de discours






Depuis le début de ce livre nous avons affaire non au langage, non à la langue, mais à ce qu’on appelle le discours. Que faut-il entendre par là ?



Les emplois usuels





Dans l’usage courant, on parle de « discours » pour des énoncés solennels (« le président a fait un discours »), ou péjorativement pour des paroles sans effet (« tout ça, c’est des discours »). Ce terme peut également désigner n’importe quel usage restreint de la langue : « le discours islamiste », « le discours politique », « le discours de l’administration », « le discours polémique », « le discours des jeunes »… Dans cet emploi, « discours » est constamment ambigu car il peut désigner aussi bien le système qui permet de produire un ensemble de textes que cet ensemble lui-même : le « discours communiste », c’est aussi bien l’ensemble des textes produits par les communistes que le système qui permet de les produire.




Dans les sciences du langage





Aujourd’hui on voit proliférer le terme « discours » dans les sciences du langage. Il s’emploie aussi bien au singulier (« le domaine du discours », « l’analyse du discours »…) qu’au pluriel (« chaque discours est particulier », « les discours s’inscrivent dans des contextes »…), selon qu’il réfère à l’activité verbale en général ou à chaque événement de parole.

Cette notion de « discours » est abondamment utilisée parce qu’elle est le symptôme d’une modification dans notre façon de concevoir le langage. Pour une bonne part, cette modification résulte de l’influence de divers courants des sciences humaines qu’on regroupe souvent sous l’étiquette de pragmatique. Davantage qu’une doctrine, la pragmatique constitue en effet une certaine manière d’appréhender la communication verbale. En utilisant le terme « discours », c’est à ce mode d’appréhension que l’on renvoie implicitement. En voici quelques traits essentiels.



• Le discours est une organisation au-delà de la phrase





Cela ne veut pas dire que tout discours se manifeste par des suites de mots qui sont nécessairement de taille supérieure à la phrase, mais qu’il mobilise des structures d’un autre ordre que celles de la phrase. Un proverbe ou une interdiction comme « Ne pas fumer » relève du discours, même s’ils ne sont constitués que d’une phrase unique. Le discours, quand il se manifeste comme des suites de phrases, est soumis à des règles d’organisation en vigueur dans un groupe social déterminé : règles qui gouvernent un récit, un dialogue, une argumentation…, règles portant sur le plan de texte (un fait divers ne se laisse pas découper comme une dissertation ou un mode d’emploi…), sur la longueur de l’énoncé, etc.




• Le discours est orienté





Il est « orienté » non seulement parce qu’il est conçu en fonction d’une visée du locuteur, mais aussi parce qu’il se développe dans le temps, de manière linéaire. Le discours se construit en effet en fonction d’une fin, il est censé aller quelque part. Mais il peut dévier en cours de route (digressions…), revenir à sa direction initiale, changer de direction, etc. Sa linéarité se manifeste souvent à travers un jeu d’anticipations (« on va voir que… », « j’y reviendrai »…) ou de retours en arrière (« ou plutôt… », « j’aurais dû dire… ») ; tout cela constitue un véritable « guidage » de sa parole par le locuteur. On notera que les commentaires du locuteur sur sa propre parole se glissent dans le fil du texte bien qu’ils ne soient pas placés au même niveau : « Paul se trouve, si l’on peut dire, sur la paille », « Tu sais, Rosalie (quel nom !) sort avec mon frère »… Ici les fragments en italique portent sur ce qui les entoure alors qu’ils apparaissent insérés dans la phrase.

Ce développement linéaire se déploie dans des conditions différentes selon que l’énoncé est tenu par un seul énonciateur qui le contrôle de bout en bout (énoncé monologal, par exemple dans un livre) ou qu’il s’inscrit dans une interaction où il peut être interrompu ou dévié à tout instant par l’interlocuteur (énoncé dialogal). Dans les situations d’interaction orale il arrive en outre constamment que les mots « échappent », qu’il faille les rattraper, les préciser, etc., en fonction des réactions d’autrui.




• Le discours est une forme d’action





Parler est une forme d’action sur autrui et pas seulement une représentation du monde. La problématique des « actes de langage » (ou « actes de parole », ou encore « actes de discours ») développée à partir des années 1960 par des philosophes comme J. L. Austin (Quand dire c’est faire, 1962), puis J. R. Searle (Les Actes de langage, 1969) a montré que toute énonciation constitue un acte (promettre, suggérer, affirmer, interroger…) qui vise à modifier une situation. À un niveau supérieur, ces actes élémentaires s’intègrent eux-mêmes dans des discours d’un genre déterminé (un tract, une consultation médicale, un journal télévisé…) qui visent à produire une modification sur des destinataires. Au-delà, l’activité verbale est elle-même en relation avec les activités non verbales.




• Le discours est interactif





Cette activité verbale est en fait une interactivité qui engage deux partenaires, dont la trace dans les énoncés est le couple JE-TU de l’échange verbal. La manifestation la plus évidente de l’interactivité est l’interaction orale, la conversation, où les deux locuteurs coordonnent leurs énonciations, énoncent en fonction de l’attitude de l’autre et perçoivent immédiatement l’effet qu’ont sur lui leurs paroles.

Mais à côté des conversations il existe de nombreuses formes d’oralité qui ne semblent guère « interactives » ; c’est le cas par exemple d’un conférencier, d’un animateur de radio, etc. C’est encore plus net à l’écrit, où le destinataire n’est même pas présent : peut-on encore parler d’interactivité ? Pour certains, la manière la plus simple de maintenir quand même le principe que le discours est foncièrement interactif, ce serait de considérer que l’échange oral constitue l’emploi « authentique » du langage et que les autres formes d’énonciation sont des usages en quelque sorte dégradés de la parole. Mais il nous paraît préférable de ne pas confondre l’interactivité fondamentale du discours avec l’interaction orale. Toute énonciation, même produite sans la présence d’un destinataire, est en fait prise dans une interactivité constitutive (on parle aussi de dialogisme), elle est un échange, explicite ou implicite, avec d’autres énonciateurs, virtuels ou réels, elle suppose toujours la présence d’une autre instance d’énonciation à laquelle s’adresse l’énonciateur et par rapport à laquelle il construit son propre discours. Dans cette perspective, la conversation n’est pas considérée comme le discours par excellence, mais seulement comme un des modes de manifestation – même s’il est sans nul doute le plus important – de l’interactivité foncière du discours.

Si l’on admet que le discours est interactif, qu’il mobilise deux partenaires, il devient difficile de nommer « destinataire » l’interlocuteur car on a l’impression que l’énonciation va en sens unique, qu’elle n’est que l’expression de la pensée d’un locuteur qui s’adresse à un destinataire passif. C’est pourquoi, suivant en cela le linguiste Antoine Culioli, nous ne parlerons plus de « destinataire » mais de coénonciateur. Employé au pluriel, coénonciateurs désignera les deux partenaires du discours.




• Le discours est contextualisé





On ne dira pas que le discours intervient dans un contexte, comme si le contexte n’était qu’un cadre, un décor ; en fait, il n’y a de discours que contextualisé. On sait (voir chap. 1) qu’on ne peut véritablement assigner un sens à un énoncé hors contexte ; le « même » énoncé dans deux lieux distincts correspond à deux discours distincts. En outre, le discours contribue à définir son contexte, qu’il peut modifier en cours d’énonciation. Par exemple, deux personnes peuvent converser d’égale à égale, d’ami à ami, et après avoir conversé quelques minutes établir entre eux de nouvelles relations (l’un des deux peut adopter le statut de médecin, l’autre de patient, etc.).




• Le discours est pris en charge par un sujet





Le discours n’est discours que s’il est rapporté à un sujet, un JE, qui à la fois se pose comme source des repérages personnels, temporels, spatiaux (voir chap. 10, 1.1) et indique quelle attitude il adopte à l’égard de ce qu’il dit et de son coénonciateur (phénomène de « modalisation »). Il indique en particulier qui est le responsable de ce qu’il dit : un énoncé très élémentaire comme « Il pleut » est posé comme vrai par l’énonciateur, qui donne pour son responsable, le garant de sa vérité. Mais cet énonciateur aurait pu moduler son degré d’adhésion (« Peut-être qu’il pleut »), en attribuer la responsabilité à quelqu’un d’autre (« Selon Paul il pleut »), commenter sa propre parole (« Franchement, il pleut »), etc. Il pourrait même montrer au coénonciateur qu’il feint seulement de l’assumer (cas des énonciations ironiques). Il arrive cependant que, pour produire un certain effet, un énoncé efface les traces de prise en charge. C’est le cas par exemple dans les textes de loi, les articles de dictionnaire, certains textes scientifiques, etc. Cela accroît leur autorité.




• Le discours est régi par des normes





On l’a vu à propos des lois du discours, l’activité verbale s’inscrit dans une vaste institution de parole : comme tout comportement, elle est régie par des normes. Chaque acte de langage implique lui-même des normes particulières ; un acte aussi simple en apparence que la question, par exemple, implique que le locuteur ignore la réponse, que cette réponse a quelque intérêt pour lui, qu’il croit que son coénonciateur peut la donner… Plus fondamentalement, tout acte d’énonciation ne peut se poser sans justifier d’une manière ou d’une autre son droit à se présenter tel qu’il se présente. Travail de légitimation qui ne fait qu’un avec l’exercice de la parole




• Le discours est pris dans un interdiscours





Le discours ne prend sens qu’à l’intérieur d’un univers d’autres discours à travers lequel il doit se frayer un chemin. Pour interpréter le moindre énoncé, il faut le mettre en relation avec toutes sortes d’autres, que l’on commente, parodie, cite… Chaque genre de discours a sa manière de gérer la multiplicité des relations interdiscursives : un manuel de philosophie ne cite pas de la même manière et les mêmes sources qu’un animateur de vente promotionnelle. De toute manière, le  seul fait de ranger un discours dans un genre (la conférence, le journal télévisé…) implique qu’on le mette en relation avec l’ensemble illimité des autres discours du même genre.






2.  Énoncé et texte






Pour désigner les productions verbales, les linguistes ne disposent pas seulement de « discours », ils recourent aussi à énoncé et texte.

On donne à « énoncé » diverses valeurs, selon les oppositions dans lesquelles on le fait entrer :


	on l’oppose à énonciation comme le produit à l’acte de production ; dans cette perspective l’énoncé est la trace verbale de cet événement qu’est l’énonciation. Ici la taille de l’énoncé n’a aucune importance : il peut s’agir de quelques mots ou d’un livre entier. Cette définition de l’énoncé est universellement acceptée ;

	certains linguistes définissent l’énoncé comme l’unité élémentaire de la communication verbale, une suite douée de sens et syntaxiquement complète : ainsi, « Léon est malade », « Oh ! », « Quelle fille ! », « Paul ! », etc., seront autant d’énoncés de types distincts ;

	d’autres opposent la phrase, qui est considérée hors de tout contexte, à la multitude d’énoncés qui lui correspondent selon la variété des contextes où cette phrase peut figurer. Ainsi notre exemple du chapitre 1, « Ne pas fumer », est-il une phrase si on l’envisage en dehors de tout contexte particulier et un énoncé s’il est inscrit dans tel contexte : écrit en majuscules rouges à tel endroit de la salle d’attente de tel hôpital, il constitue un « énoncé », inscrit à la peinture sur le mur d’une maison, il constitue un autre « énoncé », et ainsi de suite ;

	on emploie aussi « énoncé » pour désigner n’importe quel type de séquence verbale qui forme une unité de communication complète: un bulletin météorologique, un roman, un article de journal, un proverbe, etc. 



Quant à « texte », il s’emploie :


	quand il s’agit de suites de phrases constituant une totalité cohérente. La branche de la linguistique qui étudie cette cohérence s’appelle précisément linguistique textuelle. 

	pour désigner des productions verbales, en général écrites, qui sont structurées de manière à durer, à être répétées, à circuler loin de leur contexte originel. C’est pourquoi dans l’usage courant on parle plutôt de « textes littéraires », de « textes juridiques », et l’on répugne à parler de « texte » pour une conversation sauf si elle est transcrite.









Chapitre 5Types et genres
de discours











Les locuteurs disposent d’une foule de termes pour catégoriser l’immense variété des pratiques verbales d’une société : « conversation », « manuel », « journal », « tragédie », « débat », « roman sentimental », « description », « polémique », « sonnet », « récit », « entretien », « hebdo », « tract », « rapport de stage », « mythe », « carte de vœux »… La dénomination de ces pratiques s’appuie sur des critères très hétérogènes : « roman sentimental » renvoie à un type de contenu, « récit » à un mode d’organisation narratif, « journal » au caractère quotidien de la publication, « sonnet » à une certaine disposition des vers d’un poème… Ces catégories varient en fonction des usages qu’on en fait : les catégories dont dispose un lecteur qui cherche un livre dans une librairie ne sont pas les mêmes que celles des libraires, des critiques littéraires des journaux ou encore celles des théoriciens de la littérature. Il existe des dénominations qui n’appartiennent pas au lexique courant mais sont propres à certains métiers : les journalistes de la presse écrite, par exemple, utilisent un vocabulaire spécifique, enseigné dans les écoles professionnelles : « une », « brève », « chapeau »… De telles catégories sont adaptées aux besoins de la vie quotidienne, et l’analyste du discours ne peut les ignorer. Mais il ne peut s’en satisfaire s’il veut définir des critères plus rigoureux.



1.  Les typologies communicationnelles






Des catégories comme « discours polémique », « didactique », « prescriptif », etc., renvoient à ce qu’on fait avec l’énoncé, à sa visée communicationnelle. Elles se présentent tantôt comme des classifications par fonctions du langage, tantôt par fonctions sociales. Mais il est très difficile de tracer une frontière nette entre ces deux types. On oscille entre des catégories très abstraites comme « polémique », « prescriptif », « informatif »… qui traversent l’ensemble des genres de discours, et des catégories beaucoup plus proches des découpages de la société en secteurs d’activités (« politique », « esthétique », « éthique »…).



Par fonctions du langage





La typologie des fonctions du langage de R. Jakobson (fonctions « référentielle », « émotive », « conative », « phatique », « métalinguistique », « poétique ») est la plus célèbre de ces classifications d’ordre communicationnel. On y classe les discours sur la base d’une fonction prédominante. Par exemple, dans les textes dominés par la fonction « conative » (tracts publicitaires, modes d’emploi, consignes…), le locuteur s’efforce d’agir sur autrui ; en revanche, dans les grammaires ou les dictionnaires ce serait la fonction « métalinguistique » (où la langue se prend elle-même pour objet) qui dominerait, etc. Cette typologie est d’un maniement très délicat : non seulement un même discours mobilise plusieurs fonctions à la fois, mais il y a beaucoup d’énoncés qu’il est très difficile d’associer de manière nette à une de ces six fonctions.




Par fonctions sociales





Beaucoup d’anthropologues ou de sociologues proposent de distinguer un certain nombre de fonctions qui seraient nécessaires à la société : « fonction ludique », « fonction de contact », « fonction religieuse », etc. Un genre comme la devinette, par exemple, pourrait être rattaché à la fonction ludique, un genre comme le sermon à la fonction religieuse, la conversation familière à la fonction de contact, etc. De telles fonctions sont communes à de multiples genres de discours : la fonction « de contact » se retrouve aussi bien dans les conversations au café que dans les condoléances, les cartes postales, etc.





2.  Les typologies de situations de communication








GenresGenres de discours





Des étiquettes comme « magazine », « vaudeville », « entretien d’embauche », « talk-show », etc., désignent ce qu’on entend habituellement par genres de discours, c’est-à-dire des dispositifs de communication qui ne peuvent apparaître que si certaines conditions socio-historiques sont réunies. Le genre du rapport de stage, par exemple, suppose l’existence d’entreprises, d’étudiants qui ont besoin d’expérience professionnelle, de professeurs pour imposer et évaluer ces travaux écrits, et au-delà tout un système d’enseignement ouvert sur le monde du travail. On pourrait dire des choses du même ordre à propos du genre « fait divers », qui apparaît dans des sociétés où il existe une presse écrite à grand tirage : dans un village la rumeur suffit à colporter les nouvelles.

Les typologies de genres de discours contrastent donc avec les typologies communicationnelles par leur caractère historiquement variable. Dans toute société et à toute époque, on trouve des catégories comme « didactique », « ludique », « prescriptif »… alors que le talk-show ou l’éditorial n’ont rien d’éternel. On pourrait ainsi caractériser une société par les genres de discours qu’elle rend possibles et qui la rendent possible.




Genres et types





Certains emploient indifféremment « genre » et « type de discours », mais la tendance dominante est plutôt de les distinguer : les genres de discours relèvent de divers types de discours, associés à de vastes secteurs d’activité sociale. Ainsi le talk-show constitue-t-il un genre de discours à l’intérieur du type de discours télévisuel, lui-même partie prenante d’un ensemble plus vaste que serait le type de discours médiatique, où figureraient aussi le type de discours radiophonique et celui de la presse écrite. On divise ainsi la société en différents secteurs : production de marchandises, administration, loisirs, santé, enseignement, recherche scientifique, etc., qui correspondant à autant de grands types de discours. De tels découpages s’appuient sur des grilles sociologiques plus ou moins intuitives.




D’autres classifications





On peut répartir les genres de discours en prenant pour invariant non un secteur d’activité mais un lieu institutionnel : l’hôpital, l’école, l’entreprise, la famille… Si l’on prend pour invariant l’hôpital, par exemple, on peut inventorier les multiples genres de discours écrits ou oraux qui y sont pratiqués : la consultation, le dossier médical, les réunions de service, les séances de radiographie, etc.

On peut aussi prendre pour critère le statut des partenaires du discours : discours entre enfants et adultes, entre enfants, entre hommes et femmes, entre femmes, entre supérieurs et inférieurs, etc. Mais parler du « discours des jeunes » ou du « discours des femmes » soulève de grandes difficultés ; ce sont des catégories trompeuses : un « jeune » participe en fait à de multiples activités de discours, avec des interlocuteurs très variés.

À côté de ces divisions fondées sur le statut des partenaires il en est qui reposent sur des positionnements de nature idéologique : le « discours socialiste » ou le « discours catholique » de telle époque et de tel lieu… En fait, pour l’analyse du discours, de telles unités sont indissociables des genres de discours qu’elles mobilisent et de la manière dont elles les mobilisent.





3.  Typologies linguistiques et discursives








Les typologies énonciatives





Nous avons laissé de côté un type de classification moins connu, car fondé sur des propriétés linguistiques, plus précisément énonciatives. À la base, on trouve l’opposition établie par le linguiste français Émile Benveniste entre « discours » et « histoire » (ou « récit »), sur laquelle nous reviendrons au chapitre 10. Pour prendre un exemple caricatural, cette division permet d’opposer un proverbe à une conversation familière : l’énonciation du proverbe implique une sorte de coupure entre l’énoncé et sa situation d’énonciation (absence de JE-TU, aucune référence au moment de l’énonciation), alors qu’une conversation s’organise autour du couple JE-TU et d’un présent qui coïncide avec le moment de l’énonciation.




Vers des typologies discursives





Ces typologies énonciatives sont très éloignées de l’inscription sociale des énoncés. De leur côté, les typologies communicationnelles ou situationnelles sont étrangères aux fonctionnements linguistiques des textes. L’analyse du discours cherche à développer des typologies proprement discursives, c’est-à-dire qui ne séparent pas les caractérisations liées aux fonctions, aux types et aux genres de discours et les caractérisations énonciatives. Ce qu’on appelle « discours de vulgarisation », par exemple, correspond à une fonction sociale, mais est également indissociable de certains fonctionnements linguistiques.





4.  Utilité des genres de discours








Un facteur d’économie





Pour un locuteur, le fait de maîtriser des genres de discours est un facteur d’économie cognitive considérable. Comme le soulignait le linguiste russe M. Bakhtine :





Nous apprenons à mouler notre parole dans les formes du genre et, entendant la parole d’autrui, nous savons d’emblée, aux tout premiers mots, en pressentir le genre, en deviner le volume, la structure compositionnelle donnée, en prévoir la fin, autrement dit, dès le début nous sommes sensibles au tout discursif […] Si les genres de discours n’existaient pas et si nous n’en avions pas la maîtrise, et qu’il nous faille les créer pour la première fois dans le processus de la parole, qu’il nous faille construire chacun de nos énoncés, l’échange verbal serait impossible1.






De fait, grâce à notre connaissance des genres de discours nous n’avons pas besoin d’accorder une attention constante à tous les détails de tous les énoncés qui nous environnent. En un instant nous sommes capables d’identifier tel énoncé comme un tract publicitaire ou comme une facture et nous pouvons ne nous concentrer que sur un nombre réduit d’éléments.




Sécuriser la communication





Comme elle est partagée par les membres d’une collectivité, la compétence générique permet aussi d’éviter la violence, le malentendu, l’angoisse de part et d’autre de l’échange…, bref de sécuriser la communication verbale.

Supposons que je rédige une carte postale de vacances à un ami ; il sait aussi bien que moi ce qu’on peut attendre d’un tel écrit et chacun de nous sait que l’autre le sait : il ne sera donc pas vexé que mon texte soit très court, ni choqué que je parle seulement du beau temps et de mes visites touristiques, que je ne mette pas la carte dans une enveloppe, etc. En me conformant ainsi aux normes du genre de la carte postale je ne risque pas de blesser mon destinataire ou de me déconsidérer (voir chap. 2, 3.1, la notion de « face »). En outre, comme un certain nombre de droits et de devoirs sont associés au genre et que chacun est censé les connaître, il est possible de faire des transgressions porteuses de sens : si j’envoie du bord de mer une carte postale de la tour Eiffel à quelqu’un qui habite Paris, je peux m’attendre à ce qu’il cherche quelque arrière-pensée dans ce geste. La transgression d’une règle implicite du genre « carte postale de vacances » permet d’indiquer au destinataire qu’il doit chercher un sous-entendu, variable selon la situation (voir chap. 2, 1.2).





5.  Comment concevoir un genre ?








Œuvres et routines





La notion traditionnelle de genre a d’abord été élaborée dans le cadre d’une poétique, d’une réflexion sur la littérature. Cela fait peu de temps qu’elle est étendue à toutes sortes de productions verbales. Ce transfert n’est pas sans risques. En effet, les œuvres littéraires ne relèvent pas de la catégorie du genre au même titre qu’un tract ou un cours de mathématiques. Quand par exemple un dramaturge du xviie siècle intitule « tragédie » telle de ses œuvres, il l’inscrit dans ce que J.-M. Schaeffer appelle des « classes généalogiques2 » car il la réfère à des œuvres antérieures, grecques en l’occurrence, qu’il reprend plus ou moins fidèlement. La relation par exemple entre le roman picaresque français du xviiie siècle Gil Blas et les romans picaresques espagnols est avant tout de l’ordre de la ressemblance et de la dissemblance avec ses modèles. Il en va de même si un philosophe écrit un dialogue : il se place dans une lignée qui a pour modèle les dialogues de Platon. Les œuvres sont ainsi référées à des « prototypes » : Les Liaisons dangereuses pour le roman par lettres, L’Iliade pour l’épopée, etc. En revanche, quand il s’agit non d’œuvres singulières mais de rapports de stage, de reportages sportifs télévisés, de cours d’université, etc., il n’y a pas de relation de filiation à l’égard d’œuvres consacrées : ce sont des routines, des comportements stéréotypés et anonymes qui se sont stabilisés peu à peu mais sont sujets à variation continuelle. Le boniment d’un camelot ou le rédacteur d’un fait divers suivent une routine, qu’ils adaptent en fonction des circonstances, ils ne se réfèrent à aucun texte modèle. En revanche, quelques genres très ritualisés obéissent à un modèle établi une fois pour toutes, dont il ne faut pas s’écarter (par exemple la messe).




Une activité réussie ou non





Les genres de discours ne sont pas des sortes de moules dans lesquels le locuteur choisirait de couler son énoncé. En fait, ce sont des activités sociales qui sont en tant que telles soumises à un critère de réussite. Les « actes de langage » (la promesse, la question, l’excuse, le conseil, etc.) sont soumis à des conditions de réussite : par exemple, pour promettre à quelqu’un quelque chose il faut être en état de faire ce qu’on promet, que le destinataire soit intéressé à la réalisation de cette promesse, etc. Acte de langage d’un niveau de complexité supérieure, un genre de discours est soumis lui aussi à un ensemble de conditions de réussite. Ces conditions concernent des éléments d’ordres divers. En particulier :



• Une finalité reconnue





Tout genre de discours vise un certain type de modification de la situation dont il participe. Cette finalité se définit en répondant à la question implicite : « On est là pour dire ou faire quoi3 ? » Entrer en conversation a pour but de maintenir un lien social, rédiger une dissertation vise à montrer des aptitudes sanctionnées par une évaluation, etc. Cette finalité peut être indirecte : la publicité vise à séduire, pour, en dernière instance, vendre un produit. La détermination correcte de cette finalité est indispensable pour que le destinataire puisse avoir un comportement adapté à l’égard du genre de discours.




• Le statut des partenaires légitimes





Quel rôle doivent assumer l’énonciateur et le coénonciateur ? La parole dans un genre de discours ne va pas, en effet, de n’importe qui vers n’importe qui. Un cours universitaire doit être assumé par un professeur supposé détenir un savoir et dûment mandaté par l’enseignement supérieur ; il doit s’adresser à un public d’étudiants supposés ne pas détenir ce savoir. Une transaction commerciale met en relation un acheteur et un vendeur, un contrôle de titre de transport associe un contrôleur et un passager, une publicité met en relation une marque et un consommateur, etc. Il arrive que ces statuts soient matérialisés par un uniforme (cf. le contrôleur dans le train). À chacun de ces statuts sont attachés des droits et devoirs, mais aussi des savoirs : le lecteur d’une revue scientifique de cardiologie n’est pas censé détenir le même savoir médical que l’auditeur d’une émission de télévision grand public sur les maladies cardio-vasculaires.




• Le lieu et le moment légitimes





Tout genre de discours implique un certain lieu et un certain moment. Il ne s’agit pas là de contraintes « extérieures » mais de quelque chose de constitutif. Supposons qu’un prêtre dise une messe sur une place publique ou qu’un instituteur fasse cours dans un bar ; ce sont des lieux normalement illégitimes pour ces genres de discours. De ce fait, leur transgression peut faire sens : dans le premier exemple il peut s’agir de légitimer un espace normalement illégitime (en montrant que l’Église doit s’ouvrir au monde) ; dans le second ce peut être au contraire pour protester contre le manque de locaux d’enseignement.

Les notions de moment ou de lieu d’énonciation requis par un genre de discours ne sont pas évidentes.

Une affiche publicitaire sur un mur au bord d’une voie ferrée est fixe et conçue pour être vue peu de temps, alors qu’une publicité dans un magazine est itinérante (on peut lire un périodique n’importe où) et peut être observée pendant un laps de temps indéterminé. Ce texte ne constitue pas la « même » publicité si elle est insérée dans un hebdomadaire féminin : son public est ciblé, alors que celui de l’affiche est indéterminé (toute personne susceptible de prendre le train : hommes, femmes, enfants, toutes professions, tous âges…). Cette différence affecte son mode de consommation. Les lecteurs potentiels de l’affiche risquent en effet de ne pas la remarquer et de toute façon n’auront pas le temps de la lire longtemps, ni peut-être même l’envie de la lire. Le concepteur devra donc se contenter d’un seul niveau de texte, très court et en gros caractères. Pour le magazine, en revanche, il s’agit d’accrocher l’attention flottante de quelqu’un qui feuillette un périodique ; on propose donc au moins deux niveaux de texte : d’une part un fragment court et en gros caractères qui condense l’information et attire l’attention, d’autre part, pour le lecteur qui accepte d’aller plus avant, un texte en plus petits caractères où sont développés des arguments.

Quant à la temporalité d’un genre de discours, elle implique plusieurs axes :


	une périodicité : un cours, une messe, un journal télévisé… se tiennent périodiquement ; en revanche, une allocution du premier ministre ou un tract ne sont en général pas soumis à périodicité ;

	une durée de déroulement : la compétence générique indique approximativement quelle est la durée d’accomplissement d’un genre de discours. Certains genres impliquent même la possibilité de plusieurs durées : un journal quotidien distingue au moins deux durées de lecture d’un article : le simple relevé des éléments détachés en gras et en capitales, suivi éventuellement d’une véritable lecture du texte ;

	une continuité dans ce déroulement : une histoire drôle doit être racontée intégralement, alors qu’un roman est normalement lisible en un nombre indéterminé de séances ;

	une durée de péremption attendue : un magazine est censé être lu pendant toute une semaine, un journal l’espace d’une journée, mais un texte religieux fondateur (la Bible, le Coran…) prétend être indéfiniment lisible et actuel.






• Un support matériel





Nous venons d’évoquer les journaux ou les affiches ; ici l’on entre dans une dimension à laquelle on accorde aujourd’hui une grande importance : la dimension médiologique des énoncés (voir chap. 6). Un texte peut passer seulement par des ondes sonores (oralité), avoir ses ondes traitées puis restituées par un décodeur (radio, téléphone…), être manuscrit, imprimé à un exemplaire (imprimante individuelle), figurer dans la mémoire d’un ordinateur, etc. Une modification de son support matériel modifie radicalement un genre de discours : un débat politique télévisé est un tout autre genre de discours qu’un débat dans une salle avec pour seul public les auditeurs présents. Ce qu’on appelle un « texte », ce n’est donc pas un contenu qui se fixerait sur tel ou tel support, il ne fait qu’un avec son mode d’existence matériel : mode de support / transport et de stockage, donc de mémorisation.




• Une organisation textuelle





Tout genre de discours est associé à une certaine organisation textuelle, qu’il revient à la linguistique textuelle d’étudier. Maîtriser un genre de discours, c’est avoir une conscience plus ou moins nette des modes d’enchaînement de ses constituants sur différents niveaux : de phrase à phrase mais aussi dans ses grandes parties. Ces modes d’organisation peuvent faire l’objet d’un apprentissage : la dissertation, la note de synthèse… s’enseignent ; d’autres genres, la plupart en fait, s’apprennent par imprégnation. Une conversation commence par des propos ritualisés sur le beau temps, la santé… et se clôt par sur des salutations et des promesses de se revoir ; entre les deux les coénonciateurs prennent successivement la parole et la conservent un temps relativement court sans suivre un plan rigoureux. À côté de genres à organisation textuelle rigide, comme la dissertation, il en est donc d’autres qui suivent des « canevas », comme la conversation familière.





Des ressources linguistiques spécifiques





Tout genre de discours implique chez ses participants la maîtrise d’un certain usage de la langue, s’ils veulent s’en acquitter comme il convient. Il existe pour chaque type d’activité verbale des ressources linguistiques spécifiques : par exemple, le « langage administratif » mobilise certaines prépositions (« eu égard à », « en raison de… »…), des locutions verbales (« porter à la connaissance de »…), certaines constructions de phrases, etc. Voici une attestation authentique délivrée par une banque ; il est évident que le locuteur mobilise des ressources très différentes de celles qu’il utiliserait dans une conversation familière ou même dans un compte rendu de réunion.





ATTESTATION

Le prêt immobilier d’un montant initial de EUR 20 000, sous le numéro de compte et en l’agence cités en rubrique, accordé par notre établissement à M. X, selon l’offre préalable de prêt établie en date du 12/06/2000 a été remboursé dans sa totalité par anticipation en date du... ; de sorte que la créance de notre établissement est éteinte.

Il est clairement stipulé que la présente attestation est exclusivement délivrée pour la créance de la Banque représentée par le prêt enregistré sur le compte cité en rubrique, et que la créance de la Banque représentée par la ou les éventuelles tranches du prêt global demeure.

Attestation établie pour valoir ce que de droit à Paris le…






Dans un tel texte, on emploie un vocabulaire spécifique, qui renvoie à une terminologie spécialisée (« montant initial », « offre préalable », « éteindre une créance »…), mais aussi des expressions (« en date de », « en l’agence »…) dont le locuteur a le sentiment qu’elles authentifient son attestation. Dans ces phrases longues (une phrase par paragraphe) structurées par des propositions subordonnées, on relèvera également l’absence de marques de première et de deuxième personne, et l’effacement de l’agent par le recours à des constructions passives à verbe conjugué (« a été remboursé », « est éteinte », « est stipulé », « est délivré »), non conjugué (« cités », « accordé », « établie », « enregistré », « cité », « représentée »), ou impersonnelles (« il est clairement stipulé »). Tous ces traits sont caractéristiques d’une énonciation qui cherche à se donner pour juridique. Cela permet également au locuteur de montrer sa compétence, de justifier auprès de ses clients et de ses collègues la place qu’il occupe.

Mais tout genre n’implique pas nécessairement des ressources linguistiques spécifiques. Il existe de nombreuses activités verbales pour lesquelles, au contraire, il n’existe pas de ressources propres : par exemple les genres publicitaires, qui peuvent adopter les usages de la langue les plus divers, en fonction de leur scénographie (voir plus loin chap. 7, 2.1). Dans ce cas, c’est l’absence de ressources spécifiques qui est spécifique. En outre, on ne doit pas oublier qu’un locuteur peut toujours transgresser les normes, soit parce qu’il les maîtrise mal, soit délibérément, pour produire un certain effet, à interpréter en fonction du contexte.





6.  Contrat, rôle, jeu






Pour caractériser les genres de discours on recourt volontiers à des métaphores, empruntées essentiellement à trois domaines : juridique (contrat), ludique (jeu) et théâtral (rôle). Aucune de ces métaphores n’est parfaitement exacte ni suffisante ; mais elles ont une valeur pédagogique, chacune met en évidence un aspect important du genre de discours.



Le contrat





Dire que le genre de discours est un contrat4, c’est souligner qu’il est foncièrement coopératif et réglé par des normes (voir chap. 2, 1.1). Tout genre de discours exige de ceux qui y participent qu’ils acceptent un certain nombre de règles mutuellement connues et les sanctions encourues s’ils les transgressent. Bien entendu, ce « contrat » n’a pas besoin de faire l’objet d’un accord explicite : « C’est justement parce que le contrat de communication est fondateur de l’acte de langage qu’il inclut sa propre validation. L’autre interlocuteur-destinataire est considéré comme souscrivant par avance aux termes du contrat5. » Un journaliste assume le contrat qu’implique le genre de discours auquel il participe ; pour un fait divers, par exemple, il est censé être véridique (ne relater que le vrai), choisir un thème qui relève du fait divers (un incendie dans une grange et pas un événement politique), donner toutes les informations nécessaires à la compréhension (cf. les fameux « qui ? », « quand ? », « où ? »…), ne pas supposer des savoirs qui ne soient pas ceux de son lecteur-modèle (voir chap. 3, 4.2), etc. Réciproquement, le lecteur d’un fait divers est en droit de voir respectées ces normes, qui sont pour lui autant d’attentes liées au genre, mais il ne pourra pas évaluer négativement le texte si elles sont respectées.




Le rôle





Il existe depuis l’Antiquité une longue tradition de moralistes qui considèrent les interactions sociales comme un immense théâtre où l’on ne fait que jouer des rôles. Parler de rôle, c’est insister sur le fait que chaque genre de discours implique les partenaires à travers un statut déterminé, non dans toutes leurs déterminations possibles. Quand un agent de police fait un contrôle d’identité, il intervient en tant qu’agent de la force publique, non en tant que père de famille de trois enfants, homme brun, moustachu, etc. Quant à l’individu contrôlé, il ne l’est qu’à travers des oppositions avoir / ne pas avoir des papiers en règle, être / ne pas être recherché par la justice, etc. Il en va tout autrement dans l’échange thérapeutique, par exemple dans une cure psychanalytique, où ce sont de tout autres déterminations qui sont invoquées : être homme ou femme, être ou non angoissé, malheureux en amour, etc. Cette métaphore théâtrale a néanmoins ses limites : si un acteur peut affirmer qu’il n’est pas Hamlet ou Harpagon, ceux qui participent à des genres de discours, sauf situations très particulières, ne peuvent pas laisser leurs costumes dans leurs loges. D’une certaine façon notre personnalité est tissée des rôles dans lesquels nous sommes pris.




Le jeu





Parler de jeu, c’est en quelque sorte croiser les métaphores du contrat et celles du théâtre, en mettant l’accent à la fois sur le respect des règles qu’implique la participation à un genre de discours et sur la dimension théâtrale. Comme le jeu, un genre implique un certain nombre de règles préétablies censées mutuellement connues et dont la transgression met un participant « hors jeu ». Mais, à la différence de celles du jeu, les règles du discours n’ont rien de rigide ; elles ont des zones de variation, les genres peuvent se transformer. En outre, le genre de discours est rarement gratuit, alors qu’un jeu est coupé des finalités pratiques, il vise au délassement.
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5.  P. Charaudeau, Cahiers de linguistique française, n° 17, p. 160.










Chapitre 6Médium et discours













1.  Une dimension essentielle








Le support n’est pas accessoire





On l’a vu, il faut accorder une place importante au mode de manifestation matérielle des discours, à leur support aussi bien qu’à leur transport : énoncés oraux, sur papier, radiophoniques, sur écran informatique, etc. Cette dimension de la communication verbale a été longtemps reléguée au second plan. On s’était habitué, en particulier dans les études littéraires, à envisager les textes comme des suites de phrases douées de sens, indifférentes à leur médium. Aujourd’hui on est de plus en plus conscient que le médium n’est pas un simple moyen de transport pour le discours, mais qu’il contraint ses contenus et commande les usages qu’on peut en faire. Le médium apparaît non comme un simple « moyen », un instrument pour transporter un message stable : une transformation importante du médium modifie l’ensemble d’un genre de discours.

C’est surtout avec l’avènement des médias audiovisuels et le développement de l’informatique qu’on a pris conscience de ce rôle crucial du médium. Ils ont en effet bouleversé la nature des textes et leur mode de consommation. Leur apparition a provoqué une rupture avec la civilisation du livre, qui était solidaire de toute une conception du sens. Bouleversement qui a eu aussi pour effet de mieux faire prendre conscience de la spécificité de l’oral et des modifications qu’avaient apportées l’écriture et l’imprimerie.




Un dispositif communicationnel





Quand on traite du médium d’un genre de discours, il ne suffit pas de prendre en compte son support matériel au sens strict (oral, écrit, manuscrit, télévisuel…), il faut aussi considérer l’ensemble du circuit qui organise sa parole. La communication n’est pas, en effet, un processus linéaire : d’abord un besoin de s’exprimer pour un énonciateur, puis la conception d’un sens, puis le choix d’un support et d’un genre, puis la rédaction, puis la quête d’un mode de diffusion, puis l’hypothétique rencontre avec un destinataire. En réalité, il faut partir d’un dispositif communicationnel qui intègre d’emblée le médium. Le mode de transport et de réception de l’énoncé conditionne la constitution même de l’énoncé, façonne le genre de discours. Bien des mutations sociales se manifestent à travers un simple déplacement « médiologique » (= qui concerne le médium) : le jour où des couples en difficulté au lieu de s’exprimer dans le cabinet d’un psychologue le font dans un « talk-show » télévisé, c’est là bien autre chose qu’un simple changement de lieu et de canal ; c’est toute une modification de la société qui est impliquée. Une société, répétons-le, ne fait qu’un avec les modes de communication qu’elle rend possibles et qui la rendent possible.




Un exemple





Considérons le cas d’une réunion électorale dans la France du xixe siècle. Elle se tient dans la salle des fêtes, une arrière-salle de café ou sur la place du village. Les auditeurs se sont déplacés pour écouter le candidat, avec lequel ils partagent quelque chose : il est originaire de la même ville ou de la même région, ou encore il est idéologiquement proche d’eux. Ce candidat est en fait un orateur qui doit parler d’une voix forte, car il n’y a pas de microphone ; dans de telles conditions il n’est pas question de susurrer ou d’avancer des arguments compliqués : il faut unifier imaginairement un groupe rassemblé intentionnellement.

Quelques décennies plus tard, un homme politique qui fait campagne à la radio pourra parler d’une voix douce, amicale, s’adresser à chacun individuellement. Le médium radiophonique fait pénétrer la parole chez n’importe qui, saisi dans son intimité familiale. Le locuteur ne peut plus présupposer une connivence entre lui et son auditoire, puisqu’il va être écouté de tous, amis, ennemis ou indifférents, et que ses auditeurs ne se sont pas déplacés pour l’écouter. Le public n’est plus une communauté d’auditeurs volontaires qui se posent en tant que groupe devant un orateur, mais une dispersion d’auditeurs sans visage par rapport à laquelle il n’est plus question de se poser en orateur. Le discours tend à devenir une parole d’individu à individu. Par la suite, l’apparition de la télévision va provoquer une nouvelle transformation de l’exercice de la parole politique, réduire l’importance des exposés d’idées, au profit de débats où il faut avant tout susciter la sympathie des téléspectateurs. On ne peut pas dire qu’avec ces différents médias on a affaire au même genre de discours : les modifications des conditions matérielles de la communication politique bouleversent en fait les « contenus » et les manières de dire, la nature même de ce qu’on appelle « discours politique » et « politique ». Les anciens genres de discours sont marginalisés.





2.  Oral et écrit : une opposition trop simple






La distinction entre l’oral et l’écrit est la catégorie médiologique la plus ancienne et la plus solidement ancrée dans la culture. Mais cette distinction n’est pas si simple qu’on pourrait le penser ; en l’utilisant on mêle en réalité des oppositions situées sur des plans distincts.



Énoncés oraux et graphiques





Cette opposition concerne les supports physiques : l’oral passe par des ondes sonores et le graphique par des signes inscrits sur un support solide : autrefois des tablettes, du papyrus, du parchemin… plus tard sur du papier. Cette distinction oral°/°graphique est commode mais sommaire ; elle néglige en particulier la différence entre textes écrits à la main et textes imprimés. En outre, elle est trop pauvre pour décrire les techniques modernes de traitement des informations qui manipulent de manière qui semble presque « immatérielle » les sons les lettres ou les images, les décomposent et les recomposent, les stockent et les projettent sur des écrans, puis, de là, éventuellement sur un autre support électronique ou du papier.




Énoncés stables et instables





On associe traditionnellement oralité et instabilité, écriture et stabilité : les paroles s’envolent, les écrits demeurent. En fait, tout énoncé oral n’est pas nécessairement instable ; cela dépend de son statut pragmatique, c’est-à-dire de ce à quoi il sert. L’important n’est pas tant le caractère oral ou graphique des énoncés que leur inscription dans un cadre qui assure leur préservation. Il existe en effet des genres de discours oraux (maximes, dictons, aphorismes, devises, chansons, formules religieuses, etc.) dont les énoncés, bien qu’oraux, sont figés car destinés à être répétés indéfiniment. Il existait même dans les sociétés traditionnelles toute une littérature orale d’une grande stabilité ; à cet effet, des professionnels développaient des techniques de mémorisation très sophistiquées. La versification jouait un rôle essentiel dans ce travail de stabilisation des textes ; de la même manière, les actuels slogans publicitaires, pour être remémorés, se plient le plus souvent à des contraintes poétiques (« Coca-cola, c’est ça », « On est fou d’Afflelou », « Vas-y Wasa, vas-y la forme »). Le slogan « On est fou d’Afflelou », par exemple, s’analyse en deux parties de trois syllabes chacune avec une rime intérieure en -ou, renforcée par le f de part et d’autre. Autant de procédés à l’œuvre dans la poésie, qui autrefois était étroitement liée à la mémorisation et à la déclamation.

Le monde contemporain, en offrant la possibilité d’enregistrer la seule voix, ou la voix avec les mimiques et les gestes du locuteur, a fait de l’oral quelque chose d’aussi stable que l’écrit : aujourd’hui quand on enregistre, d’une certaine façon on écrit. Après les sociétés où dominait l’écrit mais où l’oral jouait encore un rôle important (l’Europe classique), nous nous trouvons dans une société où l’oral lui-même est saisi par une forme d’écriture d’un type totalement différent. Un homme politique qui est enregistré par la télévision, pour peu que sa prestation passe à des heures de grande écoute et circule sur les réseaux sociaux, est beaucoup plus engagé par sa parole que s’il écrivait dans une revue à petite diffusion. Bien qu’orale, sa parole est fixée, indéfiniment répétable et presque instantanément diffusable dans le monde entier.




Énoncés dépendants et indépendants de l’environnement





La distinction entre « oral » et « écrit » fait également intervenir une distinction entre énoncés dépendants et énoncés indépendants de l’environnement non verbal. Dans le premier cas, les énoncés sont destinés à un coénonciateur qui partage le même environnement physique que l’énonciateur ; dans le second cas, les énoncés sont différés, c’est-à-dire conçus en fonction d’un destinataire qui se trouve dans un autre environnement.



• Les énoncés dépendants de l’environnement





La parole de l’énonciateur y est sous la menace constante du coénonciateur, qui à tout moment peut intervenir dans l’énonciation en cours. Il peut aussi confirmer l’énonciateur dans son statut en marquant son approbation (par son attitude, des « ah ! », des « tiens ! », etc.).

Le fait que les coénonciateurs partagent le même environnement et qu’ils se voient l’un l’autre provoque l’apparition :


	d’indicateurs non verbaux (les mimiques, les gestes) accompagnant la parole ;

	d’ellipses quand un objet est présent dans l’environnement (« t’as vu… ? ») ;

	de nombreux embrayeurs (voir chap. 10, 2.1), dont on identifie le référent par rapport à la situation d’énonciation (je, ici, demain…).



Comme le locuteur ne peut pas effacer ce qu’il dit, qu’il est porté par la dynamique de sa propre parole, il recourt volontiers à des modalisations qui commentent sa propre parole, pour la corriger, pour anticiper sur les réactions du coénonciateur, etc. : « enfin, si l’on peut dire », « ou plutôt… », « à tous les sens du mot », « passez-moi l’expression », « vous allez me dire », etc.

La dynamique de l’échange verbal amène à produire des formules phatiques, qui contribuent à maintenir le contact (« tu vois », « bon », « écoute », etc.), ou encore des constructions disloquées à gauche (« Mon frère, sa voiture, on lui a volée ») ou à droite (« On lui a volé, à mon frère, sa voiture ») dans lesquelles le locuteur détache le(s) thème(s) de sa phrase, ce dont il veut parler.

Le locuteur en général ne déploie pas une syntaxe élaborée, fondée sur une subordination (ou hypotaxe) ; il recourt facilement à la juxtaposition de phrases (parataxe) sans expliciter leurs liens par des conjonctions de coordination ou de subordination de sens précis. Ainsi dans cet échange entre l’écrivain Georges Simenon et Bernard Pivot dans l’émission télévisée « Apostrophes1 » :





B.P. – Mais un jour vous racontez cette scène.

G. S. – Un jour elle nous a trouvés en flagrant délit avec Boule

et elle m’a dit c’est cette femme-là ou moi

tu vas la foutre à la porte immé

c’est cette fille-là ou moi

fille-là déjà ça m’a complètement gêné

faut dire qu’elle sortait d’une famille bourgeoise

elle n’était pas du peuple comme moi

alors c’était cette fille-là

eh bien j’ai dit ce sera cette fille-là alors

c’est tout.






Dans cette réplique, pourtant produite par un écrivain dans une situation de contrôle fort, les énoncés sont juxtaposés. Les liaisons sont assurées par des éléments comme « et », « faut dire que », « alors », « eh bien » dont le contenu n’est pas précis et qui sont inséparables de l’intonation, des pauses, etc.




• Les énoncés indépendants de l’environnement





Ils tendent à être autosuffisants, à construire un système de repérages intratextuel (= à l’intérieur du texte). Ils ne s’appuient pas sur un environnement partagé avec le coénonciateur, qui n’est pas censé avoir de prise sur l’énonciation. On peut illustrer cette distinction en mettant en contraste les textes (1) et (2) :





Texte 1

A : Dis donc, t’as vu un peu le truc là ?

B : (moue de dégoût)

A : Allons, allons !

B : Je t’assure

Texte 2

1623 contrôles ont été opérés depuis l’entrée en vigueur de la loi sur le voile intégral. Ils ont concerné 908 femmes intégralement voilées, certaines ayant été verbalisées à de multiples reprises. D’après l’Observatoire de la laïcité, les trois quarts des contrôles sont concentrés en Ile-de-France, Nord-Pas-de-Calais, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Rhône-Alpes. Le plus grand nombre de femmes ont entre 20 et 29 ans et sont nées en France dans leur très grande majorité.

(Le Monde, 11-12 octobre 2015.)






L’énoncé (1) est en prise essentielle sur un environnement partagé par deux interlocuteurs : la référence de « tu », « je », « le truc »… s’opère grâce à cet environnement. On trouve une formule destinée à attirer l’attention (« dis donc »), une autre (« allons, allons ») qui répond non à une parole mais à une mimique et qui ne peut véritablement s’interpréter que si on en connaît l’intonation. L’énoncé (2), en revanche, semble autonome ; il ignore son coénonciateur, en fait son lecteur, qui n’est pas censé se trouver dans le même environnement physique que le journaliste. On n’y trouve pas d’échange entre un « je » et un « tu », pas de formules phatiques, d’ellipses, etc. Certes, ce type d’énoncé exige de son lecteur un certain savoir encyclopédique, puisqu’il doit savoir ce qu’est la loi sur le voile intégral, mais c’est là autre chose que l’environnement spatio-temporel immédiat.





ÉnoncésÉnoncés de style écrit et de style parlé





Le locuteur peut jouer de cette distinction entre énoncés dépendants et indépendants de l’environnement ; il arrive en effet qu’un énoncé :


	présente certaines caractéristiques d’un énoncé dépendant de l’environnement alors qu’il passe par un support graphique et suppose une réception différée ; on peut alors parler d’énoncé écrit de style parlé ;

	présente, à l’inverse, des caractéristiques d’énoncé indépendant de l’environnement alors qu’il est oral ; on peut parler d’énoncé oral de style écrit.



Le premier cas, celui du « style parlé », est bien illustré par cette publicitépublicité parue dans un magazine féminin :





Quelle réunion ! Ces petits-déjeuners d’affaire, tous ces croissants, ces petits pains, c’était si tentant, je n’ai pas pu y résister… Mais je vais me reprendre. À midi, je réagis. Rendez-vous minceur : juste WEEK-END et moi. Pratiques, ces sachets à emporter partout. Goût vanille ou légumes, mes écarts sont vite gommés. Les pauses-minceur WEEK-END, et ses menus équilibrés, ça compte dans l’emploi du temps d’une gourmande.






Ce texte est destiné à être lu ; il exhibe pourtant certains traits caractéristiques d’un énoncé dépendant de son environnement : le déterminant démonstratif « ces » réfère à des objets qui ne sont pas accessibles au lecteur, le « je » désigne un énonciateur non identifié. On trouve également des constructions disloquées à gauche (« ces petits-déjeuners […] si tentants », « les pauses-minceur […] une gourmande »).

Le second cas, celui du « style écrit », serait illustré par exemple par une communication dans un congrès scientifique qui se présente comme indépendante de l’environnement, alors même qu’elle est produite oralement.

Dans ces deux types d’énonciation l’effet recherché résulte justement de la tension qui s’établit entre le médium et l’énoncé qui lui est associé. Dans notre exemple de style parlé, il s’agit de donner l’impression à la lectrice qu’elle accède immédiatement au vécu d’une femme à laquelle on l’incite à s’identifier. Dans le cas de la communication scientifique, le public n’est pas traité comme un coénonciateur ordinaire, qui pourrait à tout moment interrompre l’énonciateur, mais comme un auditoire universel, celui des savants qui assistent au déploiement d’une argumentation qui est censée se suffire à elle-même. C’est précisément une des caractéristiques du discours scientifique que de prétendre être vrai indépendamment de la situation particulière dans laquelle il est énoncé.





3.  Spécificité de l’écrit et de l’imprimé






L’écrit est autre chose qu’une simple représentation de l’oral et l’imprimé autre chose qu’une simple multiplication de l’écrit. Oral, écrit, imprimé sont des régimes d’énonciation distincts, qui supposent des civilisations très différentes.



Quelques propriétés de l’écrit





Un texte écrit a des propriétés très remarquables :


	il peut circuler loin de sa source, rencontrer des publics imprévisibles sans être pour autant modifié à chaque fois. Comme le scripteur ne peut contrôler la réception de son énoncé, il est obligé de le structurer pour le rendre compréhensible, d’en faire un texte au sens le plus plein ;

	à l’oral  le coénonciateur partage le même environnement que le locuteur, il réagit immédiatement à son intonation, ses attitudes, etc. Il n’a pas la possibilité de parcourir l’architecture de l’énoncé dans son ensemble : il le découvre au fur et à mesure et a une conscience très floue de sa structure. À l’écrit, en revanche, il doit procéder à une lecture personnelle. Alors qu’il lui est difficile de maîtriser le cours d’une interaction orale, qui engage au moins deux partenaires, il peut imposer son mode de consommation, son rythme d’appropriation : lire à la vitesse qui lui convient, silencieusement ou à haute voix, attentivement ou en survolant, s’interrompre quand il veut ;

	la distance qui s’établit ainsi entre coénonciateur et texte écrit ouvre un espace pour un commentaire critique ou des analyses : le lecteur peut scruter le texte, rapprocher telle partie de telle autre, de façon à élaborer des interprétations ;

	un écrit peut aussi être recopié et archivé ; le stockage permet de confronter des textes variés et d’établir des principes de classement (par thèmes, par genres, par auteurs, par dates…).






L’imprimé





L’imprimerie accentue fortement les effets de l’écriture. En offrant la possibilité d’imprimer un nombre considérable de textes parfaitement identiques et uniformes, elle donne une autonomie encore plus grande aux lecteurs. Il n’existe plus comme dans le manuscrit la trace de la main, l’écriture du copiste qui individualise le texte (ses fautes, ses moments d’inattention, de fatigue, l’affleurement de ses origines géographiques…). Au lieu d’une variation continuelle, on a affaire à un objet inaltérable et fermé sur soi, comme l’auteur qu’il présuppose. L’imprimerie, en disposant des signes invariants sur l’espace blanc d’une page identique aux autres abstrait le texte de la communication directe, d’homme à homme.

Une part de ces effets se retrouve dans la dactylographie moderne. Il s’établit une distinction entre la correspondance privée, qui est manuscrite, et le courrier administratif ou commercial qui est dactylographié. Le premier va d’individu à individu, il produit des textes uniques qui gardent la trace de la singularité de leur scripteur ; le second ne met pas en relation deux individus : même s’il est signé par tel ou tel responsable, il va d’un organisme officiel à un client ou un consommateur et produit des textes préfabriqués et dont on peut garder des doubles. Les caractères standardisés de la dactylographie matérialisent en quelque sorte cet anonymat.




La spatialité du texte





Avec l’écriture et surtout l’imprimerie le texte exploite de plus en plus le fait qu’il occupe un certain espace matériel. Un énoncé qui n’est pas proféré par un locuteur présent ou qui ne circule pas à l’intérieur d’un cercle restreint de familiers doit contenir tout ce qui est nécessaire à son déchiffrement. On a besoin d’une ponctuation univoque et fine quand le lecteur ne partage pas ou partage peu l’univers de l’auteur, que la connivence entre eux est faible. La ponctuation actuellement en usage ne s’est établie qu’au xvie siècle, avec les contraintes imposées par l’imprimerie : la circulation de masse que permet l’imprimé exigeait en effet une ponctuation relativement précise.

La spatialité de l’écrit et de l’imprimé permet aussi de leur associer des éléments iconiques variés (schémas, dessins, gravures, photos…) et un paratexte. On appelle « paratexte » l’ensemble des fragments verbaux qui accompagnent le texte proprement dit ; il peut s’agir d’unités vastes (préfaces, texte de couverture…) ou d’unités réduites : un titre, une signature, une date, un intertitre, un nom de rubrique (« fait divers », « éditorial », « publicité »…), des notes en bas de page, des commentaires dans la marge.

Un énoncé qui n’est pas oral constitue donc une réalité qui n’est plus purement verbale. À un niveau supérieur, tout texte constitue lui-même une image, une surface offerte au regard. On sait tout le soin apporté à ces phénomènes de mise en page : on peut faire varier les marges, disposer le texte en colonnes, l’isoler par un trait noir ou pointillé, etc.





4.  Des dispositifs communicationnels nouveaux






Les vieilles oppositions entre l’oral et l’écrit, ou entre l’écrit manuscrit et l’écrit imprimé ne subsistent plus aujourd’hui sous leur forme traditionnelle. Les techniques de plus en plus sophistiquées d’enregistrement et de transport de l’information ont modifié les dispositifs de communication et donc le statut des énoncés verbaux. Le monde contemporain se caractérise par l’apparition de nouvelles formes d’oralité qui sont sans commune mesure avec l’oralité traditionnelle. Désormais, quand on travaille sur des matériaux verbaux on doit ainsi tenir compte de paramètres très variés. Par exemple :


	l’existence ou non d’un contact physique immédiat entre énonciateur et coénonciateur oppose la conversation en face à face à la conversation au téléphone ou à l’émission de radio, où les animateurs sont invisibles pour des auditeurs eux-mêmes invisibles les uns pour les autres. De même, la possibilité pour l’énonciateur de voir ou non son coénonciateur oppose la téléconférence par Internet au téléphone traditionnel ;

	l’ouverture illimitée du nombre des destinataires est une conséquence de l’absence de contact physique. Au lieu d’une énonciation entre deux personnes ou avec un public plus vaste regroupé dans un même lieu (cours, conférence, spectacle…), la radio, la télévision ou le web mettent en relation, dans une asymétrie extraordinaire, un énonciateur et un auditoire dont l’extension et l’identité sont difficilement déterminables ;

	le caractère statique ou non des interlocuteurs dépend aussi du médium : l’autoradio suppose un auditoire mobile, l’apparition du téléphone portable permet aux locuteurs de se déplacer ou de faire autre chose en parlant… ;

	la possibilité ou l’impossibilité pour le coénonciateur d’interrompre l’énonciateur oppose l’entretien téléphonique à la communication écrite ou radiophonique ;

	l’existence d’un tiers invisible caractérise certains genres de discours : dans les émissions de télévision (comme au théâtre, mais d’une autre manière) les interlocuteurs placés dans le studio parlent en présence d’un tiers invisible (le téléspectateur, l’auditeur) et élaborent leur parole en fonction de lui. Il arrive aussi que dans le studio il y ait des spectateurs invités ou que l’émission soit présentée dans un théâtre, de manière à ce que les destinataires invisibles disposent de sortes de représentants sur place. Chaque type d’émission doit gérer à sa façon cette situation de « trilogue », de discours à trois participants ;

	les énoncés peuvent être éphémères ou être destinés à être consommés sous forme d’enregistrement. On peut en outre distinguer les énoncés « spontanés » qui sont conçus en fonction d’un enregistrement (cas de l’homme politique qui parle en se sachant enregistré par la télévision) et ceux dont l’enregistrement est fait par surprise ;

	l’intervention de machines joue aussi un rôle : un certain nombre d’énoncés « oraux » sont produits par des machines et non plus des humains (dans les jeux vidéo, les G.P.S., les smartphones...). Réciproquement, la commande vocale permet à des humains d’adresser de véritables énoncés oraux à des machines ;

	même la stabilité matérielle du texte est mise en cause par les nouvelles technologies. Internet offre des textes hétérogènes (écrit, image, vidéo...) et en reconfiguration perpétuelle, en fonction des décisions de son « lecteur ». L’écran lui-même n’est qu’une fenêtre ouverte sur un « hypertexte », un énorme réseau de relations virtuelles qui permet un nombre illimité de parcours distincts, le « lecteur » naviguant de manière peu contrainte dans une forêt d’énoncés qu’il convoque ou fait disparaître et qu’il peut aussi stabiliser en les imprimant. De manière plus large, on assiste aujourd’hui, en raison de la numérisation généralisée des informations, à une dématérialisation des supports physiques des énoncés.



Dans ce livre nous allons surtout considérer des énoncés imprimés, mais, ne l’oublions pas, même ces énoncés apparemment traditionnels sont le plus souvent fabriqués à l’aide de technologies récentes (réseaux informatiques, fax, téléphone par satellite…) et le texte imprimé n’est lui-même que la projection d’une image élaborée sur un écran d’ordinateur.


Notes

1.  Texte cité par Eddy Roulet (« Vers une approche modulaire de l’analyse du discours », in Cahiers de linguistique française, n° 12, 1991, p. 76).










Chapitre 7La scène d’énonciation













1.  Les trois scènes








UneUne triple interpellation





Un texte n’est pas un ensemble de signes inertes, c’est la trace d’un discours où la parole est mise en scène.

Reprenons le texte de notre publicité pour préparations amaigrissantes (voir chap. 6, 2.4).





Quelle réunion ! Ces petits-déjeuners d’affaire, tous ces croissants, ces petits pains, c’était si tentant, je n’ai pas pu y résister… Mais je vais me reprendre. À midi, je réagis. Rendez-vous minceur : juste WEEK-END et moi. Pratiques, ces sachets à emporter partout. Goût vanille ou légumes, mes écarts sont vite gommés. Les pauses-minceur WEEK-END, et ses menus équilibrés, ça compte dans l’emploi du temps d’une gourmande.






En réalité, il fait partie d'une publicité qui montre dans le coin gauche la photo d’une jeune femme en tailleur-pantalon qui téléphone, assise, sur l’accoudoir d’une chaise de bureau (voir chap. 8, 1.2).

Quelle est la scène d’énonciation de ce texte ? À une telle question on peut donner trois réponses, selon le point de vue auquel on se place :


	la scène d’énonciation est celle d’une publicité (type de discours) ;

	la scène d’énonciation est celle d’une publicité pour produits amaigrissants dans un magazine féminin (genre de discours) ;

	la scène d’énonciation est celle d’une conversation téléphonique où, de son bureau, une femme en tailleur-pantalon appelle une amie.



La lectrice du magazine où figure ce texte se trouve prise simultanément dans ces trois scènes. Elle est interpellée à la fois comme consommatrice (scène publicitaire), comme lectrice de magazine soucieuse de rester mince (scène du genre de discours) et comme interlocutrice et amie d’une femme au téléphone (scène construite par le texte). On parlera pour le premier cas de scène englobante, pour le second de scène générique, pour le troisième de scénographie.




Scène englobante et scène générique





La scène englobante est celle qui correspond au type de discours. Quand on reçoit un tract dans la rue, on doit être capable de déterminer s’il relève du type de discours religieux, politique, publicitaire…, autrement dit sur quelle scène englobante il faut se placer pour l’interpréter, à quel titre il interpelle son lecteur, en fonction de quelle finalité il est organisé. Une énonciation politique, par exemple, implique un citoyen s’adressant à des citoyens. Caractérisation, minimale certes, mais qui n’a rien d’intemporel : elle définit le statut des partenaires et un certain cadre spatio-temporel. Dans de nombreuses sociétés du passé il n’existait pas de scène englobante spécifiquement politique. Il n’existe pas non plus de scène administrative, publicitaire, religieuse, littéraire... dans n’importe quelle société et à n’importe quelle époque.

Dire que la scène d’énonciation d’un énoncé politique est la scène englobante politique, celle d’un énoncé philosophique la scène englobante philosophique, etc., est insuffisant : un coénonciateur n’a pas affaire à du politique ou du philosophique non spécifié, mais à des genres de discours particuliers. Chaque genre de discours définit ses propres rôles : dans un tract de campagne électorale il va s’agir d’un candidat s’adressant à des électeurs, dans un cours il va s’agir d’un professeur s’adressant à des élèves, etc.

Ces deux « scènes » définissent conjointement ce qu’on pourrait appeler le cadre scénique du texte. C’est lui qui délimite l’espace à l’intérieur duquel l’énoncé prend sens, celui du type et du genre de discours. Le lecteur de la publicité pour les sachets « Week-End » ne la lit qu’avec ce cadre présent à l’esprit.





2.  La scénographie








UneUne boucle paradoxale





Ce n’est pas directement au cadre scénique qu’est confronté le lecteur, c’est à une scénographie. Les auteurs de cette publicité auraient très bien pu vanter leur produit à travers une tout autre scénographie : de la poésie lyrique, un mode d’emploi, une devinette, une description scientifique, etc. La scénographie a pour effet de faire passer le cadre scénique au second plan ; la lectrice de notre publicité est ainsi prise dans une sorte de piège, puisqu’elle reçoit le texte d’abord comme une conversation téléphonique, et non comme une publicité d’un genre déterminé.

Tout discours, par son déploiement même, prétend convaincre en instituant la scène d’énonciation qui le légitime. La marque qui donne la parole à une employée de bureau au téléphone impose cette scénographie en quelque sorte d’entrée de jeu ; d’un autre côté, c’est à travers cette énonciation même qu’elle peut légitimer cette scénographie qu’elle impose ainsi : si elle touche son public, si elle parvient à faire accepter aux lectrices la place qu’elle prétend leur assigner dans cette scénographie. Toute prise de parole est en effet, à des degrés divers, une prise de risque ; la scénographie n’est pas simplement un cadre, un décor, comme si le discours survenait à l’intérieur d’un espace déjà construit et indépendant de ce discours, mais l’énonciation en se développant s’efforce de mettre progressivement en place son propre dispositif de parole.

La scénographie implique ainsi un processus en boucle paradoxale. Dès son émergence, la parole suppose une certaine situation d’énonciation, laquelle, en fait, se valide progressivement à travers cette énonciation même. La scénographie est ainsi à la fois ce dont vient le discours et ce qu’engendre ce discours ; elle légitime un énoncé qui, en retour, doit la légitimer, doit établir que cette scénographie dont vient la parole est précisément la scénographie requise pour énoncer comme il convient, selon le cas, la politique, la philosophie, la science, ou pour promouvoir telle marchandise. Plus on avance dans la lecture de la publicité « Week-End » et plus on doit se persuader que c’est le coup de téléphone d’une amie qui constitue la meilleure voie d’accès à ce produit. Ce que dit le texte doit permettre de valider la scène même à travers laquelle ces contenus surgissent. Pour cela, la scénographie doit être adaptée au produit : il doit exister une convenance entre téléphoner à une amie entre deux rendez-vous et les caractéristiques attribuées aux sachets Week-End.

Une scénographie ne se déploie pleinement que si le locuteur peut maîtriser le développement de son énoncé, maintenir une distance à l’égard du coénonciateur. En revanche, dans un débat, par exemple, il est très difficile pour les participants d’énoncer à travers leurs scénographies : ils n’ont pas la maîtrise de l’énonciation et doivent réagir sur le champ à des situations imprévisibles suscitées par les interlocuteurs. En situation d’interaction vive, c’est alors bien souvent la menace sur les faces (voir chap. 2, 3.1) et l’ethos (voir chap. suivant) qui passent au premier plan.




Scénographie et genre de discours





En prenant pour exemple un texte publicitaire nous avons choisi un genre de discours qui, du point de vue de la scénographie, a un statut privilégié. Le discours publicitaire est en effet de ces types de discours pour lesquels on ne peut pas préjuger à l’avance de la scénographie qui va y être mobilisée. Il existe, en revanche, des types de discours dont les genres impliquent des scènes énonciatives en quelque sorte figées : le courrier administratif ou les rapports d’expert se développent en règle générale sur des scènes très contraintes, ils se conforment aux routines de la scène générique.

D’autres genres de discours sont davantage susceptibles de susciter des scénographies qui s’écartent d’un modèle préétabli. Ainsi, dans un genre que l’on pourrait penser très contraint, le guide touristique, le Guide du routard a pris le parti d’innover, en mettant en scène le « style parlé » (voir chap. 6, 2.4) d’un énonciateur jeune qui s’adresserait à un coénonciateur jeune :





Cattedrale di San Lorenzo

(…) Elle affiche une belle façade gothique en marbre polychrome à bandes noires et blanches alternées, motif typique de la ville. Au tympan, ce pauvre saint Laurent dans les flammes. Jetez un coup d’œil sur le flanc droit pour admirer le portail latéral de style roman avec ses colonnes sculptées. Intérieur majestueux et sobre. Saint Jean Baptiste, patron de Gênes, a été particulièrement gâté : la façade de sa chapelle est des plus réussies. Elle abrite une châsse contenant les reliques du saint. À noter, dans un mur, une bombe anglaise de la dernière guerre qui s’est encastrée sans exploser. Un vrai miracle !

(Le Guide du routard, Italie du nord, Paris, Hachette, 2009, p. 265.)






Un passage comme celui-ci satisfait aux obligations qu’impose le genre « guide touristique ». Mais il le fait en imposant une scénographie qui tranche sur les autres textes du même genre. Au lieu de se contenter de l’énonciation de type didactique qui est habituelle dans ces guides où l’énonciateur efface les marques de sa présence, le Guide du routard développe une scénographie originale, qui introduit dans un texte qui relève de l’écrit normé des marques de style parlé et de registre familier : emploi d’un adjectif évaluatif affectif (« pauvre »), d’une locution familière (« a été gâté »), présence de plusieurs phrases sans verbe…. Cette scénographie n’a pas été choisie au hasard, elle est censée conforme à l’ethos (voir chap. 8) du « routard ».




Scénographies diffuses et spécifiées





Avec la publicité pour les produits Week-End nous avons affaire à une scénographie spécifiée de manière précise par le texte : une conversation téléphonique avec une amie. Mais ce n’est pas toujours le cas ; ainsi dans cette autre publicité pour les produits Week-End :





Week-End est un nouveau repas minceur qui vous permet de doser vos efforts.

Selon les kilos que vous avez à perdre et la vitesse à laquelle vous voulez les perdre, vous choisissez une cure d’une journée, de trois jours ou de cinq jours.

Week-End existe en deux versions : salée (goût légumes) et sucrée (goût vanille).

Il contient des fibres et tous les éléments nutritionnels nécessaires à votre équilibre, c’est pourquoi votre médecin ou votre pharmacien vous le conseilleront en toute tranquillité.






L’énonciateur commence par faire entrer le produit dans une catégorie (« un nouveau repas minceur »), puis il donne son mode d’emploi (« selon les kilos… ») et enfin sa composition (« Week-End existe en deux versions… »). Ce schéma évoque à la fois le mode d’emploi, l’article d’encyclopédie, le cours, etc. On notera d’ailleurs que le texte s’achève sur l’évocation du médecin et du pharmacien, figures par excellences du détenteur de savoir en matière de santé. La scénographie de ce texte est diffuse : elle renvoie à un ensemble vague de scénographies possibles d’ordre didactique et non à un genre de discours précis.





3.  Scènes validées








La « Lettre à tous les Français »





Ces trois plans de la scène d’énonciation, on les voit à l’œuvre dans la « Lettre à tous les Français » rédigée par François Mitterrand lors de la campagne présidentielle de 1988. Pour favoriser sa réélection on publia dans la presse et on adressa par la poste à un certain nombre d’électeurs cette « Lettre ».

Le sens de cet énoncé politique ne se réduit pas à son seul contenu, il est inséparable de sa mise en scène épistolaire, soulignée par le fait que la formule d’adresse (« Mes chers compatriotes ») ainsi que la signature (« François Mitterrand ») sont manuscrites. La mise en page renforce cet effet de correspondance privée : à gauche du texte est laissée une marge matérialisée par un trait, un peu comme dans un cahier d’écolier :





Mes chers compatriotes,

Vous le comprendrez. Je souhaite, par cette lettre, vous parler de la France. Je dois à votre confiance d’exercer depuis sept ans la plus haute charge de la République. Au terme de ce mandat, je n’aurais pas conçu le projet de me présenter de nouveau à vos suffrages si je n’avais eu la conviction que nous avions encore beaucoup à faire ensemble pour assurer à notre pays le rôle qu’on attend de lui dans le monde et pour veiller à l’unité de la Nation.

Mais je veux aussi vous parler de vous, de vos soucis, de vos espoirs et de vos justes intérêts.

J’ai choisi ce moyen, vous écrire, afin de m’exprimer sur tous les grands sujets qui valent d’être traités et discutés entre Français, sorte de réflexion en commun, comme il arrive le soir, autour de la table, en famille.






La scène englobante est celle du discours politique, dont les partenaires sont liés dans l’espace-temps d’une élection.

La scène générique est celle d’un un candidat qui présente son programme à ses électeurs.

La scénographie est celle de la correspondance privée, qui met en relation deux individus qui entretiennent une relation personnelle.

Cette scénographie invoque au troisième paragraphe la caution d’une autre scène de parole : « sorte de réflexion en commun, comme il arrive le soir, autour de la table, en famille ». Ainsi, ce n’est pas seulement une lettre que l’électeur est censé lire : il doit participer imaginairement à une réflexion en famille autour de la table, le président endossant implicitement le rôle du père et affectant aux électeurs celui des enfants. Cet exemple illustre un procédé très fréquent : une scénographie peut s’appuyer sur des scènes de parole qu’on dira validées, c’est-à-dire déjà installées dans la mémoire collective, que ce soit à titre de repoussoir ou de modèle valorisé. La conversation familiale au repas est l’exemple d’une scène validée valorisée dans la culture française. Le répertoire des scènes disponibles varie en fonction du groupe visé par le discours : une communauté de conviction forte (une secte religieuse, une école philosophique…) possède sa mémoire propre ; mais, de manière générale, à tout public, fût-il vaste et hétérogène, on peut associer un stock de scènes qu’on peut supposer partagées. Si nous parlons de « scène validée » et non de « scénographie validée », c’est parce que la « scène validée » n’est pas à proprement parler du discours mais un stéréotype autonomisé, décontextualisé, disponible pour des réinvestissements dans d’autres textes. Elle se fixe aisément en représentations archétypiques popularisées par les médias. Il peut s’agir d’événements historiques (pour les Français l’appel du général de Gaulle le 18 juin 1940) comme de scènes génériques (la carte postale, la conférence…).




Les tensions entre les scènes





Le lecteur de la « Lettre à tous les Français » reçoit ainsi à la fois un échantillon de discours politique (scène englobante), un programme électoral (scène générique) et une lettre personnelle (scénographie) qui se présente elle-même comme une discussion en famille (scène validée). Mais les relations entre ces diverses scènes peuvent s’avérer potentiellement conflictuelles. Ainsi, la scène générique du programme électoral s’harmonise a priori mal avec une correspondance privée ; quant à la scène validée de la discussion en famille, elle constitue une interaction vivante entre plusieurs énonciateurs, alors qu’un programme électoral et une lettre supposent des énonciations monologales (= où il n’y a qu’un seul énonciateur). Ces tensions ne peuvent être totalement résolues, mais le texte s’attache à les atténuer, à les faire oublier. C’est ce que l’on voit dans la dernière phrase, qui introduit une scène validée pour justifier la conversion de la scène politique en scène épistolaire :





J’ai choisi ce moyen, vous écrire, afin de m’exprimer sur tous les grands sujets qui valent d’être traités et discutés entre Français, sorte de réflexion en commun, comme il arrive le soir, autour de la table, en famille.






En fait, cette résolution de la contradiction est purement verbale. Le groupe nominal « réflexion en commun » joue sur deux tableaux : « réflexion » va dans le sens de la pensée personnelle et « en commun » dans le sens de la discussion. Mais comment une lettre peut-elle être une « réflexion en commun » ? En fait, c’est le mouvement du texte, la dynamique de la lecture qui résout pratiquement la difficulté. On le voit, énoncer n’est pas seulement avancer des idées, c’est aussi essayer de mettre en place, de légitimer le cadre de son énonciation.








Chapitre 8L’ethos











Nous avons présenté les énoncés comme le produit d’une énonciation qui implique une scène. Mais cela ne suffit pas : toute parole vient d’un énonciateur incarné ; même écrit, un texte est porté par une voix, celle d’un sujet au-delà du texte.



1.  Quelques textes publicitaires








« Vous êtes pressés… »





Considérons cette publicité pour la compagnie aérienne Cathay Pacific :





1er Vol non-stop Paris Hong Kong.

Nous n’en dirons pas plus, vous êtes pressés.

En bref, chaque lundi à partir du 18 septembre, Cathay Pacific est la seule compagnie aérienne à vous offrir un vol vers Hong Kong, en temps express. Ce premier vol non-stop sera suivi d’un second le 2 novembre. Au total 5 vols hebdomadaires, dont 3 avec une escale, vous attendent au départ de Roissy. De notre service extrême-oriental, nous parlerions des heures. Mais vous êtes hommes d’affaires et vos affaires n’attendent pas. Aussi nous serons sans détour : Cathay Pacific fait tout pour que vous arriviez en meilleure forme.

Arrive in better shape

CATHAY PACIFIC






Ce texte, à travers son énonciation même, « incarne » les propriétés attachées communément au comportement des hommes d’affaires : un discours efficace, qui va à l’essentiel. La parole vient de quelqu’un qui montre à travers cette parole qu’il possède les vertus de l’homme d’affaires évoqué dans le texte même, provoquant ainsi une adhésion des lecteurs relevant de ce type de public. Ainsi, le début de l’accroche ne contient aucun verbe et offre une suite de noms sans déterminants « 1er vol non-stop Paris Hong Kong » ; il montre de manière physique son souci d’être direct, souci explicité à la ligne suivante où l’énonciateur commente sa propre énonciation par « vous êtes pressés ». Idée reprise dès le début du texte par « en bref », qui est prolongé par « nous parlerions des heures. Mais vous êtes homme d’affaires et vos affaires n’attendent pas ». Il se produit ainsi à travers l’énonciation une confusion entre l’énoncé et le monde représenté : la rapidité dite est « incorporée » à la parole de l’énonciateur qui, à travers sa manière de dire, atteste en quelque sorte la validité de ce qu’il dit, lui donne de l’autorité en l’incarnant.




« CesCes petits-déjeuners d’affaires… »





Reprenons maintenant notre publicité pour Week-End. Son découpage et sa typographie sont très significatifs (figure 1).
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Figure 1Figure 1.







Les lignes du texte sont de longueurs inégales. Manifestement, les concepteurs ne cherchent pas à faciliter la lecture ni à produire un effet harmonieux : les groupes syntaxiques sont rompus (« déjeuners / d’affaire », « petits / pains », « n’ai pas / pu », « vais me / reprendre »…). Le texte est écrit non en caractères d’imprimerie mais en police « Times » de traitement de texte ; on y trouve des éléments soulignés et des chiffres arabes. Tous ces indices convergent avec ceux que nous avons déjà notés à propos du style parlé (voir chap. 6, 2.4) : le texte exhibe une énonciation pressée, conforme aux pratiques d’une entreprise moderne. C’est bien là le texte d’une énonciatrice dynamique qui, en équilibre instable sur le dossier de son fauteuil, passe un coup de fil rapide entre deux rendez-vous. Le texte est conçu de manière à ce que le produit à promouvoir (qualifié de « Préparation instantanée pour repas minceur ») trouve sa place dans un univers où il existe des corps énonçants comme celui de la jeune femme de la photo. Le discours vise ici à associer ce type d’énonciation et ce produit : l’énonciatrice dont le corps peut participer à une telle scénographie incarne la consommatrice idéale d’un tel produit ; réciproquement, un tel produit est destiné à des femmes qui peuvent entrer imaginairement dans une telle scénographie, adhérer à cette manière de s’inscrire physiquement dans la société.




« Lentement, à son rythme… »





Dans le texte de la publicité pour le whisky Jack Daniel’s (voir chap. 2, 3.2), il est dit que l’employé modèle Mc Gee agit à un rythme lent, et l’énonciation elle-même incarne cette lenteur : « nous ne faisons jamais rien à la hâte », y compris dans cette énonciation publicitaire qui produit des phrases à la segmentation ralentie (« Lentement ; à son rythme ; toujours le même »), qui avance ses phrases comme de « lourds tonneaux ». L’énonciateur à travers sa parole donne à sentir le comportement attribué aux membres de l’entreprise.





2.  Garant et incorporation








Ethos et ton





C’est ce type de phénomène que dans le prolongement de la rhétorique traditionnelle on peut appeler ethos : à travers l’énonciation se montre la personnalité de l’énonciateur. Roland Barthes a mis en évidence la caractéristique essentielle de cet ethos : « Ce sont les traits de caractère que l’orateur doit montrer à l’auditoire (peu importe sa sincérité) pour faire bonne impression : ce sont ses airs. […] L’orateur énonce une information et en même temps il dit : je suis ceci, je ne suis pas cela1. » L’efficacité de cet ethos tient donc au fait qu’il enveloppe en quelque sorte l’énonciation sans être explicité dans l’énoncé :





Il ne s’agit pas des affirmations flatteuses que l’orateur peut faire sur sa propre personne dans le contenu de son discours, affirmations qui risquent au contraire de heurter l’auditeur, mais de l’apparence que lui confèrent le débit, l’intonation, chaleureuse ou sévère, le choix des mots, des arguments… […] C’est en tant qu’il est source de l’énonciation qu’il se voit affublé de certains caractères qui, par contrecoup, rendent cette énonciation acceptable ou rebutante2.






Mais cet ethos ne concerne pas seulement, comme dans la rhétorique antique, l’éloquence judiciaire ou même les énoncés oraux : il vaut pour tout discours, même écrit. Un texte écrit possède en effet un ton qui donne de l’autorité à ce qui est dit. Ce ton permet au lecteur de construire une représentation du corps de l’énonciateur (et non, bien entendu, du corps de l’auteur effectif). La lecture fait ainsi émerger une instance subjective qui joue le rôle de garant de ce qui est dit.




Caractère et corporalité





Cette notion d’ethos recouvre non seulement la dimension proprement vocale, mais aussi l’ensemble des déterminations physiques et psychiques attachées par les représentations collectives au personnage de l’énonciateur. Le garant, dont le lecteur doit construire la figure à partir d’indices textuels de divers ordres, se voit ainsi affecter un caractère et une corporalité, dont le degré de précision varie selon les textes. Le « caractère » correspond à un faisceau de traits psychologiques. Quant à la « corporalité », elle est associée à une complexion corporelle mais aussi à une manière de s’habiller et de se mouvoir dans l’espace social. L’ethos implique en effet une discipline du corps appréhendé à travers un comportement global. Caractère et corporalité du garant proviennent donc d’un ensemble diffus de représentations sociales valorisées ou dévalorisées, sur lesquelles l’énonciation s’appuie et qu’elle contribue en retour à conforter ou à transformer. Ces stéréotypes culturels circulent dans les domaines les plus divers : littérature, photos, cinéma, publicité…

L’univers de sens que délivre le discours s’impose par l’ethos comme par les idées qu’il transmet ; en fait, ces idées se présentent à travers une manière de dire qui renvoie à une manière d’être, à la participation imaginaire à un vécu. Le texte n’est pas destiné à être contemplé, il est énonciation tendue vers un coénonciateur qu’il faut mobiliser, faire adhérer physiquement à un certain univers de sens. Le pouvoir de persuasion d’un discours tient pour une part au fait qu’il amène le lecteur à s’identifier à la mise en mouvement d’un corps investi de valeurs socialement spécifiées. La qualité de l’ethos renvoie en effet à la figure de ce « garant » qui à travers sa parole se donne une identité à la mesure du monde qu’il est censé faire surgir dans son énoncé. Paradoxe constitutif : c’est à travers son propre énoncé que le garant doit légitimer sa manière de dire.

Cette prise en compte de l’ethos permet à nouveau de prendre ses distances à l’égard d’une conception du discours selon laquelle les « contenus » des énoncés seraient indépendants de la scène d’énonciation qui les prend en charge. En fait, on ne peut dissocier l’organisation des contenus et la légitimation de la scène de parole.




L’incorporationincorporation





On peut parler d’incorporation pour désigner l’action de l’ethos sur le coénonciateur. En jouant avec l’étymologie on peut en effet faire jouer cette « incorporation » sur trois registres indissociables :


	l’énonciation amène le coénonciateur à conférer un ethos à un garant, elle lui donne corps ;

	le coénonciateur incorpore, assimile ainsi un ensemble de schèmes qui définissent pour un sujet, à travers une manière de tenir son corps, de l’habiter une manière spécifique de s’inscrire dans le monde ;

	ces deux premières incorporations permettent la constitution d’un corps, de la communauté imaginaire de ceux qui communient dans l’adhésion à un même discours.



Ainsi, la scénographie de la publicité pour Week-End évoquée plus haut apparaît-elle inséparable de l’ethos de cette garante pressée et décontractée en tailleur-pantalon à laquelle les lectrices peuvent s’identifier. À travers cette identification elles éprouvent le sentiment de « faire corps » avec d’autres, de participer à la communauté imaginaire des femmes minces, charmantes et efficaces. Pour exercer un pouvoir de captation, l’ethos doit être en phase avec la conjoncture idéologique : il faut bien que les femmes dynamiques soient un stéréotype porteur pour que le processus d’« incorporation » permette une identification des lectrices à ce type de garant. Les lectrices de ces journaux puisent là et ailleurs les représentations auxquelles elles s’efforcent de se conformer pour être valorisées. On se trouve donc ici devant un texte particulièrement significatif, puisque le contenu de la publicité porte précisément sur un produit qui est censé aider les consommatrices à se façonner le corps mince associé à l’ethos de la garante de cette publicité.





3.  Ethos et scène générique






Les deux exemples d’ethos que nous avons évoqués plus haut (Cathay Pacific et Week-End) sont empruntés au discours publicitaire. Cela n’a rien de surprenant. La publicité cherche en effet à persuader en associant en général le produit qu’elle vend à un corps en mouvement, à un style de vie, une manière d’habiter le monde ; comme la littérature, la publicité cherche ainsi à « incarner » à travers son énonciation même ce qu’elle évoque, à le rendre sensible.

Si l’ethos est particulièrement net dans les publicités, il n’en concerne pas moins l’ensemble des énoncés écrits.



DeuxDeux ethos pour une scène générique





Comparons ces deux notices de films télédiffusés :





(1) DERZOU OUZALA 20 h 40 Arte. En 1902, un explorateur russe, qui procède à des relevés topographiques dans la région sibérienne de l’Oussouri, rencontre un guide asiatique remarquable chasseur, avec lequel il va parcourir plusieurs fois la taïga. Réalisée par Akira Kurosawa en 1975, une histoire vraie, tournée en Russie, un récit d’aventures qui s’élève jusqu’à un hymne à la nature et aux valeurs humanistes. Proposé en version originale sous-titrée.

(Le Monde, 21 septembre 2006, p. 35.)

(2) LOULOU GRAFFITI. Film français de Christian Lejalé. Comédie. Ce soir, c’est mardi. Demain il n’y a pas d’école et les bambins réclament leur dose de télé tardive, après quoi ils iront se coucher c’est promis. Et là, cruel arbitrage en vue, ça va être Loulou Graffiti ou Allô maman, c’est encore moi. Face à l’insupportable bébé qui raconte sa vie dans le ventre de sa mère (Allô maman), Loulou Graffiti tient bien la route. Le premier long-métrage de Christian Lejalé raconte les aventures délirantes de Loulou, gavroche de la rue (Jean Vancoillie, un peu exaspérant), et du couple de parents qu’il essaie de s’adopter : Juliette (Anémone), inventrice, et Pique-la-Lune (Jean Reno), cambrioleur assez sympa. À l’image de son titre, le film est un peu brouillon et jongle entre les espiègleries bêtas du trio infernal et les moments calmes où perce la tendresse de ces paumés au cœur d’or. Cela dit, dans l’univers actuel standardisé des fictions télé, le film a plutôt fière allure.

(Libération, 25 octobre 1994.)






Le texte (1) se contente de remplir son contrat générique en adoptant l’ethos distancié qui est censé convenir à celui qui expose et évalue sereinement, il suit la routine énonciative associée à la scène générique. Le texte (2), en revanche, s’écarte de l’ethos habituellement associé à ce genre de discours. Le contrat générique est scrupuleusement respecté : d’abord un résumé du film, puis une évaluation ; mais le plan est brouillé par une longue introduction (« Ce soir […] la route ») essentiellement destinée à mettre en avant l’ethos du garant. En fait, il s’agit moins d’un ethos stable (populaire, jeune, etc.) que d’un mélange de registres. Il y a en effet mélange de mots ou de tournures relevant d’un registre élevé ou spécialisé (« cruel arbitrage », « le premier long-métrage », « gavroche », « les moments calmes où perce la tendresse ») et d’un registre oral familier, voire enfantin (« bambin », « assez sympa », « bêta », « tient la route »…). Au-delà des mots, l’énonciation adopte le rythme haché et les constructions parataxiques de l’oral. La phrase initiale du texte est significative : dans « Demain il n’y a pas d’école et les bambins réclament leur dose de télé tardive, après quoi ils iront se coucher c’est promis » : on passe sans transition d’une énonciation assumée par l’énonciateur décrivant les enfants à la troisième personne à un fragment qui est censé restituer la voix et le point de vue des enfants qui refusent d’aller au lit (voir chap. 15, 3).

Le garant qui ressort d’une telle énonciation est celui d’un individu décontracté, sans tabous, qui sait circuler entre les registres les plus divers. L’instabilité de cet ethos définit bien le positionnement subtil d’un journal comme Libération dans le champ de la presse quotidienne française : un compromis entre le respect des contrats génériques (gage de sérieux) et la mise en scène de registres verbaux marginaux. Positionnement en quelque sorte ironique où l’on montre tout à la fois qu’on connaît les codes dominants et qu’on pactise avec les usages « autres », sans se fixer sur l’un des pôles. Mobilité qui facilite l’incorporation d’un public hétérogène.




Corps « dit » et corps « montré »





À la rubrique « Vie privée », le magazine féminin Marie France a consacré un dossier aux progrès que les femmes peuvent accomplir dans leur sexualité. Le texte ne se contente pas de délivrer ce message, résumé dans le titre « Sexe : on peut toujours faire des progrès », il transmet ce message à travers un ethos bien caractéristique :





[…] Pygmalion-Père Noël, qui débarque juste au bon moment, prêt à dégripper tous les blocages, les peurs et les raideurs pour nous révéler à nous-mêmes, et changer nos moroses ébats en partie de feu d’artifice, ne passe pas tous les jours par nos cheminées… Les cassettes ? Les livres ? Les magazines ? Les stages tantriques ? Il existe tout un attirail pédagogique sur la question, capable de vous dégourdir une jeune Agnès en quelques leçons. Mais l’ambiance Assimil n’est pas le mieux adapté au sujet.

(Marie France, janvier 1996, p. 48.)






Ce dossier qui traite des « blocages », des « raideurs » du corps est précisément énoncé à travers un ethos de femme libérée qui joue avec les références culturelles (la mythologie grecque, le Père Noël, L’École des femmes de Molière), qui se joue aussi des raideurs de la langue (mélange de registres, métaphores ludiques…). La femme qui doit « faire des progrès » est représentée à travers un garant qui incarne l’absence de raideur ; la femme qui se libère sexuellement est celle qui pourrait tenir ce discours-ci.





4.  Les ethos hybrides






Jusqu’ici nous avons vu des exemples d’ethos relativement homogènes. Mais on rencontre également des phénomènes d’ethos hybrides, c’est-à-dire qui mêlent plusieurs ethos dans une même énonciation. C’est le cas par exemple dans un élégant dépliant destiné à promouvoir un festival organisé en Picardie par l’association « Culture à la ferme3 ». Le texte qui suit est placé à côté d’une photo de vaches dans les prés :





Le festival c’est un moment, une émotion, un seul regard absorbé par la scène, une concentration du temps dans un espace réduit. Et puis il y a autour, avant, à côté. À Beauquesne, le spectacle a lieu dans une cour de ferme. Alors autour, forcément, il y a les granges et la pâture. Dans les granges on voit des expositions : photos du festival, images de gens, images de moments. Dans la pâture on boit entre amis, on dîne avant le spectacle, on soupe pour ne pas se quitter tout de suite. On parle des spectacles vus ou à voir. On évoque des souvenirs racontés chaque année. On chante parfois, on joue même de la musique. Enfin on continue à vivre.






Un tel ethos mêle ostensiblement des traits d’ethos de médiateur culturel et d’ethos rural conventionnel. Il s’agit en effet de stéréotypes langagiers, de la représentation qu’on se fait communément de la parole du paysan et non de traits d’un dialecte picard. Certains fragments semblent sortir tout droit sortir d’un prospectus de maison de la culture : « Le festival c’est un moment, une émotion, un seul regard absorbé par la scène, une concentration du temps dans un espace réduit », « photos du festival, images de gens, images de moments » ; d’autres se montrent ostensiblement comme relevant d’une oralité plus ou moins maladroite ou d’un lexique paysan archaïsant (« la pâture », « on soupe »). Au-delà des tournures et du lexique, dans l’univers ainsi créé, qui tient à la fois de la méditation d’intellectuel et de la tranquillité paysanne, c’est le rythme lent, les phrases juxtaposées qui incorporent le lecteur à un univers rural immémorial.

Ce phénomène d’ethos hybride ne correspond pas directement à une réalité sociale : on voit mal qui pourrait s’exprimer ainsi spontanément, en combinant des traits de parler paysan et de culture raffinée. Mais cet ethos artificiel n’est pas pour autant arbitraire : il est censé donner consistance au concept sur lequel repose ce festival qui vise à mêler culture rurale traditionnelle et culture citadine, à toucher deux publics. À travers le processus d’incorporation, cet ethos qu’on pourrait dire « rurbain » permet de donner une consistance imaginaire à cette combinaison improbable de distinction citadine et de retour à un monde paysan censé authentique. Il s’agit, par le langage, de dépasser l’opposition ville / campagne dans une nouvelle unité, comme le fait à un autre niveau le mot-valise « rurbain » (« rural » + « urbain ») qui désigne les citadins, de plus en plus nombreux, qui peuplent la campagne sans vivre dans l’univers rural traditionnel.




5.  Les trois dimensions de l’ethos






A priori, la liste des propriétés susceptibles de caractériser un ethos est ouverte. On peut parler d’ethos « de professeur », « d’épouse », « de politicien », « d’expert », d’ethos « calme », « communiste », « didactique », « rural », « prophétique », etc. Cela dépend largement des types ou genres de discours que l’on étudie. Si on étudie des annonces sur les sites de rencontre, on privilégie plutôt les propriétés d’ordre psychologique ou comportemental (cultivé, sportif, simple…) en les mettant en rapport avec certaines catégories sociales (parisien, célibataire, retraité…). Si, en revanche, on aborde un genre politique électoral, on met plutôt en avant les propriétés liées au positionnement idéologique (de droite, pro-européen, anarchiste…) et au caractère (compétence, autorité, honnêteté, courage…). Si on s’intéresse à des corpus publicitaires, où la relation entre la parole et un imaginaire du corps est forte, on fait appel à une expérience sensible du monde (lenteur, simplicité, dynamisme...).

Pour mieux prendre en compte cette diversité, tout en évitant sa prolifération incontrôlée, on peut attribuer à l’ethos trois dimensions (catégorielle, expérientielle et idéologique) qui sont plus ou moins saillantes selon les textes considérés.


	La dimension « catégorielle » recouvre aussi bien des rôles discursifs que des statuts extradiscursifs. Les premiers sont liés à l’activité de parole, et donc à la scène générique : animateur, conteur, prédicateur… Les seconds peuvent être de natures très variées : femme, père de famille, fonctionnaire, médecin, villageois, Américain, célibataire, étudiant, etc.

	La dimension « expérientielle » de l’ethos recouvre les caractérisations socio-psychologiques stéréotypiques : bon sens, agressivité, lenteur, bêtise, originalité, douceur... 

	La dimension idéologique renvoie à des positionnements. Dans le champ politique : féministe, de gauche, conservateur ou anticlérical… ; dans le champ littéraire : romantique ou naturaliste... 



Ces trois dimensions interagissent fortement. Le paysan (catégoriel) présente des affinités stéréotypiques avec le bon sens (expérientiel) et le conservatisme (idéologique), le coiffeur ou le créateur de mode (catégories) appellent un comportement efféminé (expérientiel), etc. Dans l’article cité plus haut sur les « progrès » que les femmes peuvent accomplir dans leur sexualité, les dimensions idéologique et expérientielle de l’ethos sont indissociables. L’ethos de cet article est celui qui domine dans ce type de magazine, destiné aux femmes de la classe moyenne urbaine, où les journalistes cherchent à établir une connivence avec leur lectorat dans le partage d’une certaine manière d’habiter son corps, de circuler dans la société.


Notes

1.  « L’ancienne rhétorique », Communications, n° 16 (1966), p. 212.




2.  O. Ducrot, Le Dire et le Dit, Paris, Éd. de Minuit, 1972, p. 201.




3.  Il s’agit du festival « Les comiques agricoles », qui s’est tenu en juillet 1999 à Beauquesne (Picardie).










Chapitre 9Des genres de discours très divers













1.  Deux sortes de genres de discours






Nous venons de voir que toute activité de parole relève d’un genre de discours. Mais cette affirmation très générale se heurte à une difficulté : la diversité des activités verbales est très grande. À l’évidence, une conversation entre amis à une table de café est très différente d’un dialogue de Platon, même si on est en droit de parler de « conversation » dans les deux cas. Le dialogue de Platon est une création conçue et contrôlée de bout en bout par un auteur, un texte écrit en fonction d’une thématique homogène, dont les personnages jouent un rôle précis dans une certaine doctrine, elle-même élaborée à l’intérieur d’une conjoncture philosophique bien précise. En revanche, la conversation constitue une activité orale à la thématique très instable, négociée entre des interlocuteurs qui ont une conscience floue de l’ensemble de leur interaction et ne peuvent la planifier.

Mais il n’est pas besoin de prendre des exemples aussi extrêmes pour prendre conscience de la spécificité des interactions de type conversationnel : une interview à la télévision a beau être une interaction orale, elle est bien loin d’être un échange spontané. On est ainsi amené à poser une distinction entre deux grandes sortes de genres de discours, que nous conviendrons d’appeler genres institués et genres conversationnels.

Les genres institués, qui peuvent être oraux aussi bien qu’écrits, sont très variés : le conseil de classe, le boniment de camelot, l’interview, la dissertation littéraire, la consultation médicale, le journal quotidien, etc. Ce sont ceux qui correspondent le mieux à la définition du genre de discours comme dispositif de communication verbale socio-historiquement défini. Leurs participants s’insèrent dans un cadre préétabli, les rôles qu’ils jouent restent normalement inchangés pendant l’acte de communication. Les paramètres qui les caractérisent (les rôles des « acteurs », le moment et le lieu convenables, le médium requis, etc.) résultent d’une stabilisation de contraintes liées à des activités verbales qui s’exercent dans des situations sociales déterminées. Ils sont liés aux besoins d’une époque et d’un lieu déterminés, et disparaissent avec eux.

Les genres conversationnels, en revanche, ne sont pas étroitement liés à des lieux institutionnels, à des rôles pour leurs partenaires, à des scripts relativement stables. Leur composition, leur thématique sont le plus souvent très floues, et leur cadre se transforme sans cesse : ils obéissent à des contraintes fortes, mais essentiellement locales : il peut s’agir de formules d’ouverture de l’échange (« bonjour », « comment ça va ? »…) ou de fermeture (« à bientôt », « bonne journée »…), mais aussi des modes d’enchaînement entre les différents tours de parole. Alors que dans les genres institués les contraintes sont globales et surtout verticales, imposées par la nature de l’activité verbale où l’on est engagé, dans les genres conversationnels ce sont les contraintes « horizontales », c’est-à-dire les stratégies d’ajustement et de négociation entre les interlocuteurs qui l’emportent. Dans ces conditions, on comprend que les interactions conversationnelles soient difficilement catégorisables en genres distincts, comme c’est le cas pour les genres institués : se demander si une conversation entre collègues auprès d’une machine à café relève du même genre qu’une conversation des mêmes individus dans la rue, ce n’est pas la même chose que se demander si une ordonnance médicale ou une lettre commerciale sont deux genres institués distincts. Pour les genres institués l’identification des genres est relativement intuitive : les usagers eux-mêmes ont conscience de changer d’activité verbale. En revanche, la distinction entre divers genres conversationnels est avant tout l’affaire des chercheurs, en fonction des critères qu’ils choisissent ; les usagers peuvent difficilement distinguer différents genres de conversations.




2.  Les différents modes de genres institués






Les genres institués, on l’a dit, sont très divers : entre un acte de vente rédigé par un notaire, un débat politique télévisé et un recueil de poésies, les différences, à tous les points de vue, sont considérables. Il est donc nécessaire d’affiner davantage en distinguant divers types de genres institués. Le problème est alors de déterminer selon quel critère on va les subdiviser. Il existe en effet un grand nombre de critères possibles : la nature du médium, la finalité de l’activité, le statut des participants, les marques linguistiques, etc. Tout dépend de la perspective choisie.

Nous allons ici prendre pour critère la manière dont s’établit la relation entre « scène générique » et « scénographie » (voir chap. 7, 1.1). Nous pouvons alors distinguer quatre « modes » de genres institués :


	Mode (1) : il s’agit de genres extrêmement contraignants, y compris dans leur formulation : courrier commercial, bulletin météorologique, annuaire téléphonique, échanges entre pilotes d’avions et tour de contrôle, fiches administratives, actes juridiques, etc. Ce sont des genres dans lesquels les locuteurs sont, a priori, substituables.

	Mode (2) : un grand nombre de genres suivent des routines, mais sans utiliser massivement des formules figées. C’est le cas par exemple des journaux télévisés ou des cours à l’université : ils sont soumis à un cahier des charges contraignant, mais les locuteurs ne peuvent pas se contenter de copier un texte qui servirait de modèle. En général, leur scène générique appelle de préférence telle ou telle scénographie. Mais rien n’empêche le locuteur de s’écarter parfois de ce qui est attendu, de recourir à des scénographies plus originales. Comparons les débuts de deux textes relevant du même genre journalistique, le fait divers, et qui sont tirés de deux quotidiens régionaux distincts ; le premier figure dans la version d’un journal en ligne :







(1) Un enfant de 7 ans a été grièvement blessé ce jeudi après-midi, rue de Franchepré à Jœuf (54), après avoir été poignardé par un individu alors qu’il rentrait de l’école. Pour des raisons obscures, son agresseur, un homme d’une trentaine d’années, se serait jeté sur lui, au pied de l’immeuble Clemenceau, et lui aurait porté six coups de couteau à l’abdomen. Un policier, qui n’était pas en service, est alors venu au secours de la jeune victime et a dû sortir une matraque télescopique pour repousser l’homme qui voulait en découdre avec lui. Ce dernier a fini par prendre la fuite et se rendre peu de temps après au commissariat de police de Briey. Sur place, le garçonnet a été rapidement pris en charge par les sapeurs-pompiers et les médecins du SAMU 54. Son état jugé critique a nécessité son transfert par hélicoptère vers les urgences pédiatriques du CHRU de Nancy. L’enfant est entré en soirée, dans un état grave au bloc opératoire. Quant à l’agresseur présumé, selon le parquet de Briey, il a été condamné il y a quelques années pour des faits de violences.

(Le Républicain lorrain, 15/10/20151.)

(2) Dimanche matin, 8 h, rue de l’Aérodrome à Niort. Il fait encore nuit noire. Une équipe de cambrioleurs, à bord d’une voiture volée, quitte la discothèque « Le Malibu ». Et se trouve nez à nez avec une voiture de police.

L’un des policiers descend. Aussitôt, on lui tire dessus. Le voilà atteint, sans gravité. La voiture volée poursuit son chemin. Elle n’a pas d’autre issue que l’allée en castine qui mène à la rue de l’Aérodrome. Deux cents mètres environ. Au bout de l’allée, une seconde voiture de police fait barrage. […]

(Le Courrier de l’Ouest, 27 décembre 2001.)






Le texte (1) se conforme aux routines du genre : sa scène d’énonciation est celle de la grande majorité des faits divers. En revanche, (2) s’inspire manifestement de l’écriture du polar : présent de narration, phrases sans subordination, très courtes, certaines sans verbe. Mais on notera que tous deux respectent le cahier des charges du genre : comme il est de règle, au début du texte il y a mise en place du décor et narration des événements dramatiques qui ont motivé l’article.


	Mode (3) : dans les genres de mode (2), il existe une scénographie routinière, attendue. En revanche, pour un grand nombre de genres institués le ou les locuteurs doivent inventer une scénographie originale, car la scène générique, par nature, n’appelle pas de scénographie préférentielle. C’est le cas avec les publicités, les chansons, les émissions de divertissement à la télévision, etc. Si l’on sait que tel texte est une affiche publicitaire, cela ne permet pas de prévoir à travers quelle scénographie il va être énoncé. Pour promouvoir le même produit, par exemple une lessive, on peut montrer un savant qui explique la composition de la poudre de lessive, deux amies qui se parlent au téléphone, une mère qui raconte ses problèmes de nettoyage à son fils, etc. Certes, bien souvent des habitudes se prennent, même en matière de publicité (les messages publicitaires pour tel ou tel produit recourent souvent à des scénographies voisines), mais il est de la nature de ces genres de stimuler la créativité, d’innover sans cesse. Si les publicités ou les émissions de divertissement avaient une scénographie définie à l’avance, il leur serait difficile de séduire des consommateurs. La créativité s’exerce toutefois à l’intérieur des cadres préétablis par la scène générique : une publicité ne met pas en cause le genre dont elle relève, dont la finalité est clairement définie.



La différence entre genres de mode (2) et (3) peut être illustrée par la comparaison entre une chanson de variétés qui se présente comme une lettre (par exemple Le Déserteur de Boris Vian) et ce programme électoral qu’est la Lettre à tous les Français de F. Mitterrand. Il semble qu’on ait affaire à des choses semblables : leurs auteurs respectifs, pour des raisons diverses, ont choisi de présenter un texte relevant d’un genre (respectivement la chanson et le programme électoral) à travers une scénographie épistolaire. Mais l’auteur du Déserteur a été contraint d’inventer une scénographie : il existe a priori une infinité de scénographies permettant de traiter ce thème de la désertion. En revanche, ceux qui ont conçu la Lettre à tous les Français se sont délibérément écartés de la scénographie habituelle du programme électoral.


	Mode (4) : dans un certain nombre de cas, la notion de « genre » pose problème, quand c’est à l’auteur qu’il revient de faire entrer un texte singulier dans un « genre » qu’il définit lui-même. C’est un phénomène très fréquent avec les textes littéraires ou philosophiques. Un écrivain ne se contente pas, en effet, de se soumettre à un cahier des charges préétabli, prescrit par un genre, car la littérature relève précisément de ces activités verbales dont la finalité et les formes d’expression sont foncièrement indéterminées.



Le programme électoral est un genre de discours qui correspond à une activité verbale codifiée, obligatoire pour les candidats sérieux, inscrite dans l’ensemble d’une campagne électorale. F. Mitterrand a beau élaborer une scénographie originale, son texte reste de toute façon un programme électoral. En revanche, l’écrivain qui publie un roman par lettres ne peut pas se contenter de respecter le cahier des charges imposé par le genre « roman », à moins qu’il ne s’agisse de sous-littérature, comme c’est le cas par exemple pour les romans sentimentaux de série. L’œuvre qu’il produit ne correspond pas à une activité discursive nettement délimitée dans l’espace social. Alors qu’un homme politique mène un raisonnement stratégique, qu’il vise à produire un effet limité (un vote) et raisonne en termes de moyen et de fin, des philosophes définissent ce qu’est pour eux le Vrai à travers le choix qu’ils font de recourir à des genres comme le « dialogue » (Platon) ou les « méditations » (Descartes). L’auteur, pour capter un public, pour le faire adhérer à un univers de sens qui lui est personnel, affecte son texte à un genre qu’il choisit et qui lui semble en harmonie avec son contenu même. Le choix d’un tel genre se fait en fonction d’une mémoire. C’est par rapport à cette mémoire que les actes de catégorisation générique prennent sens : si un écrivain chrétien intitule La Genèse un de ses livres, il ne peut pas le faire sans prendre en compte le livre de même nom qui figure dans la Bible.

Ainsi, quand je dis que tel texte appartient au genre « journal quotidien » ou au genre « consultation médicale », il s’agit de dénominations qui n’ont pas d’incidence sur l’activité discursive elle-même ; cette dernière existe indépendamment de sa dénomination. D’ailleurs, bien des genres de discours institués n’ont pas de dénomination ou une dénomination floue, voire inexacte ; il suffit que les usagers s’entendent sur ce que désignent des termes comme « journal télévisé », « procès », « conférence »… En revanche, si je dis qu’un philosophe ou un écrivain a intitulé « méditation » ou « confession » un de ses textes, cette dénomination est constitutive du sens de l’œuvre, qui ne saurait exister sans elle, car elle contribue de manière importante à son interprétation. Elle ne saurait être remplacée par un synonyme : « conversation » n’est pas « dialogue » ou « entretien ». L’étiquette générique ainsi conférée par l’auteur à son texte ne caractérise qu’une part réduite de sa réalité communicative : dire qu’un texte est une « méditation » ne me permet pas de déterminer de quel type de discours il relève, par quel canal il passe, quel est son mode de consommation, son organisation textuelle, sa longueur, etc.

Les sortes de textes auxquels on a affaire dans ce livre (qui pour l’essentiel relèvent de la presse et de la publicité) ne sont pas concernés par ces genres de mode (4). Il s’agit en effet de textes qui accomplissent une fonction sociale relativement bien délimitée. Ils peuvent difficilement s’écarter de cadres préétablis, déstabiliser leur public.




3.  Les trois sortes d’étiquettes






La plupart du temps, les productions textuelles ne sont pas associées à une « étiquette » qui explicite à quel genre elles appartiennent. Un tract politique par exemple ne se désigne pas explicitement comme tel (il n’est pas écrit dessus : « tract politique »), mais il se contente de se montrer comme tract pour être reconnu comme tel par les usagers. Il y a bien dans les journaux des étiquettes pour les rubriques (« nouvelles du monde », « le temps qu’il va faire », « programmes de cinéma »…), mais bien souvent il ne s’agit pas de genres à proprement parler. Il arrive néanmoins parfois que soit placée auprès d’un texte – en particulier dans un titre ou un sous-titre – une étiquette : « aphorismes », « méditation », « propositions », « point de vue »…

Ces « étiquettes » génériques que les auteurs attribuent à leurs textes peuvent recouvrir des réalités très diverses. A priori, une étiquette peut viser plutôt les propriétés formelles du texte, son interprétation ou les deux.

Pour les étiquettes « formelles », qui réfèrent au mode d’organisation du texte, le cas le plus intéressant est constitué par les hypergenres. Il s’agit de catégorisations comme « dialogue », « lettre », « essai », « journal », « carnet », etc., qui permettent en quelque sorte de formater le texte, mais ne disent rien ou pas grand-chose de son fonctionnement précis. En effet, l’hypergenre n’est pas à proprement parler un genre de discours, un dispositif de communication historiquement défini, mais un type d’organisation textuelle aux contraintes pauvres, relativement stable au fil des siècles, à l’intérieur duquel peuvent se développer des mises en scène très variées de la parole. Le dialogue, qui en Occident a permis d’étiqueter les textes les plus divers pendant quelque deux mille cinq cents ans, est un bon exemple d’hypergenre : il suffit de faire converser au moins deux personnes pour pouvoir parler de « dialogue ». De la même manière, il suffit de placer une date au début des fragments et de disposer ces fragments dans l’ordre chronologique pour pouvoir donner au tout le statut d’un « journal ». Le dialogue, comme la lettre ou le journal, peuvent accueillir les contenus les plus divers.

Dans les années 1950-1960, l’écrivain F. Mauriac a écrit un célèbre « bloc-notes » dans des magazines : L’Express, puis le Figaro littéraire. L’étiquette « bloc-notes » est un bon exemple d’hypergenre, guère contraignant. En France, pendant la campagne présidentielle de 2002 le quotidien Le Monde a publié une série de reportages sur divers aspects de la campagne : portraits d’électeurs, descriptions de meetings, etc. Ces reportages étaient placés sous l’étiquette « carnet de campagne ». L’étiquette « carnet » est très vague ; c’est seulement une manière de dire qu’un journaliste évoque ce qu’il a vu de manière personnelle. À l’intérieur de cette catégorie si peu contraignante, on peut ranger des textes aux sujets et aux tonalités très variés, écrits par divers auteurs…

Il peut également se faire que l’étiquette vise plutôt à orienter la manière dont le lecteur doit lire le texte : « rêverie », « en flânant », « parole de citoyen », « la mare au canard », « libre parole », etc. On peut parler à ce sujet de cadrage interprétatif, puisque c’est la façon dont l’interprétation du texte est « cadrée » qui est ainsi mise en avant, et non son mode d’organisation. On peut même envisager le cas où l’étiquette s’éloigne ostensiblement du contenu du texte, de manière à provoquer un certain effet. Par exemple, si une série d’articles sur les produits de beauté est étiquetée « devoirs de vacances ». Une étiquette comme « devoirs de vacances » peut permettre de signifier que de même que les devoirs permettent aux élèves de préparer leur rentrée scolaire, de même la lecture de bons conseils en matière de cosmétique permet d’améliorer sa santé et son apparence pour reprendre le travail dans de bonnes conditions.

Entre l’hypergenre, qui cherche surtout à formater le texte, et l’étiquette de « cadrage interprétatif », la frontière n’est pas tranchée ; c’est souvent une affaire de dominante. Un terme comme « carnet » permet de formater des textes, mais il contribue aussi à cadrer leur interprétation : un carnet se veut anecdotique et subjectif.

Quand l’étiquette renvoie à la fois à des propriétés d’organisation textuelle et au contenu, on a affaire à des classes généalogiques2. Dans la théorie littéraire, on désigne par là ces genres qui se construisent par ressemblance plus ou moins grande avec une œuvre qui sert de modèle implicite. Si l’Énéide du poète romain Virgile est considérée comme une « épopée », c’est parce que cette œuvre ressemble par sa forme comme par son contenu à l’Iliade et à l’Odyssée d’Homère, qui dans le monde occidental sont considérées comme les épopées par excellence. À la différence des genres étroitement liés aux pratiques d’une certaine époque et d’une certaine société, les étiquettes des classes généalogiques ont nécessairement un arrière-plan historique, elles s’appuient sur une mémoire collective.

On peut imaginer par exemple que les créateurs d’une nouvelle émission de télévision décident de l’intituler « Bouillon de culture », en reprenant le nom d’une célèbre émission culturelle de Bernard Pivot. Il y aurait de nombreuses ressemblances avec cette émission antérieure, tant au niveau de l’organisation textuelle que du contenu. Ce serait le début d’une classe généalogique, nouveau « genre » télévisuel, le « bouillon de culture », qui éventuellement permettrait de dénommer une série d’émissions qui se placeraient dans cette filiation. Le problème avec ces classes généalogiques, c’est qu’il n’existe aucun critère objectif permettant de dire jusqu’où on a le droit de dire qu’un texte appartient à cette classe.

Entre les « cadrages interprétatifs », les « hypergenres » et les « classes généalogiques », il ne peut y avoir étanchéité : c’est bien souvent une affaire de dominance. Pour bien des étiquettes génériques il est difficile de trancher entre un simple formatage (hypergenre), un éclairage de la signification de l’œuvre (cadrage interprétatif) et l’inscription dans une chaîne de ressemblance avec un texte modèle (classe généalogique). On notera néanmoins que ces zones de créativité générique sont limitées, il s’agit en général de parties d’un genre de discours : un article de journal, et non le journal lui-même. L’usager éprouve en effet le besoin de savoir à quel genre de discours il a affaire.


Notes

1.  http://www.republicain-lorrain.fr/edition-de-briey/2015/10/15/joeuf-un-enfant-de-7-ans-gravement-blesse-a-coups-de-couteau (consulté le 18 mars 2020).




2.  Notion empruntée à J.-M. Schaeffer, Qu’est-ce qu’un genre littéraire ?, Paris, Le Seuil, 1989.










Chapitre 10L’embrayage énonciatif











Jusqu’ici nous avons appréhendé les cadres du discours : type et genre de discours, scène d’énonciation. Nous allons désormais considérer les marques linguistiques à travers lesquelles se manifeste l’énonciation.



1.  La réflexivité énonciative








LeLe repérage par l’énonciation





Un énoncé ne se pose pas dans l’absolu ; il doit être situé par rapport à quelque chose. Or le langage humain a pour caractéristique que les énoncés prennent pour point de repère l’événement énonciatif même dont ils sont le produit. Ce ne sont pas toutes les caractéristiques de cet événement qui sont prises en compte, mais celles qui définissent la situation d’énonciation linguistique : énonciateur et coénonciateur, moment et lieu de cette énonciation.

Quand nous lisons dans un horoscope :





BÉLIER. – Travail : Vous pourriez recevoir encore quelques coups de griffe de la part d’adversaires bien décidés à vous mener la vie dure. Vous devrez donc vous battre, cette semaine. Vous relèverez ce défi car vous en êtes capable et savez tirer profit de vos expériences.

(Télé Star, 7 avril 2003, p. 160.)






le vous désigne celui qui lit cette publicité au moment même où il la lit ; si un autre lecteur la lit, le référent de vous va donc changer. Quant aux verbes au présent de l’indicatif, ils tirent leur référence temporelle du moment même de l’énonciation, c’est-à-dire du jour où l’horoscope est diffusé dans les médias. Si l’on lit ce texte six mois plus tard, l’énoncé ne sera plus valide : le présent référera en effet à un autre moment.

Ce phénomène de repérage n’est pas réservé au présent. Dans les énoncés :





L’an dernier vous avez eu en mains tous les atouts possibles pour entreprendre…

ou

L’an prochain vous aurez en mains tous les atouts possibles pour entreprendre…






c’est aussi la situation d’énonciation qui sert de repère pour interpréter « l’an dernier », « l’an prochain » ou le temps des verbes. En effet, la catégorie du passé ou celle du futur sont définies par rapport au présent, de l’énonciation.




Personne et non-personne





Dans notre fragment d’horoscope on peut noter qu’il n’y a pas de trace directe de l’énonciateur, c’est-à-dire qu’on ne trouve pas d’unités comme je, me, mon, le mien… Il n’empêche que cet énoncé implique un énonciateur, par rapport auquel est repéré le tu, qui est constitué comme tel par l’énonciateur. Si cet énonciateur, support de l’acte d’énonciation, se trouve coïncider avec le sujet de la phrase, il se représente sous la forme de « je » ; si c’est avec l’objet direct qu’il coïncide, il prend la forme « me » ; après une préposition il prend la forme « moi », etc. Le « je » n’est donc pas l’énonciateur, il en est seulement une trace. De la même manière, « tu » n’est pas le coénonciateur, mais sa trace quand il coïncide avec le sujet de la phrase.

Quant aux éléments dits « de troisième personne », ils désignent tout référent (un être animé, une chose, une idée abstraite…) qui n’est ni l’énonciateur ni le coénonciateur. À la suite d’Émile Benveniste1, on appelle souvent non-personne cette traditionnelle « troisième personne », de manière à souligner qu’elle se trouve dans une tout autre sphère que le couple JE-TU, les coénonciateurs.

L’existence, à la base de tout énoncé, d’une catégorie aussi fondamentale que la personne est en fait très insolite. Les groupes nominaux ou les pronoms se voient affecter une « personne », catégorie purement linguistique qui indique seulement le rôle joué par ces groupes nominaux ou ces pronoms dans l’acte d’énonciation : dans la réalité hors de la langue, les êtres n’ont pas de « personne » linguistique… En disant par exemple :





Le patron m’a offert un ordinateur.






on affecte au groupe nominal « le patron » la catégorie de la « troisième personne » parce qu’il est ce dont on parle ; mais si celui qui est désigné ici comme « le patron » prenait la parole, il serait désigné par « je », sans pour autant constituer un autre individu. La langue représente ainsi le monde en montrant le cadre de sa propre situation d’énonciation.




La modalisation





De même, tout énoncé a des marques de modalité ; ne serait-ce que par le mode du verbe (indicatif, subjonctif en particulier) qui indique quelle attitude l’énonciateur adopte à l’égard de ce qu’il dit ou quelle relation il établit avec le coénonciateur à travers son acte d’énonciation. Le fait que tout énoncé ait une valeur modale, qu’il soit modalisé par son énonciateur, montre que la parole ne peut représenter le monde que si l’énonciateur, directement ou non, marque sa présence à travers ce qu’il dit. Ainsi, les trois phrases suivantes ont-elles des charges modales diverses :





(1) Il est possible qu’on vous offre un téléphone.

(2) On vous a offert un téléphone.

(3) Prenez ce téléphone !

(4) Heureusement, vous avez un téléphone.






En (1), l’énonciateur porte un jugement sur l’état de choses qu’il évoque, en le situant sur une échelle qui va de l’effectif à l’impossible (modalité dite logique) ; en (2) il présente un fait comme établi ; en (3), il accomplit une énonciation qui vise à agir directement sur le coénonciateur par son énonciation même. En (4), il pose un état de choses comme établi et en même temps porte un jugement de valeur sur lui : « heureusement » constitue une modalité dite appréciative.

Ainsi, que ce soit avec les personnes, le temps ou la modalité, l’activité énonciative apparaît foncièrement réflexive : elle parle du monde en montrant en quelque sorte du doigt sa propre activité de parole. Dire « je », c’est à la fois désigner quelqu’un et montrer que ce quelqu’un est précisément celui qui dit l’énoncé où figure ce « je ». De même, un verbe employé au présent réfère au moment même où l’on produit l’énoncé qui contient ce présent.





2.  Embrayage et embrayeurs








LaLa personne, le temps, l’espace





On appelle embrayage l’ensemble des opérations par lesquelles un énoncé s’ancre dans sa situation d’énonciation, et embrayeurs (dits aussi déictiques) les éléments qui dans l’énoncé marquent cet embrayage.

Sont des embrayeurs de personne :


	les traditionnels « pronoms » personnels de première et deuxième personne : « je », « tu », « nous », « vous » ;

	les déterminants mon / ton, notre / votre et leurs formes féminines et plurielles ;

	les pronoms le mien, le tien / le nôtre, le vôtre et leurs formes au féminin et au pluriel.



Mais il existe un grand nombre d’autres embrayeurs, temporels et spatiaux, souvent appelés déictiquesdéictiques spatiaux et déictiques temporels. C’est le cas pour :


	les marques de présent, passé, futur attachées au radical du verbe, ou les mots ou groupes de mots à valeur temporelle comme hier, demain, aujourd’hui, il y a deux jours, dans un an, etc., qui ont pour repère le moment de leur énonciation. En effet, dans un an désigne une durée d’une année à partir du moment où l’on parle, l’adverbe hier désigne le jour antérieur, aujourd’hui désigne le jour même de l’énonciation ;

	les embrayeurs spatiaux sont moins nombreux ; ils se distribuent à partir du point de repère que constitue le lieu où se tient l’énonciation : ici désigne la zone même où parlent les coénonciateurs, là-bas un endroit éloigné, ça un objet inanimé montré par l’énonciateur, etc. À côté de ces purs embrayeurs spatiaux, on trouve aussi des groupes nominaux déterminés par ce (« cette étagère », « cette ville »…) qui associent un embrayage par ce et un nom (« étagère », « ville ») porteur d’un signifié indépendant de la situation d’énonciation.






Les variations de point de repère





Il arrive que dans le même texte on change le point de repère des embrayeurs spatiaux. Phénomène bien illustré dans ce début d’article :





Docteur Maréchal et Mister Hyde

Quand il est arrivé escorté par deux gendarmes, les habitants de Barbizon ont été stupéfaits. Ils n’ont pas cru que « l’escroc », l’homme assigné à résidence, était le docteur Maréchal. Ici, l’ancien interne des hôpitaux de Paris, psychiatre depuis 1963, qui anime une consultation de psychothérapie à l’Hôpital américain de Neuilly depuis quatorze ans, était un notable respecté de tous les villageois. Propriétaire à Barbizon d’une résidence secondaire achetée voici quinze ans, le bon docteur avait acquis là-bas la réputation d’un homme jovial, volubile et proche des gens.

(Le Nouvel Observateur, 29 décembre 1994, p. 61.)






Dans ce texte on a deux embrayeurs (« ici », « là-bas »), qui réfèrent au même endroit, Barbizon, alors que l’un (« ici ») réfère au lieu où se tient l’énonciateur et l’autre (« là-bas ») à un lieu à distance de l’énonciateur. En effet, le journaliste commence par prendre pour point de repère Barbizon, en évoquant le point de vue de ses habitants, ce qui l’amène à employer « ici » ; à la fin il prend pour repère implicite Paris, à la fois siège du journal et ville de la résidence principale du docteur.




Spécificité des embrayeurs





Les embrayeurs se distinguent des autres types de signes linguistiques par la manière dont ils permettent au coénonciateur d’identifier leur référent. En effet, on n’identifie pas le référent de la même façon selon que l’on a affaire à un nom propre comme « Pierre » ou « Peugeot », à un pronom substitut comme « il », à une description définie comme « le frère du voisin » : ces trois types d’expressions nominales ne sont pas des embrayeurs. En effet, un embrayeur possède bien un signifié stable (« je » par exemple désigne toujours celui qui parle), mais il se caractérise par le fait qu’on identifie son référent en s’appuyant sur l’environnement spatio-temporel de chaque énonciation particulière où il figure. Comparons :





(1) France Télécom est une entreprise énorme. (nom propre)

(2) Paul est arrivé. Il a l’air content. (pronom substitut)

(3) Tu es sympa. (embrayeur)






En (1), le référent de « France Télécom » ne varie pas à chaque énonciation. En (2) on identifie le référent de « il » en se reportant à son antécédent, c’est-à-dire au cotexte. En revanche, le « tu » n’a de référent que si l’on est capable d’accéder à l’environnement physique de l’énonciation (qui parle à qui ? où ? quand ?), à l’événement énonciatif particulier où « tu » a été énoncé : c’est donc un embrayeur.




Repérages par l’énonciation et par l’énoncé





Tous les indicateurs de temps ou de lieu ne sont pas des embrayeurs. Dans la phrase qui suit, « la veille » n’est pas un embrayeur :





Paul est arrivé le 15 mai. La veille il avait couru un marathon.






En effet, il a pour point de repère « le 15 mai », c’est-à-dire un élément du texte, et non le moment de l’énonciation. De la même manière, le pronom « il » n’est pas un embrayeur puisqu’on trouve son référent grâce à son antécédent « Paul », c’est-à-dire grâce au cotexte.

Ce sont deux manières complémentaires de faire découvrir au coénonciateur le référent d’unités de l’énoncé : le coénonciateur peut s’appuyer soit sur la situation d’énonciation (embrayeurs), soit sur d’autres éléments de l’énoncé (cotexte). On distingue ainsi deux classes d’unités, qui se correspondent assez régulièrement, selon le type de repérage impliqué. Pour les embrayeurs de temps, par exemple :

[image: Maingueneau-Communication-9782200626464_BAT2Fig8.eps]

Il en va de même pour les déictiques spatiaux, mais le système est beaucoup plus pauvre. Ainsi, l’embrayeur « ici », qui désigne le lieu où se trouvent les coénonciateurs, se transpose en « là », dont le repère se trouve dans le cotexte :





Paul est déjà ici. (repère = la situation d’énonciation)

Je suis arrivé chez Jules ; Paul était déjà là. (repère = « chez Jules »)










3.  Trois types de repérages








Le repérage hors contexte





Le locuteur peut donc manier trois types de repérage : les repérages fondés sur l’énonciation, les repérages fondés sur le cotexte, ou encore les repérages hors contexte.

Les journaux mêlent en permanence ces trois types. Ainsi dans ces deux textes qui figurent sur la même page de journal (c’est nous qui soulignons en gras) :





(1) Budgets des facs : les jeunes appelés à manifester

Lycéens et étudiants sont appelés à descendre dans la rue vendredi pour obtenir une amélioration de leur niveau de vie et plus de moyens pour l’enseignement supérieur, ont annoncé hier deux organisations de jeunesse (…)

(2) La Maison Blanche voit le jour

Le 13 octobre 1792, la première pierre de la future résidence des présidents américains, la Maison blanche, est posée à Washington. Elle sera inaugurée en 1800. Auparavant, les présidents étaient établis à Philadelphie (…)

(Direct Matin, 13 octobre 2015, p. 6 et p. 13.)






En (1), le repérage temporel est opéré à l’aide d’embrayeurs (« vendredi », « hier »), qui prennent pour repère le jour de la parution du quotidien ; en (2), le journaliste recourt soit au repérage hors contexte (« 13 octobre 1792 », « en 1800 »), soit au repérage par le cotexte (« auparavant »).




Les désignations d’objets ou d’humains





Cette tripartition entre repérages hors contexte, par le cotexte et par la situation d’énonciation est également valide pour les localisations dans l’espace et pour les désignations d’objets ou d’humains :


	repérage par la situation d’énonciation : ici, devant, là-bas… / je, tu, cette table… ;

	repérage cotextuel : là, à cet endroit-là… / il, ce dernier, le sien…

	repérage hors contexte : à Nantes, en France… / Pierre, le soleil…



On notera qu’un certain nombre d’unités linguistiques peuvent être utilisées aussi bien pour le repérage énonciatif que pour le repérage cotextuel. Il faut donc étudier de quelle manière ils sont employés pour savoir de quel type de repérage il s’agit. Par exemple :





Pierre a réussi ; ce garçon me surprend (repère = le cotexte).

Tu as vu ce garçon ? (repère = la situation d’énonciation)








Notes

1.  Problèmes de linguistique génrérale, Paris, Gallimard, 1966.










Chapitre 11Plan embrayé
et plan non embrayé











Dans le chapitre précédent, nous avons semblé admettre que tous les énoncés, ne serait-ce que par les marques de temps attachées aux verbes, étaient en relation avec leur situation d’énonciation. En fait, il faut établir une distinction fondamentale entre deux manières d’énoncer, deux plans d’énonciation, embrayé et non embrayé, selon la relation qui s’établit entre l’énoncé et la situation d’énonciation.



1.  Deux types d’énonciation








Les énoncés embrayés





La grande majorité des énoncés comporte des embrayeurs ; ils sont donc en relation avec leur situation d’énonciation : on parle alors d’énoncé embrayé. Le plus souvent ce type d’énoncé contient, outre les embrayeurs, d’autres traces de la présence de l’énonciateur : appréciations, interjections, exclamations, ordres, interpellation du coénonciateur…

Cet extrait d’interview apparaît comme un exemple typique d’énoncé embrayé :





Sébastien a tout l’avenir devant lui. Il a déjà beaucoup appris l’an passé en Sierra Nevada, avec la déception de sa sixième place. Il retiendra la leçon d’aujourd’hui. Et puis, vous allez voir, il gagnera l’un des deux derniers slaloms de la coupe du monde.

(L’Équipe, 17 janvier 1997, p. 13.)






Ce texte, où nous avons mis en italique les éléments qui portent une marque d’embrayage, s’organise en effet autour de la situation d’énonciation : un « je » implicite s’y adresse à un « vous » qu’il prend à témoin (« vous allez voir ») en mobilisant divers déictiques temporels (marques de temps des verbes, « l’an passé », « aujourd’hui »).

On comprend que les énoncés embrayés constituent l’immense majorité des énoncés produits : on imagine mal ce que serait une conversation où il n’y aurait pas de renvoi à l’environnement de l’énonciation ou d’interpellation du coénonciateur.




Les énoncés non embrayés





On peut également produire un énoncé qui soit dépourvu d’embrayeurs, qui se présente comme coupé de la situation d’énonciation ; on parle alors d’énoncé non embrayé ou désembrayé.

Les énoncés non embrayés ne sont pas repérés par rapport à la situation d’énonciation, mais s’efforcent de construire des univers autonomes. Bien entendu, ils ont un énonciateur et un coénonciateur, et sont produits en un moment et un lieu particuliers, mais ils se présentent comme coupés de leur situation d’énonciation, sans relation avec elle :





Baalshamin était l’une des divinités du panthéon de Palmyre empruntée aux Phéniciens. Dieu du ciel, de la pluie et de la fertilité, ce qui dans le milieu aride de Palmyre en faisait un dieu important, il fut assimilé à Zeus à l’époque gréco-romaine. Le temple accueillait aussi d’autres divinités : Astarté, déesse de la fertilité, Shadrafa, dieu guérisseur, ou Reshef, dieu guerrier, mais aussi Durhalun, Rahim le miséricordieux et Gad, dieu de la fortune et du destin, protecteur des tribus. Sur un bas-relief du Louvre, Baalshamin en tenue militaire romaine et coiffé d’un bonnet cylindrique à bandelettes flottantes (polos) est flanqué de deux divinités vêtues comme lui, Aglibôl et Malakbêl, parèdres aussi de Bêl, et qui avaient également leur propre temple dans le « bois sacré ».

(Le Figaro Histoire1.)






Ici on ne trouve pas d’embrayeur ; il y a effacement du couple je-tu, pas de verbes au présent déictique qui indiqueraient que l’événement évoqué a lieu au moment de l’énonciation ; au contraire, on trouve des verbes à l’imparfait et au passé simple, qui, comme on va le voir, posent les faits sans les rapporter au moment de l’énonciation.

Le désembrayage est fréquent dans des textes littéraires narratifs, dans des textes scientifiques, dans les articles de dictionnaires, etc. À un titre moindre, les généralisations sont aussi un bon exemple d’énoncés coupés de la situation d’énonciation : généralisation de proverbes (« Qui trop embrasse mal étreint ») ou de lieux communs (« les Français sont individualistes »). Ici il n’y a pas ancrage dans la situation d’énonciation : le présent n’indique pas que l’énoncé est vrai au moment où le locuteur dit la phrase, il ne s’oppose pas au passé ou au futur. Il indique au contraire que l’énoncé est censé être toujours vrai, dans toutes les situations d’énonciation et pour n’importe quel énonciateur.





2.  Passé simple, passé composé, imparfait








LesLes tiroirs des deux plans d’énonciation





Dans la grammaire scolaire, on appelle « temps » aussi bien le temps chronologique (présent, passé, futur) que les paradigmes de conjugaison (passé composé, imparfait, etc.). C’est là une source de confusions, car au même temps chronologique peuvent correspondre plusieurs paradigmes : ainsi le futur est marqué par le futur simple (« Paul dormira ») et par le futur périphrastique (« Paul va dormir »). Pour éclaircir les choses, on peut distinguer le temps (présent, passé, futur) et les tiroirs, les paradigmes de conjugaison. On dira donc qu’au temps futur en français sont associés deux tiroirs, le futur simple et le futur périphrastique.

Le tiroir de base du plan embrayé est nécessairement le présent déictique, qui permet de distribuer le passé (antérieur à ce présent) et le futur (postérieur à ce présent). Le plan embrayé fait en outre appel, pour le passé, à deux tiroirs : le passé composé et l’imparfait ; pour le futur, on l’a vu, à deux tiroirs.

Les ressources du plan non embrayé sont beaucoup plus limitées en matière de tiroirs ; il utilise surtout le présent, mais employé avec une valeur non déictique (par exemple pour les proverbes ou les définitions), et dans les textes narratifs le passé simple, associé à l’imparfait. Dans ces narrations non embrayées il ne peut pas y avoir de véritable futur, car le futur implique l’incertitude, il se projette à partir du présent ; aussi, lorsque le narrateur doit exprimer qu’un fait est postérieur à un autre, il recourt à un pseudo-futur, par lequel il anticipe sur un enchaînement inéluctable, déjà connu (« Paul devait / allait réussir beaucoup plus tard »), pseudo-futur que Benveniste a proposé d’appeler prospectif.

On le voit, l’imparfait (et le plus-que-parfait) est commun aux plans embrayé et non embrayé. Ce tiroir est en effet complémentaire aussi bien du passé composé que du passé simple ; il permet d’évoquer des faits qui ne contribuent pas à faire progresser l’action (détails, descriptions, commentaires…), qui en sont une partie, au sens large. Une phrase à l’imparfait ne peut donc être employée isolément ; elle doit s’appuyer sur un énoncé au passé composé ou au passé simple, voire au présent s’il s’agit d’un présent non-déictique.




Deux textes narratifs





Dans le texte qui suit, la narration est faite au passé composé ; il s’agit donc d’un texte embrayé, qui n’introduit pas de rupture avec la situation d’énonciation. Ce qui est normal pour un fait divers de quotidien régional, qui vise à inscrire des événements dans l’actualité de ses lecteurs.





Deux blessés dans une collision frontale à Clessé

CLESSÉ. – Mardi matin vers 7 h 30, un accident s’est produit entre deux véhicules légers au lieu-dit « Les Fréaux » sur la commune de Clessé.

Jean-Jacques Bodin, 25 ans, demeurant chemin de la Loge à la Chapelle-Saint-Laurent circulait à bord d’une citroën AX sur la RD n° 19 en direction de Parthenay et s’apprêtait à quitter celle-ci pour emprunter la RD n° 46 en direction d’Amailloux. Ébloui sans doute par le soleil du matin, il n’a pas vu arriver Jean-Pascal Bichon, 28 ans, domicilié avenue Mendès-France à Parthenay qui circulait en sens inverse en direction de Clessé. Le choc a été d’une grande violence et les deux conducteurs ont été blessés. M. Bodin a été atteint assez sérieusement au visage ; quant à M. Bichon, il a été touché à la clavicule et a dû être désincarcéré de son véhicule.

(Le Courrier de l’Ouest, 18 juin 1997, p. 3.)






Dans ce texte, on distingue nettement deux niveaux :


	les actions proprement dites, dont les verbes sont au passé composé, placées au premier plan ;

	les circonstances qui ne font pas progresser l’action sont à l’imparfait, en arrière-plan. Elles prennent appui sur les actions au passé composé.



On retrouve cette complémentarité entre tiroirs dans les textes narratifs non embrayés, quand les formes de premier plan sont au passé simple :





Ses débuts dans la science furent modestes ; c’était un écolier docile aux suggestions de ses directeurs ; ils lui proposèrent comme sujet de recherches les formes cristallines des composés chimiques, et il y fit une heureuse trouvaille, celle de la dissymétrie moléculaire, attestée à la fois par les formes géométriques et les propriétés optiques c’est-à-dire les pouvoirs rotatoires.

Cette découverte frappa aussitôt un vieux maître, Biot, qui avait passé toute sa vie dans cet ordre d’études : il fit venir Pasteur ; il le soumit à des épreuves sévères, et parfois même, un peu puériles, pour vérifier à la fois l’exactitude des faits et la sincérité de l’observateur, et il demeura convaincu et frappé d’admiration.

(Le Figaro.fr Histoire2.)






Dans ce récit de la vie de Pasteur, on distingue les actions de premier plan au passé simple et les fragments à l’imparfait ou au plus-que-parfait, présentés comme ne faisant pas progresser le récit.




LeLe passé simple





Une caractéristique remarquable de la langue française est de disposer d’un temps verbal spécialisé pour les textes non embrayés : le passé simple. En français contemporain, il est impossible de dire par exemple « Hier tu pris le train de Niort », car le passé simple est associé aux embrayeurs « tu » et « hier », qui sont repérés par rapport à la situation d’énonciation. Le passé simple est réservé aux textes narratifs ; en principe, on n’emploie pas de manière isolée un verbe au passé simple : les événements mis au passé simple forment une chaîne de verbes, par laquelle le texte avance vers sa fin en effaçant tout lien avec sa situation d’énonciation. Le passé simple ne peut donc pas être utilisé pour l’interaction orale, où il y a échange entre un « je » et un « tu » qui repèrent leurs énoncés par rapport à leur situation d’énonciation.

On peut ainsi distinguer trois relations possibles entre le moment d’énonciation et le moment indiqué par le temps de l’énoncé :


	leur coïncidence, marquée par le présent ;

	leur différence temporelle, marquée par le passé ou le futur ;

	leur rupture qui permet d’évoquer un moment que l’énonciateur présente comme n’ayant pas de lien avec la situation d’énonciation.



Précisément, en employant le passé simple, l’énonciateur rapporte des événements qu’il présente comme passés, en mettant l’accent sur la rupture entre ce passé et le présent d’énonciation.

La littérature narrative classique privilégie l’usage du passé simple. Mais dans les textes de communication son usage est très variable ; on le trouve en particulier dans les reportages sportifs, parfois dans la publicité, comme dans le texte suivant :





HARMONIE DES DIEUX

Les dieux de l’Olympe révélèrent aux architectes les secrets de l’harmonie pour que leurs œuvres prennent place dans l’éternité. Absolue comme le nombre d’or, belle et pure comme le ciel et le vent, objet d’amour au poignet de celle qui la détient, Corynthe marque le temps de sa perfection.

MICHEL HERBELIN

PARIS






Ce texte constitué de deux phrases est dépourvu d’embrayeurs. La première phrase est au passé simple, la seconde au présent non déictique. Ici le passé simple marque moins un passé qu’une époque mythique, coupée du présent actuel. Choix qui correspond à la stratégie qui gouverne l’ensemble de cette publicité : acquérir une montre Michel Herbelin, c’est appartenir à un univers coupé de notre monde quotidien, à l’univers des dieux grecs, à celui de « l’éternité », de « la perfection ». Cet effet de sens aurait été très atténué si l’on avait écrit « ont révélé » : par nature, le passé composé maintient en effet un lien vivant avec le présent. Ici le passé simple, exceptionnellement, est employé isolément.





3.  Deux systèmes d’énonciation








Privilégier le système sur l’élément





Pour déterminer si un énoncé relève ou non du plan embrayé, il ne suffit pas de regarder s’il contient ou non des embrayeurs : « je », « il y a trois jours », « ici », etc. Ce qui importe, c’est le système énonciatif sur lequel il se développe, non la présence de tel ou tel élément. Rien n’empêche par exemple de trouver un je + verbe au passé simple, mais dans ce cas le « je » ne fonctionne pas réellement comme un embrayeur qui s’opposerait à un « tu » : il y a « je » parce que le personnage de l’histoire est censé coïncider avec l’énonciateur-narrateur, et l’on pourrait sans difficulté remplacer ce « je » par une non-personne.

De même, il arrive fréquemment qu’un énoncé non embrayé soit construit sur des verbes au présent. Cela ne concerne pas seulement les généralisations ou les textes scientifiques. C’est le cas par exemple dans cette notice de film :





Dinocrocodile, la créature du lac. Après la découverte d’un crocodile fossilisé d’une taille gigantesque, un groupe de scientifiques de Gereco Corporation entreprend des expériences. Les résultats s’avèrent plus que satisfaisants. Mais c’est alors que la créature mutante s’échappe, semant la mort et la terreur.

(Le Courrier de l’Ouest, 19 septembre 2006, p. 28.)






Dans ce court texte, les verbes sont au présent de l’indicatif ; mais il ne s’agit pas d’un présent déictique, c’est-à-dire d’un embrayeur qui désignerait le moment de l’énonciation : on ne pourrait pas ajouter « en ce moment ». Il s’agit d’un présent soustrait au temps : on évoque des faits sans les fixer dans une opposition passé / présent / futur. Ce texte ne comporte d’ailleurs pas d’embrayeurs : ni « je » ni « tu », ni déictiques de temps ou de lieu.

Ce présent non déictique est souvent employé pour les légendes de photographies ou les titres d’articles.




Un aplatissement du texte





L’emploi du présent non déictique comme tiroir de base d’une narration non embrayée n’est pas sans inconvénients : il provoque une sorte d’aplatissement du texte, puisque l’on met au présent toutes les formes, au lieu de les répartir entre formes de premier plan ou d’arrière-plan, comme c’est le cas avec l’imparfait et le passé simple :





Mariage de Sofía Palazuelo et Fernando Fitz-James Stuart

(...) Il est un peu plus de midi quand Fernando arrive au bras de sa mère, Matilde de Solís-Beaumont, élégante en robe bleue nuit griffée Lorenzo Caprile, l’un des couturiers favoris de la famille royale. Le duc de Huéscar, lui, porte l’uniforme rouge de la Real Maestranza de Caballería de Séville, l’une des plus anciennes corporations des arts équestres et taurins de la capitale andalouse. Au bras de son frère aîné Fernando, Sofía suscite la surprise. Sa robe, aux lignes simples d’organza et de tulle, s’agrémente d’une cape amovible.

(Point de vue, n° 3666, octobre 2018, p. 29.)






Si ce texte avait le passé simple pour tiroir de base, les verbes « est (un peu plus de midi) », porte (l’uniforme) », « s’agrémente » seraient à l’imparfait, car il s’agit de faits qui ne font pas progresser l’action.




L’imparfait narratif





On peut même trouver des textes narratifs non embrayés à l’imparfait, en particulier dans les articles consacrés au sport :





Face à une défense madrilène qui jouait très haut et utilisait au maximum son arme préférée, le hors-jeu, Finidi, l’ancien attaquant de l’Ajax, trouvait la faille dès la 7e minute en adressant un bon ballon dans le dos des joueurs du Real pour la tête de l’international espagnol Alfonso, qui trompait Illgner : 0-1.

Le rythme du match s’élevait alors d’un ton supplémentaire, le Real pressant son adversaire le plus haut possible. Après un coup franc de Jarni sur le poteau d’Illgner, l’équipe de Capello égalisait à la 18e minute d’une reprise de Mijatovic. Un superbe mouvement, sur lequel plusieurs joueurs du Real touchaient le ballon, permettait à Amavisca d’adresser un centre parfait pour le Yougoslave […].

(L’Équipe, 17 février 1997, p. 9.)






Ici comme dans le texte précédent, on a affaire à un texte non embrayé qui « aplatit » la distinction entre premier plan et arrière-plan ; tous les imparfaits ne pourraient pas en effet être transposés au passé simple : on peut présumer par exemple que la relative « qui jouait très haut et utilisait au maximum son arme préférée » serait aussi à l’imparfait dans un texte qui utiliserait le couple imparfait / passé simple. Cet imparfait narratif est utile quand on veut créer un effet de « suspense », car, d’un point de vue aspectuel, l’imparfait réfère à des processus saisis en cours de déroulement.




Le mélange des plans d’embrayage





Il est rare qu’un texte se développe sur un seul plan d’embrayage ; la plupart du temps on voit se mélanger dans un même texte les plans embrayé et non embrayé. Ainsi dans cet article :





Santoro stoppé

MARSEILLE. – Fabrice Santoro a passé une semaine plutôt encourageante à Marseille. Associé à Delaitre, il a disputé la finale du double contre la paire suédoise Enquist-Larsson. Et c’est contre Thomas Enquist, aussi, que son parcours en simple s’est arrêté samedi en demi-finale. Le Suédois, numéro 10 mondial, a battu le Français, classé cent places derrière lui 6-4, 6-3, en 1 h 27 min. Un break dans chaque set suffit à Enquist pour bâtir une victoire logique. Santoro ne fut pas vraiment surclassé, mais l’efficace jeu d’attaque qui lui avait permis de battre Grosjean, Korda et Rosset dans les tours précédents se révéla trop juste contre un adversaire de ce calibre…

Santoro eut quand même des occasions d’inquiéter le Suédois : au premier set il eut trois balles de break dans deux jeux différents ; les trois fois, Enquist lâcha une première balle incontrôlable. Dans le deuxième set, il en eut encore deux, et, là encore, le Suédois servit trop fort pour lui. « Ce que je retiens de cette semaine, conclut un Santoro positif, c’est que j’ai battu deux bons joueurs et que j’ai été proche du niveau d’Enquist sur sa meilleure surface. Ça va me donner l’énergie pour travailler dans les semaines qui viennent. » Au Challenger de Strasbourg dès cette semaine, puis, de nouveau, sur le grand circuit, à Copenhague et Saint-Pétersbourg.

(L’Équipe, 17 février 1997, p. 6.)






Ce texte mêle fragments embrayés et fragments non embrayés :


	du début jusqu’à « … 1 h 27 min » il s’agit d’un fragment embrayé au passé composé ; c’est un commentaire du journaliste, qui porte une évaluation et résume l’ensemble du parcours du joueur ;

	de « – Un break dans chaque set… » jusqu’à « … trop fort pour lui » on a affaire à un fragment non embrayé au passé simple. Ce changement de plan énonciatif permet de raconter l’enchaînement d’actions qui a permis d’aboutir au résultat annoncé dès le début de l’article ;

	ce passage non embrayé inclut lui-même un passage au discours direct, attribué à Santoro, qui relève du plan embrayé. On y trouve en particulier deux circonstanciels de temps qui impliquent un embrayage temporel : « cette semaine » et « dans les semaines qui viennent » ;

	la dernière phrase du texte, sans verbe, contient un déictique temporel (« cette semaine ») ; elle permet au journaliste de revenir au plan embrayé.



Le passage d’un plan à l’autre n’est évidemment pas aléatoire. Dans ce texte, il est lié à une distinction dans l’organisation du texte. Le journaliste fait des commentaires personnels, au début et à la fin, puis s’efface quand il s’agit de raconter le match.





4.  Embrayage et modalité






On l’a vu, un énoncé embrayé s’organise autour du locuteur, désigné par « je », qui joue le rôle de « centre déictique », dans la mesure où il sert de repère aux déictiques spatiaux et temporels. Mais nous avons simplifié les choses en considérant seulement l’emploi des temps et des personnes : la manifestation de la « subjectivité » dans la langue n’est pas seulement une affaire de déictiques : on a le sentiment que tel texte est plus « subjectif » que tel autre, qu’un règlement administratif est plus « objectif » qu’une carte postale adressée à un ami. Il faut en effet prendre aussi en compte les modalisations, c’est-à-dire la relation que le locuteur entretient avec ce qu’il dit. Ce dernier peut en particulier porter des jugements de valeur, indiquer s’il adhère ou non à ses propos.

Si quelqu’un dit par exemple : « Je serai ravi de vous voir demain », le locuteur joue à la fois le rôle de centre déictique, par rapport auquel sont repérés « vous » et « demain », et celui de responsable du jugement de valeur « ravi ». Mais un énoncé non embrayé peut également contenir des marques de modalisation et un texte embrayé peut effacer les marques de modalisation. On se trouve donc devant quatre possibilités :


	(1) textes embrayés modalisés (= subjectifs) ;

	(2) textes embrayés non modalisés (= objectifs) ;

	(3) textes non embrayés modalisés (= subjectifs) ;

	(4) textes non embrayés non modalisés (= objectifs).



Voici des illustrations de ces divers cas de figure :





(1) Malheureusement, nous payons aujourd’hui le prix pour l’ensemble des mensonges et des manipulations des gouvernements états-uniens et britanniques ces dix dernières années, qui ont atteint leur apogée avec la tragi-comédie autour des armes de destruction massive en Irak. Rappelons-nous l’alerte au mois d’août à propos de l’attentat terroriste déjoué qui devait faire exploser en vol une douzaine d’avions reliant Londres aux États-Unis.

(Le Monde, 13 septembre 2006, p. 23.)






Ici l’énonciation embrayée comporte des marques modales : appréciations (« malheureusement », « manipulations »…), adresse au lecteur (« rappelons-nous »).

L’énonciation embrayée peut aussi s’accommoder de l’absence de telles marques ; ainsi dans une déclaration de vol auprès des assurances où le locuteur s’efforce d’être objectif :





(2) Je suis rentré chez moi hier à 20 h. La porte était ouverte ; dans ma chambre le contenu de l’armoire était par terre. J’ai tout de suite constaté qu’on m’avait volé mon ordinateur et mon caméscope […].






En revanche, dans le texte suivant il y a combinaison d’une absence de déictiques et d’une présence de marques de subjectivité modale :





(3) C’est un petit homme frêle, à la voix posée et aux yeux clairs. Tout au long de l’année 1973, cette même silhouette, vêtue d’une blouse grise, fit souvent la une de l’actualité sociale. Charles Piaget, délégué CFDT de Lip, l’usine de montres, symbolisait un autre visage de la classe ouvrière. Pour les gauchistes de l’époque, il reprenait le flambeau de la geste soixante-huitarde : occupation, démocratie directe. Pour d’autres, il accompagnait le renouveau d’un syndicalisme démocratique, à la fois radical et ouvert, soucieux non seulement de s’opposer mais de « vivre et produire autrement ». Gauchos et cathos de gauche cohabitaient souvent au PSU, dont Piaget fut même un éphémère candidat à l’élection présidentielle. Les temps nouveaux ne furent pas ceux espérés. 1973 marque la fin des « Trente Glorieuses », l’adieu au plein-emploi. La grève contre la fermeture de Lip et son échec final coïncidèrent avec le début de la déferlante du chômage.

(Libération, 29 avril 2000, p. 56.)






Le texte a beau être à la non-personne et au passé simple, on perçoit constamment la présence d’un locuteur qui s’implique dans ce qu’il dit, en particulier avec des mots subjectifs (« frêle », « gauchos », « cathos », « soixante-huitards »). Le lecteur sent affleurer l’ethos caractéristique du journal Libération.

Le dernier cas à envisager est celui, plus banal, d’un texte non embrayé sans marques modales :





(4) Depuis le xviiie siècle, la taxidermie consiste à immortaliser des animaux dans des postures vivantes. Le taxidermiste conserve la peau de l’animal et, après traitement et tannage, la retend sur un mannequin en mousse ou en polyuréthane. Puis il ajuste les détails : yeux en cristal, retouches de couleur…

(Télé Star, 7 avril 2003, p. 85.)






Ici le présent n’est pas un présent déictique. Ce texte non embrayé à visée explicative tend à effacer toute présence de subjectivité, qu’elle soit déictique ou modale.

Reprenant les termes d’A. Rabatel3, on pourrait parler d’« énonciation embrayée subjectivante » (exemple 1), d’« énonciation embrayée objectivante » (exemple 2), d’« énonciation non embrayée subjectivante » (exemple 3), d’« énonciation non embrayée objectivante » (exemple 4).

Ainsi, pour les énoncés embrayés comme pour les énoncés non embrayés, le locuteur peut choisir de donner à sa parole un tour subjectivant ou un tour objectivant. Cela dépend en particulier du genre de discours : on comprend que dans une déclaration de vol le locuteur cherche au maximum à authentifier ses propos en adoptant un ethos détaché. Mais les positionnements idéologiques jouent aussi un rôle : dans l’exemple (3), extrait de Libération, on peut penser que l’énonciation subjectivante s’explique à la fois par le souci de préserver l’ethos « décontracté » de ce journal et par le fait que la personne décrite est proche de son propre positionnement politique.


Notes

1.  http://www.lefigaro.fr/histoire/2015/10/05/26001-20151005ARTFIG00258-palmyre-chronique-d-une-mort-annoncee.php (consulté le 20 février 2020).




2.  http://www.lefigaro.fr/histoire/archives/2015/09/27/26010-20150927ARTFIG00153-pasteur-un-chercheur-hors-norme-disparaissait-en-1895.php (consulté le 12 mars 2020).




3.  « La part de l’énonciateur dans la construction interactionnelle des points de vue », Marges linguistiques, n° 9, 2005 (http://www.revue-texto.net/Parutions/Marges/00_ml092005.pdf).










Chapitre 12L’emploi des personnes











La valeur des marques temporelles des verbes, on vient de le voir, dépend de leur emploi. Il en va de même pour les embrayeurs de première et deuxième personne, qu’on ne peut interpréter qu’en prenant en compte le mouvement énonciatif du texte où ils figurent.



1.  « Nous », « vous », « je »






L’interprétation des embrayeurs de personne est indissociable de la scène énonciative qu’implique chaque texte.



« Nous » et « vous » ensemble





Voici un texte qui relève d’un genre bref et très contraint : l’offre d’emploi. Il met en relation une entreprise qui se pose en énonciateur et un lecteur interpellé à la deuxième personne qui se voit assigner la place de chercheur d’emploi. Plus exactement, ce texte met en relation un « nous » et un « vous », dont le texte fait évoluer la référence :





ENSEMBLE

CONCEVONS

LES SIÈGES

DE L’AVENIR

Avec un Chiffre d’Affaires de 11 Mds de francs et quelque 12 000 collaborateurs répartis sur 35 sites, BERTRAND FAURE a su s’imposer comme l’un des leaders mondiaux de la fabrication de sièges d’automobiles. Concevant et développant sans cesse de nouveaux produits faisant appel à une technologie de pointe, BERTRAND FAURE est reconnu comme l’Expert du confort et de la sécurité. Aujourd’hui nous recrutons pour notre Direction Commerciale :

INGÉNIEUR COMMERCIAL
EXPORT BILINGUE ALLEMAND

Rattaché au responsable Export, vous mettez en œuvre la politique commerciale du groupe pour les composants fabriqués en France auprès des clients existants et / ou potentiels localisés en Europe du Nord et de l’Est.

Vous identifiez les opportunités de développement des marchés et en assurez la prospection ; vous êtes à l’écoute du marché et du client pour promouvoir les produits et le savoir-faire du groupe.

Vous assurez l’interface entre le client et le groupe (prise en compte des besoins, formalisation et négociations des réponses aux clients).

Vous contrôlez la rentabilité des projets et participez à la préparation des budgets. Pour ce poste, nous recherchons un ingénieur-mécanicien avec une première expérience en bureau d’études, méthodes ou en qualité ; l’allemand courant est indispensable et l’anglais vivement souhaité.

Merci de nous adresser vos candidatures (CV + lettre manuscrite) en précisant la référence IC / SB […]

BERTRAND FAURE

(Le Monde, 11 juin 1996.)






Le texte est typographiquement divisé en cinq parties aux fonctions distinctes :


	(1) une accroche en capitales maigres ;

	(2) une présentation en gras de l’entreprise qui propose l’emploi ;

	(3) la catégorie d’emploi en capitales grasses ;

	(4) la description du profil du poste ;

	(5) les consignes pour faire acte de candidature.



La partie (2) permet d’interpréter l’embrayeur « nous » (« aujourd’hui nous recrutons pour notre Direction Commerciale ») comme un sujet collectif compact, l’énonciateur qui signe le texte à la fin : Bertrand Faure. Cet emploi de « nous » pour désigner non une somme d’individus mais un sujet collectif n’a rien d’étonnant ; comme l’explique Émile Benveniste, « d’une manière générale, la personne verbale au pluriel exprime une personne amplifiée et diffuse1 ». Le « nous », en effet, n’est pas une collection de « je », « c’est un “je” dilaté au-delà de la personne stricte, à la fois accru et de contours vagues ». Dans le « nous » la prédominance du « je » est très forte, au point que, dans certaines conditions, ce pluriel peut tenir lieu du singulier (cf. le « nous » de majesté ou le « nous » par lequel se désigne l’auteur d’un livre). On peut faire des remarques comparables à propos de « vous », qui peut désigner aussi bien une collectivité qu’un seul individu (« vous » dit « de politesse »).

Ce « nous » de l’entreprise qui recrute est associé à un fragment embrayé, organisé à partir de la situation d’énonciation (passé / présent déictique, « aujourd’hui »). En revanche, en (4) on voit apparaître un « vous » (« vous mettez en œuvre… ») qui définit non un individu, comme « Bertrand Faure », mais une catégorie professionnelle, sans déterminants qui la particularise : « ingénieur commercial export bilingue allemand ». Ce « vous » est associé à un présent non déictique dans un fragment non embrayé : on décrit un ingénieur idéal qui accomplirait des actions dans un monde virtuel. On trouve des systèmes énonciatifs du même ordre dans les notices d’emploi (« vous appuyez sur le bouton F ; vous tirez vers vous la manette G… ») ou dans les récits dont le lecteur est censé être le héros (« vous tirez votre épée et vous défiez le géant avec votre poudre magique ; vous vous avancez près du coffre… »). Autant d’énoncés non embrayés où le présent des verbes masque en fait une prescription, un devoir-faire.

À la fin de (4), le « nous » réapparaît, mais associé au présent déictique : « pour ce poste nous recherchons un ingénieur mécanicien… » C’est une transition avec (5), où apparaît une deuxième personne (sous la forme du « vos » de « vos candidatures ») très différente de celle de (4) : elle réfère en effet à la pluralité des lecteurs effectifs. Ce glissement à un « vous » dont la référence est très différente permet d’inscrire plus facilement le lecteur dans le profil du poste : l’usage de la non-personne en (4) (si, au lieu de « vous », on avait par exemple « cet ingénieur… ») aurait nettement dissocié le lecteur et la description de l’ingénieur recherché.

Nous pouvons maintenant revenir sur (1) : « ENSEMBLE CONCEVONS LES SIÈGES DE L’AVENIR ». Cette accroche résume en quelque sorte le processus mis en œuvre dans le texte, qui part d’un « nous » d’employeur sur le mode embrayé pour ensuite l’opposer à un « vous » référant à un employé modèle fictif sur le mode non embrayé. Les deux pôles, « nous » / « vous », sont réunis par ENSEMBLE CONCEVONS : ici la première personne du pluriel n’a pas la même référence qu’en (2) : elle associe le « nous » de (2), l’entreprise Bernard Faure, avec le « vous » de (4), l’employé virtuel, comme le souligne « ENSEMBLE ». Processus qui mime le processus même de recrutement, où il s’agit par définition d’intégrer un élément extérieur au « nous » de l’entreprise. De la même manière, l’opposition entre le présent déictique du monde réel de (2) et le présent non embrayé de la fiction de (4) est résolue par le recours à l’impératif (« CONCEVONS »), qui annonce un programme à réaliser.




UnUn « je » d’identification





À présent reprenons notre publicité pour les produits amaigrissants Week-End :





Parce que chaque femme

est différente, WEEK-END a créé

une cure minceur sur mesure

en 1, 3 ou 5 jours

Quelle réunion ! Ces petits-déjeuners

d’affaire, tous ces croissants, ces petits

pains, c’était si tentant, je n’ai pas

pu y résister… Mais je vais me

reprendre […].






Le texte vise à provoquer une identification de la lectrice à l’énonciatrice qui est mise en scène. L’accroche en caractères gras en donne en quelque sorte la formule : « parce que chaque femme est différente… ». Le groupe nominal « chaque femme » permet en effet de saisir l’ensemble des femmes en le considérant élément par élément ; on voit l’intérêt de faire assumer ce texte par un « je » : il peut référer à la fois à un individu et à l’ensemble des femmes travaillant dans les bureaux, si l’on admet que cette femme au téléphone qui dit « je » est représentative de cet ensemble. Le « je » singulier est destiné à servir de lieu d’inscription pour n’importe quelle lectrice, qui est ainsi conviée à prendre elle-même en charge l’énoncé. On retrouve un processus comparable avec les groupes nominaux déterminés par le déictique « ces » (« ces petits-déjeuners d’affaire », « ces croissants », « ces petits pains ») ; ils semblent référer à des objets particuliers, ceux auxquels pense l’énonciatrice du texte, mais ils réfèrent en fait à des objets stéréotypiques : les ingrédients du « petit-déjeuner d’affaires » typique, et non d’un petit-déjeuner particulier.

Dans cet exemple on demande à la lectrice de s’identifier au personnage d’un récit ; cette identification est indirecte puisqu’il faut que la lectrice imagine qu’elle est une autre. Mais l’identification peut être directe ; ainsi dans ce dossier « 30 idées spécial bonheur », où l’on trouve trente courts textes précédés de titres au « je », comme celui-ci :





Je m’offre une escapade lointaine.

Le bonheur du voyage est aussi dans l’attente. Y réfléchir, c’est s’offrir du rêve avant l’heure. Les destinations de rêve ont baissé. À l’heure où nous imprimons, par exemple, on trouve une semaine au Mexique et une croisière en Égypte à moins de 369 euros sur lastminute.com., et quatre jours en Islande, à partir de 404 euros sur expedia. fr.

(Femme actuelle, n° 1111, 2006, p. 39.)






Ce « je » est une place vide qui peut être assumée par n’importe qui. Cela permet à la lectrice d’occuper immédiatement la position du sujet de la phrase, qui est aussi l’agent de l’action exprimée par le verbe au présent. La fonction didactique d’un tel « je » est évidente.





2.  L’effacement des personnes








Un double effacement





Nous venons de considérer des exemples de jeu sur la référence des embrayeurs de personne. Il existe aussi des textes qui exploitent l’effacement des embrayeurs de personne. Ce cas de figure est d’autant plus intéressant quand il s’agit du discours publicitaire, qui par nature vise à impliquer fortement son coénonciateur.

Reprenons de ce point de vue la publicité « Harmonie des dieux » :





HARMONIE DES DIEUX

Les dieux de l’Olympe révélèrent aux architectes les secrets de l’harmonie pour que leurs œuvres prennent place dans l’éternité. Absolue comme le nombre d’or, belle et pure comme le ciel et le vent, objet d’amour au poignet de celle qui la détient, Corynthe marque le temps de sa perfection.






Dans ce texte il n’y a pas trace de l’énonciateur ou du coénonciateur, ni d’autres embrayeurs. En établissant une rupture avec la situation d’énonciation, l’énonciation pose dans l’absolu les montres de la marque M. Herbelin, comme si elles existaient indépendamment de toute relation publicitaire. Le texte n’assigne une place à la lectrice-consommatrice que de manière indirecte, sous forme de non-personne : « objet d’amour au poignet de celle qui la détient ». Cette lectrice est ainsi appelée à occuper une place qui semble exister de toute éternité, indépendante du processus d’énonciation. Scénographie d’effacement des coénonciateurs qui participe de l’univers même que cherche à construire cette publicité.




Un compromis





Considérons à présent cette autre publicité, qui exploite de manière très différente l’effacement des coénonciateurs :





Sans problème.

Toutes les peaux, sèches ou grasses, ont besoin d’hydratation.

Mais pour certaines, les hydratants habituels peuvent causer un problème.

Les peaux grasses, par exemple, ont besoin d’hydratation, mais pas de corps gras, qui les étouffent et les perturbent.

Voilà pourquoi, à la demande des Dermatologues, Clinique a mis au point Oil Free Moisture Formula, Fluide Hydratant Non Gras.

Non gras, ultraléger, ce fluide permet l’hydratation de toutes les peaux qui, parfois, devaient y renoncer.

Oil Free Moisture Formula affine le grain de la peau, estompe les petites imperfections, atténue les rides de déshydratation, sans jamais obstruer les pores. La peau est nette, fraîche, prête pour le maquillage.

Pour préciser vos besoins, consultez l’Ordinateur de Beauté dans les Centres-Conseil Clinique.

Oil Free Moisture Formula apporte à la peau toute l’hydratation et le confort dont elle a besoin. Sans Problème.






Ce texte relève pour l’essentiel du plan non embrayé ; si l’on excepte le sixième paragraphe (« pour préciser vos besoins, consultez… »), on constate l’absence de trace des coénonciateurs. Ce non-embrayage est lié à un parasitage des caractéristiques du discours scientifique. Ce type de discours est en effet communément associé à l’effacement des coénonciateurs : les vérités scientifiques ne sont pas liées à un « je » et un « tu » particuliers, elles sont censées vraies en toutes circonstances.

Une telle scénographie scientifique est dans le droit fil du nom de la marque, « Clinique », qui connote le sérieux du savoir médical. Ce nom propre est inscrit dans le texte comme une non-personne par l’énonciateur anonyme et invisible qui dans les deux premiers paragraphes expose un problème scientifique et lui apporte ensuite une solution technique : « Voilà pourquoi, à la demande des Dermatologues, Clinique… » Clinique est au service de la Science, de la dermatologie en l’occurrence.

Jusqu’au sixième paragraphe, la place de la lectrice n’est donnée que sur un mode très indirect, par une partie de son corps (« les peaux ») : toute personne ayant une peau est inévitablement impliquée. Le texte énonce des faits et des lois de la nature sans interpeller les consommatrices. Cet effacement de la relation énonciative est néanmoins suspendu dans le fragment embrayé que constitue le sixième paragraphe : on s’adresse à la lectrice, à l’impératif (« Pour préciser vos besoins, consultez… »), comme pour ne pas l’exclure totalement du texte. Mais l’impératif porte sur la consultation de « l’Ordinateur de Beauté dans les Centres-Conseils Clinique », et non sur la consommation du produit. Déplacement qui permet de préserver pour une bonne part le caractère « scientifique ».

La présence d’un fragment embrayé dans cette publicité contraste avec l’absence totale d’embrayage dans le texte pour Herbelin. On peut présumer que les montres de luxe sont davantage propices à une rupture totale avec la situation d’énonciation : la montre s’autonomise comme un objet d’art, alors que les crèmes de beauté entretiennent par nature une relation intime avec la consommatrice.





3.  Ethos et personnes






Les exemples que nous venons d’analyser soulignent la relation étroite entre l’emploi des personnes, la scénographie et l’ethos. À chaque fois, en effet, l’énonciation établit avec le lecteur un mode de communication qui est censé participer du monde évoqué par le texte. Dans l’offre d’emploi de Bernard Faure le découpage très structuré, voire élémentaire du texte, convient bien à l’image d’efficacité que veut donner de lui un industriel qui cherche un ingénieur mécanicien. L’individu collectif Bernard Faure montre son identité à travers sa manière de proposer un emploi : il tient un discours franc, responsable, d’homme à homme. L’offre d’emploi d’un « nous » uni qui s’adresse directement à un « vous » implique un monde d’entreprise performante, de travail en équipe.

De son côté, la publicité intitulée « Harmonie des dieux », centrée sur la non-personne d’un produit présenté comme autosuffisant, montre un ethos de marbre, impeccable, comme s’il s’agissait d’un poème qui se réclame de l’esthétique de l’Art pour l’Art. Dans ce cas, l’énoncé, déniant sa propre situation d’énonciation, entend montrer qu’il n’a pas besoin des hommes :





Tout passe. – L’Art robuste

Seul a l’éternité ;

Le buste

Survit à la cité.

(T. Gautier, « L’Art », 1857.)






Dans cette strophe, l’énonciation feint d’abolir le processus de communication entre un « je » et un « tu » présents dans la situation d’énonciation.

De même, dans la publicité pour le whisky Jack Daniel’s (voir chap. 2, 3.2) le « nous » de l’énonciateur qui feint d’ignorer son coénonciateur va de pair avec la mise en scène d’une fabrication artisanale où l’artisan, héritier d’une longue tradition de savoir-faire, fait son travail, roule ses tonneaux sans se préoccuper d’autrui, sûr de sa qualité.




4.  « On », « ils »








UneUne subjectivité hors de la relation énonciative





À côté des personnes proprement dites, énonciateur et coénonciateur, qui s’opposent à la non-personne, le français dispose aussi d’un élément « on », qui présente un certain nombre de caractéristiques :


	il réfère toujours à un être humain (à la différence d’un pronom comme il…) ;

	il occupe toujours la fonction de sujet ;

	il ne varie ni en genre ni en nombre et constitue, du point de vue morphologique, une troisième personne.



Il est d’une très grande polyvalence ; sa référence varie selon la manière dont il est mobilisé à l’intérieur d’un processus énonciatif particulier. Selon les contextes, il peut s’interpréter comme référant à l’énonciateur, au coénonciateur, au couple énonciateur + coénonciateur, à la non-personne, que ce soit un individu, un groupe ou un ensemble flou (= « les gens »). Il présente en effet la particularité de référer à une subjectivité (un être humain, une conscience) mais sans prendre en compte la distinction entre énonciateur, coénonciateur et non-personne2. Autrement dit, ce qui est désigné par « on » est appréhendé comme subjectivité, mais avec une sorte d’effacement des frontières entre les positions de première, deuxième et troisième personnes.

Dès lors, on comprend que l’emploi le plus usuel de « on » soit celui d’un humain indéterminé, ou qu’on l’utilise pour s’adresser sur un ton caressant aux bébés ou aux animaux familiers :





Comme on est mignon ! On l’aime, sa maman…






Comme l’énonciateur parle à des êtres qui ne sont pas doués de parole mais qui sont traités comme des subjectivités, il évite de recourir à la deuxième personne, qui les constituerait en véritables coénonciateurs, en partenaires de l’échange verbal. En utilisant « on », l’énonciateur supprime la frontière qui le sépare de l’animal ou du bébé, il met en avant ce qui les unit.




Deux exemples





Cette polyvalence de « on » lui permet d’être mis au service des stratégies énonciatives les plus diverses.

Considérons ce passage d’un article du journal Libération qui traite des travailleurs handicapés :





Témoignages

Pascale, 46 ans : « Une chance de redémarrer »

« Pour moi, l’alternance, c’est une chance de redémarrer. Quand on se retrouve, à 40 ans passés, en situation de handicap, face à l’obligation de se reconvertir professionnellement, on se demande vraiment ce qu’on peut faire. Pendant vingt ans, j’ai été esthéticienne-vendeuse. Mais après une opération du genou qui a mal tourné, je me suis retrouvée avec de grandes difficultés pour marcher.

(Liberation.fr3.)






La locutrice, handicapée, témoigne de son expérience. En employant le « on » dans la seconde phrase, entre deux phrases au « je », elle peut à la fois présenter son cas comme un cas général, qui concerne toute personne soumise aux mêmes contraintes qu’elle, et comme une expérience singulière. Elle peut ainsi se tenir sur la frontière entre le point de vue d’un observateur extérieur et le point de vue de l’acteur immergé dans la situation.

Voici à présent une publicité qui cherche à persuader les femmes de disposer d’un crédit permanent. On y trouve deux occurrences de « on », l’une au début du texte et l’autre à la fin :





On a beau faire attention… dans la vie d’un budget, il y a des mois difficiles à « boucler » ! […]

[…] Marianne a téléphoné… 2 jours après, elle a reçu un chèque. On ne lui a pas posé de question sur l’utilisation de cet argent.

(Publicité pour la banque COVEFI.)






Ces deux « on » ne réfèrent pas aux mêmes individus ; le premier se présente comme une généralisation, il permet d’intégrer la lectrice à un ensemble dont ne s’exclut pas l’énonciateur : l’ensemble de ceux qui ont des problèmes d’argent. Cela permet de préserver la face de la lectrice, de ne pas l’humilier : tout le monde a des problèmes d’argent. Le second « on » réfère à la banque COFEVI ; du moins dans le monde réel car dans le texte il s’agit seulement d’un sujet anonyme qui donne de l’argent sans être impliqué dans l’énoncé publicitaire. L’énonciateur peut ainsi se présenter comme extérieur à l’opération de prêt ; il y a d’ailleurs effacement complet du « nous » dans ce texte, sans doute parce que les transactions d’argent constituent une zone soumise à de nombreux tabous.




Le « ils » collectif





Pour référer à un sujet indéterminé les locuteurs ont aussi la possibilité d’utiliser un « ils » dit collectif, qui désigne un groupe : « À la météo ils ont annoncé de la pluie » ou « Ils vont augmenter les impôts »… À la différence du pronom « ils » habituel, qui renvoie à un antécédent, ce « ils » collectif n’a pas d’antécédent. Le contraste entre ces deux « ils » apparaît ici :





Colette et Joël Pillard, 42 et 49 ans forment un des quarante couples Moulinex de Mamers ! Tout au long des 26 et 27 années passées respectivement dans la même usine, ils ont emprunté ensemble le même chemin pour aller travailler. Joël n’a jamais rechigné à la tâche, sauf en septembre dernier : « Ils voulaient m’envoyer en Irlande pour installer les convoyeurs de notre usine, raconte-t-il, c’était trop dur. J’ai dit non. »

(Le Parisien, 21 février 1997, p. 6.)






Le premier « ils » est un pronom substitut qui a pour antécédent « Colette et Joël Pillard » ; le second est un « ils » collectif qui réfère à l’entreprise Moulinex.

Ce « ils » collectif ne s’emploie qu’au masculin pluriel et désigne une collectivité, une pluralité prise globalement et constituée d’individus indéterminés. La collectivité ainsi désignée par « ils » est toujours un groupe bien identifié (ici les dirigeants de l’entreprise Moulinex), jamais l’ensemble du genre humain, comme dans « On est insouciant quand on a vingt ans. » C’est au coénonciateur d’identifier son référent en s’appuyant sur le contexte. De toute façon, il ne peut référer qu’à des humains, en aucun cas aux coénonciateurs : dans l’extrait ci-dessus, « ils » ne désigne donc ni le journaliste qui enquête ni l’ouvrier. Ce dernier, vraisemblablement, n’ignore pas l’identité de certains cadres de Moulinex, mais il n’en tient pas compte en disant « ils » : il présente la décision de l’entreprise comme émanant d’une puissance anonyme et étrangère à son monde à lui.



Notes

1.  Problèmes de linguistique générale, Paris, Gallimard, 1966, p. 234-235.




2.  Nous suivons ici l’analyse proposée par É. Saunier dans Identité lexicale et régulation de la variété sémantique, thèse de doctorat en linguistique, Paris-X, 1996, chap. 7.




3.  http://www.liberation.fr/societe/2014/11/18/alternance-la-confiance-de-l-entreprise-m-a-pousse-a-depasser-le-handicap_1145407 (consulté le 25 mars 2020).










Chapitre 13Polyphonie et responsabilité énonciative













1.  La polyphonie








La notion de polyphonie





Quand il parle, un locuteur ne se contente pas d’exprimer ses propres opinions, il fait constamment entendre diverses autres voix, plus ou moins clairement identifiées, par rapport auxquelles il se situe. Observons ce fragment consacré au débat sur les centrales nucléaires en Allemagne :





Mais la droite espère bien revenir dessus, en cas de victoire aux législatives de 2009. Selon elle, le pays ne pourra se passer du nucléaire avant longtemps, les énergies renouvelables tardant à s’imposer.

(Le Monde, 8 août 2006, p. 6.)






La seconde phrase est dite par le journaliste, mais il est clair que la responsabilité de son contenu est attribuée à une autre instance, comme le signale « selon la droite », qui a pour fonction de marquer que le fragment sur lequel il porte est validé par l’instance qui suit « selon », ici la droite allemande. Si l’on pousse l’analyse un peu plus loin, on s’aperçoit que le locuteur fait entendre, il est vrai beaucoup plus discrètement, une seconde voix : la phrase « le pays ne pourra se passer du nucléaire avant longtemps » réfute une opinion adverse, à savoir « le pays peut se passer du nucléaire », opinion des écologistes allemands. Dans cette phrase négative le lecteur entend donc deux « voix » opposées : celle de la droite et celle des écologistes, ces deux « voix » étant elles-mêmes mises en scène dans la parole d’une troisième, celle du journaliste. On notera que ce dernier reste neutre, qu’il n’indique pas s’il est en accord ou en désaccord avec les deux positions exprimées.

À présent, nous allons observer le premier paragraphe d’une chronique journalistique. Pour la commodité de l’analyse, nous l’avons découpé en sept séquences numérotées par des chiffres entre parenthèses.





Si senior

(1) Qu’est-ce qu’un vieux ? À partir de quel âge est-on considéré comme vieux ? (2) Écoutons cette charmante jeune fille, 19 ans à peine, qui vient tout juste de se faire chirurgicalement enlever une ride disgracieuse, insupportable marque des outrages du temps. (3) « Pour moi, dit-elle après une intense réflexion, un vieux, c’est quelqu’un qui a 30, 35 ans. » (4) Un frisson parcourt les gradins de Ce qui fait débat, la nouvelle émission de Michel Field. Si elle était là, physiquement, sur le plateau, et pas interviewée dans un reportage, j’aime autant vous dire qu’elle se prendrait une paire de baffes, la charmante jeune fille, de quoi retourner en chirurgie esthétique. (5) Vieux à 30 ans ! (6) Alors qu’ils sont tous là, autour de Michel Field, à entonner le même couplet : (7) la vie commence à 50 ans (variante, selon les invités : à 60 ans, à 70 ans…).

(Alain Rémond, Télérama, n° 2651, 1er novembre 2000.)






La pluralité des « voix » responsables de ce qui est dit est ici nettement perceptible :


	séquence (1) : Les deux phrases interrogatives sont attribuées à une voix anonyme, qui pose une question qui « fait débat » : c’est le thème de l’émission. Le locuteur, en l’occurrence le journaliste, et le lecteur sont a priori inclus dans cette voix : c’est une question que tout le monde est censé se poser aujourd’hui ;

	séquence (2) : Ici la responsabilité est globalement attribuée au journaliste. On voit néanmoins affleurer la trace d’une autre voix : l’apposition (« insupportable marque des outrages du temps ») n’est pas prise en charge par le locuteur mais elle est censée exprimer le point de vue de la jeune fille. Le locuteur montre obliquement qu’il prend ironiquement ses distances à l’égard de ce point de vue ;

	séquence (3) : La responsabilité de l’ensemble de cette séquence est attribuée à la jeune fille ; il s’agit en effet de discours direct, procédé qui établit une frontière nette entre l’énonciation du locuteur qui cite les propos et celle du locuteur cité ;

	séquence (4) : Le journaliste en tant que locuteur assume la responsabilité de la première phrase de cette séquence. En revanche, la seconde phrase pose davantage de problèmes : certes, le « je » semble désigner le journaliste, mais celui-ci feint d’adopter le point de vue de l’ensemble des seniors présents sur le plateau de l’émission. Les choses sont même plus complexes, car la désignation « la charmante jeune fille » peut être attribuée à une troisième voix, celle de quelqu’un – dont le locuteur se distancie ironiquement – qui considérerait favorablement la jeune fille ;

	séquence (5) : Il ne s’agit pas d’un énoncé exprimé, mais d’une pensée attribuée à n’importe quel membre du groupe des seniors ;

	séquence (6) : Séquence attribuée au journaliste ;

	séquence (7) : La première partie de la séquence, hors parenthèses, a le même responsable que la (5), mais d’après le cotexte il s’agit plutôt de paroles rapportées au discours direct. Ce ne sont pas pour autant des propos effectivement tenus, mais une sorte de condensé de ce que pourrait dire n’importe quel senior. En revanche, le mot « variante… » est de la responsabilité du journaliste.



On le voit, dans un fragment comme celui-ci, qui n’a d’ailleurs rien d’exceptionnel, la responsabilité des paroles et des pensées exprimées n’est pas à attribuer au seul locuteur journaliste : le texte change constamment de plan d’énonciation. Cette instabilité est caractéristique de genres journalistiques comme l’éditorial ou la chronique, dans lesquels l’auteur intervient dans un débat. Mais, plutôt que d’assumer directement une position, il préfère mettre en scène un ensemble de voix, dont il se distancie ou avec lesquelles il se solidarise plus ou moins discrètement.

C’est ce type de phénomène qui est étudié par les théories dites de la polyphonie linguistique. Au départ, cette problématique de la polyphonie a été développée en théorie littéraire par M. Bakhtine, qui disait « polyphoniques » les romans où la voix du narrateur ne dominait pas celles des personnages. Cette problématique a ensuite été étendue à l’étude du langage, en particulier par le linguiste O. Ducrot dans les années 19801. Mais il existe diverses théories de la polyphonie ; elles se donnent pour mission de répondre à des questions comme celles-ci : comment ces « voix » se manifestent-elles dans un énoncé ? Quelles relations entretiennent-elles ? Quelles relations entretiennent-elles avec le locuteur qui les fait entendre ?

Dans le cadre de ce livre, il est impossible d’entrer dans le détail de ces modélisations, qui sont particulièrement techniques. En outre, la terminologie, en la matière, est instable et complexe. Nous allons seulement introduire quelques termes de base qui sont nécessaires pour comprendre ce type de phénomènes.




Quelques distinctions minimales





On ne doit pas confondre le locuteur avec le producteur de l’énoncé. Le producteur est celui (ou ceux) qui a (ou ont) élaboré matériellement l’énoncé, alors que le locuteur est celui qui accomplit l’énonciation, celui à qui réfèrent « je », « mon », etc., et qui se trouve à un endroit qui peut être désigné comme « ici ». Quand un des collaborateurs d’un ministre écrit une allocution pour lui, il est le producteur empirique de cette allocution, mais pas son locuteur : si on trouve dans le texte « Je suis heureux d’être parmi vous » le « je » désigne le ministre-locuteur, non son collaborateur. Le locuteur cumule plusieurs rôles : il est celui qui construit l’énonciation, celui qui sert de point de repère aux embrayeurs, celui aussi qui est responsable de ses propres points de vue. En outre, comme on l’a vu, le locuteur peut mettre en scène dans sa parole d’autres voix que la sienne : la voix de celui à qui il s’adresse (désigné comme « tu »), la voix de n’importe quel individu ou groupe d’individus à la troisième personne, mais aussi celle de la collectivité (« on sait que… », « comme on dit »…). En fait, ce « on » peut désigner des réalités très variables selon les contextes, et en particulier intégrer ou non le locuteur et / ou l’allocutaire.

Les deux exemples que nous venons d’analyser nous ont montré que les contenus dont la responsabilité était attribuée à diverses voix ne correspondaient pas nécessairement à des paroles effectivement dites, mais bien souvent à des pensées. Par exemple, dans l’exemple de la négation que nous avons évoqué plus haut : « le pays peut se passer du nucléaire » est un point de vue attribué aux écologistes allemands, non une phrase attestée, une citation. Cette notion de point de vue présente l’avantage de pouvoir désigner un contenu assumé, posé comme vrai par une « source » qui n’est pas nécessairement un individu en chair et en os.

Quand un locuteur évoque un point de vue dans son énonciation, il n’est pas obligé d’y adhérer. Par exemple, dans le célèbre conditionnel dit « journalistique » :





Le président songerait à dissoudre la chambre






le locuteur se pose en non-responsable de ce point de vue et il reste neutre quant à la vérité de ce qui est dit.

Mais il peut aussi se poser comme n’étant pas la source d’un point de vue tout en montrant qu’il est d’accord avec celui-ci. Il peut enfin réfuter ce point de vue, comme on l’a vu plus haut, à propos de la négation.




Quelques phénomènes relevant de la polyphonie





Toutes les négations, néanmoins, ne sont pas polyphoniques. C’est la négation la plus fréquente qui est polyphonique, celle qui est dite polémique. En revanche, la négation qu’on appelle descriptive n’est pas polyphonique : elle se contente de décrire un état de choses, elle ne s’oppose pas à un autre point de vue ; c’est le cas si l’on dit « Il n’y a pas un souffle de vent » pour dire seulement qu’il fait très beau. Mais dans un autre contexte cet énoncé négatif pourrait avoir une valeur polémique ; par exemple si l’on dit « Le capitaine s’est trompé : il n’y a pas un souffle de vent », le locuteur s’oppose au point de vue du capitaine pour le réfuter.

Un phénomène aussi banal que le discours rapporté au style direct relève clairement de la polyphonie, puisque le locuteur du discours citant donne la parole à un autre locuteur. Il ne se pose pas comme le responsable de ces propos, ni même comme le point de repère des éléments déictiques :





Il y a quelques jours, en fin d’après-midi, la chambre d’agriculture de Beauvais reçoit un appel téléphonique. Au bout du fil, la voix d’un jeune enfant paraissant affolé. Entre des sanglots, il exprime avec ses mots la gravité de la situation : « Maman bobo, maman dort en haut… » Il est 18 h 30 […].

(Le Courrier picard, 7 décembre 1993.)






Le locuteur est un journaliste, dont le « je » n’apparaît pas, comme il est de règle dans les faits divers ; le destinataire est le lecteur du Courrier picard ; le moment d’énonciation est défini par la date du journal. À l’intérieur de cette première situation d’énonciation, l’énoncé au discours direct « Maman bobo, maman dort en haut » définit une situation d’énonciation 2, indépendante, dans laquelle :


	le locuteur est présenté comme « un jeune enfant paraissant affolé » ;

	le destinataire est « la Chambre d’agriculture de Beauvais » ;

	le moment, « il y a quelques jours » est repéré par rapport à l’énonciation 1 ;

	l’endroit où se trouve l’énonciateur 2, l’enfant, sert de repère au déictique spatial « en haut ».



Le journaliste ne se pose pas en responsable de « Maman bobo, maman dort en haut », mais il est le responsable de l’ensemble de l’énonciation 1, et en particulier de l’affirmation selon laquelle il y a eu une énonciation 2.

À l’évidence, le discours direct est un phénomène de polyphonie ; mais il a un statut particulier, car le locuteur citant ne se contente pas d’évoquer la parole citée, il imite plus ou moins fidèlement le locuteur cité, il met en scène sa parole.

Dans la concession, à la différence de ce qui se passe au discours direct, le point de vue autre est intégré dans la parole du locuteur, il n’est pas présenté comme autonome. On le voit dans cet exemple :





L’Union chrétienne-démocrate (CDU) de la chancelière Angela Merkel a souhaité qu’on ne tire pas de conclusions hâtives [d’un incident dans une centrale nucléaire]. Et pour cause, ce parti prône une relance du programme nucléaire, qui fournit au pays 30 % de son électricité.

Certes, le contrat de coalition conclu avec le SPD après les élections législatives de septembre 2005, ne remet pas en question la sortie de l’atome en 2020, décidée par le précédent gouvernement SPD-Verts. Mais la droite espère bien2…

(Le Monde, 7 août 2006.)






Le couple « certes…, mais » marque un mouvement de concession : l’énoncé qui suit « certes » montre que le locuteur se présente comme d’accord avec un autre point de vue, puis, dans un second temps, il énonce, après un « mais », le point de vue dont il assume la responsabilité. On notera qu’ici le point de vue concédé par le locuteur est attribué implicitement à la voix collective. Le journaliste répond en effet à une objection qu’« on » pourrait lui faire : « Vous dites que la CDU veut relancer le programme nucléaire, alors même que son contrat de gouvernement avec le SPD ne remet pas en cause la sortie du nucléaire. » Ce type de polyphonie concessive où le locuteur se montre d’accord avec un autre point de vue, on le retrouve par exemple avec des connecteurs comme « puisque » ou « bien que ».

Le recours à la concession, où le locuteur intègre le point de vue de l’autre, a une incidence sur l’image de ce locuteur : il se donne l’ethos d’un homme réfléchi, qui sait prendre en compte les arguments opposés.

Un autre phénomène que certains linguistes traitent en termes de polyphonie est la présupposition. On parle de présupposéprésupposé pour un contenu implicite qui est véhiculé par un énoncé de telle manière qu’il est soustrait à toute discussion possible. On reconnaît un présupposé au fait qu’il reste inchangé même si la phrase est mise à la forme interrogative ou à la forme négative. Quand on lit par exemple :





Il y a un mois, Thierry Ardisson avait signé un nouveau contrat avec Paris Première pour 93, faubourg Saint-Honoré. Sommé de choisir, l’homme en noir se dit prêt à abandonner Tout le monde en parle et le service public pour « la seule chaîne qui m’avait accueilli lorsque j’avais été viré de France 2 ».

(Télé 2 semaines, 27 mai-19 juin 2006, p. 7.)






Si l’on met à la forme négative la première phrase (« Thierry Ardisson n’avait pas signé un nouveau contrat avec Paris Première »), on nie qu’il ait signé un nouveau contrat ; en revanche, on ne met pas en cause le fait qu’il avait déjà un contrat avec Paris Première, comme l’indique l’adjectif « nouveau ». Il en va de même pour la forme interrogative : « Thierry Ardisson avait-il signé un nouveau contrat avec Paris Première ? » laisse en suspens la question de savoir s’il y a eu signature, mais informe implicitement qu’il avait déjà un contrat. Cette information (« Thierry Ardisson avait auparavant un contrat avec Paris Première ») est un présupposé ; en revanche « Thierry Ardisson avait signé un nouveau contrat avec Paris Première » est un posé : c’est ce qu’affirme explicitement le locuteur et que son allocutaire peut contester. Ce n’est pas le seul présupposé qu’on puisse dégager dans ce fragment : par exemple, est également présupposé dans la seconde phrase le fait qu’« Ardisson travaille en ce moment pour le service public » (présupposé marqué par « abandonner ») ou le fait qu’une seule chaîne l’a accueilli quand il a été « viré » de la chaîne France 2.

Pour analyser la présupposition en termes de polyphonie, on considère que le contenu présupposé est assumé par un « on » anonyme et collectif, avec lequel le locuteur montre qu’il est d’accord. On notera qu’un présupposé peut toujours être contesté par l’allocutaire, mais dans ce cas l’échange prend un tour beaucoup plus agressif.

La remarquable efficacité de la présupposition vient du fait qu’elle crée deux niveaux dans le sens de l’énoncé :


	au niveau du posé, on a des contenus qui sont explicites et soumis aux éventuelles objections de l’allocutaire ;

	au niveau du présupposé, les contenus sont présentés comme allant de soi, déjà validés, soustraits à toute contestation.



Dans ces conditions, le locuteur, inversant en quelque sorte la hiérarchie normale, est constamment tenté de faire passer sous forme de présupposé ce qui est problématique, ce que peut contester l’allocutaire. C’est ce que font parfois les policiers dans les interrogatoires ; par exemple en demandant : « À quelle heure avez-vous quitté votre domicile ? » à un suspect qui nie être sorti de chez lui ; l’information qu’il est sorti est ici présentée comme un présupposé.

Sans aller jusqu’à de telles manipulations, la présupposition est un élément normal pour faire fonctionner les argumentations. Regardons l’énoncé suivant, assumé par un expert en gestion de crises :





Dans un monde marqué par l’interconnexion, la vitesse, les effets dominos, ce qui peut nous mettre le plus en difficulté relève du nouveau, du risque inconnu.

(Le Monde, 9 août 2006, p. 2.)






Le présupposé « le monde est marqué par l’interconnexion, la vitesse, les effets dominos » est attribué à une voix anonyme, avec laquelle sont censés être d’accord le locuteur et les lecteurs ; ce présupposé permet de valider le posé (« ce qui peut nous mettre le plus en difficulté relève du nouveau, du risque inconnu »), qui, lui, est de la responsabilité du locuteur.

Dans les chapitres qui suivent, nous allons étudier plus en détail divers phénomènes de polyphonie qui relèvent de la problématique du discours rapporté, au sens large.





2.  Le responsable du texte








Quelques distinctions





Au-delà du strict aspect linguistique, quand on considère non pas une phrase, mais l’ensemble d’un texte, la question de la définition de l’instance qui est responsable d’un texte soulève des difficultés considérables. On change d’ordre de réalité : il ne s’agit plus de repérer dans une phrase divers points de vue et de les attribuer à des sources qui en sont responsables : avec le texte on excède l’univers de la langue, on est obligé de prendre en compte le statut que lui accorde la culture où il circule. Cette problématique de l’auteur, « l’auctorialité », n’est en rien réservée aux études littéraires, elle concerne tous les genres de discours.

En ce qui concerne plus particulièrement les productions verbales de la sphère médiatique, elles sont bien loin d’accréditer l’image qu’on se fait communément de l’auteur, comme étant un individu bien identifié qui élabore un texte dont il serait seul responsable.

À ce propos, il faut déjà donner tout son poids à la distinction qui a été faite entre le ou les producteur(s) d’un texte, c’est-à-dire les individus qui l’ont élaboré, et l’auteur, c’est-à-dire l’instance qui est présentée comme son responsable. Mais cette distinction recouvre des cas de figure très divers. C’est ainsi que la fabrication des publicités mobilise un ensemble d’intervenants travaillant pour des agences, lesquelles restent dans l’ombre : c’est la marque qui vis-à-vis du public se pose en responsable de la publicité. En revanche, s’il s’agit par exemple d’un tract rédigé et signé par une association militante, il n’y a pas en général de coupure entre les producteurs et les militants : même si le texte est fabriqué par un groupe restreint, tous partagent la même conviction. Ici la pluralité des producteurs est en quelque sorte annulée par l’unité que représente l’association signataire, qui est responsable indivisible du texte.

Il peut aussi se faire qu’un texte ait plusieurs auteurs, qui signent conjointement le texte ; dans ce cas il ne s’agit pas d’un groupe, mais de la réunion de plusieurs individus. Un manifeste publié par Le Nouvel Observateur (23-29 octobre 2003, p. 27) et intitulé « Monsieur Ramadan ne peut pas être des nôtres » est ainsi signé par trois responsables du parti socialiste d’alors : « Jean-Luc Mélenchon, Vincent Peillon et Manuel Valls ». Il y a pluralité d’auteurs, mais tous trois se présentent comme une instance unie par une même conviction, un même esprit. Il arrive également que la pluralité des auteurs soit masquée par un nom fictif, un pseudonyme ; en France ce qu’on a appelé « les mathématiques modernes » ont été fondées sur les publications d’un certain « Bourbaki », auteur fictif qui recouvre en fait un groupe de mathématiciens. Il n’est pas rare que dans la presse un groupe de hauts fonctionnaires choisisse un pseudonyme pour s’exprimer dans l’anonymat.

Une distinction utile doit aussi être établie entre les instances auctoriales hiérarchisées et celles qui ne le sont pas. Un article à l’intérieur d’un journal est bien attribué à un auteur, mais il est également dominé par une instance auctoriale supérieure, le journal, « la rédaction ». À propos d’un même article on peut donc dire aussi bien qu’il est de tel journaliste que de tel journal, selon la perspective qu’on adopte. Mais il existe bien d’autres phénomènes de hiérarchisation. Ainsi, dans le cas d’un recueil de textes ou de morceaux choisis de divers auteurs se dégagent deux niveaux : celui de l’auteur qui collecte et présente les textes, et celui des différents auteurs. Cette hiérarchisation rend possible des degrés d’auctorialité. Dans un journal certains textes ne sont pas signés, d’autres sont signés par des initiales, d’autre par un nom complet. Une telle gradation repose sur le fait que de toute façon le texte fait partie de cette instance auctoriale supérieure, le journal.

On peut opposer les textes auctorialement homogènes et les textes hétérogènes. Considérons le texte (ou plutôt l’iconotexte3) que constitue un étui de cigarettes. On y identifie aisément deux auteurs très différents : la marque de cigarettes, qui est responsable des indications portées sur le paquet, et l’État, qui est responsable des avertissements réglementaires noirs sur fond blanc portés sur la face avant du paquet (« Fumer tue » ou « Fumer nuit gravement à votre santé et à celle de votre entourage »), et sur la face arrière (« Fumer provoque le cancer mortel du poumon », « Les fumeurs meurent prématurément », etc.). Ici il y a même conflit entre les deux auteurs, puisque les fabricants se voient imposer par l’État des énoncés dont ils se passeraient bien. Ce phénomène d’hétérogénéité n’a rien d’insolite ; il suffit de songer au statut de la publicité à l’intérieur d’un périodique : on n’attribue pas aux journaux la responsabilité du contenu des publicités qu’ils contiennent.

Une auctorialité première peut être distinguée d’une auctorialité dérivée. L’auctorialité, en effet, n’est pas attachée de manière définitive à un texte, elle dépend largement de la manière dont le texte circule et est réemployé. Si par exemple un journaliste rassemble dans un livre signé de son nom une série de chroniques qu’il a publiées dans un journal quotidien, l’auctorialité du texte que constitue chaque chronique n’est plus la même :


	dans un premier temps, celui de l’auctorialité « première », la chronique supposait deux niveaux d’auctorialité : celui de l’auteur de la chronique et celui du journal où elle figure ;

	dans un second temps, celui d’une auctorialité « dérivée », la chronique n’est plus qu’un fragment d’un livre attribué au seul auteur.



Cette auctorialité dérivée peut se compliquer : si, un siècle plus tard, un historien republie ce livre avec une préface et des notes, et éventuellement des modifications dans l’ordre et le nombre des textes, une hiérarchie va s’instaurer entre trois niveaux d’auctorialité, dont deux sont dérivés : celui d’un historien, celui du livre d’un journaliste, celui d’une série d’articles de journal, auxquels correspondent des publics distincts.




Métaénonciateur, interénonciateur, archiénonciateur





Dans le cadre de ce livre nous ne pouvons pas recenser la multitude de cas de figure que l’on peut rencontrer en matière d’auctorialité. Nous allons seulement introduire quelques termes qui peuvent être utiles.

Pour le type de relation qui s’établit entre l’auteur d’un article de journal et ce journal comme instance de niveau supérieur on dira que le journal est le métaénonciateur de l’ensemble de ses articles, qui sont complémentaires pour former un tout. C’est à ce métaénonciateur qu’on peut attribuer un ethos spécifique. Néanmoins, cet ethos n’est pas réparti également entre les différents articles qui composent le journal : les mots croisés ou la météo, par exemple, sont beaucoup moins marqués que l’éditorial. En outre, on n’oubliera pas que l’ethos, comme les options politiques, ne sont pas seulement une affaire de langage : ils se manifestent aussi dans la mise en page, le choix des photos, des couleurs, etc.

On parlera d’interénonciateur pour les textes qui sont attribués à une instance unique (le nom d’un groupe : commission, parti, syndicat, assemblée…) mais qui sont le résultat d’une négociation entre diverses positions. Dans ce cas, l’auteur est une entité collective indivise qui présente un texte qui s’efforce de gommer les marques de divergence. Cet « interénonciateur » ne coïncide en fait avec les opinions d’aucun membre du groupe des rédacteurs : il émerge de la collaboration de positions plus ou moins divergentes.

Parfois, le texte attribué à un énonciateur institutionnel fait figurer le nom de ses rédacteurs. Le Rapport mondial sur le développement humain 2000, publié par les Nations unies indique ainsi dans un encadré la liste des « Membres de l’équipe chargée de l’élaboration du rapport ». Cette liste, entre autres fonctions, vise à montrer, par la diversité ethnique des patronymes, que la communauté internationale y est représentée dans toute sa diversité : « Philip Alston, Sudhir Anand, Abdullahi A. An Na’im, Radhika Coomaraswamy, Meghnad Desai… » Plus exactement, ce rapport présente deux plans d’auctorialité distincts : a) une « préface » signée par le président, en l’occurrence Mark Malloch Brown ; b) le rapport proprement dit, qui est par définition anonyme, puisqu’attribué à l’ONU considérée comme collectivité indivisible, mais qui donne la liste de ses rédacteurs. Le contraste entre les deux plans est marqué linguistiquement par le passage d’un texte énoncé au « je », celui du président, à un texte d’experts où le couple « je-tu » est méthodiquement absent.

La notion d’archiénonciateur provient de l’étude de l’énonciation théâtrale. Elle sert à caractériser la relation entre le dramaturge, l’auteur d’une pièce (archiénonciateur) et les différents locuteurs que sont ses personnages. Le dramaturge ne parle pas dans sa pièce, mais il n’empêche qu’en un sens c’est lui qui parle à travers l’interaction de ses divers personnages. On trouve dans la presse écrite des dispositifs qui présentent des ressemblances avec celui du théâtre. Observons par exemple le courrier des lecteurs du magazine de télévision Télé 2 semaines (5-18 août 2006, p. 4). On trouve juxtaposés quelques fragments de lettres auxquels le magazine a ajouté des titres :





À qui l’Tour ?

L’agressivité que l’on a ressentie dans les commentaires de Laurent Fignon sur le Tour de France n’apporte rien au téléspectateur. Un peu plus d’objectivité serait bienvenue. Ajoutons les remarques frôlant la niaiserie d’Henri Sannier, interprétant un geste de la main d’un coureur à sa voiture de cette façon : « Il fait des petits coucous au public ! » Pathétique. Bref, je lance un SOS pour avoir des présentateurs objectifs, compétents et professionnels pour le Tour 2007.

HERVÉ (85)

Une vraie mascarade

Dans Mascarade sur TF1, diffusée le 26 juillet, j’ai été outré par la prestation des vainqueurs de l’émission, à savoir les joueurs de ping-pong. En effet, beaucoup de ceux qui surfent sur le Net connaissent une vidéo japonaise qui est l’exacte copie du spectacle proposé par les jeunes Français de l’émission. Pourquoi alors leur offrir 15 000 euros pour un principe complètement repris et plagié, alors que d’autres candidats avaient sans doute plus de mérite à proposer un numéro nouveau et inédit ?

MATTHIEU, PAR MAIL.






Ces deux locuteurs sont ici dominés par un archiénonciateur journalistique invisible qui a sélectionné les lettres, découpé les fragments, éventuellement corrigé, ordonné les textes sur la page, inséré des titres.

On pourrait également évoquer cette rubrique du magazine « people » Public qui, sous le titre :





Propos publics

Quand les stars font des phrases






juxtapose une série de citations telles que celles-ci : « La violence, la pauvreté et le racisme me touchent » (Chimène Badi), « Je ne coucherai pas avec un homme marié, je n’en ai pas besoin, j’ai assez d’amants comme ça » (Angélina Jolie), etc. Dans cette rubrique l’archiénonciateur ne se contente pas de choisir et de disposer les paroles des divers énonciateurs, il les commente. Ainsi, en dessous de la phrase d’Angélina Jolie, trouve-t-on : « Tu nous en prêtes un ou deux ? »

Ce phénomène d’« archiénonciation » est favorisé par une évolution d’ensemble de la presse écrite contemporaine, que G. Lugrin résume ainsi :





L’éclatement des articles en modules plus courts – afin de rendre la sélection plus aisée et de favoriser une lecture sporadique du journal (« zapping ») et un développement du visuel – que ce soit au niveau de la mise en page ou de l’infographie4.






Ceci explique la multiplication des « hyperstructures » (c’est-à-dire d’« ensembles d’articles et d’images graphiquement regroupés et complémentaires, bornés à la limite matérielle de l’aire scripturale vi-lisible de la double page5 ») et de « multitextes », qui groupent des articles complémentaires de genres différents. Dans tous les cas cela revient à développer un niveau intermédiaire entre le journal et l’article, en opérant des groupements de petits textes, associés à des images, et attribués soit à un seul journaliste, soit à plusieurs.



Notes

1.  Voir Le Dire et le Dit, Paris, Éd. de Minuit, 1984.




2.  C’est nous qui soulignons.




3.  On entend par « iconotexte » un texte où l’image et le langage verbal sont indissociables. Une affiche publicitaire est un bon exemple d’iconotexte.




4.  « Le mélange des genres dans l’hyperstructure », SEMEN, n° 13, 2000, p. 66.




5.  Article cité, p. 69.










Chapitre 14Le discours direct











Toute forme de discours rapporté constitue une énonciation sur une autre énonciation ; il y a mise en relation de deux événements énonciatifs : une énonciation citante et une énonciation citée.



1.  La modalisation en discours second






Un moyen particulièrement simple pour le locuteur d’indiquer qu’il n’est pas le responsable d’un énoncé, c’est d’affirmer quelque chose en signalant à l’aide d’un marqueur spécialisé qu’il exprime un autre point de vue que le sien. On parle alors de modalisation en discours second1 :





Selon X, la France prépare une riposte.

La France, d’après des sources bien informées, prépare une riposte.

La France, paraît-il, prépare une riposte.

La France préparerait une riposte.

Etc.






Ces trois extraits nous présentent divers emplois de ces modalisateurs :





(1) Pour Claude Leclerc, la création d’un plan d’épargne-retraite tombe à pic pour résoudre la crise démographique qui va s’ouvrir en 2005-2007.

(Le Monde, 4 mars 1997, II.)

(2) La Cour des comptes vient d’achever une enquête sur le conseil général des Mines qui, dit-on, serait plutôt critique.

(Libération, 20 janvier 1997, p. 22.)

(3) Pour Jacques Chirac, le gouvernement a « rempli son contrat » sur les quatre missions : l’emploi, la sécurité, la croissance et les réformes. La priorité est maintenant de « dire aux Français que l’action (doit) se poursuivre, car le temps perdu ne se rattrape pas ».

(Métro, 27 juin 2006, p. 2 ; c’est nous qui soulignons.)






En (1), le locuteur se contente de restituer le point de vue du locuteur cité à l’aide d’un seul marqueur, « pour X », placé en début de phrase. En (2), il utilise deux marqueurs à la fois (« dit-on » et le conditionnel), sans doute pour bien marquer qu’il ne prend pas cette assertion à son compte. La (3) est un cas plus complexe ; tout d’abord parce que le modalisateur (« pour Jacques Chirac ») porte sur un fragment plus long qu’une phrase ; ensuite parce que le locuteur cite entre guillemets des expressions utilisées par le locuteur cité ; ce n’est donc pas seulement le point de vue, mais aussi des mots qui sont cités, pour authentifier en quelque sorte le discours rapporté.

Les éléments que nous avons mis en italique entrent dans la catégorie plus vaste des modalisateurs, grâce auxquels l’énonciateur peut dans le fil de son discours commenter sa propre parole. Les modalisateurs peuvent avoir d’autres fonctions que celle de renvoyer au discours d’un autre : peut-être / manifestement / probablement / heureusement / semble-t-il / en quelque sorte… sont aussi des modalisateurs. Ainsi dans cet extrait d’une chronique journalistique en ligne :





Car cette étiquette, « philosophe », est devenue, avec raison, une marque de suspicion, précisément parce qu’elle est devenue – à vide en quelque sorte – une marque de légitimité ou plutôt une marque de fabrique !

(F. Worms, Libération2.)






Le « en quelque sorte » constitue un commentaire de l’énonciateur sur la pertinence de l’emploi de la locution adverbiale « à vide », qu’il présente comme légèrement inadaptée. Mais il n’explicite pas les raisons de cette modalisation. 




2.  Le discours direct








Deux situations d’énonciation





À la différence de la modalisation en discours second, le discours direct (DD) ne se contente pas de dégager la responsabilité de l’énonciateur, il prétend restituer les paroles citées. Il se caractérise par le fait qu’on y dissocie nettement les deux situations d’énonciation, celle du discours citant et celle du discours cité. Dans l’exemple évoqué au chapitre précédent, « Maman bobo, maman dort en haut », le présent « dort » réfère au moment où l’enfant téléphone, non au moment où on lit ce fait divers. Il y a en effet deux systèmes de repérage distincts pour les embrayeurs : celui de la parole de l’enfant citée et celui de la parole citante du journaliste.

Le référent d’un embrayeur étant identifié grâce à l’environnement physique de son énonciation, dès qu’on change d’environnement les embrayeurs d’une parole rapportée au discours direct sont ininterprétables sans l’aide du discours citant. C’est à ce dernier qu’il revient d’expliciter la référence des embrayeurs des paroles qu’il cite. Comme cette explicitation est laissée à la discrétion du discours citant, leur précision peut grandement varier d’un texte à l’autre. Par exemple, l’énonciateur de « Maman bobo, maman dort en haut » est explicité par « un jeune enfant paraissant affolé » et le moment de l’énonciation est précisé par « il y a quelques jours » et « 18 h 30 ».




La fidélité du discours direct





On présente parfois la citation au discours direct comme la restitution des paroles exactes de l’énonciateur cité. En fait, le discours direct n’est même pas tenu de rapporter des paroles effectivement dites ; il peut s’agir d’une énonciation rêvée, future, prescrite, etc.





Paul aurait aimé pouvoir dire : « … »

Connais-tu quelqu’un qui puisse dire : « … »

Quand tu le verras, dis-lui : « … »






Dans de tels exemples la question de la fidélité à l’original est dépourvue de sens.

Même si le discours direct rapporte des paroles qui sont censées avoir été dites, il ne peut s’agir que d’une mise en scène qui vise à authentifier, d’une sorte d’imitation. De toute façon, il n’y a pas de commune mesure entre un événement de parole effectif (avec, à l’oral, une intonation, des gestes, un auditoire qui réagit…) et un énoncé cité entre guillemets placé dans un tout autre contexte. La situation d’énonciation citée étant reconstruite par le rapporteur, c’est cette description nécessairement subjective qui donne son cadre à l’interprétation du discours cité. Le discours direct ne peut donc être objectif : quelle que soit sa fidélité, il n’est jamais qu’un fragment de texte dominé par l’énonciateur du discours citant, qui dispose de multiples moyens pour lui donner un éclairage personnel.

Dans le fait divers évoqué plus haut, on constate ainsi que la citation au discours direct est également présente dans le titre :





Saint-Aubin-en-Bray : « Maman bobo » pleure Sylvain au bout du fil.






Or, ici, la citation a été tronquée : il ne reste plus que la première partie (« Maman bobo ») ; en outre, au lieu d’une formule introductrice complexe (« entre des sanglots, il exprime avec ses mots la gravité de la situation ») on n’a qu’un verbe en incise (« pleure »). On ne dira pas que cette citation dans le titre est moins fidèle que l’autre ; ce sont deux mises en scène différentes d’un même matériau, qui répondent à des nécessités distinctes. Dans le titre il faut accrocher le lecteur avec du pathétique, tandis que la narration proprement dite cherche à construire un suspense en adoptant le point de vue du récepteur de l’appel téléphonique ; ce dernier est confronté à « la voix d’un jeune enfant paraissant affolé » alors que le titre, écrit à travers le point de vue du journaliste qui dispose de toutes les informations, nomme « Sylvain » cet enfant inconnu.




Pourquoi le discours direct ?





Le choix du discours direct comme mode de discours rapporté est souvent lié au genre de discours concerné ou aux stratégies de chaque texte. En particulier, le locuteur citant peut chercher à :


	faire authentique, en montrant qu’il rapporte les paroles mêmes ;

	mettre à distance : soit qu’il n’adhère pas aux propos cités et ne veuille pas les mélanger avec ceux qu’il prend lui-même en charge, soit qu’il marque par là son adhésion respectueuse, la dénivellation entre des paroles prestigieuses, intangibles et les siennes propres (citation d’autorité).

	se montrer objectif, sérieux.



Mais c’est en fait l’examen du contexte de chaque énoncé qui permet d’analyser ce qui amène à recourir au discours direct.

Regardons cette publicité pour une assurance décès. Son accroche est une citation entre guillemets, au discours direct, placée à côté de la photo de deux retraités au visage radieux, avec la légende manuscrite « mon papi et ma mamie », écrite d’une main enfantine :





« Nous, nous avons

tout prévu pour nos

obsèques !… Et vous ? »

Le secret de leur joie de vivre, c’est leur prévoyance… Par exemple, pourquoi ajouter un souci financier à la douleur de leurs proches, au jour de leur décès ?

Connaissant le coût des obsèques, ils ont décidé de souscrire à la Convention Obsèques de Norwich Union […].

(Télé 7 jours, 15-21 février 1997.)






Nous parlons ici de « citation au discours direct », bien que l’on présume qu’il s’agit de propos inventés par le publicitaire. On le voit ici encore, le discours direct n’est une certaine mise en scène d’une parole attribuée à une autre source d’énonciation, ce n’est pas la copie d’une parole « réelle ». Ici le recours au discours direct joue un rôle essentiel. S’agissant de sa propre mort, il est plus adroit de faire assumer l’argumentation publicitaire par les intéressés. Le texte est conçu de façon à ce que la proposition semble venir d’une parole authentique de personnes âgées, au discours direct. Ce souci d’authenticité est renforcé par la légende « mon papi et ma mamie ».





3.  L’introduction du discours direct






Le discours citant, qu’il soit écrit ou oral, doit satisfaire deux exigences à l’égard de son lecteur :


	indiquer qu’il y a eu acte de parole ;

	marquer sa frontière avec le discours cité.



À l’écrit, la seconde exigence peut être satisfaite par divers moyens, surtout typographiques : deux-points, tiret, guillemets, italique délimitent la parole citée. La première exigence est le plus souvent satisfaite par des verbes introducteurs.



Les verbes introducteurs





Placés avant le discours direct :





Comme en écho, l’ailier Jonny May, 92 kg de chagrin en ce soir de défaite, confirmait :

« Il reste encore beaucoup de rugby passionnant à regarder. Ce sera un grand tournoi !. »

(Le Monde, 6 octobre 2015, p. 15.)






Placés en incise à l’intérieur du discours cité :





« Ce n’est pas la fin du monde, commente un fan. On va boire une dernière pinte, se coucher, et ça ira mieux demain ».

(Le Monde, 6 octobre 2015, p. 15.)






Ou à la fin :





« Ma femme est née en Cisjordanie », raconte Adel Samara, un économiste d’une cinquantaine d’années.

(Le Monde, 13 septembre 2006, p. 4.)






Une des singularités de ces verbes introducteurs est que nombre d’entre eux ne désignent pas vraiment un acte de parole. Ils n’ont même pas besoin d’être transitifs. Peuvent ainsi servir d’introducteurs de discours direct des verbes ou locutions verbales comme « accuser », « tempêter », « condamner », « s’étonner », « s’indigner », « perdre son sang-froid », « s’égarer », « être furieux », etc. :





« Chaque partie peut se prévaloir de quelques victoires » analyse Amat Al-Sowsa, une ancienne ministre des droits de l’homme. « Cela reste la meilleure coupe du monde jamais organisée. »

(Le Monde, 17 décembre 2015, p. 2.)






Pourtant, « analyser » n’est pas un verbe de parole. C’est le fait d’être suivi de discours direct qui les convertit rétrospectivement en introducteur de discours rapporté.

Souvent les introducteurs de discours direct ne sont pas neutres, ils apportent un éclairage subjectif. Le verbe introducteur donne en effet un cadre à l’interprétation du discours cité. Si un verbe comme « dire » ou une préposition comme « selon » peuvent sembler neutres, ce n’est pas le cas d’« avouer », par exemple, qui implique que la parole rapportée constitue une faute. Observons ces deux fragments :





• « Mais nous voulons accompagner nos clients de l’audiovisuel et des télécommunications dans la révolution numérique », a-t-il proclamé hier en présentant sa stratégie.

• « Nos charges de gestion progressent moins vite que le chiffre d’affaires », insiste Jérôme Cazes, directeur général.

(La Tribune, 22 septembre 2006, p. 19 et p. 23.)






Les verbes en incise, « proclamer » et « insister », présentent les deux citations comme mises en relief par leurs locuteurs ; mais il est impossible de savoir si ce n’est pas le journaliste qui leur donne ainsi du poids pour justifier le fait qu’il les cite.




L'absence de verbes introducteurs





Il arrive aussi qu’il n’y ait pas de verbe ou de groupe introducteur du discours direct. Ainsi dans cet article qui dresse le portrait de quelques directrices d’entreprise performantes la seule marque de discours direct est typographique (les deux-points et les guillemets) :





Le choix de l’Ariège n’est pas dû au hasard : « Si nous étions restés à Paris, le loyer et les salaires auraient été nettement plus élevés. Et ici, à Varilhès, nous ne sommes pas une entreprise anonyme : on est reçu plus facilement par le préfet ! »

(L’Entreprise, n° 133, novembre 1996, p. 16.)






Cette citation abrupte est placée dans un article très court. Le choix de faire court et de ne pas introduire le discours direct semble en harmonie avec l’ethos combatif, efficace de la personne dont on dresse le portrait, un ethos partagé par le magazine L’Entreprise, qui exhibe son souci d’aller à l’essentiel, de ménager le temps précieux d’un lecteur dont on suppose qu’il est lui aussi pressé.

Il peut y avoir d’autres raisons de supprimer les introducteurs. Ainsi dans ce reportage (intitulé « Pleudihen, le retour à la maison ») consacré à Christophe Auguin, le vainqueur de la course transatlantique de voile le Vendée-Globe en 1997 :





Voilà cinq ans maintenant que Christophe et Véronique se sont installés dans ce coin de Bretagne. « On en avait assez de Paris ! On voulait la campagne à proximité de la mer sans être toutefois trop loin, en temps, de la capitale. »

(L’Équipe, 17 février 1997, p. 19.)






Ici l’absence d’introducteur de discours direct autre que typographique semble liée au fait que l’ensemble de l’article décrit la vie de Véronique à travers le point de vue de cette dernière ; tout naturellement, les passages entre guillemets  lui sont attribués, sans qu’il y ait besoin de préciser à chaque fois qui est à la source des propos rapportés.





4.  De l’absence de guillemets au discours direct libre








Le discours direct sans guillemets





Dans ce reportage sur l’exploitation des enfants en Inde on peut repérer une forme de discours direct qui pose problème :





Ce que conteste Suami Agnivesh, c’est la politique même de boycott des articles « children made », selon lui contre-productive : c’est sur le gouvernement qu’il faudrait faire pression, plutôt que sur les marchands de tapis ou de vêtements. Non, rétorque Kailash, car personne en Inde n’a intérêt à ce que le système change : la main-d’œuvre enfantine est la moins chère qui soit, puisque les enfants sont payés un cinquième du salaire des adultes. Ce qui explique, d’ailleurs, la corrélation entre le nombre de chômeurs adultes et le nombre d’enfants au travail : « En 1947, il y avait 10 millions d’enfants qui travaillaient et 10 millions d’adultes chômeurs. Aujourd’hui on compte 55 millions d’enfants au travail et 60 millions de chômeurs. » […]

(Le Nouvel Observateur, 21-27 novembre 1997, p. 22.)






Le fragment « c’est sur le gouvernement… ou de vêtements » s’interprète spontanément comme du discours direct, mais sans guillemets ni verbe introducteur, à la différence du discours direct classique. On peut penser qu’il ne s’agit pas des mots mêmes de Suami Agnivesh, mais plutôt d’une reformulation qui en conserve le sens général ; c’est cela qui expliquerait l’absence de guillemets. Il en va de même pour le fragment qui suit (« Non, rétorque… »), dont on peut présumer qu’il restitue le contenu des propos de Kailash, non leur littéralité. Le texte établit ainsi clairement une distinction entre ce type très particulier de discours direct, sans marque typographique, qui donne la substance des propos cités et le « vrai » discours direct en italique et entre guillemets à la fin du texte : celui-ci prétend restituer les mots mêmes. La frontière entre ce type de discours direct sans guillemets et le discours indirect libre (voir chap. 15, 3) est floue.




L’énonciateur générique





Considérons à présent cet extrait où il y a aussi absence de guillemets:





Ce pain-là, c’est du pain béni, oui, oui, tout le monde le dit.

(Lesptitscageots.fr3.)






Ici la source du propos cité n’est pas, comme dans l’exemple précédent, un individu, mais une classe de locuteurs (« tout le monde »). On pourrait parler ici d’énonciateur générique pour cet énonciateur qui est le représentant d’un ensemble. Il est sans doute apparu difficile de mettre ici des guillemets, de donner implicitement comme authentique un énoncé qu’on ne peut attribuer à personne en particulier.

Il suffit pour que réapparaisse le discours direct classique que le discours citant soit attribué à un individu.




LeLe discours direct libre





Ce discours rapporté attribué au représentant d’une classe de locuteurs on le retrouve sur un mode distinct dans ce fragment d’un article sur les préoccupations des jeunes :





Touche pas à mon université, touche pas à ma radio, touche pas à mon pote… « Moi… et les autres », souligne Joël-Yves Le Bigot, président de l’Institut de l’enfant, qui réalise chaque année un « baromètre » des 15-25 ans.

(Le Monde, 30 septembre 1987, p. 14.)






À la différence de la seconde phrase, qui porte toutes les marques du discours direct (italique, guillemets, verbe introducteur), la première n’est pas marquée comme du discours rapporté : pas de verbe de parole, de guillemets, d’italique. Rien ne la distingue d’une phrase assumée par l’énonciateur. Pourtant, le lecteur familiarisé avec la société française de cette époque va y percevoir du discours rapporté. Il s’agit de discours direct libre, c’est-à-dire d’un discours rapporté qui a les propriétés linguistiques du discours direct, mais sans aucune signalisation. Ici, c’est le tour très oral de la phrase et la connaissance supposée de la formule « Touche pas à mon pote » qui servent d’indices de citation. Une question se pose néanmoins : dans cet article, qui prend en charge l’énoncé au discours direct libre ? On peut en attribuer la responsabilité à un énonciateur qui serait le jeune prototypique, celui que cherche à appréhender le sondage. Nous retrouvons ici l’énonciateur générique.



Notes

1.  Terme emprunté à J. Authier-Revuz, L’Information grammaticale, n° 55, octobre 1992, p. 39.




2.  http://www.liberation.fr/chroniques/2015/10/08/ou-sont-les-philosophes_1399937 (consulté le 16 mars 20120).




3.  https://www.lesptitscageots.fr/blog/?p=6317 (consulté le 20 mars 2020).










Chapitre 15Discours indirect,
formes hybrides













1.  Le discours indirect








Une forme indépendante du discours direct





Un préjugé conforté par les exercices scolaires veut que l’on puisse passer mécaniquement du discours direct au discours indirect (DI) :





Paul a dit : « Il pleut » (DD) → Paul a dit qu’il pleuvait (DI)






Pour de multiples raisons que nous ne pouvons développer ici, cette idée est fausse : discours direct et discours indirect sont deux modes de citation indépendants l’un de l’autre, qui fonctionnent selon des régimes énonciatifs disjoints.

Avec le discours indirect il y a une infinité de manières pour l’énonciateur citant de traduire les propos cités, car ce ne sont pas les mots mêmes qui sont rapportés mais le contenu :





L’UEFA a indiqué, hier, qu’elle tiendrait une conférence de presse jeudi à 18 h à Nyon (Suisse) pour évoquer la crise actuelle que traverse la Fifa.

(Direct Matin, 13 octobre 2015, p. 21.)






Les propos rapportés au discours indirect se présentent sous la forme d’une subordonnée complétive objet direct introduite par un verbe de parole (« a indiqué que… »). À la différence de ce qui se passe au discours direct, c’est le sens du verbe « indiquer » qui montre qu’il y a ici discours rapporté et non une simple subordonnée complétive objet. En effet, d’un point de vue syntaxique rien ne distingue « Paul dit qu’il pleut » (discours rapporté) et « Paul sait qu’il pleut » (pas de discours rapporté).

Le DI peut également se présenter sous forme de proposition infinitive complément du verbe introducteur, comme dans cet exemple où « ne voir… » pourrait être remplacé par « qu’il ne voit… » :





Il finit par affirmer ne voir aucune idéologie de remplacement à celles que les naufrages du xxe siècle ont englouties.

(Le Monde, 8 octobre 2015, p. 15.)






Comme pour le discours direct, le choix du verbe introducteur est souvent lourd de sens car il conditionne l’interprétation en donnant un certain statut au discours cité. C’est le cas dans cet énoncé au discours indirect introduit par le verbe « reconnaître », qui implique une faute de la part de l’énonciateur du discours cité :





Le constructeur a d’ailleurs reconnu que les instruments VOR sur A320 n’étaient pas aux normes internationales.

(Libération, 20 janvier 1997, p. 15.)






En général, la presse contemporaine privilégie systématiquement le discours direct par rapport au discours indirect. Cela peut s’expliquer à la fois par le souci de s’approcher au maximum du vécu des acteurs de la scène médiatique et par celui de sembler le plus objectif possible. Le discours direct permet en effet de satisfaire aux deux préoccupations majeures des médias : émouvoir et informer. Mais ce n’est là qu’un artifice : le discours direct n’est pas plus objectif que le discours indirect.




Une seule situation d’énonciation





Au discours indirect, on n’a plus qu’une seule situation d’énonciation ; les personnes et les indicateurs spatio-temporels du discours cité sont en effet repérés par rapport à la situation d’énonciation du discours citant. Ainsi dans la phrase :





Il y a trois jours Paul a dit que tu viendrais demain.






Le « tu » est le coénonciateur du discours citant, et « demain » réfère au jour postérieur à l’énonciation citante (Paul n’a pas pu dire « demain »). Quant au verbe « viendrais », il correspondrait au discours direct à « viendra » ; c’est une manifestation de ce qu’on appelle traditionnellement la concordance des temps, par laquelle une citation au discours indirect perd son autonomie énonciative, devient dépendante du verbe introducteur.

Au-delà des embrayeurs, ce sont les désignations et les évaluations qui deviennent celles du discours citant. Dans une phrase comme « Paul m’a dit que cet imbécile de Jules était arrivé », en principe la responsabilité de l’appréciation « cet imbécile » est attribuée au rapporteur, non à Paul, mais ce dernier peut fort bien la partager.





2.  Formes hybrides








Les îlots textuels





Dans la phrase :





Le président français a affirmé que cela pourrait avoir « des conséquences sur la vie » des soldats français.

(Le Monde, 13 septembre 2006, p. 5.)






l’énonciateur citant a isolé avec l’italique et les guillemets un fragment que tout à la fois il utilise et mentionne, emploie et cite. On a donc une forme quelque peu hybride : même s’il s’agit globalement de discours indirect, ce dernier contient quelques mots attribués à l’énonciateurs cité. Le fragment ainsi attribué à l’énonciateur du discours cité reçoit habituellement le nom d’îlot textuel.

Ici l’îlot est indiqué par des guillemets et de l’italique. C’est le procédé le plus fréquent dans la presse. Mais on trouve aussi parfois l’italique seule ou les guillemets seuls. Dans ce type de discours rapporté l’îlot est parfaitement intégré à la syntaxe : c’est uniquement la typographie qui permet de voir qu’il n’est pas pris en charge par le rapporteur.




Le discours direct avec « que »





Bien que cela ne soit pas du tout conforme à la norme, on trouve du discours direct après des introducteurs de discours indirect (Verbe + « que »). On voit qu’il s’agit de discours direct parce que les embrayeurs sont repérés par rapport au discours cité, comme il est de règle au discours direct.

Ce phénomène très vivant au Moyen Âge est en expansion dans la presse actuelle1 :





L’ancien président Bill Clinton a estimé que « sur le plan militaire nous pouvons battre Saddam Hussein facilement et rapidement ».

(Le Monde, 14 février 2003, p. 2.)






Dans cet exemple un fragment entre guillemets qui présente les caractéristiques du discours direct suit « que ». Les embrayeurs sont ceux du discours cité. Le rapporteur s’est contenté de placer « raconte que » devant le fragment cité, sans le modifier.

Le développement de ce type de discours rapporté est révélateur d’une évolution des médias. Peut-être sous l’influence de la télévision (cf. le privilège donné au « direct » et au « micro-trottoir »), les journalistes cherchent à jouer sur deux tableaux à la fois : ils sont bien obligés de mettre à distance les individus dont ils parlent, mais en essayant de « coller » à leur langage et à leur point de vue ; ils ne se contentent pas de commenter des événements, de décrire la réalité de l’extérieur, ils prétendent restituer la perspective et les mots des acteurs.





3.  Le discoursdiscours indirect libre






Cette volonté de satisfaire deux exigences à la fois, on la retrouve dans le discours indirect libre (DIL), dont l’usage est néanmoins beaucoup plus rare dans la presse que dans le roman.

Le discours indirect libre est le type d’hybridation le plus classique, répertorié depuis longtemps par les grammaires. Il est censé combiner les moyens propres au discours direct et au discours indirect. À la différence des îlots textuels ou du discours direct avec « que », il n’a pas de marques propres et, hors contexte, ne peut pas être identifié comme tel. La polyphonie du discours indirect libre n’est pas celle de deux voix nettement distinguées (cas du discours direct), ni l’absorption d’une voix dans l’autre (cas du discours indirect), mais un mélange étroit de deux voix, une polyphonie au sens musical : dans un fragment au discours indirect libre on ne peut pas dire exactement quels mots appartiennent à l’énonciateur cité et quels mots à l’énonciateur citant.

Considérons ce reportage sur les problèmes d’un couple d’ouvriers licenciés par une usine d’électro-ménager de la marque Moulinex :





Norbert Maury est « prêté » par l’usine de Mamers à celle d’Alençon. « Chez nous, il n’y a plus de travail, raconte-t-il, alors c’est mieux que de chômer. » « J’aimerais bien rester là-bas, confesse-t-il, car au moins je garderais mon ancienneté et mon salaire. » Nadine, elle, attend de voir ce qu’on lui propose sur Mamers avant de tirer des plans sur la comète. Alençon, elle connaît déjà puisque c’est là qu’elle a commencé il y a 31 ans… Autour de la table, les deux filles, 20 ans et 11 ans, révisent leurs leçons en écoutant la triste histoire de Moulinex.

(Le Parisien, 21 février 1997, p. 6.)






C’est nous qui avons mis en italique un fragment qu’on pourrait interpréter comme du discours indirect libre. Il ne s’agit pas de discours direct, puisqu’il n’y a pas de guillemets et qu’on a une troisième personne (« elle ») ; ce n’est pas non plus du discours indirect, en l’absence de verbe suivi d’une complétive. En fait, on n’identifie pas directement le discours indirect libre comme tel ; on perçoit seulement une discordance entre la manière de parler du journaliste et la tournure d’oral familier (« Alençon, elle connaît déjà… »), tournure que le lecteur est plutôt porté à attribuer à une femme d’un milieu ouvrier. C’est cette discordance qui met sur la piste du discours indirect libre. Mais on pourrait tout aussi bien considérer qu’il n’y a pas ici discours indirect libre mais seulement contamination du discours du journaliste par celui du milieu qu’il évoque : dans ce cas le journaliste décrirait les ouvriers en utilisant une tournure censée typique de leur manière de parler.

Nous avons choisi un exemple extrême, où le contexte ne permet pas d’affirmer avec certitude qu’il s’agit de discours indirect libre. Il y a des cas plus nets ; ainsi dans ce texte déjà cité (voir chap. 8, 3.1) :





Ce soir, c’est mardi. Demain il n’y a pas d’école et les bambins réclament leur dose de télé tardive, après quoi ils iront se coucher c’est promis. Et là, cruel arbitrage en vue […].

(Libération, 25 octobre 1994.)






Le verbe (« réclament ») signale qu’il y a parole ; il annonce le fragment que nous avons mis en italique. Ce fragment ne peut être attribué à l’énonciateur car il s’agit manifestement des propos des enfants ; il ne peut pas non plus être considéré comme du discours direct puisqu’il est à la troisième personne (les enfants auraient dit « je » ou « nous »).

Le discours indirect libre présente l’avantage de pouvoir porter sur des unités supérieures à la phrase. Mais il est assez peu utilisé dans la presse, qui dispose, outre des îlots textuels et du discours direct avec « que », d’une forme de discours rapporté, le « résumé avec citations » (voir ci-dessous), qui rend des services comparables à moindre coût.




4.  Le résumé avec citations






La presse fait en effet un emploi abondant d’un mode de discours rapporté, le résumé avec citations, qui porte sur l’ensemble d’un texte. En voici un exemple :





Pour le quotidien populaire Maariv, « Yasser Arafat est en droit de demander à “Bibi” Nétanyahou pourquoi l’accord sur Hébron ne se soucie que de la sécurité des juifs dans la ville. » Noam Friedman est comme Barouch Goldstein un « fanatique religieux qui tire de sang-froid sur ses victimes ». Bien qu’il n’ait pas réussi à tuer, son acte est, d’un certain point de vue, « plus grave » : Friedman porte l’uniforme d’un soldat effectuant son service et, de la sorte, il a infligé à Tsahal « une marque d’infamie indélébile », commente l’éditorialiste.

(Le Monde, 3 janvier 1997, p. 2.)






Ce type de discours rapporté est en règle générale signalé par le cumul de l’italique et des guillemets. On a affaire au résumé d’un texte dont l’original apparaît par fragments dans le fil du discours. Sans les guillemets rien ne distinguerait les mots du texte originel et les mots du journaliste puisque les fragments cités sont intégrés syntaxiquement au discours citant. On se contente au début (« Pour le quotidien populaire Maariv ») et éventuellement à la fin (« commente l’éditorialiste ») d’indiquer que le point de vue donné est celui de l’énonciateur du discours cité et non du discours citant.

Ce résumé avec citations est censé cumuler les avantages du discours indirect, puisqu’il condense le sens des propos rapportés, et ceux du discours direct, puisqu’il restitue les mots employés par le locuteur cité. On a ici un exemple de « modalisation autonymique » (voir chap. 16, 1.2). On peut analyser de manière comparable les îlots textuels dans le discours indirect que nous avons évoqués plus haut :





Le président de la République avait réjoui les amis du romancier italien en assurant que les auteurs « ne doivent pas être poursuivis pour leurs textes ».

(Le Monde, 18 octobre 2015, p. 17.)






Mais ces îlots sont des fragments localisés, alors que le résumé avec citations restitue l’ensemble d’une intervention d’un locuteur.

Par certains côtés, ce type de discours rapporté ressemble au discours indirect libre, puisqu’il y a homogénéisation syntaxique d’un énoncé à travers lequel on entend pourtant deux instances d’énonciation. Mais les différences entre les deux procédés restent nettes. Par la typographie le résumé avec citations distingue clairement les mots cités, alors qu’au discours indirect libre rien ne permet de trancher : c’est une discordance énonciative qui laisse entendre deux voix. Cette discordance permet de créer éventuellement une tension (ironie, moquerie, mépris…) entre les deux voix, tandis que le résumé avec citations prétend s’effacer derrière le point de vue de la parole citée.

Le résumé avec citations est pratiquement réservé aux écrits journalistiques, où en revanche le discours indirect libre est rare. Le résumé avec citations a en effet une prétention documentaire, il repose sur une éthique de la parole exacte, de l’objectivité, qui amène la voix du discours citant à se faire la plus discrète possible. Ce n’est pas le cas de la narration littéraire, qui privilégie le discours indirect libre, dans la mesure où elle travaille sur la frontière entre le point de vue d’un narrateur et ceux de ses personnages.




5.  Restituer le point de vue des acteurs






Nous avons déjà souligné que le locuteur, point de repère des personnes et des déictiques spatiaux et temporels, n’est pas nécessairement l’instance qui est présentée comme la source des perceptions, des pensées ou des paroles qui sont exprimées dans la phrase. Cela permet au locuteur d’attribuer certaines pensées ou certaines perceptions à un personnage évoqué à la troisième personne, sans qu’il s’agisse à proprement parler de discours rapporté.

Considérons par exemple ce début d’un reportage sur les sourciers :





L’eau est ici. D’un geste sûr, le sourcier trace une croix sur le sol avec une bombe de peinture fluorescente. Le maraîcher fait la grimace. À l’angle de l’exploitation, coincé entre deux hangars, l’endroit est encombré, loin des cultures. Et si on essayait au centre du terrain, suggère-t-il timidement. […]

(Véronique Maurus, « Le printemps des sourciers », Le Monde, 2 mai 2006, p. 16.)






Nous avons mis en italique la phrase « À l’angle de l’exploitation, coincé entre deux hangars, l’endroit est encombré, loin des cultures. » Il ne s’agit pas de paroles, mais de pensées liées à la perception d’un certain état de choses ; le lecteur se rend compte que cette description est faite non du point de vue du journaliste, mais à travers les yeux du maraîcher : ce qu’il voit déçoit ses attentes.

Ici le point de vue du personnage est exprimé sans marques qui indiquent nettement qu’il s’agit de son point de vue. Mais il est possible de l’indiquer plus clairement en soulignant l’écart entre sa façon de parler et celle du journaliste, ou en plaçant des guillemets. C’est ce qui se passe par exemple dans cet article qui dresse le portrait d’un partisan du mouvement politique « Chasse, pêche, nature et traditions » (devenu depuis 2019 « Le Mouvement de la Ruralité ») :





Aujourd’hui, André Noyers a 68 ans. […] Il loue à l’année les droits de chasse d’une forêt privée de 340 hectares, à 50 km de chez lui, et gère bénévolement une association regroupant 26 chasseurs. Pendant la saison, il organise pour eux une partie de chasse par semaine, « mais pas plus, pour ne pas épuiser le gibier ».

Le reste de l’année, André passe aussi beaucoup de temps dans sa forêt : « Il y a toujours à faire : agrainer pour les oiseaux, faire des lâchers de gibier, surveiller leurs déplacements… Là, dans la boue du chemin, c’est une trace de chevreuil, une femelle. On voit qu’elle est lourde, prête à mettre bas. Il faut la laisser tranquille. J’aime vivre parmi les bêtes. S’occuper d’une chasse, c’est un vrai travail de protection de la nature. »

Même quand il n’y a rien à faire, il aime venir « faire son tour » et s’asseoir devant le pavillon de chasse qu’il a rénové : « Je sais que nulle part au monde je ne pourrais être aussi bien. »

(Yves Eudes, Le Monde, 17 avril 2002.)






Jusqu’à la dernière phrase du premier paragraphe (« Pendant la saison… le gibier ») le lecteur peut avoir l’impression que le texte est assumé par le journaliste, qui décrit André de l’extérieur. Mais le fait d’enchaîner « mais pas plus… », laisse penser qu’en fait c’est le point de vue d’André qui est évoqué. Il se produit une sorte de brouillage : le lecteur a l’impression de lire un énoncé qui, certes, est assumé par le journaliste, mais qui adopte le point de vue du personnage. Dans le troisième paragraphe, l’emploi de l’expression « faire son tour », qu’on attribue spontanément à André, incite le lecteur à penser que l’ensemble de la phrase est également l’expression de son point de vue.

Il en va de même dans le second paragraphe : les éléments de description à la non-personne qui expriment le point de vue d’André (« Le reste de l’année… », « Même quand il n’y a rien à faire… ») alternent avec le discours direct où le personnage dit « je ». Ce sont deux stratégies complémentaires d’expression de sa pensée et de ses paroles : l’une indirecte, l’autre directe. De manière plus générale, avec ce procédé il est très difficile de distinguer entre perceptions, pensées et paroles.

Il suffit de peu de chose pour qu’on ne sache plus très bien si l’on se trouve dans l’expression d’un point de vue ou dans le discours indirect libre. On le voit par exemple dans cet autre fragment de l’article sur les sourciers, cité plus haut :





Le maraîcher retient son souffle. Dans son blouson et ses bottes de caoutchouc, il a l’air d’un écolier face au maître. Lui-même est « un peu sourcier », avoue-t-il, en exhibant une petite baguette de noisetier maladroitement taillée. Mais il ne trouve que des filets d’eau. Ses trois puits ne produisent que quelques mètres cubes et encore moins l’été, quand la terre a soif. C’est loin de suffire pour arroser les 6 hectares calés entre deux bras de fleuve, dans la banlieue de Tours. L’an dernier, il a dû acheter 3 000 mètres cubes à la Société des eaux. Une fortune. C’est pourquoi il a fait venir l’homme de l’art. Il a confiance : Van Ingen Forages, 10 salariés, garantit le résultat : si on ne trouve pas l’eau à la profondeur et au débit annoncés, le client ne paye rien. C’est la règle, ici comme ailleurs, pour tout sourcier qui se respecte.






Dans ce passage, le fragment à partir de « Mais il ne trouve… » jusqu’à la fin se trouve sur la frontière entre simple restitution du point de vue du maraîcher et discours indirect libre. Il est impossible de trancher entre les deux procédés, entre lesquels il y a continuité.

Ce type d’énonciation qui cherche à restituer le point de vue des individus mis en scène est devenu très fréquent dans la presse écrite. C’est révélateur d’une évolution du reportage journalistique, parallèle à celle de la télévision, qui multiplie les témoignages individuels aux dépens des commentaires. Le journaliste contemporain est souvent moins quelqu’un qui décrit souverainement le monde de l’extérieur que quelqu’un qui privilégie l’empathie, qui cherche à faire percevoir au lecteur le monde à travers les yeux des personnages qu’il évoque.


Notes

1.  Pour ce type de discours rapporté voir l’article de Manuel Bruna Cuevas « Le discours direct introduit par que » (Le Français moderne, 1996, 1, p. 8-50).










Chapitre 16Modalisation autonymique, guillemets, italique













1.  Autonymie et modalisation autonymique








L’autonymie





Nous avons déjà rencontré les guillemets à propos du discours direct : en plaçant des guillemets de part et d’autre de l’énoncé qu’il cite, l’énonciateur indique qu’il fait mention de cet énoncé, c’est-à-dire qu’il désigne les mots et non la réalité à travers les mots, comme les locuteurs le font le plus souvent. On retrouve cette fonction des guillemets quand on mentionne non pas un énoncé mais un mot isolé ; par exemple si un grammairien dit :





« Chat » est un nom masculin






Ici le mot « chat » est mis entre guillemets parce qu’il désigne le signe linguistique, avec son signifiant et son signifié, et non l’animal.

Ce type d’emploi où l’énonciateur réfère aux signes eux-mêmes est dit autonymique ; il s’oppose à l’emploi usuel, dit standard, où les mots réfèrent à des réalités extérieures au langage (ainsi « chat » dans la phrase « Le chat est noir »). Dans les emplois autonymiques on ne peut pas remplacer les unités entre guillemets par des unités synonymes. Par exemple dans les énoncés :





« Chien » a quatre lettres

« Avec Carrefour je positive » est un slogan






on ne peut pas remplacer « chien » par « le meilleur ami de l’homme », ni « Avec Carrefour je positive » par « Grâce aux hypermarchés de la marque Carrefour je vois la vie du bon côté ». En revanche, cette substitution est possible dans l’emploi standard :





Le chien / le meilleur ami de l’homme est choyé en France.

Moi, avec Carrefour je positive / Moi, grâce à Carrefour je vois la vie du bon côté.









LaLa modalisation autonymique





À côté de l’emploi autonymique des guillemets, il en existe un autre, extrêmement fréquent :





Moscou poursuit la « reprise en main » des gisements d’hydrocarbures concédés aux majors internationales dans les années 1990.

(La Tribune, 22 septembre 2006, p. 8.)






Ce type d’emploi relève de la modalisation autonymique. Celle-ci ne se limite pas aux mots entre guillemets, elle recouvre l’ensemble des procédés par lesquels l’énonciateur dédouble en quelque sorte son discours : il parle tout en commentant en même temps sa parole en train de se faire. En parlant ainsi de sa propre parole, l’énonciateur produit une sorte de boucle dans son énonciation1.

Nous avons nous-même opéré une modalisation autonymique en écrivant plus haut « l’énonciateur dédouble en quelque sorte son discours » ; la formule « en quelque sorte » montre le verbe « dédouble » comme partiellement inadéquat, mais sans pour autant interrompre la phrase.

La modalisation autonymique concerne une grande variété de catégories et de constructions : « en quelque sorte », « passez-moi l’expression », « si je peux dire », « ou plutôt », « c’est-à-dire », « pour parler comme X » « je devrais dire », « enfin », « à tous les sens du mot », etc. Elle peut aussi impliquer la typographie : italique, guillemets, points de suspension, parenthèses, doubles tirets. Dans ce chapitre nous allons nous intéresser aux guillemets et, dans une moindre mesure, à l’italique.




Types de modalisations autonymiques





J. Authier-Revuz classe ces commentaires de l’énonciateur sur sa propre énonciation, ce qu’elle appelle des « non-coïncidences du dire », en diverses catégories :


	la non-coïncidence dans l’interlocution, quand la modalisation autonymique indique un écart entre les coénonciateurs. Elle s’exprime à travers des formules comme « passez-moi l’expression », « si l’on peut dire », « si vous voulez », « vous voyez ce que je veux dire », « comme vous le dites si bien », etc. ;

	la non-coïncidence du discours  à lui-même : l’énonciateur représente un discours autre dans son propre discours. On retrouve là de multiples marques de citation, de renvoi à une autre source énonciative : « comme dit X », « pour reprendre les mots de X », « pour parler comme les snobs », « le soi-disant… », « ce qu’on appelle », etc. ;

	la non-coïncidence entre les mots et les choses, quand il s’agit d’indiquer que les mots employés ne correspondent pas exactement à la réalité à laquelle ils sont censés référer : « ce qu’il faut appeler X », « on pourrait dire », « comment dire ? », « j’allais dire X », « X ou plutôt Y », « s’il faut donner un nom », etc. ;

	la non-coïncidence des mots à eux-mêmes, où l’énonciateur est confronté au fait que le sens des mots est équivoque : « à tous les sens du mot », « au sens premier », « littéralement », « c’est le cas de le dire », etc.







2.  La mise entre guillemets








Un signal à interpréter





À l’écrit, la modalisation autonymique par guillemets est la plus discrète et la plus fréquente. Alors que la plupart des modalisateurs « en quelque sorte », « passez-moi l’expression »…) sont placés sur un autre plan énonciatif que le reste de la phrase et n’indiquent pas clairement sur quels éléments ils portent, les guillemets, sans rompre le fil de la syntaxe, encadrent typographiquement les éléments sur lesquels ils portent. Avec les guillemets, on sait exactement sur quoi porte la modalisation autonymique, et l’élément ainsi modalisé est parfaitement intégré à la syntaxe de la phrase où il figure.

Mais il reste au lecteur à comprendre quelle valeur peuvent bien avoir ces guillemets. En les plaçant de part et d’autre d’un mot, l’énonciateur se contente en effet d’attirer l’attention du coénonciateur sur ce mot, mais il lui laisse le soin de comprendre pourquoi il attire ainsi son attention, pourquoi il ouvre ainsi une faille dans son propre énoncé. Ce qu’indiquent les guillemets, « c’est une sorte de manque, de creux à combler interprétativement2 ». Selon les contextes, les guillemets peuvent donc prendre des significations très variées, qui relèvent des quatre types de modalisations autonymiques évoqués plus haut.

Considérons ces trois exemples :





(1) Treize personnes tuées au cours d’une attaque des Touaregs au Mali

Cette dernière attaque des « rebelles » aurait fait 13 morts et 17 blessés, selon le ministère malien de l’Administration […].

(Le Monde, 25 octobre 1994.)

(2) Le créateur face à son œuvre

(…) Ensemble ils ont inventé une nouvelle « grammaire » Valentino tout en conservant la sophistication imposée par le fondateur. Leur mode tient du cabinet de curiosité vestimentaire infusé par la culture.

(Le Monde, 8 octobre 2015, p. 24.)

(3) Le proxénète recrutait de jeunes fugueurs

[…] Ces jeunes gens, qui ne réalisent pas toujours, au départ, ce que l’homme attend d’eux, le suivent sans hésiter jusqu’à un hôtel-brasserie du Xe arrondissement où il juge la « marchandise » […].

(Le Courrier picard, 28 février 1994.)






Dans l’exemple (2) un lecteur averti peut présumer que « grammaire » est mis entre guillemets parce que c’est un mot qui normalement ne s’applique pas à la mode ; dans l’exemple (3) sans doute l’énonciateur met-il « marchandise » entre guillemets parce que ce mot est inadéquat pour des êtres humains et qu’il exprime le point de vue du proxénète.

Souvent, mettre une unité entre guillemets, c’est en effet en renvoyer la responsabilité à un autre. Ici cet autre dont l’énonciateur cherche à se démarquer est le gouvernement malien en (1) ou le proxénète en (3) ; dans d’autres cas cet autre sera par exemple :


	un élément employé par un groupe social déterminé (les jeunes, les bourgeois, etc.) ;

	un élément employé par un parti politique, une secte, une discipline scientifique, etc. ;

	un cliché, un stéréotype…



Ces guillemets se cumulent parfois avec un modalisateur qui explicite ce qui motive leur emploi. Ainsi, dans la phrase qui suit, ils sont associés au modalisateur « prétendue » et au commentaire entre parenthèses qui identifie « l’autre » (en l’occurrence « le gouvernement de Pékin ») que le discours met à distance :





La prétendue « appartenance » (c’est le terme employé par le gouvernement de Pékin…) n’est qu’une fiction historique récente.

(Le Nouvel Observateur, n° 1672, 21-27 novembre 1996, p. 68.)









Interpréter les guillemets





À la différence de ceux de l’emploi autonymique, ces guillemets de modalisation autonymique ne sont pas obligatoires. L’énonciateur indique au lecteur que son discours ne coïncide pas avec lui-même, sans en général en donner la raison. Pour la découvrir, pour interpréter les guillemets, le lecteur doit tenir compte du contexte et en particulier du genre de discours.

Dans un quotidien régional, les guillemets sont beaucoup moins fréquents que dans la presse d’un parti politique et ils n’exigent pas de grands efforts interprétatifs de la part du lecteur. La publicité, elle aussi, fait peu appel aux guillemets, car son but n’est pas de susciter des clivages dans le public, des connivences à l’intérieur de groupes restreints, mais de rassembler de manière consensuelle.

Dans l’exemple (1) cité plus haut, le journaliste du Monde présume que son lecteur est suffisamment au courant des événements internationaux pour percevoir que ce mot de « rebelle » est partisan ; mais on peut dire aussi qu’il a mis des guillemets parce qu’il présume que son lecteur modèle a une certaine représentation du Monde (celle d’un journal sérieux, objectif, etc.) à laquelle il doit se conformer en mettant des guillemets… Il y a donc là un jeu subtil avec les attentes du lecteur.

Dans l’exemple (3), en revanche, il s’agit d’un quotidien régional qui se donne un lecteur modèle plus indifférencié (voir chap. 3, 4.2). « Marchandise » est entre guillemets parce qu’il fait partie des idées universellement reçues qu’un homme ne doit pas être réduit à une marchandise. C’est un lieu commun. En utilisant ce mot, le journaliste montre que le proxénète est un homme odieux ; mais en le mettant entre guillemets il montre que ce mot appartient à un univers de valeurs différent de celui qui est partagé par la rédaction du journal et ses lecteurs.

Pour que les guillemets puissent faire l’objet d’un déchiffrement approprié, une connivence minimale entre énonciateur et lecteur est donc nécessaire. Et tout déchiffrement réussi par le lecteur va renforcer ce sentiment de connivence. L’énonciateur qui use de guillemets, consciemment ou non, doit se construire une certaine représentation de ses lecteurs pour anticiper leurs capacités de déchiffrement : il placera des guillemets là où il présume qu’on en attend de lui (ou qu’on n’en attend pas, s’il veut surprendre). Réciproquement, le lecteur doit construire une certaine représentation de l’univers idéologique de l’énonciateur pour réussir le déchiffrement.

On le voit bien à travers ce commentaire de film extrait de Libération, où un certain nombre de termes que la plupart des journaux auraient guillemetés ne le sont pas :





À Marseille, plein les yeux pour pas un rond ! (…) L’après-midi, je vous conseille vivement la séance de 17 h 00 avec trois très belles webséries en projection dont Couch Surfing USA, un road movie bien drôle à travers l’Amérique de plan squatt en incrustes. Ne bougez pas de votre fauteuil pour découvrir à la séance suivante Voix de Garage. C’est une exclusivité mondiale et cette websérie française en sous-sol et en noir et blanc n’a pas fini de faire parler d’elle (la bande annonce est ci-dessous). Enfin, comme une journée parfaite doit toujours comprendre un bon cartoon, réservez dans la foulée la dernière séance pour voir Judge Dredd Superfiend, un « bootleg » qui décape.

(Blog Libération3.)






En n’encadrant pas « webséries », « road movie », « plan squatt », « incrustes » ou « cartoon », par des guillemets, l’énonciateur indique que ces mots qui seraient sans doute entre guillemets dans un autre journal font en droit partie de l’univers verbal des lecteurs du site de Libération. Peu importe que le lecteur effectif les connaisse ou non, l’énonciateur présuppose l’existence d’un lecteur modèle à qui ils sont familiers. Ce faisant, il définit obliquement le positionnement de Libération, dont les journalistes, en mélangeant les registres de langue, montrent un ethos d’individu décontracté, jeune et branché. Ce qui, en fait, définit un univers parfaitement identifiable : il y a un « style Libé ».

En revanche, dans ces quelques lignes extraites du début d’un ouvrage de philosophie marxiste la connivence avec les lecteurs s’établit en guillemetant des unités qui dans un autre contexte ne le seraient probablement pas :





Présentée sous cette forme, la « théorie » de l’État marxiste-léniniste touche à l’essentiel, et il n’est pas question un seul instant de ne pas prendre conscience que c’est bien là l’essentiel. L’appareil d’État, qui définit l’État comme force d’exécution et d’intervention répressive, « au service des classes dominantes », dans la lutte des classes menée par la bourgeoisie et ses alliés contre le prolétariat, est bel et bien l’État, et définit bel et bien sa « fonction » fondamentale.

(Louis Althusser, « Les appareils idéologiques d’État » [1970],
repris dans Positions, Éditions sociales, 1976, p. 77.)






L’interprétation des guillemets placés sur le groupe « au service des classes dominantes » n’est pas trop difficile pour le lecteur de 1970, qui a de bonnes chances de reconnaître là une expression marxiste figée ; elle n’est déjà plus si facile aujourd’hui, le vocabulaire marxiste étant beaucoup moins diffusé. Mais les guillemets sur « théorie » et « fonction » sont très délicats à interpréter pour qui ne connaît pas bien la pensée d’Althusser. On peut dire que, dans ce type de discours, exposer des idées, c’est rendre le lecteur capable de déchiffrer les guillemets du texte qui présente ces idées. Le lecteur pour qui la mise entre guillemets de « théorie » et de « fonction » semble aller de soi est par définition le lecteur modèle de l’auteur, son double imaginaire. Dans l’idéal, seul celui qui est parvenu au terme du livre et qui l’a bien compris est capable de déchiffrer ses guillemets conformément à la pensée de l’auteur. En fait, il y a toujours un excès des guillemets sur leur interprétation : le texte libère des possibilités d’interprétation que son auteur ne peut pas prévoir quand il place ses guillemets.





3.  L’italique








Guillemets et italique





Comme les guillemets, l’italique s’emploie à la fois pour l’autonymie :





Chat est un nom masculin






et pour la modalisation autonymique :





Paul est très branché.






Mais il y a des différences entre ces deux signes typographiques :


	les guillemets s’ajoutent à l’énoncé, alors que l’italique est incorporé dans l’énoncé : c’est seulement un changement de caractères. Rien n’empêche donc de cumuler guillemets et italique ; la presse écrite ne s’en prive pas ;

	en modalisation autonymique l’italique s’emploie de manière préférentielle pour les mots étrangers et pour insister sur certaines unités. Nous venons précisément de mettre en italiques mots étrangers et insister pour les souligner. En revanche, les guillemets conviennent mieux quand il s’agit d’une réserve de la part de l’énonciateur, qui indique par là une non-coïncidence de sa parole. Mais ce n’est qu’une tendance ; bien souvent guillemets et italique sont employés indifféremment.



Dans cet ouvrage sur la communication dans le monde contemporain, la répartition entre guillemets et italique suit l’usage dominant :





« Rigueur déductive », « fermeté des principes », « solidité morale », « cohérence logique » : ces traits archaïques de l’homo typographicus caractérisent l’âge des traités et des systèmes, des partis et des programmes, des catéchismes et des manuels. Ce n’est pas les dévaluer que de voir aussi en eux des mesures d’économie, des conduites de prudence ou d’épargne tendant à optimiser l’usage et le rendement des moyens limités et des supports de transmissions encore rigides d’avant l’électronique. L’âge des impressions, fragments et notes, des clips et des « petites phrases », du « titre choc » en une et de « la minute » utile pour le monteur d’une interview radiophonique est médiologiquement fondé à voir dans les longueurs et précautions d’antan moins des fautes de goût que des retards d’inadaptés.

(Régis Debray, Cours de médiologie générale, Paris, Gallimard, 1991, p. 198.)






L’auteur utilise l’italique à la fois pour insister (cf. « aussi », « mesures d’économie », « conduites de prudence ou d’épargne ») et pour détacher un fragment en langue étrangère (le latin « homo typographicus »). Quant aux guillemets, il en use pour mettre à distance des expressions qui sont attribuées à des voix « autres » : les termes censés être caractéristiques d’une vision du monde présentée comme celle de gens dépassée (les groupes nominaux placés au début) et ceux des journalistes contemporains (« petites phrases », « titre choc », « la minute »).




Des usages divers





Comme cela arrive quand plusieurs formes (guillemets, italique, cumul des guillemets et de l’italique) sont en concurrence, il s’installe des usages propres à un auteur singulier, une discipline, un genre ou un type de discours. Le lecteur est ainsi contraint de s’adapter à ces fluctuations.

La presse a aujourd’hui tendance à cumuler italique et guillemets quand il s’agit de citations au discours direct, mais il semble que ce soit plus net dans des journaux comme Le Monde ou Le Figaro que dans la presse plus populaire, qui recourt davantage aux guillemets simples.

Les journaux peuvent également jouer de ces deux marques typographiques, guillemets et italique, pour résoudre des problèmes techniques. Ainsi, lorsque du discours direct est enchâssé dans du discours indirect, la citation enchâssée peut être mise en italique et la citation enchâssante entre guillemets :





Le prévenu raconte : « Le 19 juin 1993, lors du congrès de Versailles, je croise Tapie dans les couloirs qui me lance : Mes collaborateurs ont vérifié mon emploi du temps. Le 17 juin, tu étais chez moi. J’ai répondu : Peut-être, si ça t’arrange, d’accord. » Le soir même, Mellick est convié à un dîner rue des Saints-Pères.

(Le Parisien, 21 février 1997, p. 11.)






Quand il s’agit non de discours rapporté, mais de modalisation autonymique, les règles de répartition entre italique et guillemets varient d’un journal, voire d’un article ou d’un journaliste à l’autre :





Dans l’univers très « high bohemia » de Beaton, le travail consacré à la photo de mode constitue certainement un corpus crucial […] ses clichés remarquables sont souvent affligés d’une tétanie inquiétante, laissant percer quelque chose de très « commandé ».

(Libération, 20 février 1997, p. 34.)






À la différence de « commandé », mis entre guillemets, qui marque une réserve de la part de l’énonciateur, le terme « high bohemia » est marqué à la fois par l’italique et les guillemets, sans doute parce que c’est un terme d’origine anglaise. En revanche, la simple italique est communément employée quand le scripteur cite un mot ou une expression étrangère ou un titre, sans modalisation autonymique :





De show télévisé en petites phrases fracassantes, Nicolas Sarkozy se charge lui-même de le carillonner, sur l’air du habemus papam.

(Le Point, n° 1699, 2005, p. 103.)








Notes

1.  C’est J. Authier-Revuz qui parle de « boucle » pour ce type de phénomènes. On se reportera à l’ouvrage qu’elle a consacré à cette question : Ces mots qui ne vont pas de soi. Boucles réflexives et non-coïncidences du dire, Paris, Larousse, 1995.




2.  J. Authier-Revuz, op. cit., t. I, p. 136.




3.  http://webseriesmag.blogs.liberation.fr/2015/10/07/marseille-plein-les-yeux-pour-pas-un-rond/ (consulté le 17 mars 2020).










Chapitre 17Proverbe, slogan, ironie











Les cas de polyphonie que nous avons considérés relèvent surtout du discours rapporté : direct, indirect, indirect libre et leurs formes hybrides. Avec la modalisation autonymique nous avons vu comment l’énonciation pouvait créer des décalages à l’intérieur d’elle-même par sa manière de moduler la prise en charge de l’énoncé. Nous allons à présent envisager un cas de polyphonie moins visible, celui des proverbes et des slogans, ce qui va nous permettre de réfléchir sur les processus de captation et de subversion qui permettent à l’énonciateur d’appuyer sa parole sur celle d’un autre.



1.  Énonciation proverbiale et polyphonie








Le proverbe





L’énonciation proverbiale est foncièrement polyphonique ; l’énonciateur présente son énonciation comme la reprise d’un nombre illimité d’énonciations antérieures, celles de tous les locuteurs qui ont déjà proféré ce proverbe. Mais il ne s’agit pas d’une citation au sens habituel du terme. Dire un proverbe (« Qui trop embrasse mal étreint », « Tel père, tel fils »…), c’est en effet faire entendre à travers sa propre voix une autre voix, celle de la « Sagesse des nations », à laquelle on attribue la responsabilité de l’énoncé. L’énonciateur n’explicite pas la source de cet énoncé : c’est au coénonciateur d’identifier le proverbe comme tel en s’appuyant :


	sur sa mémoire, parce que le proverbe appartient à un stock d’énoncés connus comme tels par l’ensemble des usagers d’une langue ; les proverbes figurent d’ailleurs dans les dictionnaires ;

	sur des propriétés linguistiques, parce que le proverbe est soumis à certaines contraintes qui le stabilisent et facilitent sa mémorisation. Il est court et structuré en général de manière binaire (« À père avare / fils prodigue », « Bonjour lunettes / adieu fillettes », etc.) ; il recourt souvent à des rimes (ainsi en -ette dans le proverbe ci-dessus) ou met en relation des parties d’un nombre égal ou voisin de syllabes ; il établit des symétries syntaxiques ou sémantiques d’une partie à l’autre : « À vaincre sans péril / on triomphe sans gloire » ; il recourt volontiers à des constructions ou à des mots archaïques. En outre, il est nécessairement non embrayé : il s’agit de généralisations qui ne s’ancrent pas dans une situation d’énonciation particulière. Le proverbe ne peut donc référer à des individus ou à des événements uniques. Enfin, il s’énonce avec un ethos spécifique, un ton « sentencieux » qui contraste avec le flux habituel de l’échange oral. Cet ethos contribue à marquer le décalage entre l’énonciateur et le responsable de l’assertion, le « on » de la « Sagesse des nations ».



En un sens, l’énonciateur du proverbe fait partie de ce « on » : dans la mesure où la « Sagesse des nations » est en fait la communauté même des locuteurs d’une langue, chaque locuteur est indirectement un des membres de cette instance. Mais cette appartenance ne peut être qu’indirecte car la « Sagesse des nations » transcende les locuteurs actuels, elle vient du fond des âges, d’une expérience immémoriale : cela n’a pas de sens de se demander qui a pu inventer tel proverbe et dans quelles circonstances. De là le caractère parfois archaïsant des proverbes, qui marque justement leur caractère immémorial.





2.  Le slogan








Proverbe et slogan publicitaire





Le slogan publicitaire n’est pas sans similitude avec le proverbe. Ces formules courtes, destinées à être répétées par un nombre illimité de locuteurs jouent elles aussi des rimes, des symétries syllabiques, syntaxiques ou lexicales. Comme le proverbe, il constitue une sorte de citation : celui qui dit « Pas d’avenir sans connexions » (slogan pour la marque « Connexion ») ou « Coca-cola, c’est ça » ne se pose pas en responsable de ces énoncés, qu’il présente comme des citations dont il n’explicite pas la source et que le coénonciateur est censé connaître.

Il y a néanmoins des différences majeures entre proverbes et slogans. Ces derniers sont en général inséparables d’un contexte socio-historique délimité, ne serait-ce que parce qu’ils contiennent la plupart du temps le nom propre de la marque qu’ils promeuvent. Dans les énoncés « Avec Carrefour je positive », « SFP, le premier facteur de confiance », etc., les noms propres Carrefour et SFP ne sont compréhensibles que par ceux qui vivent à un certain moment et en un certain lieu.

La valeur pragmatique du slogan est en outre très différente de celle du proverbe. Le proverbe est une assertion sur la manière dont va le monde, il prétend dire le vrai. Son énonciateur s’appuie sur lui pour rapporter une situation particulière à un cadre général préétabli, en laissant au coénonciateur le soin de déterminer la relation entre les deux. Ainsi, « Jamais deux sans trois » est conventionnellement associé aux situations dans lesquelles un événement se répète. Le slogan, en revanche, est davantage lié à la suggestion. Il est avant tout destiné à fixer dans la mémoire des consommateurs potentiels l’association d’une marque et d’un argument d’achat.




L’évolution du slogan





À la différence du proverbe, qui reste stable à travers les époques, le slogan est sensible aux évolutions des médias. À l’époque de la « réclame », le slogan était diffusé surtout par radio ; comme il devait concentrer l’essentiel du message publicitaire, il avait une structure très rigide, des rimes, des jeux de mots : « Dubo, Dubon, Dubonnet » (apéritif), « Y’a bon Banania », « Pourquoi Picon ? Parce que c’est bon »… Aujourd’hui le slogan est souvent lu dans un magazine ou entendu à la télévision, il est inséparable d’images, d’histoires, il est pris dans un flux d’autres signes. Il s’affranchit des structures rigides destinées à être mémorisées : « La cure minceur sur mesure » (Week-End) ou « L’art d’être unique » (Cartier) n’ont pas de structure forte. Détail significatif : quand la radio était le média dominant, le nom de la marque était intégré dans le slogan (Dubonnet ou Picon figurent dans l’énoncé) alors que les slogans de la publicité moderne sont très souvent séparés du nom de la marque : CATHAY PACIFIC : « Arrive in better shape », « MONDIAL ASSISTANCE : « L’impossible pour vous aider », EDF : « Nous vous devons plus que la lumière ». On cherche donc moins à faire du slogan une formule autonome, mais un des constituants d’une campagne qui fait appel à autre chose que la parole.





3.  Des énoncés sur d’autres énoncés








L’allusion à d’autres énoncés





Nous avons jusqu’ici envisagé des phénomènes de polyphonie, où plusieurs sources énonciatives se combinent. On ne saurait confondre ces phénomènes avec cette pratique constante des journaux ou de la publicité qui consiste à laisser percevoir derrière un énoncé des énoncés ou des fragments d’énoncés célèbres. C’est particulièrement fréquent dans les titres d’articles de certains journaux : un article consacré au pape François (Le Monde, 6 octobre 2015, p. 23) greffe ainsi son titre, « Habemus François », sur la formule latine « Habemus papam » qui annonce l’élection d’un nouveau pape. Quant à l’article sur un match de basket-ball (voir chap. 3, 4.1), « Et Carter disjoncta… », il fait allusion aux formules de la création du monde dans la Bible (« Et Dieu dit… », « Et Dieu nomma la lumière, jour… », etc.). On notera que dans ce type d’énoncés il n’existe pas nécessairement de relation de sens intéressante entre les énoncés évoqués et ceux qui se construisent sur eux, par exemple entre la Bible et un match de basket-ball : il s’agit avant tout d’accrocher le lecteur en faisant percevoir deux énoncés en un, tout en mettant en évidence un ethos ludique1.




Captation et subversion





Le phénomène prend une tout autre dimension quand il s’agit non de parasiter un fragment isolé mais d’imiter l’ensemble d’un texte ou d’un genre de discours. On sort du cadre limité de l’allusion. Dans ce cas, il est rare que la relation soit purement ludique entre l’imitant et l’imité. Elle permet au discours imitant de construire son identité.

Ainsi quand un slogan imite un proverbe : « Les chiens aboient, les Lee Cooper passent » (cf. le proverbe « Les chiens aboient, la caravane passe »), « Les petites Visseaux font les grandes lumières » (cf. « Les petits ruisseaux font les grandes rivières »). Ici l’imitation porte sens : pour le slogan, le proverbe constitue une sorte d’idéal. Tout slogan aspire en effet à avoir l’autorité du proverbe, à être universellement connu et accepté de l’ensemble des locuteurs d’une langue, de manière à être utilisé en toutes circonstances.

Parler d’« imitation » est trop vague. Un discours peut en effet en imiter un autre en suivant deux stratégies opposées : la captation et la subversion.

Capter un texte T0, c’est l’imiter en allant dans le même sens que lui. C’est le cas lorsqu’un slogan imite un proverbe : le premier s’efforce de capter à son profit la valeur pragmatique attachée au second. Il y a en revanche subversion quand le texte T1, celui qui imite, vise à disqualifier T0. On est alors dans une stratégie de parodie.




Genres de discours et textes attestés





Qu’il s’agisse de capter ou de subvertir, l’imitation peut porter sur deux plans distincts : celui du genre de discours et celui du texte attesté :


	il y aurait captation du genre proverbial dans le cas d’un slogan comme celui-ci : « Se dépasser, c’est essentiel » (RTL) ; cet énoncé a en effet les propriétés linguistiques d’un proverbe et pourrait s’employer comme tel. En revanche, il y a captation d’un proverbe attesté dans « Les chiens aboient, les Lee Cooper passent » : le public peut sans difficulté retrouver le proverbe capté ;

	pour qu’il y ait subversion du genre de discours, il faudrait imaginer un proverbe parodique, c’est-à-dire qui contesterait le genre même du proverbe, l’autorité de la « Sagesse des nations ». Ce peut difficilement être le cas dans les médias. Mais on peut en trouver un bon exemple dans les 152 proverbes mis au goût du jour des poètes surréalistes Paul Éluard et Benjamin Péret2, qui en 1925 se sont amusés à produire des proverbes absurdes tels « Belette n’est pas de bois », « Le trottoir mélange les sexes », « Qui s’y remue s’y perd », « Trois font une truie ». C’est la Sagesse des nations elle-même qui est ridiculisée. Sur ce point les poètes surréalistes agissent à l’opposé du discours publicitaire : ils attaquent toute forme de discours figé, d’opinion commune, alors que la publicité a en général besoin de conforter les stéréotypes, sur lesquels elle s’appuie.







4.  De la subversion à l’ironie








Polyphonie et ironie





Dans les cas de subversion que nous avons envisagés, l’énonciateur « imite » un texte ou un genre pour les disqualifier. Il s’oppose à ce qu’il subvertit, pour valoriser sa propre énonciation. Mais il peut y avoir subversion sans qu’il y ait contestation d’un genre ou d’un texte préalables : dans ce cas, l’énonciateur subvertit sa propre énonciation. C’est ce qu’on appelle l’ironie.

Supposons qu’un locuteur dise « Quel homme charmant ! » à propos de quelqu’un qui vient de se montrer grossier. Pour peu que l’énonciation, à l’oral, soit faite sur un ton particulier ou que divers indices, à l’écrit, marquent une prise de distance (points de suspension, mots emphatiques, etc.), le coénonciateur va présumer qu’il s’agit d’une énonciation ironique. Celle-ci présente la particularité de se disqualifier elle-même, de se subvertir dans le mouvement même où elle se profère. On range ce phénomène dans le cadre de la polyphonie parce qu’on peut analyser ce type d’énonciation comme une sorte de mise en scène par laquelle l’énonciateur fait entendre par sa bouche un personnage ridicule qui dirait sérieusement une parole déplacée mais dont il se distancie par divers indices au moment même où il lui donne la parole.

On voit les similitudes et les différences entre proverbe et ironie. L’un et l’autre impliquent un énonciateur qui dans sa propre voix fait entendre, avec un ton caractéristique, la voix d’un autre qui est posé comme responsable de l’énoncé. Mais dans le cas du proverbe « l’autre » est une instance valorisée dont se réclame indirectement l’énonciateur, alors que dans le cas de l’ironie l’autre est disqualifié. En outre, le proverbe appartient à un stock établi, à un patrimoine culturel, alors que par définition n’importe quelle énonciation peut être ironique, y compris celle d’un proverbe. Enfin, le proverbe se donne pour ce qu’il est, sans équivoque, tandis que l’ironie est par essence ambiguë : elle se maintient sur la frontière entre ce qui est assumé et ce qui est rejeté. Il est dans la nature de l’ironie d’être parfois indécidable : dans ce cas le coénonciateur ne parvient pas à déterminer si l’énonciateur est ironique ou non.

Dans le cas d’une énonciation proverbiale ironique, on devrait ainsi distinguer trois voix :


	la voix anonyme du « on » de la « Sagesse des nations » ;

	celle d’un personnage ridicule qui dirait sérieusement le proverbe ;

	celle du locuteur qui met en scène dans sa propre parole la voix précédente, dont il se distancie.






Quelques exemples





À l’écrit, on ne peut pas s’appuyer sur le ton et la mimique pour interpréter une énonciation comme ironique ; le lecteur doit donc être sur le qui-vive pour ne pas prendre l’énoncé « au pied de la lettre ».

Regardons l’extrait suivant :





Édito

Elise Lucet est une excellente présentatrice, du 13 heures de France 2. C’est aussi une féroce investigatrice qui met en scène les dévoilements des turpitudes financières dans Cash Investigation. Bravo ! Très bien ! La seule chose que je ne comprends pas, c’est que la même Elise Lucet, qui demande des comptes aux gros portefeuilles, refuse de donner le montant de son salaire. Elle n’est pas la seule, c’est vrai. L’ensemble des gens de télé se cachent derrière leur petit doigt en la matière. Ils estiment que Madame Michu ne comprendrait pas qu’ils en croquent autant alors qu’ils s’adressent à des chômeurs longue durée, à des petits retraités ou à des mères célibataires (…)

(Luc Le Vaillant, Libération3.)






Le lecteur qui commence à lire n’a a priori aucune raison de considérer que le début du texte est ironique, qu’il n’est pas réellement pris en charge par le locuteur. Mais divers indices vont le mettre sur une autre voie : en particulier l’hyperbole « féroce investigatrice », le nom « turpitudes », qui a une connotation comique, ou encore les interjections « Bravo ! Très bien ! », dont l’emploi est surprenant dans un éditorial.

Le repérage de l’ironie est parfois plus facile :





Pas un chefaillon, un chef de rayon qui, dans le civil, n’ait été un jour traité d’« adjudant » de quartier ou de « juteux » bête, imbibé et méchant. C’est pourtant toute une corporation qu’on insulte, là, Monsieur !

(Pierre Georges, Le Monde, 26 novembre 1997, p. 36.)






Ici la dernière phrase est nettement ironique : le journaliste introduit une rupture entre sa propre énonciation et celle d’un locuteur ridicule qui s’exprimerait de façon emphatique dans une situation d’interlocution difficilement compatible avec celle d’un tel article. On est ici à la limite du discours direct libre (voir chap. 14, 4.3), tant il est évident que le locuteur se distingue du responsable du propos.




Une ironie militante





Avec l’exemple précédent on peut difficilement parler d’ironie militante. Ce n’est pas le cas pour cette rubrique « Nos lecteurs ont la parole » extraite de L’Itinérant, « hebdomadaire de lutte contre la pauvreté et l’exclusion » :





Je n’ai besoin de rien

Monsieur le Président de la République, Messieurs les ministres, du premier au dernier, Messieurs les députés, Messieurs les sénateurs, je viens vous remercier d’avoir diminué mes impôts sur le revenu et d’avoir augmenté mes pensions de 1,3 %. Je vais pouvoir augmenter encore un peu mon capital et mon pouvoir d’achat, surtout que je n’ai besoin de rien.

Mon voisin me fait un peu plus la gueule ! Il ne gagne que 6 500 francs par mois. Il a deux enfants à élever. De quoi se plaint-il ? Il ne paie pas d’impôt.

(L’Itinérant n° 124, février 1997, p. 13.)






Les indices qui permettent d’interpréter ce texte comme ironique sont de deux ordres : la discordance entre le support (un journal vendu par les sans domicile fixe et qui parle de leurs problèmes), le titre de l’article où le « je » est a priori celui d’un pauvre, et le texte proprement dit, qui distille des signes de plus en plus nets de la non-prise en charge du propos.

Sur un tel exemple on voit la force subversive de l’ironie. Alors que la polémique argumente contre un énonciateur extérieur, alors que la parodie ruine de l’intérieur une position d’énonciation qui est clairement posée comme étrangère, caricaturée, l’ironie fait mine d’assumer le propos de façon à ce qu’il s’autodétruise.




Ironie et guillemets





Le fonctionnement de l’ironie n’est pas sans rappeler celui des guillemets, forme privilégiée de la modalisation autonymique. Il y a dans les deux cas une sorte de division interne de l’instance d’énonciation. Dans le cas des guillemets, l’énonciateur emploie une expression et la montre en quelque sorte du doigt, indiquant par là qu’il ne l’assume pas vraiment ; dans le cas de l’ironie il produit un énoncé qu’il invalide en même temps qu’il parle. Guillemets et ironie sont en outre des phénomènes de degré variable. Il y a des guillemets qui marquent un rejet par l’énonciateur de l’expression, et, sur le pôle opposé, d’autres qui se contentent d’une légère prise de distance, difficile à interpréter. De la même manière, il existe une ironie extrême où il y a disqualification franche du personnage mis en scène et, à l’opposé, des énonciations qui n’ont qu’une « couleur » ironique, où l’énonciateur prend ses distances, sans que le coénonciateur perçoive clairement la rupture entre les deux points de vue.



Notes

1.  On trouvera une réflexion systématique sur ces questions dans l’ouvrage de G. Lugrin : Généricité et intertextualité dans le discours publicitaire de la presse écrite, Berne, Peter Lang, 2006.




2.  Paul Éluard, Œuvres complètes, t. I, Paris, Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1968, p. 151-161.




3.  http://www.liberation.fr/futurs/2015/10/18/presentateurs-de-jt-soyez-cash_1406736 (consulté le 21 mars 2020).










Chapitre 18Les énoncés détachés











Nous avons envisagé jusqu’à présent des phénomènes de citation classiques, dans lesquels un fragment est extrait d’un texte et inséré dans la continuité d’un nouveau texte. Mais il existe aussi des citations qui fonctionnent comme des énoncés qu’on peut dire détachés : des énoncés brefs (« citations célèbres », « formules », « sentences »…), le plus souvent constitués d’une seule phrase, qui sont autonomes, en ce sens qu’ils ne sont pas insérés dans le fil d’un texte. Nous ne nous intéressons pas ici aux énoncés qui sont autonomes par nature (ainsi les proverbes, les devises, les slogans…), mais aux énoncés qui ont été détachés d’un texte d’un locuteur identifié. La machine médiatique contemporaine est grande consommatrice de ce type de citation, que ce soient les « petites phrases » des hommes politiques ou les innombrables citations qui servent de titres ou figurent dans les marges des articles de la presse écrite.



1.  La surassertion








Le détachement





De nombreux énoncés détachés ne le sont pas par hasard ; en effet, dans le texte dont ils sont extraits ils se présentent déjà comme des fragments détachables, voués à circuler hors de leur texte d’origine. Cette « détachabilité » peut être indiquée de diverses façons, ces divers indices étant cumulables. En particulier :


	si le fragment possède une valeur généralisante ;

	s’il est placé dans une position qui le rend particulièrement visible, surtout au début ou à la fin d’un texte ou d’une partie de texte ; cela est souvent lié au fait qu’il condense le sens de l’ensemble du passage concerné ;

	si son énonciation montre une « amplification » de la figure de l’énonciateur, qui semble plus emphatique, qui montre qu’il prend position sur un problème débattu ;

	si son organisation interne est forte ; cela rend l’énoncé détachable plus frappant et plus facilement mémorisable : une construction syntaxique symétrique, une métaphore, un calembour, un paradoxe, etc. ;

	si un commentaire de l’énonciateur souligne le statut privilégié de ce fragment : « cette vérité essentielle : … », « pour moi, le point clé, c’est… »



Ici on ne peut pas parler de citation : il s’agit seulement d’une mise en relief qui est opérée par rapport au reste des énoncés. On nommera ce type de phénomène surassertion, et l’on dira qu’un fragment présenté comme détachable est surasserté.

Observons par exemple ce dernier paragraphe d’un article qui traite d’un sujet économique :





France Telecom devient une entreprise privée

[…] Et comme deux autres formes symboles, Renault et Air France, deux groupes publics sauvés grâce aux deniers publics privatisés pour leur permettre de devenir de vrais champions mondiaux, France Télécom illustre à son tour la difficile métamorphose de « France Entreprise ». Car en ce début du xxie siècle, il est impossible de faire de la bonne industrie si on n’est pas capable d’être aussi un bon actionnaire.

(Article signé « Y. Le G. », Le Figaro, cahier Économie, 2 septembre 2004, p. ii.
C’est nous qui soulignons.)






On peut considérer que la dernière phrase est surassertée : parce qu’elle clôt l’article, parce qu’elle est en relation avec sa thématique centrale, mais aussi parce qu’il s’agit d’une généralisation à valeur de prescription où l’énonciateur semble prendre de la hauteur pour affirmer un principe.

Cette surassertion n’est pas détachée dans le paratexte de l’article, comme c’est souvent le cas dans les journaux. Cela s’explique sans doute par l’absence d’autorité de l’auteur, qui ne signe d’ailleurs qu’avec ses initiales. L’identité de l’auteur joue en effet un rôle essentiel dans cette affaire : en règle générale, on détache les surassertions des locuteurs jugés importants, quelle que soit la raison de leur notoriété. C’est évidemment le cas dans les interviews, puisque le fait d’interviewer quelqu’un implique qu’il a de l’autorité, du moins dans l’univers dans lequel s’inscrit le texte concerné. Ainsi dans le magazine de mode Jalouse trouve-t-on cette interview d’un « créateur », Hussein Chalayan, qui figure dans le paratexte sous forme de titre : « Je suis très sexuel ». Cette phrase détachée se trouve surassertée dans le texte :





La presse vous étiquette « intello ». Ne seriez-vous pas plutôt rock’n’roll ? (rires)

Je ne pense pas l’être au sens traditionnel mais il y a quelque chose de très physique et de très sexuel chez un guitariste. Dans ce sens, oui, je suis rock’n’roll. Les gens pensent que parce que vous intellectualisez votre travail, vous ne pouvez pas être quelqu’un de très physique. Les deux ne sont pas antagonistes ! Je suis, et j’ai toujours été, quelqu’un de très sexuel.

(Jalouse, n° 58, mars 2003, p. 159.)






Divers indices contribuent à faire une surassertion de la phrase que nous avons mise en italique : sa position finale, la construction par reprise amplifiante (« je suis, et j’ai toujours été ») qui donne un ton solennel, le caractère légèrement paradoxal (par rapport à l’image antérieure du locuteur) et provocateur de la formule. On notera qu’elle a été raccourcie par le journaliste lors du détachement ; nous reviendrons sur ce point.

Dans les médias contemporains, les énoncés détachés prolifèrent. Les journalistes et leurs collaborateurs passent leur temps à découper des fragments de textes pour les convertir en citations (pour les titres et les intertitres, les comptes rendus, les résumés, les interviews, etc.). C’est le cas par exemple dans ce titre d’article, où la phrase détachée est associée au nom de son locuteur :





Jean-Louis Borloo, ministre de la Ville, sur les zones urbaines sensibles : « Les cités doivent devenir des quartiers ordinaires. »

(Libération, 10 novembre 2003, p. 14.)






Dans le même ordre d’idées, on peut aussi évoquer le phénomène qu’en France les médias audiovisuels dénomment « petites phrases », ces brèves citations qui sont découpées pour être constamment reprises dans les émissions d’information. En fait, il est impossible de déterminer si ces « petites phrases » sont telles parce que les locuteurs des textes sources les ont voulues telles, c’est-à-dire détachables, vouées à circuler, ou si ce sont les journalistes qui les disent telles pour légitimer leur découpage. De toute façon, par le jeu classique d’anticipation des modalités de la réception, les professionnels de la vie publique ont tendance à anticiper les réemplois qui vont être faits de leurs propos, et donc à essayer de contrôler les détachements. C’est ainsi devenu une routine pour les locuteurs familiers des médias que de placer des énoncés dans des positions textuelles privilégiées – le plus souvent en fin d’unité textuelle –, de façon à les rendre détachables à favoriser leur circulation ultérieure. Comme s’ils indiquaient en pointillés quels fragments ils espèrent voir repris. C’est le cas dans cette interview de l’acteur Samuel Le Bihan paru dans un hebdomadaire de télévision :





Vous dites qu’incarner un nouveau rôle, c’est partir à la découverte de soi. Qu’avez-vous exploré cette fois ?

La relation avec mon frère. Quand il a eu 16 ans, nos parents se sont séparés. Il a quitté l’école – il était très turbulent comme son grand frère – et il est venu vivre avec moi. J’avais 23 ans et je me suis occupé de lui avec toute la maladresse de mon jeune âge : j’ai voulu lui donner le meilleur, pour qu’il réussisse là où j’avais échoué. Bref, je voulais jouer au père et je n’en avais pas la carrure.

Avec les femmes, Rapha a une façon très enfantine de séduire…

Oui et en cela il me ressemble : en dépit de mes efforts pour avoir l’air adulte, il y a en moi une part d’enfance qui ne demande qu’à exister. Quand on grandit, on joue toujours à l’homme. Adolescent, j’ai eu l’impression qu’on me demandait de mettre en avant ma virilité. Mon côté foufou, il a bien fallu le planquer. Finalement, c’est quand je joue ou quand je séduis que je redeviens un môme.

(Télé Star, 12-18 avril 2003, p. 17 ; c’est nous qui soulignons.)






Les deux énoncés placés à la fin des deux réponses de l’acteur sont surassertés, donc détachables ; par cette position en fin d’unité textuelle, par la présence d’un connecteur de reformulation (« bref », « finalement »), par leur construction binaire (« je voulais jouer au père / et je n’en avais pas la carrure », « c’est quand je joue ou quand je séduis / que je redeviens un môme »), ils apparaissent détachables.

Tournons-nous à présent vers un autre entretien, accordé par le mathématicien Gilles Dowek, professeur à l’École polytechnique. Son titre est « L’âge d’or des mathématiques, c’est aujourd’hui ». Ce détachement s’est fait à partir d’une surassertion, qui dans le texte est marquée à la fois par sa position finale, par la présence d’un connecteur de reformulation (« autrement dit ») et par un paradoxe, l’identification entre « âge d’or » et « aujourd’hui » :





[…] on pense trop souvent qu’elles [les mathématiques] appartiennent au passé, alors que la moitié des mathématiciens qui ont sévi au cours de l’Histoire sont… vivants et en exercice. Autrement dit, l’âge d’or des mathématiques, c’est aujourd’hui.

(20 minutes, 18 octobre 2004, p. 39 ; c’est nous qui soulignons.)









Détachement fort et détachement faible





On peut opérer une distinction utile entre détachement fort (cas des énoncés détachés qui sont séparés du texte dont ils sont extraits) et détachement faible (cas des énoncés se trouvant dans le paratexte du texte dont ils sont extraits). Quand il y a détachement « fort », d’une certaine façon, pour le lecteur, le texte source n’existe pas. Ainsi dans cet exemple :





La phrase qui tue : Valéry Giscard d’Estaing : « Raffarin, cela a été trois mois d’illusions, trois mois d’incertitudes et, depuis, c’est la certitude qu’il n’est pas à la hauteur. »

(20 minutes, 18 décembre 2003, p. 23.)






À moins de faire une enquête qui n’est vraiment pas à la portée de tout le monde, le lecteur ne va pas remonter au texte dans lequel Giscard d’Estaing aurait dit du mal de Raffarin.

Dans les périodiques, bien d’autres rubriques que « La phrase qui tue » servent à encadrer des énoncés détachés ; par exemple « La citation du jour » :





La citation du jour : « Il y a une panne européenne, il y a une crise, mais ce n’est pas l’explosion. » Le commissaire européen Michel Barnier, hier.

(Métro, 15 janvier 2003, p. 4.)






Ou encore sous la rubrique « C’est dit ! » :





C’est dit ! « Tous ceux qui vivent en France doivent se soumettre aux règles et coutumes de la société française. » Le Conseil représentatif des institutions juives de France a salué, hier, le discours du chef de l’État.

(20 minutes, 18 décembre 2003, p. 6.)






La presse contemporaine affectionne également les groupements d’énoncés qui ont subi un détachement fort et forment une sorte de patchwork. Ainsi, le quotidien gratuit Métro sous la rubrique « Ils ont dit » propose régulièrement des listes de citations. C’est le cas également avec cette rubrique :





Les « petites phrases » remarquées en 2005

• Ségolène Royal : « Même quand je ne dis rien, cela fait du bruit. »

• Jean-Pierre Raffarin : « Ségolène, elle séduit au loin et irrite au près. »

• Bernadette Chirac, à propos de Dominique de Villepin : « Je ne l’ai pas beaucoup côtoyé à l’Élysée, on ne peut pas prendre le même escalier. »

(Métro, 4 avril 2006, p. 2.)






Le détachement faible n’est en rien réservé à la presse populaire ; mais il prend des formes variables, en fonction du type de journal concerné. C’est ainsi que Le Monde, qui se veut un journal de référence pour les élites, y recourt aussi, mais en marquant sa différence, du moins en surface. Un long article, intitulé « Les vingt jours qui ont ébranlé la rédaction de France 2 », est ainsi parsemé de cinq énoncés détachés guillemetés et en italiques grasses, associés à une petite photo en noir et blanc du visage de leurs locuteurs. Ce qui est original ici, par rapport aux exemples que nous avons déjà évoqués, est qu’il s’agit d’un processus de second degré, où le détachement est extrait de citations qui figurent dans le corps de l’article. Voici ces cinq énoncés détachés :





• « Alain Juppé a tranché […], il a décidé de prendre du champ […]. Un retrait qui sera progressif. » David Pujadas.

• « Nous ne sommes pas assez proches des hommes politiques, et voilà ce qui nous arrive. » Olivier Mazerolle.

• « Il faut que toute disposition soit prise pour que ce genre de faute ne se reproduise plus. » Jean-Jacques Aillagon.

• « L’erreur commise […] doit nous conduire à revoir nos procédures dans nos journaux et nos reportages. » Marc Tessier.

• « Il ne s’agit pas de tourner la page, mais de tirer les enseignements de ce qui s’est passé. » Arlette Chabot.

(Le Monde, 29 février 2004, p. 22.)






Pour deux sur cinq de ces citations, l’autonomie de l’énoncé détaché est affaiblie par la présence ostensible de coupes marquées par des points de suspension entre parenthèses. Or la presse plus populaire n’emploie pas de telles parenthèses. On peut y voir le résultat d’un compromis entre la logique du détachement, qui vise à autonomiser complètement les énoncés, et la nécessité de préserver l’ethos de sérieux que revendique un journal comme Le Monde, qui ne se donne pas le droit de modifier les paroles citées.





2.  L’aphorisation








Les modifications des énoncés détachés





L’indépendance relative de l’énoncé détaché à l’égard du texte dont il est extrait se révèle avec une netteté particulière quand un détachement « faible » permet de percevoir des altérations de l’énoncé originel. Nous en avons vu un exemple plus haut avec la phrase de H. Chalayan, passée de « Je suis, et j’ai toujours été, quelqu’un de très sexuel » à « Je suis très sexuel ». En voici un autre exemple, tiré d’une interview de l’actrice Valéria Bruni-Tedeschi, dans lequel une partie de la phrase originelle a été supprimée :





[dans le paratexte] « J’ai découvert que ce n’était pas triste de devenir adulte »

Alors elle s’écoute grandir, se regarde évoluer : « J’ai découvert en réalisant un film que ce n’était pas triste de devenir adulte ! Comme actrice, je restais à une place un peu enfantine, où on se laisse diriger et on s’efforce de plaire […] »

(Le Figaro, 2 octobre 2004, p. 28 ; c’est nous qui soulignons.)






On peut aller plus loin dans la transformation, comme le montre cet entretien qui est précédé d’un énoncé détaché :





Alexandra Kazan : « Pour durer dans ce métier, il faut être costaud. »






Or le texte placé en dessous donne une version sensiblement différente :





Les gens ne se rendent pas compte, ils ont l’impression que lorsqu’on est connu, on est arrivé. Mais c’est difficile de durer. Il faut être très costaud psychologiquement. Parfois, je le suis, parfois non.

(Télé Star, 19 octobre 2003, p. 91.)






Ainsi, un mouvement argumentatif réparti sur plusieurs phrases, avec diverses modulations du locuteur, se trouve transformé en une phrase unique généralisante, une sorte de sentence. L’effet recherché est à peu près identique à celui de l’exemple précédent.

Regardons maintenant cet entretien de quatre pages qui a été accordé par Olivier et Alexandra, les premiers vainqueurs d’une émission de téléréalité, « Le Bachelor ». Un grand titre s’étale sur toute la largeur de la première double page, titre repris en haut de la page suivante :





Olivier et Alexandra

« Si ça ne marche pas entre nous, on vous le dira. »

(Télé Star, 10 août 2003, p. 16-17.)






Pourtant, dans le texte source cet énoncé n’a pas Olivier et Alexandra pour locuteurs, mais seulement Olivier ; en outre, l’énoncé originel est très différent :





O. : Si, un jour, ça va moins bien entre nous, on ne le cachera pas non plus. (p. 18)






Cette transformation vise clairement à renforcer l’autonomie et le caractère lapidaire de l’énoncé, comme si on voulait le convertir rétrospectivement en surassertion.




De la surassertion à l’aphorisation





Nous avons jusqu’ici parlé de « surassertion » pour des énoncés qui sont présentés implicitement par le locuteur comme détachables. Mais, on l’a vu, il n’est pas besoin qu’un fragment soit détachable pour qu’il soit détaché. Rien n’empêche un journaliste, par une manipulation appropriée, de convertir souverainement en « petite phrase » un fragment qui n’a pas été surasserté. L’altération peut même toucher l’identité du locuteur cité, comme on l’a vu dans l’énoncé attribué à Olivier et Alexandra. Dès lors, les locuteurs se retrouvent bien souvent « surasserteurs » rétrospectifs d’énoncés qu’ils n’ont pas posés comme tels ; on est alors bien obligé de reconnaître qu’il y a un décalage essentiel entre le locuteur effectif et ce même locuteur en tant qu’il devient la source d’un énoncé détaché par la machine médiatique, un surasserteur construit par le détachement même.

Il apparaît donc impossible de maintenir une continuité entre la surassertion et l’énoncé qui résulte du détachement. Il faut établir une distinction entre la surassertion, qui fait ressortir une séquence à l’intérieur d’un texte, et l’aphorisation1 (pour être exact un détachement aphorisant) d’un énoncé devenu autonome, en général constitué d’une seule phrase.

L’aphorisation implique la figure d’un énonciateur qui non seulement dit mais qui montre qu’il dit ce qu’il dit. Il présente, rend présente la force d’une énonciation qui engage sa responsabilité de locuteur, une prise de position exemplaire à la face du monde. Le paradoxe de l’aphorisation est qu’elle implique une décontextualisation de l’énoncé aphorisé, qui ne prend en fait sens que dans le nouveau contexte où il est placé. L’énoncé détaché d’Olivier et Alexandra : « Si ça ne marche pas entre nous, on vous le dira » se donne comme valant par lui seul : il appelle le commentaire, car il semble receler un plus de signification, porter un véritable message ; mais en même temps cet énoncé est partie intégrante d’un article déterminé de Télé Star.

On est bien obligé de se demander pourquoi prolifèrent aujourd’hui ces « petites phrases », ces « phrases qui tuent », ces « citations du jour », et tous ces énoncés détachés dans les titres, les titres, les intertitres, les accroches.

Dans une société traditionnelle où domine l’oralité, l’aphorisation entretient des relations privilégiées avec la mémoire, la généralisation, les formes poétiques, les genres sentencieux (proverbes, adages, dictons…), l’autorité des anciens ou des sages. Mais dans une société dominée par les médias audiovisuels, les motivations sont diverses :


	l’aphorisation a pour effet de personnaliser les énoncés, de les authentifier en quelque sorte. Dans une machine médiatique particulièrement soucieuse de témoignage direct, il vaut mieux citer un énoncé attesté que lire un texte ;

	elle a aussi un effet de dramatisation : un énoncé emphatique, qui engage une prise de position forte convient particulièrement à la mise en spectacle médiatique ;

	elle permet d’attirer l’attention du public : elle accroche l’œil sur une page de journal, de magazine ou de site d’information, elle sert de point de départ à un reportage ou à une interview télévisés ;

	elle est économique : l’énoncé détaché est censé condenser le message de la personne évoquée. Or la question du volume des énoncés est cruciale dans les médias, qui sont rigoureusement formatés ;

	elle s’inscrit dans l’évolution actuelle de la presse écrite, qui va dans le sens de l’éclatement du texte en modules courts et du développement du visuel. L’énoncé détaché constitue un module élémentaire de ces pages fragmentées, à la fois lues et vues. Sur les sites Web, elle donne souvent accès, par un clic, à l’article dont a été extraite la phrase détachée.






Deux types d’énonciation





Mais cela ne suffit pas à expliquer ce phénomène qui traverse toutes les sociétés et toutes les époques. Autrefois on citait des sentences ou des dictons, aujourd’hui les médias font circuler des « petites phrases », mais le type d’énonciation engagé est fondamentalement le même : derrière, il y a toujours le présupposé que si un locuteur doit dire quelque chose qui compte, il vaut mieux qu’il le dise dans un énoncé bref et autonome.

Dans le dossier de magazine « 30 idées spécial bonheur » (Femme actuelle, n° 1111, 9-15 janvier 2006, p. 34-39) que nous avons déjà évoqué (voir chap. 12, 1.2) on trouve sous le numéro 6 : « Je deviens un peu plus philosophe. » Or le contenu de cette sous-partie se réduit à quelques aphorisations « à méditer » : une de Saint-Exupéry, une de Jules Renard et une d’André Comte-Sponville. On le voit, devenir « philosophe », prendre de la distance, accéder à l’essentiel, c’est recourir à des aphorisations.

L’énonciateur d’une aphorisation est censé se tenir au-delà des enchaînements d’arguments ou des explications, il prend de la hauteur, il montre l’ethos d’un homme ou d’une femme qui exprime une conviction, voire une conception de l’existence. La présence fréquente de photos des visages de leurs locuteurs à côté des aphorisations (même dans Le Monde) n’apparaît pas comme un accident, mais comme la manifestation d’une nécessité profonde : le visage du locuteur authentifie l’aphorisation comme étant sa parole, celle qui fait de lui un Sujet responsable, au-delà de telles ou telles circonstances particulières.

Tout se passe comme si entre une aphorisation et un texte, il n’y avait pas tant une différence de taille qu’un changement d’ordre : une aphorisation échappe au régime usuel de l’opposition entre phrase et texte. Autrement dit, alors qu’une phrase est un constituant d’un texte, une aphorisation échappe à la textualité et au genre de discours.

On peut ainsi opérer une distinction entre les énonciations aphorisantes et les énonciations textualisantes. Les premières peuvent être primaires (proverbes, adages, devises, slogans…) ou secondaires, quand elles sont détachées d’un texte.

[image: Maingueneau-Communication-9782200626464_BAT2Fig9.eps]

Alors que le texte résiste à l’appropriation par une mémoire, l’énonciation aphorisante se donne d’emblée comme mémorable et mémorisable. Ce n’est pas l’articulation de pensées d’un locuteur à travers divers modes d’organisation textuelle, mais l’expression d’une conviction, posée absolument : ni réponse, ni argumentation, ni narration…, mais pensée, thèse, proposition, affirmation, sentence…



Notes

1.  Ce terme a été fabriqué à partir du nom « aphorisme », qui en français contemporain désigne « une phrase d’allure sentencieuse, qui résume en quelques mots une vérité fondamentale » (Grand Larousse de la langue française).










Chapitre 19Types de désignations













1.  Divers modes de donation du référent








Des instructions pour identifier le référent





Dans certains des chapitres précédents nous avons manié des notions comme celles d’embrayeur, de nom propre, de groupe nominal à déterminant défini, démonstratif, etc. Ces diverses catégories se distinguent par la manière dont elles permettent au coénonciateur d’identifier le référent indiqué par l’énonciateur. Les locuteurs d’une langue disposent en effet de divers moyens pour désigner un référent, de divers modes de donation de ce référent. Cela ne revient pas au même de référer à Paris en disant « Paris » ou « cette ville ». En effet, pour accéder au référent du nom propre « Paris », le coénonciateur doit solliciter sa compétence encyclopédique ; pour identifier le référent de l’expression « cette ville », en revanche, il doit prendre en compte l’environnement physique de son énonciation.

À proprement parler, un énoncé ne réfère pas : c’est l’énonciateur qui par son énoncé est censé donner au coénonciateur les instructions nécessaires pour identifier les référents qu’il vise dans un contexte donné. La référence est donc une activité qui implique la coopération du coénonciateur, et qui peut échouer, par exemple si ce dernier se trompe de référent.




LaLa coréférence





Reprenons le début des deux articles qui nous ont servi à introduire la notion de « lecteur modèle » (voir chap. 3, 4.2) :





(1) Cambriolée, elle se défend à l’épée

Elle manie la lame comme un authentique chevalier. C’est ce qui a permis à Karen Dolley, une Américaine de 43 ans, de repousser un cambrioleur il y a quelques jours. En pleine nuit, cette habitante d’Indianapolis n’a pas hésité à se ruer sur l’intrus, lui asséner une série de coups de poing. Puis Karen a tenté d’attraper un pistolet, en vain (…)

(Direct Matin, 13 octobre 2015, p. 6.)

(2) Et Carter disjoncta…

Le Palois est un type bien. Pourtant il a frappé Adams

ANTIBES. – Il reste 5’ 51” à jouer avant le repos. Adams démarre à l’opposé du ballon, repoussant Carter qui défend sur lui. L’Antibois vient appeler la passe de Sretenovic, le Palois surpasse l’écran qu’a posé Bonato sur son passage et se rue sur Adams. Le coude droit d’Howard s’abat sur la nuque de Georgy. Un K.-O. magistral : une bonne minute et demie de perte de connaissance, civière, évacuation sur l’hôpital d’Antibes que la victime pourrait quitter aujourd’hui si son état ne souffre d’aucune complication.

(L’Équipe, 1er février 1993.)






Ces textes contiennent des désignations de divers types. En particulier, des noms propres de lieu (« Antibes », « Indianapolis »,) ou de personne (« Adams », « Carter », « Karen Dolley »…) ; des noms à déterminant indéfini (« une Américaine de 43 ans… », « un type bien »), à déterminant défini (« le ballon », « l’Antibois », « l’intrus »…), à déterminant démonstratif (« cette habitante d’Indianapolis… »), des pronoms (« elle », « il », « lui »…), des embrayeurs (« il y a quelques jours », « aujourd’hui »…).

Cette diversité des types de désignation n’implique pas une diversité équivalente des référents. On trouve en effet des désignations différentes qui référent au même individu, par exemple en (2) :


	Carter = le Palois = il…

	l’Antibois = Adams = la victime…



ou en (1) :


	une Américaine de 43 ans = cette habitante d’Indianapolis…

	un cambrioleur = l’intrus…



De telles désignations sont dites coréférentielles, c’est-à-dire qu’elles ont le même référent, bien qu’elles correspondent à différents modes de donation de ce référent.




L’enchâssement des désignations





Considérons ce début d’article, où nous avons souligné deux groupes nominaux :





Ah ! Les Roches ! C’est le plus bel hôtel du Lavandou ; il devient, l’été venu, « la cantine » des célèbres bandes d’Eddie Barclay et de Johnny Halliday qui déboulent en « cigarettes », ces hors-bord longs comme des jours sans fin.

(Télé Loisirs, 7 mars 1994.)






Les deux groupes nominaux mis en italique ont un référent, qui résulte en fait d’un enchâssement de références. Pour comprendre comment réfère « le plus bel hôtel du Lavandou » il faut l’analyser en deux composants hiérarchisés : un nom propre de lieu, « Le Lavandou », sert de point d’appui pour construire « le plus bel hôtel du Lavandou ». L’enchâssement est encore plus complexe pour « la cantine des célèbres bandes d’Eddie Barclay et de Johnny Halliday » : les deux noms propres de personne permettent de construire la référence de « les célèbres bandes d’Eddie Barclay et de Johnny Halliday », référence qui permet à son tour de construire celle de « la cantine des célèbres bandes d’Eddie Barclay et de Johnny Halliday » On le voit, les références s’enchâssent l’une dans l’autre selon un ordre strict, pour aboutir à un groupe qui n’a lui-même qu’un seul référent, qui annule les constituants de niveaux inférieurs : dans ce texte l’énonciateur ne réfère pas au Lavandou mais à un hôtel, pas à Johnny Halliday ou à des bandes mais à un restaurant.





2.  Noms propres et descriptions définies






Chaque fois qu’on peut utiliser un nom propre, pour désigner le même référent on pourrait aussi utiliser un groupe nominal à article défini : « Paris » et « la ville la plus peuplée de France », « Napoléon » et « le vainqueur d’Austerlitz », etc. Le groupe nominal à article défini, quand il désigne un individu (« la voiture bleue ») ou une pluralité d’individus (« les enfants de Jules ») est appelé description définie. Mais ce n’est que par certaines de leurs valeurs que les désignations à article défini entrent en concurrence avec celles à nom propre. En effet, un groupe nominal défini peut également désigner une classe (valeur dite « générique » comme dans « L’homme est mortel ») ou un groupe (valeur généralisante : « les Français ont bien voté »).



Les descriptions définies





Utiliser une description définie (« l’Antibois », « la victime », « le plus bel hôtel du Lavandou »…), c’est contraindre le coénonciateur à sélectionner un individu (au sens d’un « être unique », pas nécessairement humain) ou un ensemble d’individus en le(s) caractérisant à l’aide d’une ou de plusieurs propriétés : dire « l’Antibois » ou « le ballon », c’est se servir des propriétés « être antibois » ou « être ballon » pour exclure d’autres candidats à ces désignations.

Le problème est que de telles propriétés ne suffisent pas toujours à isoler un individu : pour une désignation comme « la capitale du pays » la description semble assez précise pour isoler le référent convenable, mais a priori il y a plus d’un individu porteur de la propriété « être antibois » et a fortiori de celle « être ballon ». Il va donc falloir que le coénonciateur mobilise des ressources supplémentaires pour isoler le référent visé par l’énonciateur ; il va en particulier faire appel au contexte. Les descriptions définies se répartissent ainsi sur un axe dont les deux extrêmes seraient représentés par des désignations comme « la capitale de la France » ou « le livre que je tiens dans la main », d’une part, et « le livre » ou « le garçon », d’autre part. Avec une description définie telle « la capitale de la France », on a affaire à une description en quelque sorte autonome : par définition il n’y a qu’un seul référent qui corresponde à ces propriétés. En revanche, avec « le livre » la description est dépendante du contexte : le coénonciateur doit mettre le groupe nominal en relation avec le contexte pour identifier de quel référent il peut bien s’agir. Pour y parvenir, il est obligé de présumer que ce référent est unique et qu’il est accessible à partir du contexte, en d’autres termes il doit présumer que l’énonciateur respecte les lois du discours (voir chap. 2).




Le nom proprepropre





La description définie est une désignation indirecte, puisqu’elle passe par des propriétés, le signifié du nom, pour accéder au référent ; en revanche, le nom propre désigne directement son référent. Dès qu’il entend ou lit « Antibes », le coénonciateur est censé viser directement une certaine ville, dont le référent lui est plus ou moins familier : parce qu’il y vit, qu’il l’a visitée, qu’il la connaît par son cours de géographie, par l’écoute des informations télévisées, etc.

Les noms propres (« Howard », « Karen Dolley »…), en effet, ne disent rien sur les caractéristiques des individus qu’ils désignent. Certes, pour les noms de personne il y a des habitudes qui nous font penser que « Paul » s’applique plutôt aux humains qu’aux lieux ou aux animaux, que c’est plus souvent un prénom, de pays de tradition chrétienne, réservé au sexe masculin. Mais ce n’est pas une nécessité attachée aux noms propres comme tels ; si je découvre que « Paul » réfère à un chat ou à un village normand il n’y aura là rien d’anormal. Le nom propre ne distingue même pas un individu d’autres individus du même nom : il peut y avoir plus d’un « Howard », plus d’une « Karen Dolley ».

Pour qu’il y ait nom propre il faut qu’à un moment donné ce nom ait été attribué par des gens à un certain référent, qu’il y ait eu ce que certains philosophes du langage appellent un « acte de baptême ». De fait, les questions du type « Qui a appelé “chat” les chats ? quand ? où ? » sont absurdes, alors qu’elles sont légitimes pour les noms propres, même si dans bien des cas il est impossible d’y répondre. Une fois attribuée, la référence du nom propre doit rester stable dans une communauté : si le joueur « Carter » change d’équipe de basket et va jouer au Mans on pourra lui attribuer d’autres descriptions définies (par exemple, il ne sera plus « l’Antibois » mais « le Manceau »), mais il sera toujours « Carter ».




Inconvénients du nom propre





La concurrence entre noms propres et descriptions définies pour la désignation de référents individuels ne concerne en fait qu’un ensemble très restreint de référents. Si a priori n’importe quel être particulier peut faire l’objet d’une description définie (« la feuille qui tombe en ce moment du chêne », « le pied gauche de ma chaise », « le ballon du match Pau-Antibes »…), bien peu de référents se voient assigner un nom propre. En effet, on ne donne de nom propre qu’à des êtres fréquemment évoqués, relativement stables dans l’espace et le temps et qui ont une importance sociale ou affective. Pour ne pas surcharger la mémoire des locuteurs, mais aussi pour des raisons d’intercompréhension ; si l’un des coénonciateurs ne partage pas exactement les mêmes expériences que l’autre, il sera incapable d’identifier le référent de nombreux noms propres : si j’appelle « Ektra » le pied gauche de ma chaise, il y a peu de chances que le coénonciateur sache ce que je désigne par là…

A priori, pour le coénonciateur le travail d’identification du référent est, selon le point de vue, plus et moins facile avec des noms propres qu’avec des descriptions définies :


	plus facile parce que le nom propre vise directement son référent : référer avec « le Palois » est plus incertain qu’avec « Carter » ;

	plus difficile aussi parce que le coénonciateur n’a pas les moyens d’identifier le référent s’il ne connaît pas le nom propre qui lui est associé. Pour cela la connaissance du lexique de la langue ne lui est d’aucun secours. Il ne suffit pas de connaître le français pour savoir ce que désigne « Toulon ».






Nom propre, description définie et genre de discours





L’usage contrasté que font des noms propres les extraits d’articles (1) et (2) cités plus haut va dans ce sens. L’extrait (2) suppose connus du lecteur les référents d’un ensemble de noms propres : un nom de ville (« Antibes ») et des patronymes (« Carter », « Adams », « Sretenovic », « Bonato ») auxquels n’est associé aucun commentaire explicatif. De même, seule une lecture attentive permet d’identifier « Howard » et « Georgy » comme les prénoms de Carter et d’Adams. On a affaire d’un côté à un texte (2) en connivence étroite avec son lecteur, qui contraste avec le texte (1) plus didactique qui ne suppose qu’un savoir partagé minimal avec le lecteur. On retrouve ici la problématique du « lecteur modèle » (voir chap. 3, 4.2), pour laquelle le genre de discours joue un rôle essentiel : comme un fait divers introduit des personnages qui, en général, n’apparaissent qu’une fois, le journaliste peut difficilement s’appuyer sur un savoir préétabli. Par contre, le championnat de France de basket professionnel fait revenir chaque semaine dans les médias les mêmes protagonistes, et ceci pendant plusieurs années. Le lecteur peut ainsi se familiariser progressivement avec eux ; un peu comme le fait le lecteur pour La Comédie humaine de Balzac ou le spectateur des séries télévisées, où les mêmes personnages reviennent souvent et sur une longue période.




Diverses interprétations du nom propre





Ce que nous venons de dire du nom propre concerne le nom propre employé sans déterminant : « Antibes », « Citroën »… Mais le nom propre connaît d’autres emplois. Pour M.-N. Gary-Prieur1, il peut recevoir ainsi trois grands types d’interprétations :


	l’interprétation identifiante : c’est l’emploi le plus classique, celui dont nous avons vu des illustrations dans les deux extraits cités plus haut : « Antibes », « Sretenovic », etc. Ici le nom propre réfère à un objet particulier qui est censé déjà identifié par le coénonciateur. Dans ce cas le nom propre se passe de déterminant, sauf quand celui-ci est soudé (« Le Havre », « La Redoute »…) ou qu’il a un complément limitant sa référence : « la France d’avant la guerre » n’est qu’un aspect de la France ;

	l’interprétation dénominative, fondée sur le fait que le référent s’appelle de telle façon : « Il y a un Paul dans l’équipe (= quelqu’un qui s’appelle « Paul ») », « la Vienne de France » (par opposition à la ville du même nom en Autriche) ;

	l’interprétation prédicative exploite certaines propriétés attachées communément par l’opinion au porteur du nom propre (la force de Tarzan, la beauté de Vénus, etc.) : « Paul est un Tarzan », « Marie est la Vénus du village », « Paris, c’est Chicago »… L’énonciateur présuppose qu’il existe un référent déjà identifié avant sa parole (« Vénus », « Tarzan », « Chicago »…) mais ne retient que quelques-unes de ses propriétés, passées à l’état de cliché. Relèvent aussi de cette catégorie les emplois avec le déterminant un : « Un Pierre Cardin aurait lancé un autre parfum. » Ici le groupe nominal ne se contente pas de référer à Pierre Cardin, il le présente comme possédant des propriétés remarquables, qui sont supposées connues du coénonciateur.







3.  Le déterminant démonstratif








Déterminants définis et démonstratifs





Les descriptions définies entrent aussi en concurrence avec les noms à déterminant démonstratif. Que l’on dise « Ce smartphone est ultramoderne » ou « Le smartphone est ultramoderne », dans les deux cas on réfère à un objet en indiquant implicitement au coénonciateur que cet objet :


	existe ;

	est unique (ou non unique s’il s’agit d’un pluriel) ;

	peut être identifié à partir du contexte de l’énonciation.



En outre, pour ces deux types de désignations l’identification du référent peut se faire :


	grâce au contexte non linguistique : par exemple si dans un bureau un employé dit à un autre « Le patron a des ennuis d’argent » ou « Cette porte est encore fermée » ;

	grâce au contexte linguistique, au cotexte, c’est-à-dire à des désignations placées ailleurs dans le texte : pour interpréter « cette habitante d’Indianapolis » on se reporte à « Karen Dolley… » ; pour interpréter « le Palois » on se reporte à « Carter ».



Mais déterminants définis et déterminants démonstratifs ne donnent pas accès au référent de la même façon. Alors qu’une description définie peut désigner n’importe quel référent (« le garçon que tu as vu hier », « la sœur de Paul », « le fondateur de l’Empire perse »), le groupe nominal à déterminant démonstratif désigne de manière directe un référent présenté comme proche de l’acte d’énonciation, que ce soit dans le cotexte ou dans le contexte non linguistique. Si l’on dit « l’homme », on le vise à travers la propriété « être un homme » ; si l’on dit « cet homme », on le vise directement. De plus, le démonstratif distingue le référent visé d’autres référents de la même catégorie : avec « Regarde ce chien » il est possible qu’on doive sélectionner un chien parmi plusieurs. Mais pour « Regarde le chien » il est plus naturel de penser qu’il n’y a qu’un être qui ait cette propriété dans le contexte ou que ce chien a déjà été isolé, s’il y en a plusieurs. Enfin, l’emploi du démonstratif implique que la désignation du référent se fasse en prenant pour point de repère le locuteur ; de là le sentiment qu’un nom précédé d’un déterminant démonstratif est plus subjectif, qu’il est perçu par une conscience.

On le voit dans cet exemple :





Jan Sterling n’est certes pas un intime d’Alain Jardel, mais en tout cas le coach de cette phénoménale équipe australienne partage un même point de vue avec son homologue français.

(L’Équipe, 20 septembre 2006.)






Cet extrait constitue le début d’un article ; le « cette » ne renvoie donc pas à un autre élément du texte. Le journaliste aurait pu employer « la », mais « cette » présente l’avantage de mieux focaliser l’énoncé sur la conscience de Sterling et Jardel, dont on dit précisément qu’ils admirent le référent en question.




La reprise par le démonstratif





Quand l’énonciateur se sert du démonstratif pour reprendre un terme déjà introduit dans le texte, il intervient dans son énoncé pour opérer une nouvelle saisie du référent, qui est distingué d’autres de la même catégorie. Le démonstratif permet ainsi de recatégoriser facilement, c’est-à-dire de faire entrer dans une nouvelle catégorie, un élément déjà donné dans le cotexte :





C’est à l’occasion d’un séjour en prison que le petit dealer de Cachan aurait basculé dans l’islam radical. Condamné à onze ans de réclusion pour une affaire de meurtre, il partage en 2007 la cellule d’un certain Mohamed El-Ayouni. Ce vétéran du djihad, qui a perdu un œil et un bras lors de la bataille de Fallouja, en Irak, en 2004, sera condamné un an plus tard, en 2008, lors du procès de la filière irakienne dite des « Buttes-Chaumont ».

(Le Monde, 18-19 octobre 2015, p. 10.)






On aurait difficilement pu employer ici l’article défini. La reprise par « ce vétéran du djihad » permet de faire entrer l’individu désigné par le nom propre dans une nouvelle catégorie. Le démonstratif est particulièrement apte à recatégoriser parce qu’il désigne son référent comme étant le même que celui dont il vient d’être question.




« Ce » cataphorique





Il existe des emplois où le déterminant ce permet de désigner un objet qui ne se trouve pas dans le contexte, ni dans le cotexte mais dont les caractéristiques sont données par le groupe nominal même qui est introduit par ce. De là, des effets de sens très particuliers. En voici un exemple, tiré d’un reportage sur un match de football :





Et à la 64e minute, il faut ce ballon superbement ignoré par Vieri à l’approche de la surface, remis dans la course par Boksic, pour que Del Piero, le génial lutin alpin, rappelle sa réputation.

(Libération, 29 mai 1997, p. 26.)






Le lecteur n’est pas censé avoir assisté au match, et donc savoir de quel ballon il s’agit ; ce ballon n’a pas non plus été mentionné plus haut dans le texte. C’est en fait le reste du groupe nominal (« ballon superbement ignoré par Vieri à l’approche de la surface, remis dans la course par Boksic ») qui donne des propriétés suffisamment précises pour que le lecteur soit capable de reconstruire le référent. Ce procédé renforce la connivence avec le lecteur : on feint de lui montrer un référent présent dans la situation mais qui est en réalité identifiable grâce au groupe nominal lui-même.

La situation est quelque peu différente quand il s’agit, sur le Web, de commentaire écrit d’un match en train de se dérouler.





But de Messi ! L’Argentin est servi dans la surface, temporise avant de tirer entre les jambes de Pelegrin ! Tyton ne peut que suivre du regard ce ballon qui vient se loger dans son petit filet gauche ! 21e but de la saison pour le prodige argentin !

(Lequipe.fr2.)






Ici l’emploi du démonstratif est doublement justifié. D’une part, la mise en scène de l’énonciation doit créer l’illusion que le spectateur assiste au match et donc qu’il peut voir le ballon ; d’autre part le texte introduit un personnage focalisateur, le gardien de but Tyton, pour qui le ballon en question est bien ce ballon.




L’article indéfini





À la différence des groupes nominaux à déterminant défini ou démonstratif, les groupes à déterminant indéfini ne sont pas interprétés grâce au contexte. L’article indéfini extrait de la classe indiquée par le nom un élément particulier qui n’a pas été identifié auparavant et qui est identifié uniquement par son appartenance à cette classe. Cela explique que ce type de désignation soit souvent utilisé pour introduire des référents nouveaux dans le discours. Au pluriel la valeur est la même, à la différence près que le référent est constitué de plusieurs éléments de la classe que l’on ne distingue pas entre eux :





Cet espace de 4,5 hectares serait végétalisé et accueillerait des péniches avec des marchés flottants, des buvettes ou encore des city stades ouverts 24 heures sur 24.

(Direct Matin, 19 octobre 2015, p. 8)






On ne sait rien d’autre sur ces péniches, ces buvettes, ces marchés flottants ou ces city stades que le fait qu’ils sont des éléments de l’ensemble correspondant (l’ensemble des péniches, des buvettes, etc.).




InterprétationsInterprétations générique et spécifique





En fait, il existe deux interprétations de « un » + Nom :


	une interprétation dite spécifique, celle que nous venons d’évoquer. Elle permet de désigner un objet particulier. Ce peut être un objet existant (« J’ai acheté un détergent ») ou un objet virtuel, qui peut ne pas exister (« Je cherche un détergent bon marché qui puisse récurer vraiment à fond ma cuisine ») ;

	une interprétation générique, où le groupe nominal indéfini réfère non à un individu mais à une classe : « Un consommateur doit toujours être méfiant. » Quand il y a interprétation générique, le groupe nominal peut être repris par le pronom « ça » :







Une voiture, ça pue, ça pollue,

Ça tue. Alors pourquoi

continuons-nous à en fabriquer ?

(Publicité Volvo.)






Il n’est pas surprenant qu’un groupe nominal indéfini puisse recevoir ces deux interprétations, spécifique et générique. La frontière entre les deux n’est pas si tranchée qu’il le semble. On accède à une interprétation générique dans « Une voiture, ça tue » en imaginant que quel que soit le nombre de fois où l’on extrait un élément particulier de la classe des voitures, ce qu’on en dit est valable pour cet élément.

Cette polyvalence de l’indéfini permet des effets de sens intéressants. Ainsi, ce slogan joue de la double valeur générique / spécifique :





Derrière une montre Michel Herbelin

Il y a toujours une histoire d’amour






« une montre Michel Herbelin » a nettement une valeur générique : ce qui est dit est vrai de n’importe quelle montre Michel Herbelin. Mais l’indéfini présente l’avantage d’accéder au générique sans effacer l’individuel : une histoire d’amour est par nature singulière pour celui qui la vit. Si l’on remplaçait l’indéfini générique par un défini générique (« Derrière la montre Michel Herbelin… ») cet effet de sens serait perdu. L’emploi de « un » permet de résoudre imaginairement la contradiction inhérente à la consommation de produits de luxe : le produit est censé vous distinguer, mais c’est le même produit pour tout le monde…





4.  Le défini générique








Le singulier





On le sait, on peut attribuer une valeur générique aux noms précédés d’un article défini singulier :





Le ver de terre, à l’aspect peu séduisant, à l’activité sous-estimée, prend du galon […]. Voilà qu’au lombric ignoré, méprisé, dégoûtant, l’homme va daigner faire appel.

(Animaux Magazine, n° 193, juillet 1991, p. 17 ; c’est nous qui soulignons.)






Dans cette interprétation générique le groupe nominal ne s’interprète pas grâce à la situation ou le cotexte : c’est directement l’espèce qui est visée. Il peut s’agir de noms qui désignent des objets comptables (des chevaux, des savonnettes…) ; le défini générique peut aussi se combiner avec des noms qui réfèrent à des substances non comptables (« le beurre », « l’eau ») ou avec des noms compacts, qui réfèrent à des propriétés (« la vérité », « la douceur »…). Ces deux derniers types de noms ne s’emploient pas habituellement au pluriel.

Ce slogan pour un créateur de mode





La mode est ma vie,

Le parfum c’est ma passion

Jean-Charles de Castelbajac






met en relation des termes interprétés de manière générique (« la mode », « le parfum ») avec un embrayeur (« ma ») qui désigne un être unique, à valeur spécifique, l’énonciateur, qui n’est évidemment pas saisissable comme espèce. Le texte établit ainsi une sorte d’identité entre deux termes placés sur des extrêmes opposés du point de vue de leur référence : l’individuel et le générique. Ce qui contribue à l’effet recherché : certes, la mode et le parfum sont des catégories générales, mais elles sont individualisées par ce couturier.




Le pluriel





À côté de l’emploi générique de « le », il existe un emploi généralisant de « les », qui considère l’ensemble des membres d’une classe sans nécessairement les inclure tous. Le coénonciateur est invité à rechercher dans un contexte déterminé l’ensemble maximal des objets désignables de cette façon. Dans ce titre d’un dossier de magazine de gestion :





« Pourquoi les femmes gèrent mieux »

(L’Entreprise, n° 133, novembre 1996, p. 42.)






« les femmes » ne réfère pas à une espèce homogène. On pourrait y apporter des restrictions : par exemple « Les femmes gèrent mieux, mais pas celles qui sont stressées ».

En revanche, dans ces divers slogans pour des parfums :





L’homme est rare

Fahrenheit, l’homme infiniment

La femme est une île






on ne pourrait pas employer l’article défini pluriel car il n’est pas question d’excepter tel ou tel membre de l’espèce. C’est la féminité et la masculinité qui sont visées : ce parfum est celui qui vous constitue comme homme ou comme femme.

Le défini générique singulier, en effet, ne considère pas l’ensemble des éléments de la classe, mais vise directement l’objet typique de la classe (l’homme par excellence, la femme typique). Sa valeur générique est donc plus forte. De même, la valeur générique du défini singulier est fort différente de celle du déterminant indéfini, qui ne réfère à une classe qu’en énumérant ses éléments. On le voit dans ces deux slogans d’une campagne fictive de pub imaginée par le magazine féminin Marie Claire sur le thème « Et si vous nous vendiez un homme ? » :





(1) Achetez un homme, c’est une femme qui l’a fait.

(2) L’homme, adoptez-le ou capturez-le.






En (1), le publicitaire, sans pour autant sacrifier la généricité, essaie d’adopter le point de vue d’une femme particulière qui cherche un partenaire particulier : l’avantage de l’indéfini est de jouer de l’équivoque entre générique et spécifique. En revanche, en (2), l’homme est directement saisi comme espèce naturelle, non comme individu (sur la photo qui accompagne ce slogan l’homme est grimé en félin).




Diversité des ressources mobilisées





Les divers types de désignation que nous avons évoqués font appel à des ressources distinctes chez le coénonciateur.


	une désignation à déterminant indéfini fait seulement appel à la connaissance du lexique de la langue : pour accéder au référent d’« une octogénaire » il suffit de connaître le sens du nom « octogénaire ». Il en va de même pour les définis génériques : la seule connaissance du lexique est requise pour le référent de « l’homme » dans « l’homme est mortel » ;

	l’accès au référent d’un nom propre s’opère grâce à une expérience, très variable, du référent, à une connaissance du monde ;

	certaines désignations s’appuient sur le cotexte : pronoms, noms à déterminant défini ou démonstratif ; ils ont une valeur dite anaphorique (voir chapitre suivant) ;

	les désignations par des embrayeurs supposent un renvoi à la situation de l’acte d’énonciation où ils sont énoncés ;

	les descriptions définies autres qu’anaphoriques font appel surtout à des règles pragmatiques d’identification d’un référent à l’intérieur d’un contexte particulier : pour savoir vers quel train l’énonciateur entend orienter mon attention quand il dit « le train est en retard », je dois mettre en relation cet énoncé avec la situation de communication.





Notes

1.  Grammaire du nom propre, Paris, PUF, 1994.




2.  http://www.lequipe.fr/Football/match/321984/en-direct/ (consulté le 19 mars 2020) ; c’est nous qui soulignons.










Chapitre 20La cohésion du texte :
anaphore et cataphore











Nous venons d’évoquer, à propos des déterminants définis et démonstratifs, les groupes nominaux qui reprennent d’autres unités du texte. Ces phénomènes de reprise contribuent de manière essentielle à lier entre elles les phrases, à donner à un texte sa cohésion, tout en le faisant progresser.



1.  L’endophore








Trois types de reprise





On désigne communément ces phénomènes de reprise par le terme de relation anaphorique, ou d’anaphore. Dans ce cas « anaphore » désigne n’importe quel type de reprise d’une unité d’un texte par une autre du même texte. L’anaphore peut reprendre un terme dans ses trois dimensions :


	comme ayant le même référent : « un cheval… il… » ;

	comme ayant le même signifié : « le livre de Paul… le mien… ». Ici c’est le signifié de « livre » qui est anaphorisé, pas le référent (il ne s’agit pas du même livre) ;

	comme ayant le même signifiant : « “Fleur” est un beau mot ; il a cinq lettres ». Le pronom « il » ne reprend ni le référent, ni le sens de « fleur » mais le mot lui-même.



L’anaphore peut concerner d’autres catégories que le groupe nominal. Il existe en particulier des anaphores qui ont


	un statut d’adjectif : « le » est adjectif attribut dans « Efficace, Marie le sera » ;

	un statut de verbe : le verbe « fait » anaphorise « dort » dans « Paul dort plus que ne fait Jacques ».



Mais c’est la catégorie nominale qui offre, et de loin, le système le plus riche.




Anaphore, cataphore, endophore





On tend aujourd’hui à donner à anaphore un sens plus strict en l’opposant à cataphore : on parle de relation d’anaphore quand le terme qui reprend suit le terme repris, et de cataphore si le terme qui reprend précède le terme repris. Pour éviter de donner à « anaphore » deux sens différents on regroupe l’anaphore et la cataphore sous la notion d’endophore.

Il y a donc anaphore dans les deux exemples suivants, où nous avons mis en italique les unités qui anaphorisent (reprennent) et celles qui sont anaphorisées (l’antécédent) :





(1a) Les prélèvements seront effectués aux dates indiquées pour chaque facture. Ils n’interviendront qu’après un délai de 20 jours calendaires.

(Formulaire de France Télécom.)

(1b) La situation créée par l’afflux des réfugiés a replacé Erdogan dans une position qui oblige les dirigeants européens à réviser leur attitude et à chercher à refaire de la Turquie un allié. Erdogan exploite ce revirement dicté par les événements.

(Direct Matin, 19 octobre 2015, p. 5.)






En (1a), il y a anaphore pronominale : le pronom « ils » anaphorise le groupe nominal « les prélèvements ». En (1b), l’anaphore est d’un type différent : « ce revirement » n’est pas un pronom mais un groupe nominal, et il anaphorise toute une séquence.

Il y a, en revanche, cataphore dans ces deux extraits :





(2a) De prime abord, l’offre paraît alléchante. Le patron du restaurant Don Chingon, à New York, propose à ses clients de devenir actionnaires de son établissement.

(Direct Matin, 19 octobre 2015, p. 4.)

(2b) Des pluies diluviennes se sont abattues lundi sur Houston, au Texas, causant de graves inondations. Les routes de la région ont notamment été touchées. Alors qu’il s’apprêtait à passer en direct pour présenter les dernières évolutions de la situation, le reporter de KTRK-TV Steve Campion a aperçu un homme dans sa voiture en train de couler.

(20 minutes1.)






En (2a), le groupe nominal « l’offre » se trouve placé avant la phrase qui permet de l’interpréter, il anticipe sur elle ; on dit qu’il la cataphorise. En (2b) le pronom « il » cataphorise le groupe nominal « le reporter de KTRK-TV Steve Campion »…

On parle traditionnellement d’« antécédent » pour le terme qui est repris, mais on peut aussi parler de terme anaphorisé, pour l’opposer au terme anaphorisant. De la même manière, on peut parler de terme cataphorisé et de terme cataphorisant. Ainsi, dans l’exemple ci-dessus « il » sera le terme cataphorisant et « le reporter de KTRK-TV Steve Campion » sera le terme cataphorisé.




Endophore segmentale et résomptive, totale et partielle





Les deux paires d’exemples plus haut illustrent une distinction importante, entre anaphore / cataphore segmentale et anaphore / cataphore résomptive :


	une anaphore ou une cataphore dite « segmentale » reprend une unité de niveau inférieur à la phrase (un groupe nominal ou un groupe adjectival par exemple) ; (1a) et (2b) sont une anaphore et une cataphore segmentales puisque les pronoms « ils » et « il » reprennent des groupes nominaux, respectivement « les prélèvements » et « le reporter de KTRK-TV Steve Campion » ;

	une anaphore ou une cataphore résomptive condensent un fragment de niveau au moins égal à la phrase. Les exemples (1b) et (2a) sont résomptifs puisque l’un anaphorise et l’autre cataphorise une phrase.



L’endophore peut en outre être totale ou partielle :





(1) Ces livres sont idiots. Ils ne valent rien.

(2) J’ai vu tes amis. Certains sont malades.

(3) Le chat est blessé. L’oreille est en sang.






En (1), le pronom « ils » reprend exactement le référent de « ces livres » : il y a anaphore totale. Mais, pour (2) et (3), l’anaphore, à des titres différents, n’est que partielle : « certains » (comme « plusieurs », « quelques-uns », « beaucoup »…) reprend seulement un sous-ensemble du référent pluriel « tes amis ». En (3), « l’oreille » est une partie du référent de l’anaphorisé « le chat ».




Deux fonctionnements discursifs distincts





Comme un texte est par nature linéaire, la cataphore, à la différence de l’anaphore, lui fait un peu violence, puisqu’elle contraint le coénonciateur à anticiper sur la suite de l’énoncé, à attendre la résolution du manque ainsi créé.

En règle générale, anaphore et cataphore n’investissent pas les mêmes types de discours. L’anaphore joue un rôle privilégié dans la narration, pour enchaîner des actions. La cataphore est plutôt liée à des interventions de l’énonciateur qui commente sa propre parole (« Je l’avoue : j’ai eu tort ») ou anticipe sur ce qu’il va dire (« une chose est certaine : il a eu raison »). C’est là un type d’énonciation caractéristique de l’oral, où l’énonciateur cherche à se protéger à l’avance contre le rejet de sa parole, à capter la conviction :





• Comme je le dis souvent, il vaut mieux gagner cent fois 10 francs qu’une fois 1 000 francs.

• Je le répète, ces gens ne portent jamais l’écharpe du fan et ne sont pas toujours dans les tribunes quand l’équipe joue.

(L’Itinérant, n° 124, 18-24 février 1997, p. 6.)






Ces deux cataphores proviennent d’un entretien ; elles sont insérées dans des commentaires de l’énonciateur sur sa propre parole ; elles permettent d’indiquer à l’avance au coénonciateur quel statut il faut accorder à l’énoncé qui suit.

La cataphore recourt beaucoup aux pronoms invariables neutres « ça », « ce » ou « le » à valeur résomptive, c’est-à-dire qui résument des unités de taille au moins égale à la phrase. On vient d’en voir des exemples. Quant à l’anaphore, elle recourt beaucoup aux pronoms qui s’accordent en genre et en nombre avec le terme antécédent ; dans un texte narratif cela permet plus facilement de retrouver le terme anaphorisé.




Une relation asymétrique





L’endophore est une relation foncièrement asymétrique ; elle lie deux éléments qui ne sont pas placés sur le même plan, dont l’un des deux seulement dépend de l’autre.

Par exemple, dans la cataphore pronominale :





Alors qu’elle circulait sur la route départementale 920 […] Sylvie Lecat […].






il manque à « elle » quelque chose pour qu’on puisse l’interpréter, et c’est précisément pour cela que le pronom « elle » doit être mis en relation avec un autre terme du cotexte, « Sylvie Lecat », qui, lui, n’a pas besoin d’un autre terme du cotexte pour être interprété.

Cette asymétrie se vérifie aussi quand il y a reprise du même nom avec changement de déterminant (anaphore lexicale fidèle) : « Un cheval… ce / le cheval… » ; ou quand il y a substitution lexicale (anaphore lexicale infidèle) : « un cheval… l’animal ». En revanche, il n’y a aucune endophore, aucune relation asymétrique donc, quand il y a simple répétition du même groupe nominal :





Le rire relâche la tension et signale que l’on est à nouveau en sécurité. D’ailleurs, on utilise encore le rire comme une façon de gérer notre peur. Ainsi, le rire nous aide à surmonter les moments difficiles de la vie.

(Santé et fitness, n° 11, janvier 1997, p. 11.)






Aucune de ces trois occurrences de « le rire » n’a besoin d’une autre pour être interprétée. Elles se suffisent à elles-mêmes. On notera que ces répétitions sont habituellement jugées peu élégantes ; ici, elles sont rendues possibles par le caractère très didactique de ce texte, qui vulgarise les résultats de recherches scientifiques.





2.  La pronominalisation








L’endophore pronominale





La catégorie traditionnelle des « pronoms » mélange deux types d’éléments aux propriétés distinctes : les pronoms représentants (ou pronoms substituts) et les pronoms autonomes. Seuls les premiers, qui pour la plupart varient en genre et en nombre, sont des éléments endophoriques, des véritables pro-noms, c’est-à-dire des éléments qui reprennent une autre unité du cotexte. Les « pronoms autonomes » (« personne », « rien », « tout »…) sont pronoms en ce sens qu’ils ont un statut syntaxique de groupe nominal, mais ils ne reprennent aucun terme ; cela les rapproche des « pronoms » embrayeurs comme « je » ou « tu ». Mais certains éléments peuvent avoir un fonctionnement tantôt de pronom représentant, tantôt de pronom autonome ; ainsi « chacun » :





Chacun ne pense qu’à soi (autonome).

Ils revinrent. Chacun portait un sac (représentant).






Le pronom représentant le plus utilisé et le plus souple est le « il » sujet et ses variantes morphologiques « le », « la », « lui », « leur », « les », ainsi que les déterminants possessifs de troisième personne (« son », « sa », « ses », « leur ») qui incluent une anaphore pronominale.




Exploiter la pronominalisation





L’énonciateur peut mettre à profit les propriétés des pronoms pour créer dans un texte des effets de sens intéressants. Ainsi :





NATATION

Chapeau, Carvin…

BUFFALO (Steve Ryan). – Ils avaient, pour des raisons très différentes, dû se résoudre à regarder les Jeux Olympiques devant leur télévision. Alors que là-bas, à Atlanta, leurs petits camarades de l’équipe américaine paradaient en surclassant tout le monde et récoltant, dans une ambiance de folie, médailles et titres olympiques au point d’être sacrée superpuissance de la planète Natation.

Misty Hyman et Chad Carvin, puisque c’est d’eux dont il s’agit, n’ont certainement pas oublié la frustration […].

(L’Équipe, 17 février 1997, p. 11.)






Le premier paragraphe avance une série d’éléments anaphoriques (« ils », « leur », « leurs »), mais sans antécédent. De là un sentiment de frustration pour le lecteur, qui cherche le référent. Cette frustration mime en fait celle que le texte attribue aux deux nageurs. L’énonciateur explicite d’ailleurs ce jeu avec les attentes du lecteur à travers « puisque c’est d’eux dont il s’agit », qui commente sa propre énonciation.

Regardons à présent ce texte publicitaire, placé au-dessus de la photo d’un couple jeune et séduisant qui s’étreint dans une cour de ferme :





Il rêvait d’une maison tout de suite.

Elle voulait rester à l’aise quoi qu’il arrive.

L’effet de nos nouveaux

Crédits Immobiliers fut immédiat.

(Publicité pour la banque BNP.)






Le texte contient deux pronoms (« il », « elle ») sans antécédent. Certes, cette absence d’antécédent est compensée par la photo qui permet d’attribuer un référent aux pronoms, mais elle est également liée à une autre caractéristique linguistique : nos deux pronoms sont placés dans des phrases à l’imparfait d’arrière-plan, qui dépendent d’une unique phrase au passé simple (« fut ») ; or l’on sait qu’en principe le passé simple, à la différence du passé composé, ne peut être employé isolément (voir chap. 11, 2.1), il s’inscrit dans un récit. Le texte donne ainsi l’impression d’être extrait d’une histoire, c’est-à-dire qu’il s’est passé quelque chose auparavant. En s’appuyant sur la photo, les lecteurs n’ont aucun mal à activer le stéréotype narratif des jeunes mariés qui achètent une vieille maison et la retapent. Le « il » et le « elle » anaphorisent donc les noms des héros de cette histoire antérieure écrite en pointillés. Le fait de ne pas fournir d’antécédent permet en outre de créer un effet de sens intéressant : « il » et « elle » ne réfèrent pas à tel ou tel individu, ils réfèrent à l’homme et à la femme exemplaires, à travers le stéréotype des jeunes mariés. Les pronoms donnent ainsi à tout lecteur ou lectrice la possibilité de venir occuper la place de « il » ou celle de « elle », de s’identifier aux personnages de ce récit exemplaire.





3.  L’anaphore lexicale








Anaphore lexicale et coréférence





On l’a dit, il y a anaphore lexicale fidèle quand il y a reprise du même nom ; ici joue pleinement la concurrence entre les déterminants « le » et « ce ». L’anaphore par « ce » établit une relation directe avec le groupe nominal antécédent, qu’elle montre en quelque sorte du doigt, tandis que l’anaphore fidèle par « le » vise à travers certaines propriétés un référent que le coénonciateur doit sélectionner dans le cotexte.

Il y a anaphore lexicale infidèle lorsque le nom anaphorisant n’est pas le même que celui du terme anaphorisé :





Les images de Jeff Wall sont chargées d’un dense discours sur l’art, la modernité et ses suites, car l’artiste est aussi un théoricien, auteur de nombreux essais et thèses, professeur d’art, lauréat de prix prestigieux.

(À nous Paris, 19-25 octobre 2015, p. 25.)






« L’artiste » constitue une anaphore infidèle de « Jeff Wall », qui est inclus dans la classe des artistes.

Mais deux groupes nominaux différents peuvent fort bien référer parallèlement au même objet, être en relation de coréférence (voir chap. 19, 1.2), sans qu’il y ait anaphore infidèle. C’est ce que l’on voit ici :





Les rues de Salzbourg sont luisantes après la pluie battante qui frappait hier matin aux carreaux […]. La ville natale de Wolfgang Amadeus Mozart célèbre le deux cent cinquantième anniversaire de la naissance de son génie.

(L’Équipe, 20 septembre 2006, p. 9.)






Les deux groupes nominaux en italique sont coréférentiels, ils désignent le même objet. Mais cette coréférence n’est pas établie par des voies linguistiques : c’est notre connaissance de l’histoire, donc notre compétence encyclopédique, qui nous permet de savoir que Salzbourg est la ville où est né Mozart, que les deux expressions nominales réfèrent à la même personne. Il s’agit de références parallèles, non d’une anaphore ; on pourrait d’ailleurs intervertir ces deux expressions. En réalité, le fait de placer l’une après l’autre ces deux expressions va amener ceux qui ignoreraient que Mozart est né à Salzbourg à l’inférer. La compétence communicative contraint en effet les locuteurs à présumer que l’auteur du texte respecte les lois du discours et que, par conséquent, il n’aurait pas parlé de la ville de naissance de Mozart s’il ne s’était pas agi de Salzbourg.

Pour l’énonciateur les reprises anaphoriques sont un moyen privilégié d’imposer subrepticement des évaluations. C’est particulièrement net avec les anaphores lexicales infidèles en « ce », qui provoquent souvent une nouvelle catégorisation des référents. Reprendre « une Américaine de 43 ans » par « cette courageuse combattante » plutôt que par « cette ancienne prostituée » ou « cette riche propriétaire », c’est orienter le texte en faisant entrer la protagoniste dans une catégorie évaluée positivement.




Le choix de l’anaphore infidèle





Employer une anaphore lexicale infidèle n’est cependant pas seulement une manière de porter des jugements de valeur. En général, l’énonciateur est amené à utiliser des anaphores lexicales qui soient en harmonie avec le contenu de la phrase dans laquelle s’insère l’anaphore. Considérons à ce propos les anaphores infidèles de Jacques Martin, animateur star de la télévision française des années 1970-1990 :





Jacques Martin : Un septième enfant en janvier

[…] Certes, le monsieur a quelques circonstances atténuantes pour justifier son retard : l’arrivée, pour le début de l’année, de son septième enfant…

La naissance est prévue pour janvier, annonce le futur papa, sans que nous sachions encore s’il s’agit d’un garçon ou d’une fille.

Déjà père de trois filles et de trois garçons (nés de trois épouses différentes), l’infatigable bateleur du dimanche après-midi, dont la longévité à l’antenne suscite à la fois admiration et grincements de dents, s’avoue dopé par la perspective d’une nouvelle paternité.

C’est l’occasion pour l’animateur de jouer les papas gâteaux, d’improviser quelques petits plats et de se lancer dans d’interminables parties de Trivial Pursuit.

(Télé Loisirs, 7-14 octobre 1994.)






L’anaphore « le monsieur » permet de percevoir Jacques Martin comme à travers les yeux d’un enfant : ce qui le place sous un éclairage de père de jeunes enfants, comme le confirme le reste de la phrase. « Le futur papa » est redondant par rapport au contenu de la phrase, qui annonce une naissance. « L’infatigable bateleur… » est lui-même redondant par rapport à la « longévité » qui lui est attribuée. Quant à la désignation « l’animateur », elle ne fait que condenser les rôles qui lui sont prêtés par la phrase : il est animateur à l’antenne mais aussi chez lui pour ses enfants. On le voit, l’anaphore lexicale permet de placer le personnage sous des éclairages divers, que le cotexte immédiat ne fait que justifier. On a ici affaire à un discours sans surprise où l’on se contente de développer ce qui est implicitement contenu dans la désignation.




L’anaphore associative





Cas particulier de l’anaphore lexicale infidèle, l’anaphore associative repose sur une relation de tout à partie :





Garmisch est une petite ville bavaroise qui s’étend dans la vallée, au pied des premiers sommets alpins. Les façades sont décorées de peintures baroques, les clochers des églises ont des renflements faussement byzantins, les vieux portent de longues barbes, des culottes de velours serrées sous le genou, et des chapeaux à plume.

(Le Parisien, 21 février 1997, p. 19.)






Le point remarquable dans ce type d’anaphore est qu’il y a reprise à l’aide du déterminant « le », bien que le terme anaphorisé (« une petite ville bavaroise ») ne désigne pas la même chose que les anaphorisants (« les façades », « les clochers des églises », « les vieux »). L’anaphore associative peut fonctionner parce que le coénonciateur est censé posséder dans sa mémoire la représentation du stéréotype de la « petite ville bavaroise » qui possède à titre de composants des façades pour ses maisons, des églises, des clochers, des vieux, des rues, etc. De tels stéréotypes mêlent étroitement compétences lexicale et encyclopédique : toute maison a une façade, mais c’est uniquement le caractère bavarois de cette petite ville qui fait penser que, normalement, elle renferme des églises, plutôt que des temples protestants ou des mosquées.



Notes

1.  https://www.20minutes.fr/monde/1829403-20160419-video-alors-apprete-passer-direct-reporter-sauve-homme-noyade (consulté le 20 mars 2020).










Chapitre 21Noms de marques et de produits











Nous allons à présent nous intéresser de plus près à un type de noms propres qui joue un rôle privilégié dans l’univers de la communication médiatique, les noms de marques, et leurs corrélats, les noms de produits. Avec ces marques, notre monde se peuple d’entités qui ne sont ni des humains ni des animaux, ni des objets (« Coca-Cola », « Renault », « LVMH »…) et qui ont en outre la particularité d’être présentées comme les responsables des énoncés publicitaires.



1.  Trois types de dénominations






Le nom de marque ne prend sens que mis en relation avec deux autres types de dénominations, situées à des niveaux distincts : la dénomination de la catégorie de produit et celle du produit.

Dans ces slogans :


	La mâche, ça change de la salade

	Une Lancia, c’est plus moderne qu’une voiture

	First, Parfum éternel



on voit apparaître ces trois sortes de dénominations : un nom de marque (« Lancia »), un nom de catégorie de produit (« voiture », « salade », « parfum »), un nom de produit (« First »).

Le nom de marque est un type de nom propre. À la différence des noms de personne (il peut y avoir plusieurs « Pierre » ou plusieurs « Dupont »…) mais comme les noms de pays (« la Chine », « le Brésil »), il ne doit désigner qu’une seule entité. Il réfère à un agent collectif, une entreprise, qui possède en même temps nombre de propriétés attachées à un individu humain. La marque joue le rôle de concepteur du produit, responsable de sa qualité. La marque a donc une fonction testimoniale : « Par la marque, le fabricant prend position vis-à-vis de son annonce, en garantissant l’authenticité et en assumant la responsabilité1. » De plus en plus, en effet, la marque se détache du statut de fabricant de produits pour devenir un producteur de discours qui visent à investir ses produits d’un certain nombre de valeurs spécifiques : le sérieux, la jeunesse, etc.

Le nom de la catégorie s’exprime à travers des noms traditionnellement dits « communs », qui réfèrent à des classes auxquelles on peut associer des déterminants tels « ce » ou « un », avec la double interprétation spécifique et générique (voir chap. 19, 3.5). Il arrive qu’un nom de marque soit employé par certains comme un nom de catégorie (« un frigidaire » = un réfrigérateur, « un damart » = un tricot de corps, etc.). Or, Frigidaire est une marque américaine d’électro-ménager et Damart une marque française de vêtements.

Le nom du produit, comme celui de la marque, est un type de nom propre (« Clio », « iPad »…) qui se distingue de ceux d’êtres humains, de marques ou d’œuvres d’art (titres de tableaux, de romans…) en ce qu’il désigne non un individu unique, mais un nombre a priori illimité de marchandises identiques. Mais tous les produits ne reçoivent pas un nom : les parfums et les voitures, par exemple, en ont un, mais pas les légumes, qui sont difficilement individualisables, sont éphémères et ne bénéficient pas d’un privilège de rareté.




2.  Les noms de catégorie








Plusieurs possibilités





Les membres d’une société apprennent à ranger dans des catégories tout ce qu’ils rencontrent : les êtres humains, les événements, les paroles, etc. Les marchandises n’échappent pas à la règle ; ainsi voit-on dans les hypermarchés des étiquettes à l’entrée des allées : « sucre », « aliments pour chiens », « laitages »… Ils apprennent aussi à définir le prototype d’une catégorie, son centre, l’exemplaire le plus typique ; exemplarité qui se traduit de diverses façons dans la langue : « une vraie voiture », « une bonne lessive », « un aspirateur aspirateur », « ça, c’est de la voiture », etc. Certains objets s’éloignent plus ou moins de ce centre : pour la catégorie de l’oiseau, la poule nous paraît moins centrale que le moineau, mais plus centrale que le pingouin ou l’autruche.

Quand on introduit un produit sur le marché, on doit s’appuyer sur le fait que les consommateurs sont déjà munis d’une grille de catégories, qui correspond à des usages reconnus. Partant de cette catégorisation préétablie, on dispose de diverses stratégies pour situer ce produit dans l’univers des dénominations :


	(1) conforter la dénomination établie, en s’efforçant de montrer que le produit coïncide avec le centre de la catégorie : cet aspirateur correspond exactement à tout ce qu’on attend d’un « bon » aspirateur ;

	(2) inventer une nouvelle dénomination, mais sans mettre en cause l’appartenance du produit à une catégorie établie. Le plus souvent cela se fait en jouant avec la dénomination usuelle. Ainsi, la marque de cosmétiques Estée Lauder recatégorise son fond de teint nommé « Enlighten » comme « Fluide Embellisseur de peau » ;

	(3) inventer une nouvelle dénomination, associée à ce qu’on veut présenter comme une nouvelle catégorie : « smartphone » par rapport à « mobile » définit un nouvel usage.






Des exemples





En dépit des apparences, les slogans « La mâche, ça change de la salade » ou « Une Lancia c’est plus moderne qu’une voiture » relèvent de la stratégie (1). Le premier s’amuse à transformer une sous-catégorie de salade (la mâche) en catégorie concurrente de la salade. Cela est rendu possible par le fait qu’en France le centre de la catégorie de la salade, son prototype, est la laitue et que la mâche, par sa taille et la forme de ses feuilles, est perçue comme « moins salade », plus proche de la frontière de la catégorie. Mais il ne s’agit pas réellement de constituer une catégorie à laquelle correspondrait un usage nouveau. Pour le second slogan, on ne sort la Lancia de la catégorie des voitures que pour mieux l’y faire revenir. Dans ces deux cas, le nouveau produit est en fait censé répondre encore mieux à ce qu’on attend de sa catégorie : salade, voiture, etc.

Il ne suffit pas d’attribuer une dénomination à la catégorie, il faut élaborer en conséquence les discours qui portent cette dénomination. La publicité suivante nous le montre :





ÉLYSEMAT

TEINT FLUIDE

GUERLAIN

Dans un flacon de verre satiné,

un nouveau geste d’éclat pour

votre teint.

Étonnamment fluide et pour-

tant couvrant, Élysemat

dépose sur votre visage un

voile d’une matité naturelle.

Hydratant, anti-radicaux libres,

il procure une douceur et un

confort exceptionnels à votre

peau.

Il assure une tenue incomparable

à votre maquillage.

Élysemat. Le reflet de la perfection

Guerlain sur votre teint.

GUERLAIN

PARIS






Le nom propre du produit (« Élysemat ») est rangé dans une catégorie inédite « Teint fluide », dont le nom résulte d’une déformation de la catégorie établie « fond de teint ». De « fond de teint » on a conservé « teint », mais en jouant de l’équivoque entre « teint » et « teint fluide » : le produit pour le teint est nommé « teint », l’artifice devient la nature. Par un processus de métonymie, on désigne le fond de teint par l’effet qu’il est censé provoquer.

Les noms des catégories sont des mots, dont les virtualités de sens agissent dans l’ombre et que le discours doit filtrer à sa convenance En recourant à la dénomination, « teint fluide », on élimine certains traits sémantiques liés au mot « fond » : en particulier l’idée d’une superposition de couches, mais aussi l’idée de quelque chose de statique et de dur. Mais « fluide » risque de basculer vers la liquidité et, de ce fait, de ne pas correspondre au prototype du « bon », du « vrai » fond de teint, qui doit tenir. C’est pourquoi intervient une correction « et pourtant couvrant », correction destinée à empêcher la lectrice de tirer de « fluide » une conclusion désavantageuse pour le produit.

En fait, il ne s’agit pas d’imposer à la place de « fond de teint » une nouvelle dénomination de catégorie, mais, sachant que le lecteur a d’emblée placé ce produit dans la catégorie « fond de teint », de jouer avec l’appartenance à cette catégorie, de façon à distinguer « ce » fond de teint Guerlain des autres.




Nom de catégorie et scénographie





Avec cet exemple on se trouve dans une situation analogue à ce que nous avons évoqué à propos de la scénographie (voir chap. 7, 2.1). L’électeur qui lit la « Lettre à tous les Français » de F. Mitterrand lit ce texte en le rangeant dans une catégorie de discours (un genre), celle de la propagande électorale ; en superposant à cette scène générique une scénographie de correspondance privée, le discours indique de quelle façon il prétend être reçu. De la même manière, la consommatrice sait que le « teint fluide » Guerlain est un fond de teint, mais la publicité fait semblant de proposer une autre catégorie.

On retrouve ainsi les trois niveaux que nous avions dégagés pour la scène d’énonciation :


	la scène englobante correspond au domaine dont est extraite telle catégorie de produit ; pour un fond de teint, ce sera par exemple le domaine des produits de beauté ;

	la scène générique, on vient de le voir, est le correspondant de la dénomination de la catégorie de produit ;

	la scénographie correspond à la dénomination catégorielle que revendique la marque pour son produit.







3.  La marque et son discours






Le nom de marque est un nom propre. En tant que tel, il permet d’identifier de manière directe son référent (voir chap. 19, 2.2) : pour savoir à quoi réfère « Renault », le lecteur doit recourir à sa compétence encyclopédique, qui contient éventuellement l’information qu’il s’agit d’une entreprise et qu’elle produit des voitures.

Le nom d’une marque, comme tout nom propre, est associé à un ensemble mouvant de représentations sédimentées au fil du temps, une « image de marque », sur laquelle l’entreprise doit agir constamment. L’évolution de cette image tient pour une bonne part aux discours que l’entreprise émet et a émis sur elle-même et ses produits, en particulier par la publicité. Une marque a beau se poser comme une identité qui transcende les énoncés qu’elle produit, elle est en fait modifiée par ces énoncés : soit que ces derniers confortent son image, soit au contraire qu’ils la modifient. D’un énoncé à l’autre, elle s’efforce de tisser un discours qui lui soit propre à travers les histoires qu’elle raconte. La marque incarne ainsi son identité à travers les discours qu’elle tient, et sur ce point le processus d’incorporation (voir chap. 8, 2.3) joue un rôle important, car il est médiateur entre le principe abstrait qu’est la marque et les contenus qu’elle entend véhiculer : entre Jack Daniel’s et l’histoire de l’employé modèle il y a la scénographie et l’ethos à travers lesquels est énoncée cette histoire.

Le discours produit par la marque doit être en harmonie avec son nom. En tant que nom de marque, la marque de charcuterie Justin Bridou influe de façon décisive sur le discours que pourra tenir cette marque : ce nom oriente davantage vers des valeurs comme l’enracinement dans le terroir ou le travail artisanal que vers des valeurs liées à la haute technologie. De même, le whisky Jack Daniel’s, qui associe le prénom et le patronyme d’un fondateur, développe un discours centré sur la tradition, incarnée par un employé modèle, Richard McGee. Dans le texte que nous avons cité (voir chap. 2, 3.2), McGee possède un double statut, dans le droit fil du nom même de la marque, Jack Daniel’s, qui associe le nom d’un individu fondateur et le «‘s » qui en anglais indique qu’il s’agit d’une entreprise, d’une collectivité. Il est en effet présenté comme un individu, qui a un prénom et un patronyme, et dont on voit la photo, mais aussi comme un individu exemplaire, le prototype du bon employé de cette entreprise.

Considérons à présent cette publicité pour un distributeur de télévisions :





N’achète pas ta télé avant d’avoir lu ce guide.

Le nouveau guide TV Connexion vient de sortir ! Surtout n’achetez rien avant de l’avoir lu… Histoire d’éviter les regrets par la suite. En 24 pages cette vraie bible de l’acheteur fait toute la lumière sur le présent et l’avenir de l’image. Quels lendemains nous prépare la révolution numérique ? Le 16 / 9e mode passagère ou progrès décisif ? Nicam, 100 Hz, Dolby Prologic, en clair à quoi ça sert ? Toutes les grandes questions que vous vous posez vont enfin trouver réponse simple, concise et précise.

Et vous allez surtout découvrir la sélection du Jury Connexion : des spécialistes passionnés et pas tendres du tout qui, pour vous, ont passé au peigne fin les meilleurs produits des grandes marques. Ils n’ont retenu que la crème du top dans toutes les gammes de prix. Avec notes, jugements, conseils et parti pris à l’appui. Bref du pur et dur façon Connexion à courir retirer tout de suite et gratuitement dans tous les magasins Connexion.

CONNEXION

Pas d’avenir sans connexions

(Publicité parue dans Le Nouvel Observateur, n° 1672, 1996.)






Ici le nom de marque « Connexion » n’est pas seulement une étiquette, il conditionne l’ensemble du texte, à travers sa scénographie et son ethos. La « connexion » entre matériels et usagers qu’entend établir cette marque se trouve incorporée dans le processus d’énonciation. La connexion joue en effet sur deux registres, celui de l’énoncé, et celui de l’énonciation, c’est-à-dire de la connexion verbale avec le lecteur-consommateur. Dans l’usage le mot « connexion » s’emploie de manière privilégiée pour référer aux communications d’ordre technique (téléphone, ordinateurs…), qui visent à une rapidité et une efficacité maximales. Dans le texte, la connexion énonciative se manifeste par le recours au tutoiement (surprenant dans un magazine d’élite tel que Le Nouvel Observateur) qui feint de mettre en péril les faces positive et négative du lecteur pour se conformer en fait à ce que prescrit le nom de la marque : établir une relation directe avec ce lecteur. De là une volonté de montrer que l’on réalise des économies dans le maniement de la langue : dans l’accroche l’énonciateur se dispense des formules de politesse (qui recourent constamment à des détours, de l’« indirection ») et élimine un certain nombre de déterminants et de virgules, ce qui provoque un effet d’accélération, évident dans les deux dernières phrases : « Avec notes, jugements, conseils et parti pris à l’appui. Bref du pur et dur façon Connexion à courir retirer tout de suite et gratuitement dans tous les magasins Connexion. »

Cet ethos du parler direct et efficace se manifeste dans cet extrait par « courir… tout de suite » mais aussi à travers le « bref » et « pur et dur ». « Bref » est en effet un connecteur qui, en montrant qu’il rompt avec une énonciation qui risquait de ne pas arriver à son terme, présente ce qui le suit comme l’essentiel de l’information ; quant au « pur et dur », il explicite l’ethos même d’une énonciation qui refuse de faire des compromis avec l’exigence d’être direct. Le texte apparaît ainsi habité par le modèle d’une énonciation / connexion qui aurait l’instantanéité d’une liaison entre composants électroniques.

En fait, cet ethos se manifeste essentiellement dans ces deux zones stratégiques que sont le début (l’accroche) et la fin du texte. Le reste relève d’une argumentation plus classique, où le vouvoiement est de rigueur. Il y a donc compromis entre les contraintes liées au type de discours et l’ethos qu’implique le discours de cette marque.




4.  Les noms de marque






Il existe divers types de noms de marque. On peut les classer en considérant la manière dont ils ont été créés : emprunts au lexique de la langue, noms du fondateur, etc. Du point de vue qui nous intéresse ici, seul comptent leurs effets de sens à l’intérieur du processus de communication : peu importe que le nom de la marque de charcuterie Justin Bridou ait été inventé ou qu’il ait réellement existé un fondateur qui s’appelle ainsi.



Nom de marque et langue





Même si un nom de marque est phonétiquement et orthographiquement identique à un mot du lexique, par exemple un groupe nominal (« Le Bon coin ») ou un verbe (« Courir »), en changeant de statut il acquiert de nouvelles propriétés linguistiques, celles d’un nom propre.

Considérons le nom de marque de cosmétiques « Clinique ». À la différence du nom commun correspondant, il s’emploie avec une majuscule, sans article, il n’a pas de variation en nombre et prend les traits d’un agent humain (« Clinique a inventé une nouvelle gamme. »). Il change même de genre : « La clinique du docteur Dupont est performante / Clinique est performant pour l’acné ». En réalité, il ne s’agit pas d’un masculin, mais d’une neutralisation de l’opposition de genre : il n’est ni masculin ni féminin. Il rend également possibles certains tropes, en particulier la métonymie : « J’achète en général Clinique, ça me convient ». Ici « Clinique » désigne non la firme, mais les produits de la firme (métonymie du producteur au produit). Il peut, toujours par métonymie, devenir quantifiable : « Les Clinique [les produits Clinique] sont bien », « Mon Clinique [le flacon] s’est renversé ».

Ce changement de statut des unités lexicales qui deviennent noms de marque est encore plus remarquable quand il s’agit de groupes de mots : « Le Tanneur », « Le Bon Marché » ou « La Bagagerie » fonctionnent ainsi comme des blocs, au même titre qu’un nom de famille comme « Leblond » ou « Lenoir ». On emploie dans ce cas l’article défini (et non « un » ou « ce »), car il permet de référer à une entité unique, censée déjà installée dans l’univers de savoir des consommateurs ; beaucoup de noms d’hôtels ou d’auberges fonctionnent de la même manière : « Le Lion d’or », « L’Auberge des voyageurs »…

On peut distinguer trois grands types parmi ces noms de marques : les sigles, les noms humains, et ce que nous appellerons des noms évocateurs.




Les sigles





Ce sont des désignations formées par les premières lettres d’un groupe de mots : SNCF : « Société nationale des chemins de fer » ; EDF = « Électricité de France »… Il se produit souvent une autonomisation du sigle, quand les usagers sont incapables de le mettre en relation avec le groupe de mots originel qu’il abrège Ainsi, l’entreprise de téléphone et d’Internet SFR n’est plus liée dans l’esprit des consommateurs à la « Société française de radiotéléphonie », créée en 1987 par la Compagnie Générale des Eaux. On l’a vu, dès qu’une marque entre dans le discours publicitaire elle doit s’arranger pour que son nom s’harmonise avec le discours qu’elle tient, mais aussi avec les produits vendus. Or par lui-même le processus de siglaison connote plutôt l’efficacité technologique : on comprend que les chemins de fer aient conservé un sigle, de même que les instituts de sondage SOFRES ou IFOP, qui s’appuient sur des statistiques ; en revanche, les marques de parfum ou de vêtements y sont en général réfractaires.

Quand on transcrit un sigle on peut maintenir les points entre les lettres capitales ou les supprimer ; la suppression des points tend à distendre les relations entre le sigle et le groupe de mots dont il provient. À l’heure actuelle dans les médias on place rarement des points. Du point de vue syntaxique, le sigle est susceptible de deux types d’emplois : précédés du déterminant défini (« la SFR ») ou sans déterminant (« SFR »). On a donc quatre possibilités selon qu’il y a ou non maintien des points entre les lettres, usage ou non de l’article : « la SFR », « la S.F.R. », « S.F.R. », « SFR ». Le discours peut jouer de ces diverses possibilités. Les sigles avec article et points (« la S.F.R. ») mettent en évidence la relation au groupe de mots originel et le caractère collectif de l’entreprise (le féminin maintient un lien avec le nom « Société » que représente le « S » initial). Sur le pôle opposé, l’absence d’article et de points (« SFR ») rapproche le sigle d’un nom humain. C’est cette dernière stratégie qui a prévalu pour cette marque. La communication externe des entreprises privilégie en effet ce qui anthropomorphise les marques. En revanche, certains partis politiques, on le comprend, tendent à se maintenir sur le premier pôle, à garder un contact avec la dimension collective, mais en général sans points entre les lettres : « le PS » (= Parti Socialiste), « le RN » (= Rassemblement national)… Ici l’absence de points ôte de sa dimension technique, administrative au sigle, mais l’article empêche le sigle de fonctionner comme un agent individuel.




Les noms humains





De nombreux noms de marque se présentent comme des noms d’êtres humains, réels ou fictifs. De toute façon, une entreprise est spontanément catégorisée par les locuteurs comme un agent humain collectif, comparable en cela aux pays (« la France a signé un traité avec l’Uruguay ») aux partis (« le Parti socialiste discute avec les Verts »), etc. L’usage linguistique traite les êtres collectifs de la même manière que les êtres singuliers :





J’ai écrit à Apple pour protester.

Renault / le marchand ne veut pas faire jouer la garantie, etc.






Mais on notera que la coréférence se fait avec un « ils » collectif :





J’ai écrit à Apple. Ils (et non *il) ne m’ont pas répondu






Les noms humains de marques se distribuent le plus souvent entre trois grands types :


	(a) « Peugeot », « Ferrari »… 

	(b) « Justin Bridou », « Christian Dior »… 

	(c) « Paul », « Chloé »…



Dans le cas (a), on privilégie le patronyme (le nom de famille) et on efface le prénom ; dans le cas (b), on associe prénom et patronyme. Pour (c), il ne reste que le prénom. L’effacement du prénom désindividualise le nom, il met au premier plan une collectivité compacte. Le maintien du prénom et du patronyme met au premier plan la dimension individuelle biographique (celle d’un fondateur, d’un créateur…). Les marques d’automobile, qui mobilisent un personnel très nombreux, impliquent des équipes bien coordonnées, des machineries lourdes et complexes, ont tendance à effacer la dimension individuelle, donc à supprimer le prénom (« Ford », « Nissan »…). En revanche, les marques dont les produits gardent un lien, le plus souvent imaginaire, avec la création individuelle (couture, alimentation…) tendent à privilégier l’individualité créatrice. L’emploi du seul prénom (« Chloé », « Paul »…), assez rare, est réservé à des produits liés à l’intimité (vêtements et parfums pour Chloé, boulangerie pour Paul…), car l’usage du prénom est réservé aux relations à l’intérieur d’un groupe restreint (famille, amis). La marque se présente alors plutôt sous le visage d’un proche.




Les noms évocateurs





Les noms de marque évocateurs cherchent à activer dans l’esprit du public les caractéristiques des produits mis en scène dans le discours spécifique de chaque marque. Ces désignations se répartissent en deux ensembles :


	les désignations néologiques, qui mettent en circulation des noms nouveaux ;

	les désignations détournées, c’est-à-dire qui exploitent les valeurs sémantiques d’unités déjà en circulation, qu’il s’agisse de noms propres ou de mots de la langue.



Les désignations néologiques peuvent se construire de multiples manières. Un terme comme « Yoplait » combine un mot du lexique (« lait ») qui indique la catégorie de produit vendu et un élément sans valeur référentielle, qui ne désigne donc pas une classe d’objets (« yop ») et prend une valeur évocatoire en combinant le « Y » de « yaourt » avec l’interjection française « hop » qui accompagne un mouvement rapide. Pour le nom de l’entreprise internationale de chaussures ECCO un francophone peut penser à la fois à « éco », début d’« économie », et à « écho », terme lié à la communication. Mais ce type de nom est justement conçu de manière à faire travailler l’imaginaire, en évoquant des unités lexicales diverses selon les langues.

Les désignations détournées sont les plus fréquentes. Elles utilisent le signifié attaché à une unité existante, qu’il s’agisse de noms relevant de la compétence linguistique (« Clinique »), ou de noms propres (historiques, géographiques…) relevant de la compétence encyclopédique : « Athéna », « Acapulco »… Cette stratégie de désignation a l’avantage de s’appuyer sur des termes qui ont déjà une charge sémantique forte. Mais encore faut-il que cette charge convienne aux produits vendus et que le discours de la marque filtre les traits sémantiques qui vont dans le sens de son image.

Supposons qu’« Athéna » soit une marque de parfums ; dans ce cas il est probable qu’on va plutôt mettre en évidence certains traits sémantiques attachés à ce nom de déesse (féminité, classicisme, Grèce…) et qu’on va reléguer d’autres traits au second plan (froideur, rationalité…). En revanche, si « Athéna » est une marque d’informatique, c’est la dimension de raisonnement et de rigueur morale qui sera normalement privilégiée. Le choix de « Clinique » pour une marque de cosmétiques permet de tirer le produit vers la catégorie du médicament, et non vers celle du produit de beauté, mais avec le risque d’emporter certains traits négatifs : froideur, souffrance, mort… Le discours de la marque doit donc opérer un véritable travail sur les connotations associées aux mots par l’histoire.

Nous n’avons envisagé que des cas simples. Mais bien des noms de marques sont à cheval sur plusieurs catégories : ACCOR, chaîne internationale d’hôtels, est à la fois un détournement du mot homophone (qui se prononce de la même manière) « accord », et un néologisme orthographique, puisqu’il n’y a pas de « D » final. C’est aussi un sigle, mais qui n’est guère perçu comme tel par le grand public.

En outre, il faut avoir présent à l’esprit que la mondialisation de nombreuses marques diversifie la perception que l’on peut avoir de leur nom en fonction des pays, des langues, des systèmes d’écriture, etc. Dans tel pays un nom sera plutôt identifié comme sigle, dans tel autre comme nom d’agent humain, dans tel autre comme néologisme, dans tel autre comme détournement. Le savoir encyclopédique des consommateurs joue également un rôle décisif : celui qui a des notions de coréen peut savoir que Samsung signifie « trois étoiles », celui qui connaît l’allemand que Volkswagen signifie « voiture populaire ». La compréhension peut aussi n’être que partielle : le francophone qui ne comprend pas le nom de la marque de vêtements Timberland, faute de connaître le sens de « timber », peut au moins percevoir qu’il s’agit d’un mot anglais et sans doute comprendre « land ».





5.  Les noms de produit








Des noms divers





On a vu que certains types de produits reçoivent un nom propre. Ce peut être :


	des combinaisons de lettres, de chiffres, ou de lettres et de chiffres, souvent associées au nom de la marque  : (Windows) XP (logiciel), HP P1102 (imprimante), (Peugeot) 3008 (automobile)… ;

	une désignation néologique : Canigou (aliments pour chien), Elysemat (fond de teint)… ;

	un détournement de nom commun ou de nom propre : Cristal, Trésor (parfums), Corinthe (montres), Montblanc (stylos)…



Le comportement linguistique de ces noms est très sensible à la catégorie de produit concernée. Les machines sont traitées par les locuteurs comme des noms comptables : « J’ai acheté une GTI » (voiture), « Les Samsung sont beaux » (téléviseurs)… Dans ce cas le genre est donné par la catégorie de produit : « J’ai un GTI » (camion), « J’ai une GTI » (voiture). En revanche, les parfums n’ont pas de déterminant (« Je mets Fleur de Roche ou Poison »).




Désignations néologiques





Quand un produit entre sur un marché, pour lui attribuer un nom propre on doit négocier avec les contraintes qu’imposent la catégorie de produit et l’image de marque qui résulte des discours déjà diffusés : vendre une voiture impose des contraintes, vendre une Renault en impose d’autres.

Le choix d’« Elysemat » résulte d’un ajustement entre les valeurs attachées à la marque (Guerlain) et la catégorie de produit (fond de teint). Ce nom est le produit de ce qu’à la suite des études de Freud sur les rêves les psychanalystes appellent une « condensation ». Dans le signifiant « Elysemat » sont en effet condensés, amalgamés, par la prononciation comme par la graphie (en particulier le « Y »), un ensemble plus ou moins flou d’autres mots :





ÉLYSÉE(S), ÉLISE, LYS, LISSE… MAT






« ÉLYSÉES » (lié à la prestigieuse avenue parisienne) évoque le luxe, « ÉLISE » évoque, par le biais de la célèbre « Lettre à Élise » de Beethoven, la jeune fille romantique et l’art : luxe, romantisme, beauté sont en consonance avec l’image de Guerlain. « LYS » se trouve à l’intersection du stéréotype de la jeune fille (par le stéréotype de la jeune fille pure comme un lys, du lys virginal…) et de « LISSE », qui met en évidence une propriété du produit soulignée par le texte comme par le nom de la catégorie « teint fluide ». On exploite aussi l’expression idiomatique qui permet au lys de métaphoriser le teint idéal (« avoir un teint de lys »). Ce qui assure la transition avec « MAT », explicité dans le texte par son dérivé rare, le nom « matité », qui réfère lui aussi aux qualités que ce produit est censé donner au teint : lisse et mat.




Désignations détournées





Le détournement d’unités lexicales existantes peut porter sur des mots du lexique ou sur des noms propres.

Appeler « Trésor » un parfum de la marque Lancôme, c’est a priori opérer un travail métaphorique, qui consiste à transférer sur le produit certains traits sémantiques de l’unité lexicale, en particulier le trait /précieux/. Mais seule l’étude des textes publicitaires permet de dégager les aspects du signifié du mot que le discours a effectivement choisis de mettre en avant.

Un mot du lexique associe propriétés physiques et culturelles ; par exemple « Cristal » en français est au centre de toute une constellation :


	il est lié, dans la langue, à un certain nombre d’expressions figées (« transparent comme le cristal », « fragile comme le cristal », « la pureté du cristal »…) ;

	il est associé à la fabrication de vaisselle raffinée et chère (flacons, verres…) ;

	son signifiant possède certaines particularités phoniques ; par exemple, il contient deux voyelles, dont la première est la voyelle la plus fermée du français et la seconde la plus ouverte ; son début est homophone de « cri », de « Christ », etc.



C’est cette constellation de valeurs virtuelles que le discours publicitaire doit travailler pour ajuster les valeurs attachées à la marque et celles attachées à la catégorie de produit.

Pour les noms propres on ne peut pas parler de signifié comme pour les mots du lexique. Leur référent évoque un ensemble ouvert de contextes historiques, géographiques… et leur signifiant, leurs constituants sonores (syllabes, phonèmes) ou orthographiques libèrent des connotations. La publicité déjà évoquée pour la montre de luxe « Corynthe » (voir chap. 11, 2.3) exploite le fait que cette ville appartient à la Grèce antique, elle-même associée aux dieux, à l’éternité, à l’architecture de marbre, à la perfection géométrique, etc. Elle exploite aussi le fait que le signifiant de « Corynthe » renferme un « or » : la typographie donne ainsi une taille plus grande au « o » de « Olympe » et d’« or », la montre étant par ailleurs de forme ronde. Mais le discours publicitaire aurait pu tout aussi bien exploiter les similitudes phoniques entre « cor- » et « corps », ou entre « -ynthe » et « sainte, étreinte », etc.



Notes

1.  J.-M. Adam et M. Bonhomme, L’Argumentation publicitaire, Paris, Nathan, 1997, p. 57.










Chapitre 22Les énoncés adhérents











Dans ce livre notre projet est d’aborder des manifestations du discours où la langue joue un rôle prédominant. C’est pourquoi nous n’avons pas considéré les phénomènes multimodaux, c’est-à-dire l’association entre texte, image (fixe ou vidéo) et/ou son. Cela aurait exigé bien d’autres outils d’analyse. Mais nous n’avons pas non plus considéré les situations, très banales, où des énoncés en langue naturelle font partie d’un objet ou d’un lieu. On peut les regrouper sous le terme d’énoncés adhérents. C’est sur eux que nous allons attirer l’attention dans ce dernier chapitre.

Ce type d’énoncés est sans doute aussi ancien que l’écriture mais ils prolifèrent dans le monde contemporain : « I love New York » sur une tasse, panneau « Légumes » placé au-dessus du rayon correspondant dans un supermarché, énoncés sur des boîtes de conserve ou des bouteilles, enseignes de boutiques (« Boulangerie », « Visagiste »…), phrases sur des tee-shirts, tatouages, nom de l’entreprise sur les vêtements d’un employé, plaques indiquant le nom d’une rue, pancartes devant un chantier, nom du fabricant sur un sac à main, bandeau placé autour d’un livre dans une librairie (« Le dernier roman de X », « Un thriller haletant »…), etc.

L’emploi du terme vague d’« énoncé » se justifie par le fait qu’il peut s’agir aussi bien d’un mot, que d’un groupe de mots, d’une phrase, d’un texte ou d’un morceau de texte. Il arrive souvent qu’il y en ait plusieurs sur le même support, et que leur responsabilité ne soit pas attribuée à la même source énonciative. Sur une boîte de fromage on trouve le nom de la catégorie de fromage et celui de la marque, mais aussi un certain nombre d’informations ou de conseils qui sont imposés par telle ou telle administration sanitaire. Sur un paquet de cigarettes figurent des énoncés tels que « Fumer tue » ou « Fumer bouche vos artères », autant d’informations qui sont imposées par la loi et dont le fabricant se passerait volontiers.



1.  La relation d’adhérence








Support et énoncé adhérent





Les énoncés adhérents sont rarement pris en compte parce que leur contenu semble trivial, parce qu’ils sont inséparables d’objets et parce qu’on a plutôt l’habitude de n’étudier que des textes ou des phrases. On peut sommairement les caractériser ainsi : ce sont des énoncés écrits, en règle générale courts et qui font partie d’une totalité qui n’est pas verbale, un support. Cette totalité est le plus souvent un objet, au sens le plus large, mais ce peut aussi être un espace : une salle d’attente, une aire de jeux, voire tout un paysage…

L’adhérence dont il s’agit ici ne peut pas être une relation contingente et éphémère avec un support : une affichette électorale collée de manière sauvage sur un lampadaire a beau être fixée sur ce lampadaire, elle ne constitue pas un énoncé adhérent. Il n’existe pas, en effet, de relation d’appropriation entre ce type d’affichette et les objets sur lesquels on les fixe.

La notion de « support » ne doit pas donner l’impression que l’énoncé en serait indépendant ; il y a interaction entre le support et l’énoncé, qui s’affectent l’un l’autre, pour produire une réalité nouvelle. L’épitaphe inscrite sur une tombe donne des propriétés nouvelles au morceau de marbre qui lui sert de support : elle en fait une tombe ; de son côté, le morceau de marbre donne quelque chose à l’épitaphe : il en fait une inscription funéraire, et même une inscription au sens fort, puisqu’elle est gravée.




Une affaire d’identité





Les énoncés adhérents donnent sens au monde que nous habitons : en ajoutant des énoncés adhérents à des objets qui en étaient jusque-là dépourvus, ou en modifiant les énoncés jusque-là existants. Ils ont à la fois une dimension idéologique et une dimension institutionnelle et sont indissociables d’activités socialement reconnues. Dans le centre historique d’une ville, par exemple, il arrive qu’un certain nombre d’édifices anciens soient le support d’énoncés qui indiquent leur nom et donnent des renseignements sur leur histoire. Ce type d’énoncé implique une activité (celle de la visite touristique) associée à une idéologie diffuse sur la préservation du patrimoine et sa valorisation ; il implique aussi divers acteurs institutionnels (une association, la municipalité, le département, la région, l’État…) qui décident où il faut placer ces énoncés, les rédigent et les présentent sous telle ou telle forme.

C’est l’identité qui est en jeu : les énoncés adhérents modifient ce dont ils font partie. Bien des pommes vendues dans un supermarché sont associées à deux types d’énoncés adhérents standardisés : sur chaque fruit une petite étiquette qui indique le nom de la marque, et une plus grande portant sur l’ensemble des pommes et qui donne diverses informations sur l’origine, le poids, le prix… Ce ne sont pas les mêmes pommes que celles qui sont vendues en vrac sur un marché traditionnel, accompagnées d’un énoncé écrit à la craie sur une ardoise où l’on indique le nom du produit et le prix au kilo. Dans le premier cas les pommes sont bien calibrées et correspondent au prototype de ce type de fruit (gros, lisse, de couleur vive) ; dans le second cas les fruits sont de taille inégale et montrent de multiples imperfections. Cette divergence correspond à des activités différentes : d’une part la relation personnelle à un petit producteur qui vend « ses » fruits, d’autre part les courses dans un supermarché où le consommateur qui pousse un caddie est seul face à des marchandises calibrées soumises aux multiples normes qu’exige un circuit commercial national ou international. Mais il suffit que le supermarché ajoute l’énoncé adhérent « BIO » à des pommes ridées dans un cageot pour que leur nature change : ce ne sont plus des fruits de seconde catégorie, indignes d’un supermarché, mais des produits de qualité, vendus plus cher.

On peut prendre la mesure de ce pouvoir transformateur de l’énoncé adhérent en considérant un cas extrême, celui des énoncés qui en apparence se contentent de dire ce qu’est leur support. Par exemple, dans le Bois de Vincennes, la municipalité parisienne a mis à la disposition des promeneurs des bancs de bois et a gravé sur leur dossier le nom des espèces d’arbres dont ils sont faits : « chêne », « robinier »… Ces énoncés adhérents ont clairement une fonction : ils recatégorisent ces bancs, qui ne doivent plus être considérés comme des objets utilitaires mais comme des instruments pédagogiques au service d’un discours diffus, d’ordre écologique. Ils impliquent un monde où l’être humain se préoccuperait de la nature au lieu de seulement s’en servir. La manière même dont est réalisée l’inscription montre un rejet du monde industriel : l’énoncé est grossièrement creusé dans le bois, ce n’est pas une étiquette en métal standardisée. En outre, par ces inscriptions, l’institution qui gère le parc affiche une orientation politique, elle montre aux promeneurs qu’elle défend la cause environnementale.

Les énoncés adhérents sont ainsi à l’articulation de deux espaces, l’un fermé, l’autre ouvert. L’espace fermé est celui de leur environnement matériel (une étiquette sur un produit dans un magasin, une plaque de nom de rue dans une ville…) ; l’espace ouvert les connecte à de multiples autres éléments situés au-delà, à travers des ramifications qui sont caractéristiques d’un certain secteur de la société : des institutions, des discours.





2.  Diverses entrées






On peut classer les énoncés adhérents en distinguant quelques grandes fonctions ; en particulier :


	nommer : nom de ville, titre de tableau… ;

	catégoriser : « Boulangerie » sur un commerce, « Golden » sur un tas de pommes… ;

	prescrire : « Ralentir, sortie d’école », « Circulation interdite »… ;

	informer : composition du produit sur une boîte de conserve, notice explicative sur un monument…



Mais il est difficile d’en rester à cette caractérisation très générale. On peut en particulier prendre en compte :


	la manière dont s’établit l’adhérence : elle peut être directe (si l’énoncé est fixé sur le support) ou indirecte. Le titre d’un tableau peut être fixé sur le cadre, mais il peut aussi être placé sur une étiquette placée à côté ; il revient alors au visiteur d’établir la connexion entre les deux objets. Mais il existe des relations plus floues : par exemple dans le cas d’un panneau « Paysage de Provence » placé sur le bord de l’autoroute ;

	les conditions d’accessibilité de l’énoncé adhérent : est-il visible ? facile à déchiffrer ?... ;

	les propriétés de l’inscription : sa dimension, son mode (manuscrit, imprimé, gravé…), le type de caractère, leur couleur, leur dimension, leur association ou non avec des signes iconiques (photos, logos, graphiques…) ;

	le choix de la langue ou du registre de langue. Dans un magasin de vêtements situé en France, des panneaux WOMAN et MAN n’ont pas la même valeur que des panneaux FEMME et HOMME. Bien des communes de la Bretagne superposent sur le même panneau ou sur deux panneaux distincts le nom de la commune en français et en breton ;

	les propriétés linguistiques (lexicales, syntaxiques, énonciatives) des énoncés adhérents : par exemple, ceux qui catégorisent un lieu (« Friperie », « Salle d’attente »…) ou ceux qui servent à s’orienter (« Sortie », « Centre-ville »…) sont en général constitués de noms ou de groupes nominaux sans déterminant ;

	la coprésence éventuelle d’énoncés adhérents, attribués à une même source d’énonciation ou non (cas du paquet de cigarettes). Dans un supermarché la direction du magasin place des énoncés catégorisants (« bio », « petit-déjeuner »…), et des panneaux incitatifs (« Demandez votre carte d’adhérent », « Superpromotion »…). L’acheteur circule entre ce niveau macro d’énoncés qui encadrent son parcours et un niveau micro, celui des énoncés inscrit sur les produits, auquel il prête une attention très variable, en fonction de ses préoccupations ;

	la hiérarchie entre les énoncés sur un même support : le nom du supermarché en lettres immenses sur le fronton domine le secteur « Le marché », qui lui-même domine « Fruits », « Légumes », etc. Il en va de même au niveau micro : certains énoncés adhérents sur une bouteille sont au premier plan (par leur position, leur couleur, leur taille, leur forme), d’autres sont placés à l’arrière-plan, et certains presque illisibles. C’est pour cela que la loi impose la forme, la couleur et la taille des énoncés du type « Fumer tue ».



Mais la simple description des caractéristiques des énoncés adhérents ne suffit pas. De proche en proche, l’analyste est amené à établir des liens au-delà de l’environnement immédiat avec des éléments hétérogènes, témoignant des forces qui traversent la société à un moment donné. Nous allons ainsi évoquer quelques types d’énoncés adhérents révélateurs du monde contemporain.




3.  Deux énoncés « écologistes »








Une poubelle





Sur une aire de pique-nique destinée aux touristes qui visitent le Marais poitevin on peut voir une poubelle constituée d’un couvercle circulaire bleu et d’un sac amovible en plastique blanc. Sur le couvercle on lit « Vacances propres » et sur le sac, écrits en lettres blanches sur des bandeaux verts, « Gestes propres » et « Stop aux déchets sauvages ».

Ces trois énoncés adhérents font partie de la poubelle, qui est elle-même un des éléments d’une totalité plus vaste, en l’occurrence l’aire de pique-nique. La question que l’on peut se poser est de savoir pourquoi il y a ces énoncés sur cette poubelle, pourquoi ceux qui gèrent les déchets dans cette zone ne se sont pas contentés de placer une poubelle, mais ont jugé nécessaire d’y adjoindre ces énoncés à valeur prescriptive. « Stop aux déchets sauvages » présente en effet les caractéristiques d’un slogan ; quant aux groupes nominaux « Vacances propres » et « Gestes propres », ils sont perçus comme des injonctions : vos vacances et vos gestes doivent être « propres ».

Manifestement, les poubelles ne sont plus considérées seulement comme des poubelles, mais comme un support légitime pour des prescriptions à teneur morale qui s’appuient sur un discours écologiste très diffus associé à la couleur verte. Notre poubelle sur l’aire de pique-nique ne peut donc pas être considérée isolément. Elle s’inscrit en fait dans la vaste série des poubelles de toutes sortes placées dans des lieux publics, elles aussi porteuses d’énoncés à teneur environnementale, censées inciter à de bonnes pratiques. Les énoncés adhérents ont pour effet de convertir un objet utilitaire en acteur d’un rite purificateur (« gestes propres ») qui permet aux touristes de se comporter en bons citoyens, membres d’une communauté morale mondialisée.

Il faut également prendre en compte la ou les institution(s) qui gère(nt) cette poubelle, fabriquée en série. Il a fallu en effet rassembler des fonds, concevoir les poubelles et leurs énoncés adhérents, contrôler leur production ; il faut aussi remplacer les sacs, traiter les déchets. En fait, « Vacances propres » et « Gestes propres » ne sont pas seulement des énoncés prescriptifs : ce sont aussi les noms de campagnes nationales contre les « déchets sauvages » menée par l’organisation non gouvernementale « Progrès et environnement », dont le siège se trouve à Paris, à plus de 400 kilomètres de cette aire de pique-nique. Son logo se trouve d’ailleurs sur le haut du sac en plastique. Sur son site web, cette association se définit ainsi :





L’association permet à la communauté des acteurs (citoyens, entreprises, collectivités locales, pouvoirs et acteurs publics et associations) d’agir ensemble concrètement sur la prévention des déchets sauvages et marins.

(Gestespropres.com1.)






On le voit, à travers les énoncés adhérents l’ONG s’approprie la poubelle et à travers elle une fonction traditionnellement dévolue à d’autres acteurs : ce n’est plus la commune ou le département qui se charge des déchets, mais une ONG qui coordonne elle-même diverses institutions, à travers un « partenariat » signé avec l’Association des Maires de France.




Une zone herbeuse





Le support peut être moins facilement délimitable qu’une poubelle et l’adhérence moins directe. C’est le cas de ce panneau fixé sur un piquet et placé en 2019 sur une zone herbeuse voisine du Château de Vincennes.





FAUCHAGE TARDIF = ZONE DE REFUGE POUR

PROTÉGER LA NATURE

PERMETTRE À LA FLORE ET À LA FAUNE DE TERMINER

LEUR CYCLE DE DÉVELOPPEMENT POUR SE

REPRODUIRE ET AINSI PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ






L’adhérence est ici assurée par le piquet planté en terre et il revient aux passants d’identifier la zone support de cet énoncé, en l’occurrence la surface concernée par ce « fauchage tardif ». Comme pour la poubelle, l’énoncé adhérent opère une conversion de ce à quoi elle est associée. Sans ce panneau, nul ne prêterait attention au fait qu’une zone herbeuse située entre le bord de la route et le mur du château de Vincennes ne soit pas fauchée à tel moment de l’année. Mais le passant qui lit ce panneau va percevoir cette zone de la ville jusque-là insignifiante comme un fragment de nature, objet de préoccupation écologique pour la mairie de Vincennes, dont le nom et les armes figurent en tête du panneau et qui se présente ainsi comme menant une politique de protection de l’environnement, appuyée sur un savoir scientifique (cf. l’usage de termes tels que « faune », « flore », « cycle de développement », « biodiversité »).





4.  Les manifestants








Porteurs et « supporteurs »





Nous venons d’évoquer deux exemples d’énoncés adhérents dont les supports sont des êtres non humains : un objet ou un lieu. Mais rien n’interdit que le support soit le corps d’une personne : c’est le cas par exemple de ceux qui se font tatouer une aphorisation. Il faut néanmoins faire une distinction entre les porteurs et ce qu’on peut appeler les supporteurs.

Peuvent être dits « porteurs » ceux qui sont obligés de mettre des énoncés adhérents sur leurs vêtements en raison de leur appartenance à une organisation déterminée, le plus souvent une entreprise. Dans les fast-foods McDonald’s par exemple, les employés arborent divers énoncés sur leur tee-shirt et leur casquette : leur prénom, celui de la marque, leur fonction dans le restaurant, des slogans…

Les « supporteurs », à la différence des employés de McDonald’s, placent volontairement l’énoncé adhérent sur eux pour exprimer une conviction, en un sens très large. Le supporteur est donc non seulement un porteur, mais aussi un « supporter », quelqu’un qui soutient une cause ou affirme une conviction. Certains de ces énoncés sont inscrits directement sur le corps, d’autres sont fixés sur les vêtements. Certains sont permanents (tatouages), d’autres éphémères (autocollants, énoncés écrits au crayon-feutre, peints…). On peut également établir une distinction entre les énoncés adhérents singuliers, et ceux qui sont partagés : par exemple si plusieurs personnes exhibent le même autocollant.




Banderoles et affichettes





Un lieu privilégié pour donner à voir ces énoncés de supporteurs, ce sont les manifestations. Les manifestants sont précisément des individus qui veulent donner une forte visibilité à une conviction partagée, à la défense d’une cause qu’ils jugent menacée par un extérieur hostile ou indifférent. La manifestation mobilise un nombre plus ou moins élevé de corps individuels dont certains portent des banderoles où les énoncés adhérents font voir les convictions que l’ensemble des manifestants sont censés partager. Ces énoncés collectifs permettent de spécifier la raison d’être de la manifestation et de souder ses membres : sans eux, ce ne serait qu’un agrégat d’individus, une foule. On notera cependant que tous les énoncés adhérents portés dans une manifestation ne sont pas des slogans ; un grand nombre se contentent d’indiquer le nom d’une institution qui participe à la manifestation.

En dehors de la manifestation « classique », celle qui rassemble autour d’énoncés écrits sur de grandes banderoles soutenues par plusieurs personnes ou sur des pancartes qui sont tenues par un individu mais qui sont visibles de loin, se développent de plus en plus d’autres types d’énoncés à « supporteurs » : les affichettes individuelles écrites au feutre ou épinglées sur le vêtement des manifestants, voire parfois des énoncés écrits directement sur le corps. Comme si les individus ne se satisfaisaient plus de se fondre dans un groupe mais éprouvaient le besoin d’arborer des énoncés singuliers, leurs énoncés personnels. Une telle pratique entre en tension avec les slogans collectifs élaborés par les institutions qui organisent la manifestation. Il arrive même que la balance penche de l’autre côté, c’est-à-dire que les banderoles collectives se fassent rares, que les énoncés individuels se multiplient. C’est ce que l’on a pu constater en France en 2018-2019 avec les manifestations des « Gilets jaunes », qui n’étaient que faiblement organisées. Les énoncés personnels écrits au feutre sur les gilets proliféraient, mais il y avait très peu de banderoles.




« Je suis Charlie »





Il existe des cas où c’est au contraire la même affichette qui est partagée par tous les manifestants. C’est ce qui s’est passé pour un certain nombre de rassemblements qui ont eu lieu après l’assassinat des journalistes de Charlie Hebdo, le 7 janvier 2015, puis après les massacres du 13 novembre 2016. L’énoncé « Je suis Charlie » a imposé le formatage de l’énoncé. C’est l’uniformité dans la présentation de l’énoncé qui était recherchée : rectangulaire, en lettres capitales blanches sur fond noir. Les participants montraient silencieusement cette même affichette et de la même manière, ce qui donnait corps à l’idée qu’ils se réclamaient des mêmes valeurs.

Ces rassemblements statiques étaient en fait conçus de façon à inciter les médias à réaliser des photos et des vidéos. Les participants devaient coopérer pour produire des images réussies. En outre, à la différence des manifestations classiques, qui constituent une activité autonome, on avait affaire à une activité qui tirait sa légitimité d’un autre espace. Le rectangle noir et blanc provenait du web, où il circulait intensément. Un collectif d’un type très particulier avait déjà émergé de la circulation même des aphorisations « Je suis Charlie » ou « Je suis Paris ». Tout se passe comme si un certain nombre de gens ne s’étaient pas satisfaits de l’appartenance à une communauté virtuelle aux contours indéfinissables et avaient éprouvé le besoin d’incarner leur appartenance à un groupe d’individus en chair et en os, où l’énoncé adhérent par son uniformité verbale et visuelle leur permettait de « faire corps ».



Notes

1.  http://www.gestespropres.com/qui-sommes-nous/ (consulté le 25 février 2020).










Conclusion










Dans ce livre nous n’avons évoqué qu’un nombre limité de phénomènes, distribués dans différentes rubriques. Ce mode d’exposition peut donner l’impression qu’il s’agit de domaines étanches les uns aux autres : en fait, ils sont étroitement noués dans l’activité discursive.

À titre d’illustration et en guise de conclusion, nous allons considérer quelques mots extraits d’un volume du Guide du routard, dont l’analyse nous oblige précisément à associer des problématiques diverses. Dans l’introduction générale de ce volume consacré à la Finlande un passage évoque l’œuvre littéraire majeure de la littérature finnoise, le Kalevala. Ce passage est constitué de trois paragraphes formant en tout une quarantaine de lignes. Nous mettons en gras les quelques mots qui vont retenir notre attention ; ils sont en début de paragraphe :





[…] Paru en 1835, à une période où se réveille le sentiment national sous une administration russe débonnaire, ce monument majeur de la littérature mondiale (il faut le dire !) reprend les fondements de la culture, de la littérature et de l’histoire finnoise, lui offrant d’un coup une place de choix sur la scène européenne. Lönnrot vient d’assurer ses vieux jours. Comparé à Homère en personne, le voilà promu professeur de littérature à l’université d’Helsinki. Il publie de nombreux ouvrages, dont un Nouveau Kalevala (près de 23 000 vers) et un monumental dictionnaire finno-suédois.

On insiste lourdement, mais l’importance du Kalevala est difficilement imaginable pour nous autres francophones : les Finlandais d’expression finnoise découvrent soudain qu’ils possèdent une tradition et une littérature qui ne doivent rien à personne, et surtout pas aux occupants suédois ni russes. Ce constat nourrit un mouvement artistique appelé romantisme national et un irrédentisme opiniâtre qui opposera une résistance sans faille aux tentatives de russification du tsar Nicolas II.

(Le Guide du routard, Finlande, Hachette, 2015, p. 88)






Intuitivement, ce « on insiste lourdement » constitue une modalisation, par laquelle l’énonciateur, interrompant quelques instants le fil de son récit, commente sa propre parole. Cette modalisation mobilise l’embrayage énonciatif : le présent du verbe (« insiste ») ne peut qu’être déictique, il porte sur l’énonciation même qui est en train de s’accomplir. Ce présent contraste avec le présent de narration non déictique des verbes qui précèdent et qui suivent dans le texte.

Comme le montre entre autres « on insiste lourdement », le texte a beau relever d’un type d’énonciation globalement non embrayée, il est parsemé d’interventions « parlées » de l’énonciateur. Dans les lignes qui précèdent on trouve en particulier la parenthèse « il faut le dire ! » ou le présentatif « le voilà ». Cette scénographie mêle des registres de discours a priori très éloignés les uns des autres : oralité de la conversation et style écrit, embrayage et désembrayage, mélange de registres lexicaux. C’est ainsi que dans notre texte la locution légèrement familière « assurer ses vieux jours » contraste avec l’expression recherchée « irrédentisme opiniâtre ». Une telle scénographie va de pair avec un ethos décontracté, où le nomadisme du « routard » s’incarne en quelque sorte dans ce nomadisme verbal qui traverse les frontières des usages de la langue aussi aisément que celles des pays. Cet ethos est en harmonie avec le nom du produit, qui tend d’ailleurs à devenir un nom de marque, « Guide du routard ». Le routard, si l’on en croit le Grand Larousse de la Langue française est un mot récent (vers 1970), relevant d’un niveau de langue « familier » et qui désigne « un jeune qui part à l’aventure, qui “fait la route” ». Un tel nom de produit incite à produire des textes qui exhibent les signes d’une énonciation jeune et nomade, donc non pédante. Mais la contrainte imposée par le nom de catégorie, « guide », pousse aussi à respecter le contrat générique, à élaborer des textes informatifs. De là un compromis instable.

Le choix du « on » de « on insiste un peu » semble lié à divers ordres de contraintes que le texte s’efforce de concilier :


	il donne un tour plus « parlé » à l’énonciation, la conversation familière privilégiant le « on » au détriment du « nous » ;

	l’énoncé étant assumé par l’équipe du Guide du routard (photographiée au dos de la couverture), cette série de livres évite systématiquement de recourir à un « je » qui individualiserait l’énonciateur ;

	le « on », dans la mesure où il ne prend pas en compte la distinction énonciateur / coénonciateur (voir chap. 12, 4.1), renforce la connivence avec le lecteur, permet de ne pas séparer l’énonciateur routard de son public de routards. C’est en effet une des caractéristiques de la scénographie de ce guide que de supposer qu’énonciateur et coénonciateur appartiennent à une même communauté ;

	dans ce micro-contexte l’emploi de « on » permet d’établir et d’exploiter une différence entre « on » et « nous autres francophones », placé à la fin de la phrase : l’énonciateur s’autodésigne par « on », mais s’inclut aussi dans un « nous » partagé avec le lecteur pour opposer culture finlandaise et culture française. On perçoit ainsi un contraste entre un « on » qui réfère à l’énonciateur considéré comme énonciateur et un « nous autres » qui désigne un ensemble d’individus appartenant à un univers (la francophonie) appréhendé hors de cette énonciation.



En disant « on insiste lourdement », l’énonciateur montre qu’il reconnaît commettre une faute. La seconde partie de la phrase (« mais… ») a pour fonction de la réparer par une justification qui enchaîne sur l’énonciation de « on insiste lourdement » : en effet, la phrase qui suit « mais » s’oppose au fait de dire « on insiste lourdement ». Cette faute dont l’énonciateur s’excuse est présentée comme la transgression d’une loi du discours, plus précisément une des lois de modalité (voir chap. 2, 2.3) : le passage consacré au Kalevala serait trop long, donc fastidieux. Il menacerait la face positive de l’énonciateur (qui apparaît comme un casse-pieds, un pédant…) et celle du lecteur (converti en élève) ; il menacerait aussi la face négative, le territoire du lecteur, auquel l’énonciateur prend son temps, son attention.

La phrase qui suit est ouverte par « mais » ; elle vise à réparer cette menace sur les faces en présentant cet exposé d’histoire littéraire comme motivé par le souci de respecter le contrat imposé par le genre de discours « guide de voyage » : l’énonciateur ne doit pas hésiter à insister sur les points importants. En d’autres termes, il n’a transgressé qu’en apparence les lois du discours en « insistant ».

En fait, il n’existe pas de norme universelle en matière de longueur : à partir de quel seuil peut-on considérer qu’un énoncé est trop long ? Cela dépend du genre de discours et de la scénographie, liée elle-même au positionnement de l’ouvrage. En ce qui concerne notre texte, le respect du contrat attaché au genre du guide de voyage oblige à donner un grand nombre d’informations sur le pays visité ; et ceci d’autant plus que le public effectif de ce guide n’est pas, pour l’essentiel, composé de « routards », mais de voyageurs qui ont des attentes à la fois culturelles et pratiques. En termes de discours cela va inévitablement se traduire par des exposés didactiques. D’un autre côté, la scénographie du Guide du routard implique une connivence forte avec un lecteur supposé jeune et oblige à mettre l’accent sur les aspects pratiques du voyage (les horaires des trains, les bons « tuyaux » pour se loger à bas prix, etc.) aux dépens de la dimension proprement culturelle. En termes de discours, cela se traduit par un style parlé et le rejet des formes trop voyantes de didacticité. Cette tension entre les contraintes imposées par le genre (informer sur la culture) et la scénographie « décontractée » est résolue ici par un compromis dont participe notre « on insiste lourdement », qui à la fois :


	montre au lecteur modèle du Guide du routard que l’énonciateur est bien conscient de s’écarter de la scénographie requise par ce livre, mais que cette transgression se fait dans son intérêt ;

	opère ce rappel à travers une formule (« on insiste lourdement ») qui est conforme, par son ton et son mode d’embrayage, à la scénographie requise. Processus réflexif qui vient authentifier le geste d’excuse.



En passant de la narration didactique désembrayée au commentaire modalisateur embrayé en style parlé, l’énonciateur réalise ainsi un recentrage de son discours. Ce recentrage intervient précisément en un point stratégique du point de vue textuel : en début de paragraphe et environ aux deux tiers du passage, au moment où le lecteur risque de percevoir que l’exposé didactique est trop long.

On le voit, pour analyser ce détail du texte nous avons mobilisé des domaines variés : la modalisation, l’embrayage énonciatif, les personnes, le style parlé, les noms de produit, la scénographie et l’ethos, les genres de discours, le lecteur modèle, les lois du discours… C’est la scène d’énonciation qui permet d’articuler ces dimensions ; c’est elle en effet qui joue le rôle de pivot entre l’organisation linguistique du texte et le discours comme institution de parole et surgissement d’un événement verbal dans le monde.
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